

[image: cover.jpg]



          
Ce livre numérique est une création originale notamment protégée par les dispositions des lois sur le droit d’auteur. Il est identifié par un tatouage numérique permettant d’assurer sa traçabilité. La reprise du contenu de ce livre numérique ne peut intervenir que dans le cadre de courtes citations conformément à l’article L.122-5 du Code de la Propriété Intellectuelle. En cas d’utilisation contraire aux lois, sachez que vous vous exposez à des sanctions pénales et civiles.


        

Conrad de Meester

La fraude mystique de Marthe Robin

Dieu saura écrire droit sur des lignes courbes

Préface du frère 
PAUL DE BOIS

Les Éditions du cerf





NIHIL OBSTAT

Carlos NOYEN, o. c. d.

Paul DELMÉ, o. c. d

 

IMPRIMI POTEST

Paris, le 8 mai 2020

Paul DE BOIS, o. c. d.

Provincial

 

 

 

 

 

 

© Les Éditions du Cerf, 2020

www.editionsducerf.fr

24, rue des Tanneries

75013 Paris

 

ISBN : 978-2-204-14071-3




		
			Préface

			En 1988, l’évêque de Valence prit contact avec notre frère Conrad De Meester, pour lui demander d’examiner plus de 4 000 pages dactylographiées, correspondant aux lettres et écrits de Marthe Robin, décédée en 1981. De son vivant, et plus encore après sa mort, elle fut considérée par beaucoup comme une grande mystique et une vraie sainte. À l’occasion de la phase diocésaine du procès de canonisation, le père Conrad a soigneusement lu et étudié tous ces documents. Il en a résulté un Rapport volumineux, soulevant de nombreuses interrogations. Transmis au Vatican, il n’a jamais obtenu réponse.

			Tout au long des 25 années qui suivirent, le père Conrad poursuivit en silence son enquête sur Marthe Robin et ses écrits. Le 4 avril 2012, il signa un contrat avec les Éditions du Cerf dans lequel était indiqué que « l’auteur remettra à l’éditeur en juin 2012 une disquette et un manuscrit papier définitif et complet ». Pourquoi donc un tel retard dans la publication de son étude ?

			Le père Conrad était d’abord un perfectionniste. Il approfondissait sans cesse ses recherches et ce jusqu’au moindre détail. C’est incroyable le temps qu’il a investi à faire des voyages en France pour interroger des gens qui, d’une façon ou d’une autre, avaient eu des contacts avec Marthe Robin, à visiter des lieux, étudier et relire tous les documents, à fouiller des bibliothèques pour prouver ses conclusions. Dans son livre, il avoue plusieurs fois son étonnement voire sa stupéfaction à la suite de ses découvertes. Il fut même parfois tourmenté par les résultats de son enquête. Sa prudence et sa sagesse l’ont retenu de publier trop rapidement les conclusions de ses recherches. Il n’avait absolument pas l’intention de rechercher la publicité ou la sensation et encore moins de montrer au grand public son travail génial (c’est le mot qui convient). L’enjeu était trop grand. D’une part, il prit de plus en plus conscience du retentissement qu’aurait une telle publication alors même qu’il ne voulait blesser personne. D’autre part, il avait un sens aigu de sa responsabilité. C’est la raison pour laquelle il écrit dans son Introduction : « Il m’a semblé que, plus d’un quart de siècle après ce premier travail (notamment le Rapport de 1989), et l’âge montant, il était de mon devoir de parler. Il y va de l’Église du Christ, invitée à marcher selon les exigences de la vérité. »

			Mais il ne parvint pas à terminer son travail. La mort le surprit le 6 décembre 2019. Jusqu’à ses derniers instants, le père Conrad exprima à ses frères le désir de voir publier un jour les résultats de ses recherches. Finalement il confia cette tâche à d’autres.

			La découverte de son manuscrit sur son ordinateur nous a permis de comprendre que ses problèmes de santé avaient commencé dès 2016. Les chapitres 1 à 25 étaient achevés. Seul un chapitre restait à rédiger mais il n’y parvenait pas, s’obstinant à réécrire certains passages des chapitres précédents sans les modifier vraiment. Fort heureusement, nous avons retrouvé tous les éléments nécessaires à la rédaction de cet ultime chapitre. Ainsi le résultat est une œuvre vraiment complète.

			La publication de ce livre est d’abord un hommage fraternel à l’auteur qui a rendu d’énormes services à l’Église au cours de sa vie par la publication intégrale des écrits de sainte Élisabeth de la Trinité, ou ses études sur sainte Thérèse de Lisieux. Nous sommes convaincus que cet ouvrage sur Marthe Robin, fruit d’un immense travail, reste son chef-d’œuvre… lequel suscitera sans doute des réactions fort différentes.

			P. Paul De Bois

			Provincial des carmes en Flandres

		

	
		
			Avertissement 
de l’éditeur

			Disons-le d’emblée : ce livre n’a pas été conçu comme une machine de guerre. Ni contre Marthe Robin, ni contre les Foyers de Charité qu’elle a inspirés ou encore contre les communautés nouvelles qui se réclament de son héritage. Encore moins a-t-il procédé de l’intention de troubler celles et ceux qui, un jour, ont pu trouver auprès d’elle ou auprès d’eux une occasion de revivifier leur foi, voire simplement de rencontrer un accueil et une écoute qui leur a profité. Il ne prétend ni percer le secret intrinsèque, ni pronostiquer la destinée ultime de la personne que fut Marthe Robin, pas plus qu’il ne vise à miner la fécondité de ces mouvements. Comme son auteur y insiste, cet ouvrage renvoie toutes ces considérations à Dieu. Ou, si l’on préfère à l’éternité. En attendant, il accorde à chacune et à chacun la capacité d’établir son propre jugement sur un culte dont lui-même a dû se résoudre à faire la preuve, pièces à l’appui, qu’il est controuvé.

			Soulignons-le ensuite : ce livre n’existe pas en vertu d’une volonté délibérée de son auteur de s’emparer de ce sujet et de le traiter selon sa subjectivité, mais en réponse à une demande officielle de l’Église, dans le cadre d’une enquête canonique pour laquelle il a été sollicité, qu’il a conduite selon la démarche prescrite et qui a abouti à un Rapport adressé au Vatican. C’est cette instruction, documentée et raisonnée, que le présent ouvrage reprend et poursuit.

			Précisons-le enfin : ce livre n’a pu être achevé par son auteur qui est décédé avant d’avoir pu nous le remettre ainsi qu’il s’était promis de le faire. Il s’agit donc d’un écrit posthume. L’ouvrage nous est parvenu dans sa version brute qui, loin de constituer un brouillon, n’a pas pour autant, à notre connaissance, bénéficié d’une révision finale. Qui plus est, s’il se termine sur une note d’allure effectivement conclusive, il est impossible de décider si un épilogue synthétique, une sorte d’exercice récapitulatif induit par la construction progressive qui le caractérise, n’est pas manquant. Par ailleurs, il n’inclut pas, à l’évidence, les révélations tardives ou ultérieures sur des personnalités réputées proches de Marthe Robin et les incriminant : à savoir, en 2017, son biographe, le père Bernard Peyrous et, en 2020, son confesseur, le père Georges Finet (+1990) contre lesquels les autorités civiles et ecclésiastiques ont retenu des abus de mœurs, ce dont la Communauté de l’Emmanuel et les Foyers de Charité sont courageusement et publiquement convenus dans l’un et l’autre cas. Néanmoins, en l’état, et c’est ce qui compte, l’ouvrage contient l’essentiel de la démonstration que voulait mener son auteur.

			Fallait-il pour autant publier un tel livre ? Sans éluder la question, nous avons décidé que, oui, il était nécessaire qu’il paraisse. Il y allait de notre métier d’éditeur, de la fidélité à la mémoire d’un auteur fidèle de notre maison ainsi que de la complétion de son œuvre par-delà sa disparition et pour la postérité. Il importait surtout que nous ne dérogions pas à l’exigence que lui-même évoque dans son introduction : seul ce qui est vrai rend libre.

			Vérité et liberté, mais aussi foi et raison : tel est bien le leitmotiv de ce livre. Réquisitionné pour sa qualité incontestée de spécialiste de la littérature mystique, particulièrement contemporaine et féminine, le père Conrad De Meester a conclu, en recourant à des méthodes critiques objectives, à l’inauthenticité des textes de Marthe Robin. Ce constat établi, il a enquêté sur le contexte de leur élaboration et il en a pareillement déduit, en rassemblant des charges argumentées, qu’il comportait divers aspects frauduleux.

			Cette mise en cause radicale à la fois des expériences et des écrits de Marthe Robin, ce dévoilement impératif de la réalité humaine et spirituelle de sa vie comme de son message, cette indispensable clarification sur les dimensions obscures et cachées de son legs pourront certes scandaliser certains, effrayer d’autres parmi les croyants et ce, non sans amuser le scepticisme ou conforter l’ire des incroyants. Ils auront tous tort, cependant, de céder à leurs passions, émotions ou préconceptions. La richesse de ce livre est en effet d’offrir plusieurs lectures décisives.

			La première est d’ordre théologique. Comme le dirait le père Conrad De Meester pour avoir consacré son existence à tâcher de l’élucider, le phénomène mystique, aussi extraordinaire qu’il puisse sembler, reste soumis à des lois. Ce livre manifeste ainsi une rare expertise conceptuelle dans un domaine où le mystère des faits tels qu’ils se présentent n’a d’égal que la rationalité qui s’applique à les examiner. Par le contre-exemple qu’il désigne, il dessine ainsi un modèle théorique. Lequel sert ici de crible.

			La deuxième, au croisement de la théologie et des sciences humaines, relève de la critique littéraire. L’expérience mystique entretient un rapport étroit avec l’expérience poétique. En ce qu’elle dépasse les frontières habituelles entre la vie et la mort, la souffrance et la jouissance, la solitude et la communion… l’humain et le divin, elle se fait le plus souvent connaître dans une écriture originale. Celles et ceux qui expérimentent un tel dépassement des limites corporelles s’efforcent de l’exprimer, autant que faire se peut, dans le langage ordinaire. Par leurs poèmes, aphorismes, élévations, dialogues, traités, autobiographies, correspondances, les mystiques dégagent ainsi une étonnante créativité, apportant une contribution exceptionnelle au patrimoine de l’écrit. Et ce genre singulier ne souffre ni imitation, ni plagiat bien sûr. Lui aussi a ses règles dont on trouve ici la grammaire.

			La troisième lecture que l’on peut en faire est celle d’un récit d’investigation qui à part de suspense, à la façon d’un roman policier avec sa course aux indices, sa recherche de témoignages, sa confrontation des traces et des chronologies, mais qui permet surtout d’entrer en pleine intimité dans le mécanisme d’observation et de scrutation que l’Église catholique réserve au discernement des expressions de sainteté et le rôle déterminant qu’elle confère au rôle du contradicteur que résume la formule populaire de l’« avocat du diable ». Vérifier les écrits mystiques, mesurer les révélations personnelles à l’aune de l’unique révélation évangélique, écarter les faux maîtres, éduquer à la saine frustration que cause le silence des Écritures sur les sentiments de Jésus sur la croix ou ceux de sa mère à son pied lui est en permanence une urgence. Par la narration sans fard qui en est livrée, on a ici un excellent exemple, peut-être même unique, de cette forme intransigeante d’enquête.

			Quatrième lecture : se déduit de cet ensemble un manifeste contre les dérives religieuses, lesquelles proviennent plus qu’à leur tour du faux besoin et de la vraie tentation de combler le silence de Dieu. Il vient à l’appui de la purification qu’ont entrepris les papes Benoît XVI et François d’intolérables perversions. Il démasque aussi la « mauvaise foi » qu’encourage le désir du miracle. Il dresse également le bilan des années qui ont suivi le concile Vatican II et qui ont vu abonder, à rebours de la grande tradition spirituelle, de paradoxales illuminations et d’illusoires lumières. Aujourd’hui, elles-mêmes déboussolées sous l’effet des succès fugitifs et des consolations fragiles qu’elles ont produites, elles s’éteignent les unes après les autres. Sans doute est-ce une bonne nouvelle car aucune assurance fabriquée sur mesures ne devrait détourner les chrétiens du chemin de la conversion sans cesse recommencée. D’où le sous-titre voulu par son auteur à ce livre : « Dieu saura écrire droit sur des lignes courbes. »

			C’est dire tout cela qu’ambitionnait Conrad De Meester. Et c’est tout cela que nous avons jugé digne d’être dit et redit. Alors que s’approchait l’heure de sa mort, le savant carme déchaux attendait encore une réaction des institutions romaines à son Rapport. À rebours de son expectation, le 7 novembre 2014, cédant à diverses pressions propagandistes, elles avaient admis l’« héroïcité des vertus » de Marthe Robin. Il n’avait pas pour autant renoncé à travailler pour que soit reconnue, par-delà les tromperies, les mirages et les calculs, la réalité.

			Cette publication n’a d’autre but que de répondre à son appel depuis la tombe : que vérité soit faite.

			L’éditeur.

		

	
		
			Introduction

			Les lignes courbes

			Marthe Robin, décédée le 6 février 1981 à Châteauneuf-de-Galaure, dans le diocèse de Valence, à l’âge de 78 ans, est souvent citée comme l’une des plus grandes mystiques du xxe siècle. Beaucoup attendent sa béatification, puis sa canonisation, éventuellement sa proclamation comme Docteur de l’Église.

			Au cours de sa longue existence, plus de 100 000 personnes l’ont visitée dans sa petite ferme de la Drôme. On l’a toujours connue clouée à son lit, paralysée, aveugle, stigmatisée, souffrant chaque semaine la « Passion » du Christ. Une foule impressionnante était présente à son enterrement où l’Eucharistie fut concélébrée par quatre évêques et plus de 200 prêtres.

			Par son écoute, ses conseils et ses actes, Marthe a aidé beaucoup de gens. Elle a été l’âme des « Foyers de Charité », maintenant répandus à travers le monde, qui sont devenus une source de lumière et de rénovation intérieure pour un grand nombre grâce à leur enseignement du message chrétien, à leur prédication de retraites contemplatives, à leurs initiatives humanitaires et à la générosité de leurs centaines de membres permanents.

			Marthe Robin a laissé beaucoup d’écrits. De genres différents. Journaux spirituels, notes intimes, un volumineux récit sur la Passion du Christ, des poésies, des prières, des lettres… Jusqu’à sa paralysie, en 1929, les écrits de Marthe ont été rédigés par elle-même, puis, par la suite, réputés avoir été dictés à des secrétaires. On garde d’elle également les paroles et prières qu’elle a pu proférer au cours des « Passions » hebdomadaires qu’elle a connues durant cinquante ans. On les connaît grâce aux compte rendus de ses directeurs spirituels : le père Léon Faure, dès 1928 ; puis le père Georges Finet, à partir de 1936.

			Le titre de cet ouvrage est cependant clair. Il renvoie à un cas de fraude mystique. L’emploi même d’une telle formule exige que je m’en explique.

			Marthe était bien sûr handicapée, mais pas paralysée au point d’être incapable de quitter son lit et n’était donc pas forcément clouée jour et nuit à son grabat. Marthe souffrait sans doute d’une mauvaise vue, mais n’était pas aveugle comme elle l’a pourtant déclaré en 1942 devant une commission médicale à laquelle assistaient son évêque et son père spirituel. Marthe n’a pas dicté l’essentiel de ses écrits, en grande partie datés d’avant 1942, à des secrétaires, mais dans leur plus grand nombre les a portés sur le papier de sa propre main, adoptant alors – presque parfaitement – diverses graphies afin de cacher la véritable identité du copiste.

			C’est par ses écrits que je suis entré dans le monde de Marthe. Soit plus de 4 000 pages dactylographiées que l’on m’a demandé d’examiner au cours de la phase diocésaine du procès en vue d’une éventuelle béatification.

			Pendant un an et demi (1988-1989) – et très souvent par la suite – je me suis penché sur leur contenu et leurs problématiques. J’ai vécu ce défrichement avec saisissement. Mes découvertes sur le vaste plagiat qu’ils constituent ont été consignées pour Mgr Didier-Léon Marchand, alors évêque de Valence, dans un volumineux Rapport, dit aussi au cours de ce livre Rapport pour la Cause, enrichi de dizaines de photocopies justificatrices et plus tard complété par d’autres rapports mineurs. Ce Rapport a été dûment communiqué au Vatican, tel que Mgr Maurice Bouvier dans sa phase d’examen canonique, me l’a formellement assuré. Mais jusqu’ici, en ce mois d’août 2019 où j’écris ces lignes et où mes forces s’étiolent, je n’ai reçu aucune réaction.

			Dans le présent ouvrage, forcément limité et qui ne se veut pas une biographie en bonne et due forme, j’ai pensé que le mieux, pour exposer mes recherches, serait de suivre librement le cheminement du Rapport qui d’ores et déjà reflétait grosso modo l’évolution de mes constatations quant aux écrits de Marthe : les questions qu’elles posaient, les découvertes que j’y faisais.

			D’autres personnes avec qui j’ai collaboré dans le contexte de la phase diocésaine de la Cause, première phase maintenant terminée, se sont aussi exprimées sur le sujet et, pour la plupart, différemment de moi, leurs considérations s’accompagnant d’une littérature croissante, depuis 1990, sur Marthe Robin1. Aussi m’a-t-il semblé que, plus d’un quart de siècle après ce premier travail, et l’âge venant, il était de mon devoir de parler

			Il y va de l’Église du Christ, invitée à marcher selon les exigences de la vérité. Il y va du discernement des véritables grâces que l’Esprit de Dieu est capable d’accorder. Il y va de l’estime portée à de réels grands saints et saintes qui, avec humilité et ardeur, ont accueilli l’action de Dieu en eux et par eux. Il y va encore du respect des auteurs plagiés qui n’auraient pas aimé que leurs textes figurent sous la plume de Marthe.

			Il y va aussi de tous ceux qui ont entendu ou lu les paroles de Marthe et qui ont droit à une information exacte. Il y va enfin de l’œuvre du Foyer, appelée à porter des fruits abondants à la condition d’un christianisme authentique. Il y va enfin de Marthe, qui aimera, où qu’elle se trouve maintenant, que soit révélée la vérité sur son existence de malade. Une vie riche de fausses actions, mais aussi, bien sûr, de souffrances et de privations, de patientes écoutes, de bons conseils, de gestes généreux : en un mot, du bon grain au milieu de beaucoup d’ivraie.

			La vérité a ses droits. C’est le devoir de l’homme de la servir et, lorsqu’il est nécessaire, de la dire. Même si elle blesse dans un premier temps, elle purifie et œuvre au redressement. « La vérité fera de vous des hommes libres », dit le Seigneur (Jn 8, 32).

			Une dernière chose. Pour des centaines de personnes – hommes et femmes – l’appartenance aux « Foyers de Charité » comme « permanents consacrés », a été, est, et restera, un don magnifique de leur vie fait à Dieu et aux hommes qui viennent sur leurs routes. Plus d’une fois j’ai entendu : « Je ne suis pas venu ici à cause de Marthe, mais à cause du Christ et de cet apostolat. » Même après les découvertes sur la vie réelle de Marthe, aucun membre des Foyers ne devra se sentir obligé d’abandonner sa vocation : il y a toujours des raisons majeures pour rester fidèle. Depuis le début, leurs responsables – et même Marthe, pour paradoxal que cela puisse paraître – ont voulu que l’engagement des membres se fonde avant tout sur l’Évangile et sur l’exemple des premiers chrétiens, bases solides et permanentes de toute vocation chrétienne.

			Comme le dit un proverbe : « Dieu sait écrire droit sur des lignes courbes. » Combien de fois ces lignes courbes – parce qu’humaines – ont-elles été présentées à Dieu – rédacteur miséricordieux, patient et providentiel – pour qu’en dépit de tout, il y écrive son étonnante histoire d’amour pour les hommes… À chacun de nous, par sa foi et sa confiance, d’offrir à Dieu plume et encre.

			Ce n’est pas Marthe que l’on suit, c’est le Christ ! Celui qui, né dans une étable et mort sur une croix, nous rappelle par la bouche de saint Paul : « Il est fidèle, le Dieu qui vous a appelés à la communion avec son fils Jésus-Christ » (1 Co 1, 9).

			

			
				
					1. Je pense à B. Peyrous, postulateur de la Cause, Vie de Marthe Robin, Paris, Éd. de l’Emmanuel/Éd. Foyer de charité, 2006 ; J. Ravanel, ancien postulateur de la Cause, maintenant décédé, Le Secret de Marthe Robin, Paris, Presses de la Renaissance, 2008 ; Id., Marie : de cœur à cœur, Paris, Presses de la Renaissance, 2011 ; H.-M. Manteau-Bonamy, également décédé, Marthe Robin sous la conduite de Marie, Paris, Éd. Saint-Paul, 1995 ; Id., Prier 15 jours avec Marthe Robin, Paris, Nouvelle Cité, 1999. Mentionnons de plus les ouvrages de F. de Muizon, Marthe Robin, le mystère décrypté, Paris, Presses de la Renaissance, 2011 ; le collectif, Vénérable Marthe Robin, des témoins réagissent et parlent, Paris, Éd. Un Seul Cœur, 2014, avec les réflexions pertinentes de M. Deramaix, de l’université de Rouen, sous le titre astucieux « Oui et non, oui ou non. Marthe Robin à l’épreuve de la non-contradiction des contraires », p. 13-27 ; R. Levrat, Père Finet (1898-1990). Fondateur des Foyers de charité avec Marthe Robin, Paris, Salvator, 2015.

				

			

		

	
		
			Première partie

			EntrÉe

		

	
		
			I

			Premier contact avec Marthe

			Je n’ai jamais rencontré Marthe Robin. Je ne l’ai jamais vue. Je ne l’ai jamais entendue. J’ignorais complètement son existence jusqu’au moment où, dans les années 1970, des frères carmes de ma communauté à Courtrai, en Belgique, m’en parlèrent. Ils avaient visité Marthe dans sa petite chambre obscure à Châteauneuf-de-Galaure.

			Au cours de l’automne 1977, je suivis au Foyer de la Roche d’Or, à Besançon, une retraite magnifique, prêchée par le père Florin Callerand. Une retraite sur Marie. Vers la fin de ces exercices spirituels, il évoqua la figure de Marthe avec mesure et modestie. En revenant, je passai, pour la première fois de ma vie, au Carmel de Dijon où vécut sainte Élisabeth de la Trinité. Ce fut pour moi le début, inattendu, d’un long travail critique en vue de l’édition de ses écrits. Ce soir-là, sur le chemin de retour de Besançon, commença aussi le périple qui conduirait au présent ouvrage – quoique différemment que l’on ne devait me l’assurer entretemps : « C’est bien là un des “trucs” de Marthe ! »

			Un peu plus tard, une personne amie, proche du Foyer de Charité, m’offrit une esquisse biographique de Marthe Robin qui comportait plusieurs de ses textes et prières. Cette lecture me plut. Je supposais alors que les phénomènes extraordinaires advenus au cours d’une existence si longue – son expérience hebdomadaire de la « Passion » du Christ, ses stigmates, ou, comme on le racontait, le fait de ne rien manger ni boire depuis un demi-siècle, ou encore sa complète paralysie – avaient été dûment examinés et reconnus.

			En somme, Marthe devint pour moi une personne hors du commun. Une personne que j’acceptais et appréciais comme telle. Au cours d’une série d’homélies radiodiffusées dans le cadre du Jour du Seigneur, sur le thème de « l’audace mystique », j’allais ainsi affirmer, en la fête de la Toussaint, le 1er novembre 1986 : « Une mystique de notre temps, Marthe Robin, a résumé cette audace lorsqu’elle dit : “Après des années, j’ai osé, j’ai choisi le Christ Jésus pour Maître. Il s’est révélé et donné.” » Je trouvais cela très beau, un résumé de la vie chrétienne en quelque sorte. Sans bien la connaître, j’avais à l’égard de Marthe un préjugé favorable.

			Un peu par hasard, sa photo se trouvait sur ma table de travail au Carmel de Dijon lorsque le 5 février 1988, Mgr Marchand, évêque de Valence, me demanda par téléphone si j’acceptais d’examiner les écrits de Marthe en vue de sa Cause de béatification. Cette demande me surprit. Plus tard, je crus comprendre qu’on avait apprécié mon travail pour l’édition critique des Œuvres complètes d’Élisabeth de la Trinité et mes recherches sur Thérèse de Lisieux ou sur Laurent de la Résurrection. Je crus aussi entendre que, dans le cas précis de Marthe, on souhaitait se tourner vers la famille carmélitaine à cause des grands docteurs mystiques de notre Ordre – Thérèse d’Avila et Jean de la Croix – et des femmes exceptionnelles qui l’avaient illustré au xxe siècle comme Thérèse de Lisieux, Élisabeth de la Trinité ou encore Edith Stein.

			Déjà informé de l’existence de Marthe Robin et des manifestations prodigieuses qui l’entouraient, y compris les apparitions mariales et les vexations diaboliques, mon premier réflexe devant la demande de l’évêque fut de vouloir obtenir l’autorisation expresse de mon supérieur provincial, le frère Pancrace Martens, un grand spirituel et un remarquable intellectuel aujourd’hui décédé. L’évêque devait me rappeler quelques jours plus tard.

			La réponse du provincial fut négative. Pris au carmel de Dijon par les publications des œuvres d’Élisabeth, j’avais été absent à intervalles réguliers de ma communauté : « Et maintenant y ajouter de longs séjours à Valence », argumenta mon provincial, « pour une sainte comme Marthe Robin, qu’est-ce qu’on pourrait y trouver de contraire à la foi et aux mœurs ? » – une formule consacrée pour décliner la tâche du censeur théologique.

			Je lui donnais raison et l’affaire fut classée. Lorsque l’évêque de Valence me rappela, je lui communiquai mon impossibilité de souscrire à sa demande. Alors que s’achevait notre entretien téléphonique, juste avant de raccrocher, j’entendis une autre voix au bout du fil : « Attendez, attendez, attendez… » C’était Mgr Maurice Bouvier, promoteur de justice de la Cause de Marthe entrée dans sa phase diocésaine : « Si je comprends bien, argumenta-t-il, la difficulté se concentre sur votre absence potentielle au sein de votre communauté. Or je peux vous procurer la dactylographie complète et même les photocopies de tous les autographes de Marthe. Ainsi vous pourriez travailler de chez vous. Il s’agit de trois petits cartons … » Et, en guise d’encouragement, il ajouta : « L’autre censeur théologique, le père dominicain Manteau-Bonamy, a terminé son examen en environ trois semaines. »

			Trois semaines… L’envie de rendre service – de plus pour la Cause d’une personne si estimée comme Marthe – me motiva et je me résolus à rappeler mon provincial. Trois semaines, cela ne semblait pas exagéré pour mon supérieur, à condition que je puisse travailler sans avoir à trop me déplacer, pour le reste, c’était à moi de juger de l’emploi de mon temps.

			Quelques jours plus tard, je me rendis à l’évêché de Valence. Sur la grande table du salon d’accueil trônaient les trois « petits » cartons. Si petits qu’ils contenaient des milliers de pages dactylographiées ! Dans une armoire ad hoc se trouvaient en outre les photocopies des autographes de Marthe et bien des dossiers annexes. Le secrétariat de la Cause avait déjà abattu une besogne impressionnante.

			Au cours de notre première réunion, Mgr Marchand et Mgr Bouvier me parlèrent d’une difficulté inattendue : dans ses cahiers sur la Passion [du Christ], Marthe s’inspirait visiblement de La Douloureuse Passion de Notre-Seigneur, le récit de la stigmatisée allemande Anne-Catherine Emmerich (1774-1824), depuis béatifiée, et bien librement édité par son contemporain, le poète Clemens Brentano. Publié en 1833, l’ouvrage avait été traduit en français en 1835. Les passages empruntés par Marthe à Emmerich/Brentano étaient – déjà – en grande partie indiqués dans le texte dactylographié établi par les artisans du procès diocésain.

			La quantité des emprunts effectués, et le fait que Marthe elle-même ne les avait jamais signalés, me déconcerta. Et il y avait beaucoup de pages prétendument dues à son inspiration personnelle. Comment résoudre le problème ? Où trouver la clé d’interprétation ?

			Autre surprise. Marthe, entièrement paralysée, avait dû recourir à un(e) secrétaire à qui elle dictait ces cahiers sur la Passion. Or la rédactrice d’un seul cahier était connue : Simone Ladret, qui avait attesté que, fin 1940-début 1941, Marthe lui avait dicté le premier cahier sur la Préparation de la Pâque. Mais il était vrai aussi qu’à partir de 1930, Marthe avait accueilli dans sa maison beaucoup de visiteurs qui, toujours prêts à rendre service, représentaient autant de copistes potentiels.

			Après le repas du soir à l’évêché, je pus longuement me plonger dans les cahiers de Marthe et les dossiers la concernant. Le lendemain, je retournai en Belgique, muni de mes trois « petits » cartons ainsi que des autres dossiers. Et d’une multitude d’interrogations !

		

	
		
			II

			La maladie et son Évolution prÉsentÉe par Marthe elle-mÊme

			Commençons, comme je le fis, par l’un des documents les plus étonnants que l’on m’avait remis. Il porte sur la paralysie et, surtout, sur l’évolution de la paralysie de Marthe telle qu’elle l’a elle-même exposée, le 14 avril 1942, devant une Commission médicale formée en vue d’éclairer son cas par un interrogatoire et un examen officiels.

			Ce jour-là, ladite Commission se réunit à Châteauneuf-de-Galaure dans la chambre de Marthe, alors âgée de 40 ans et un mois, précision importante car beaucoup d’écrits de la malade sont datés d’avant ce jour. Elle est composée du docteur Jean Dechaume, professeur à la Faculté de médecine de l’université de Lyon et médecin des Hôpitaux de Lyon, ainsi que du docteur André Ricard, chirurgien des Hôpitaux de Lyon. Les deux médecins connaissent Marthe depuis plusieurs années. En fait également partie le docteur Banssillon2, lui aussi habitué des lieux, mais qui s’abstiendra d’intervenir activement.

			L’examen proprement médical de la malade est précédé d’un interrogatoire sur « l’histoire et l’évolution de la maladie » que nous allons suivre dans ce chapitre.

			À cet interrogatoire – lequel prendra plus de deux heures –assistent Mgr Camille Pic, alors évêque de Valence, et le père Georges Finet, directeur spirituel de Marthe. C’est dire le poids moral de cette enquête officielle.

			L’ensemble dure de 9 heures à 14 heures (avec, à 11 heures 40, une interruption d’une vingtaine de minutes). L’interrogatoire sur l’évolution de la maladie se déroule dans la chambre de Marthe maintenue « dans une demi-obscurité », « les volets » étant « à demi-fermés », à cause de la sensibilité de Marthe à la lumière. En revanche, l’examen médical proprement dit sera effectué « dans la pleine lumière donnée par l’ouverture complète des volets ».

			Parcourons rapidement les douze pages (p. 2-13) de la première partie de ce Rapport qui esquise l’« Histoire et évolution de la maladie », avant de revenir, plus loin dans ce livre, dans le chapitre xix, aux pages de l’examen médical proprement dit (p. 14-35).

			Les médecins témoignent :

			Ce qui suit nous a été précisé par Mademoiselle Marthe Robin elle-même au cours de son interrogatoire et ce sont ses seules déclarations que nous avons retenues.

			Il importe donc de bien écouter Marthe.

			Née le 13 mars 1902 à Châteauneuf-de-Galaure, Marthe est la dernière enfant de sa fratrie. Elle a été précédée par quatre filles (dont une morte très jeune) et un garçon, Henri (qui a vécu presque toute sa vie avec Marthe à la ferme, restant célibataire). À 20 mois, Marthe a été atteinte du typhus ; elle en est « restée fragile, souvent maladive, elle mangeait peu et mal », dit-elle lors de l’interrogatoire. À partir de ses 5 ans, elle fréquente l’école communale, jusqu’à ses 13 ans et demi.

			En juillet 1918, « apparurent des céphalées », « elle souffrait des yeux sans troubles de la vision. Elle avait des évanouissements fréquents, plusieurs fois par mois ». En décembre de la même année, « elle tomba dans un coma qui dura quatre jours » et reçut ensuite « les derniers sacrements ».

			On note une « amélioration considérable » en janvier 1919, mais,

			en février, réapparaissent de nouveau céphalées, douleurs oculaires, affaiblissement général. La malade s’alite à nouveau. Elle va rester au lit pendant deux ans jusqu’en mai 1921. […] L’acmé de la maladie se situe en l’été de 1919. Une impotence des deux membres inférieurs survint, les jambes étaient immobiles, raides et ne pouvaient être remuées. De même, la main droite sembla se paralyser. La malade vomissait fréquemment ; elle dormait peu ou pas ; elle restait dans l’obscurité, ne pouvant supporter la lumière, elle présenta même des troubles de la vue qui allèrent jusqu’à une amaurose complète. Celle-ci disparut très lentement mais a toujours laissé après elle un trouble de la vision. Il semble qu’à cette époque l’on n’ait pas porté de diagnostic précis, on aurait pensé à une méningite bien qu’aucune ponction lombaire n’ait été pratiquée. En tout cas, Mademoiselle Robin n’a plus présenté de crise nerveuse et l’on n’a plus jamais parlé d’épilepsie, pas plus que de tumeur cérébrale. Pendant cette grosse poussée de l’été 1919, elle ne prenait qu’une alimentation liquide : on la faisait boire. […]

			En mai 1921, l’état général est moins bon, les souffrances plus constantes et plus intenses. C’est à ce moment – 20 mai 1921 – que se produisit – sans raison particulière – la première apparition de la Sainte Vierge, dont Mademoiselle Robin fut par la suite maintes fois favorisée. […] Très rapidement après, amélioration notable. Au bout de deux jours, la malade demanda à se lever. Elle le fit et put désormais le faire. Restaient simplement des troubles oculaires avec diminution de l’acuité visuelle, sans diplopie. L’impotence avait progressivement disparu et, à la fin de l’été, Mademoiselle Robin avait repris l’usage de ses membres ; les jambes restaient peut-être encore un peu faibles mais ceci ne l’empêchait pas de marcher, puisque le 11 novembre 1921, elle est allée encore, mais pour la dernière fois, à pied à la Messe, au village, ce qui représente 4 km, deux de descente et deux de montée.

			Puis, fin novembre 1921, progressivement réapparaît une impotence des membres inférieurs avec, en plus, des douleurs dorsales. Il y avait un peu de fièvre par intermittences. […] Pendant l’été 1922, ses jambes fléchissaient et étaient devenues très douloureuses […]. Cet été-là, on l’a menée plusieurs fois chez le docteur et quatorze fois chez le dentiste à Saint-Vallier pour subir plusieurs extractions et se faire poser des couronnes. Elle a été aussi consulter à Valence pour les yeux un spécialiste, dont elle ne sait plus le nom, et qui a prescrit des lunettes, lesquelles ont amené une grosse amélioration. Il lui était redevenu facile de lire, d’écrire, de broder : avec ses verres, elle avait une vue pratiquement normale. […] Si en cet été 1922 Mademoiselle Robin se levait, s’occupait, marchait avec des béquilles, elle ne pouvait s’asseoir seule dans son lit, ni se lever parce que le dos et les jambes lui faisaient trop mal et que ces dernières étaient trop faibles.

			Cette période, caractérisée par les douleurs dorsales et l’impotence des membres inférieurs, va durer cinq ans, jusqu’en 1927. […] De 1923 à 1927, Mademoiselle Robin est surveillée médicalement de temps en temps par les médecins de la région. Elle a fait une cure de trois semaines à Saint-Péray (établissement Thermo-résineux) parce qu’elle était toute raide et que les bras lui faisaient mal. Elle en a été un peu améliorée pendant quelque temps ; cependant le traitement n’a eu aucune influence sur l’impotence des jambes. Pendant ces quatre ans, l’aggravation a été progressive et lente. En novembre 1923 elle ne peut plus marcher. En janvier 1924, elle laisse les béquilles et s’alite. Depuis, elle n’a plus marché, même avec des béquilles, on la levait pour la mettre dans un fauteuil : elle ne pouvait s’y mettre seule. L’état général s’aggravait parallèlement, les céphalées réapparurent. Si les bras ne représentaient pas de paralysie, si la malade pouvait parfaitement se servir de ses mains, puisqu’elle brodait et écrivait, les bras lui faisaient mal et ne pouvaient guère s’étendre complètement. Apparurent encore de fréquentes métrorragies, sans raison, parfois assez abondantes, et amenant un état anémique important. Ces pertes étaient douloureuses, elles ont duré plusieurs années, elles apparaissent encore maintenant quelquefois. […] En 1927, l’état général est mauvais, ont apparu des troubles digestifs, le lever tout de suite après les repas était devenu impossible, il entraînait immédiatement des vomissements.

			Et, le 3 octobre 1927, survient un accident grave : hémorragie digestive, d’allure dramatique. Mademoiselle Robin avait été mal toute la nuit, souffrant beaucoup de l’estomac. Dans la journée du 3, survint une hématémèse abondante accompagnée de melaena, lesquels furent constatés et examinés par deux médecins de Saint-Vallier et de Sainte-Uze. […] L’hémorragie s’est répétée le lendemain, la malade ne pouvait plus avaler : ce qu’on essayait de lui faire ingérer ressortait par le nez si l’on insistait. Cette fois encore, on la crut perdue, elle a reçu les derniers sacrements, elle a même cru mourir et en était heureuse. Pendant trois semaines, elle n’a rien pu absorber, puis, peu à peu on a pu reprendre une alimentation liquide froide. Progressivement, les troubles digestifs ont disparu et Mademoiselle Robin se trouva exactement dans l’état où elle était avant l’accident. C’est pendant la convalescence de cette maladie que se situe le premier contact caractérisé qu’elle eût avec le démon. Elle n’en eut pas la vue « physique » comme pour l’apparition de la Sainte Vierge, mais cela fut perçu « intellectuellement ». Pendant l’été 1928, elle retrouva les mêmes occupations, elle brode, elle travaille au lit. En novembre 1928, nouvel accident du même ordre : hématémèse, mélaena, vomissements, un peu moins inquiétant toutefois que l’année précédente et disparaissant cette fois encore progressivement.

			Brusquement, le 2 février 1929, apparaît une impotence avec raideur des quatre membres. Pendant l’hiver, la malade avait souffert des bras, elle avait eu des douleurs aiguës dans les jambes, puis brutalement, à la date signalée, vers midi, les bras ne peuvent plus servir et deviennent raides. Cette impotence fut assez brusque pour qu’elle eût encore au doigt le dé avec lequel elle brodait la veille au soir. Les jambes sont extrêmement douloureuses avec l’impression qu’on les arrache, elles se replient complètement sur elles-mêmes après avoir donné l’impression d’être agitées de secousses et de mouvements de flexion involontaires. Cet état d’impotence brusquement survenu le 2 février 1929 va rester définitif. Il est aujourd’hui ce qu’il était alors3 avec cependant ce fait que, depuis le mois de juin 1929, il y a quelques mouvements des phalanges des doigts, juste assez pour pouvoir glisser les grains d’un chapelet. Il n’y aurait eu au moment de l’apparition de l’impotence totale aucun choc émotif ni aucune disposition mentale ou psychique particulière.

			En 1931, fin octobre, début novembre, Mademoiselle Robin commença le vendredi à souffrir la Passion, phénomène qui s’est toujours répété depuis chaque semaine. En même temps apparurent sur le dos des mains et des pieds des stigmates. Ils se présentèrent d’abord comme des ecchymoses bleu-rougeâtres, douloureuses et persistèrent sous cette forme pendant deux ans. Puis, sur les mains, sur les pieds et au côté gauche, tout près de la ligne médiane s’y substituèrent des plaies douloureuses qui restaient « écorchées » sans hémorragies, sans croûtes. Ces plaies saignaient le vendredi, mais seulement le vendredi, puis elles disparurent au bout de six mois. Les stigmates prirent alors un autre caractère. Du sang apparaissait, le vendredi seulement, mais sans plaies et surtout sans stigmates permanents. Toutefois en 1934, 1935 et 1936, il arriva plusieurs fois que la Passion ne fut pas sanglante : en 1936, notamment, les stigmates n’apparurent pas pendant deux mois.

			Depuis 1932, Mademoiselle Robin dit ne plus dormir. Depuis la même époque, dit-elle, elle ne mange plus. Elle éprouvait quelque temps déjà avant cette époque de très grosses difficultés à s’alimenter, elle ne pouvait presque plus avaler et vomissait à peu près tout.

			L’état, tel que nous venons de le décrire, resta le même pendant dix ans jusqu’en septembre 1939. À partir de cette date, il subit une aggravation certaine. Les stigmates, qui n’apparaissaient sans plaies que le vendredi, sont devenus à peu près permanents sur la tête, les pieds, les mains et le côté, mais toujours sans plaies. La tête qui était restée mobile, ne peut presque plus bouger, la malade ne peut lui faire exécuter que quelques petits mouvements car, si elle la bouge, la tête perd l’équilibre et tombe sur l’épaule sans qu’elle puisse la relever.

			Depuis cette même époque [septembre 1939], la vision a presque complètement disparu, elle a même complètement disparu longtemps, jusqu’à la fin des hostilités4. Actuellement, la malade ne voit pas, elle ne peut ni reconnaître, ni voir vraiment quelque chose, mais perçoit de temps en temps des impressions fugaces et douloureuses5. Les douleurs dont elle souffrait par tout le corps se sont considérablement augmentées. En février 1942, enfin, a eu lieu une poussée douloureuse prolongée hépato-vésiculaire qui a nécessité des applications prolongées de glace sur l’hypochondre droit, et s’est accompagné d’hématurie et de pyurie ainsi que de vomissements de bile noire. Cet épisode a été violent mais il n’a pas été unique. La malade avait déjà, à maintes reprises, souffert de la zone hépatique.

			Voilà donc l’évolution de la maladie jusqu’au 14 avril 1942, selon les propres déclarations de Marthe devant la Commission médicale. Répétons que Mgr Pic, évêque de Valence, et le père Finet, directeur spirituel de Marthe, sont présents à cette première partie de l’enquête, l’interrogatoire proprement dit.

			Nous lirons ultérieurement les annotations des médecins suite à l’examen proprement médical qui constitue la deuxième partie de l’enquête officielle.

			Sur le coup, cette démarche et ce document me semblèrent aussi déroutants qu’ils apparaîtront sans doute au lecteur. Mais, en raison des informations chronologiques que Marthe y livre, ce tableau clinique allait constituer, comme on va le voir, une clé décivise dans ma propre investigation. Et ce, tout particulièrement dans la comparaison entre son expérience et ses écrits.

			

			
				
					2. Madame Banssillon a témoigné, le 15 janvier 1986, que son mari médecin, mobilisé en 1939-1940 à Valence, a visité Marthe « presque tous les mardis pendant cette période de huit mois ». Quant à l’enquête médicale de 1942, elle dit : « Je me souviens très bien pourquoi mon mari n’a pas signé, avec ses amis Dechaume et Ricard, le Rapport médical. Il n’a pas voulu ennuyer Marthe pour l’examiner encore une fois ; il a fait confiance à ses amis, m’a-t-il dit. C’est la raison pour laquelle il n’a pas signé ce rapport, ne l’ayant pas examinée lui-même, mais il était présent. »

				

				
					3. C’est nous qui soulignons.

				

				
					4. C’est-à-dire jusqu’au 22 juin 1940, jour de l’institution de la « zone libre » (à laquelle appartenait Châteauneuf-de-Galaure). Après deux ans et quatre mois de paix relative, la guerre (« les hostilités ») reprit le 11 novembre 1942.

				

				
					5. C’est nous qui souligons.

				

			

		

	
		
			Deuxième Partie

			Marthe s’appropriant de nombreux textes d’autrui

		

	
		
			III

			« J’ai choisi le Christ-JÉsus »

			Entrons maintenant dans les écrits de Marthe. Par exemple, dans la page de son Journal où elle évoque son cheminement spirituel6. Le témoignage est dense, précis et très révélateur. Il a d’ailleurs été relevé par Raymond Peyret, premier biographe de la stigmatisée de la Drôme, dans le Dictionnaire de spiritualité7. Marthe y évoque une suite de grâces qui, dit-elle, « se sont succédées en moi par leur ordre purement divin » jusqu’en janvier 1930. Au moment d’écrire, elle a presque 28 ans.

			Lisons attentivement ce texte, tel que nous le trouvons dans le Journal de Marthe au 22 janvier 1930 et sur lequel nous reviendrons également. En citant les textes écrits ou dictés par Marthe, je respecterai son usage des majuscules.

			De toutes mes forces, de toute ma volonté j’ai désiré, j’ai voulu le Bien et avec sa Grâce, j’ai trouvé Dieu. Après des années d’angoisses, de péché, de [remords8 ?] profonds, après bien des épreuves physiques et morales, j’ai osé, j’ai choisi le Christ Jésus, Lui, le Verbe Incarné, l’Agneau Sauveur du Monde, pour Maître, pour Modèle unique et parfait, ou plutôt je L’ai supplié de vouloir être mon Maître, mon Modèle, ma Voie et ma Vie. Puis un jour (après m’être depuis longtemps donnée et consacrée à Lui tout entière et avoir eu la preuve réelle et sensible que j’avais été exaucée), de plus grande douleur, après un acte d’abandon humble mais très confiant, Il s’est révélé et donné à moi (spirituellement) pour le Dieu et l’Époux de mon âme, vivant, agissant en elle. Avec sa vie, j’ai connu la Trinité Glorieuse, l’Incomparable et Immaculée Vierge Marie, les Anges et les Saints. J’ai compris le rôle admirable et si maternel de la Sainte Église, la pure beauté de sa doctrine à la fois si haute et si simple, à la portée des plus grands et des plus savants comme des plus humbles et des tout petits qui veulent vivre dans sa société et marcher selon la pureté de ses enseignements et l’affirmation de ses témoignages. Puis sans presque y avoir pensé, j’ai appris et je me suis sentie tout à coup fille et protégée de Saint Joseph. Voilà comme toutes les révélations se sont succédées en moi par leur ordre purement divin. Quand même en me livrant fréquemment à ce très pieux exercice, je crois que je ne savais pas avant ce jour ce que c’était que la Communion spirituelle, mais ce jour béni j’ai eu connaissance de cette immense, de cette infinie douceur… Le Cœur de Jésus a battu dans mon cœur. Dans mon saisissement, mon admiration et ma reconnaissance d’une si grande preuve d’amour, j’ai pensé à ces paroles de Jésus : « Je suis venu apporter le feu sur la terre et tout mon désir est de le voir s’allumer. » Qu’y a-t-il de plus vrai, de plus magnifiquement beau que le dogme ? Que j’aimerais étudier pour pénétrer dans la profondeur des mystères ! Parfois j’envie ceux qui ont le bonheur de faire de la théologie ! Mais l’oraison, la divine contemplation, ne dépasse-t-elle pas de bien haut en connaissances, en amour, en puissance, les plus fortes études. L’expérience est plus profonde, plus lumineuse, plus féconde que la science. Pour moi, toute ma théologie, toute ma science, c’est l’amour, l’union de mon âme à Dieu, par Jésus-Christ avec la Sainte Vierge, rien de plus et rien de moins. Là est mon sommet et mon tout. Je ne désire pas savoir davantage. Je vis en Dieu portant sa vie, sentant en moi sa force et son amour […].

			Alerté dès le premier soir à l’évêché de Valence par ce que j’avais appris sur les emprunts non déclarés de Marthe, présents dans ses écrits, je restais attentif à repérer éventuellement d’autres sources étrangères.

			Quelle ne fut ma surprise lorsque je tombai un jour sur la biographie de Madeleine Sémer (1874-1924), la « convertie » de la Grande Guerre, ouvrage publié en 19239, où je reconnus une similitude frappante avec les affirmations de Marthe sur sa propre évolution spirituelle que j’ai reproduites ci-dessus, y compris le beau texte que j’avais été fier de citer dans mon homélie radiodiffusée comme étant une expression éminente de Marthe.

			J’invite le lecteur à lire la biographie de Madeleine Sémer. Je reproduirai en caractères gras les mots de Sémer qui de façon littéralement identique reviennent dans le témoignage de Marthe, et en caractères italiques les mots de Madeleine Sémer équivalents ou partiellement utilisés par Marthe. Dans mon Rapport pour Rome, j’avais, en 1988, déjà utilisé cette méthode – plus tard adoptée par les publications du Foyer – pour signaler les formulations ou les passages des autres auteurs que Marthe avait en silence tressés dans ses écrits, les laissant apparaître comme des textes de son inspiration. Pareille formule, claire et pratique, sera utile pour démontrer ce qui vient de l’inspiration personnelle de Marthe ou ce qui est copié d’un autre auteur.

			Entre crochets je donnerai le sigle de la source, ici MS pour évoquer Madeleine Sémer, sigle suivi de la page du livre imprimé.

			Que le lecteur veuille donc bien retenir cette méthode que j’utiliserai par la suite : caractères gras pour indiquer ce qui est un emprunt littéral fait par Marthe ; caractères italiques pour ce qui est un emprunt partiel ou équivalent de Marthe ; caractères normaux pour ce qui est propre à Marthe. Lisons.

			Qu’y a-t-il de plus vrai, de plus beau que le dogme ? […] J’ai voulu le Bien par sa grâce : j’ai trouvé Dieu. J’ai choisi le Christ comme maître et un jour, à ma prière, je l’ai reçu comme le Verbe incarné, époux des âmes, vivant en elles. Avec sa vie j’ai connu la Trinité Sainte, la beauté de l’Église, la Vierge immaculée et tous les Saints. Sans que j’y aie pensé, un beau jour je me suis sentie fille et protégée de Saint Joseph. Et voilà comme toutes les révélations se succèdent chez moi dans l’ordre qu’elles ont eu dans le monde et l’Eglise… Ah ! j’aimerais faire de la théologie pour pénétrer un peu dans la profondeur des mystères ! Il est vrai qu’une heure de contemplation est plus féconde que l’étude [MS 256-257].

			Trois autres passages de Madeleine Sémer résonnent dans ce texte de Marthe du 22 janvier 1930.

			Je peux écrire, cependant, que Jésus vit en moi, qu’un appel de tendresse souvent fait battre son cœur dans le mien, que je ne savais pas avant ces deux jours ce que c’était que la Communion spirituelle [MS 186].

			Mon âme est hors d’elle-même d’admiration, de saisissement, d’amour. Je pense au feu que Jésus a apporté sur la terre, au feu qu’il voulait voir allumer [MS 180].

			Et dans la dernière phrase du texte de Marthe cité plus haut, on reconnaît pareillement le vocabulaire de Madeleine Sémer :

			[…] je vivrais unie à Dieu, portant sa vie, sentant sa force [MS 195].

			Étonnant ! Dans l’évocation du cheminement intérieur de Marthe, les grandes illuminations spirituelles qu’elle dit avoir reçues, « se succèdent » exactement dans le même « ordre » que chez Madeleine Sémer, dont Marthe reprend aussi la terminologie… On peut m’objecter qu’on ne peut pas exiger d’une simple paysanne comme Marthe de « citer ses sources, comme le fait tout bon universitaire dans ses publications10 ». Certes. Mais la claire intention de Marthe – et elle le répétera plusieurs fois, nous le verrons – est d’informer son « père spirituel » au sujet des vicissitudes de son âme à elle, de l’informer des sentiments qu’elle éprouve, des intuitions et désirs qui l’animent, des grâces qu’elle reçoit, des combats qu’elle mène, éventuellement des phénomènes extraordinaires qui lui surviennent. Dire son chemin personnel, et non pas répéter l’itinéraire et les expériences spirituelles d’une autre, de Madeleine Sémer en l’occurrence.

			Oublions un instant la dépendance évidente dans la phraséologie et le vocabulaire. Mais que l’évolution intérieure, spirituelle, personnelle de Marthe Robin, même limitée à ses grandes lignes, se soit réalisée dans une « succession » d’illuminations identiques à celles de Madeleine Sémer, dans le même « ordre » que chez celle-ci, est tout à fait improbable, disons-le, simplement impossible.

			Dans sa Vive Flamme d’Amour, en excellent connaisseur des voies intérieures, saint Jean de la Croix (1542-1591), Docteur de l’Église et communément appelé le Doctor mysticus, écrit à l’intention des directeurs spirituels et en rapport avec les différénts états d’âme : « Les affaires de Dieu doivent se traiter avec précaution et en sachant ce que l’on fait, surtout lorsqu’elles sont de cette importance, de cette sublimité. De fait, il s’agit d’un gain presque infini si l’on tombe juste, et d’une perte presque infinie si l’on a le malheur de faire fausse route11. » Et encore : « Dieu mène chaque âme par un chemin différent, tellement que les voies spirituelles qui se ressemblent davantage, ne se ressemblent pas de moitié12. »

			Marthe plonge son directeur spirituel dans le fictif. Ignorant le témoignage originel, l’abbé Faure prendra l’expérience de Madeleine pour ce qu’a réellement vécue Marthe. Ce qui a été donné à Madeleine Sémer, Marthe Robin le présente comme sa propre expérience. Elle le verse tel quel sur son compte personnel. Elle l’attribue à son propre « je », à son « moi », son « mon », son « me », son « mien ».

			Et encore sur les traces de Madeleine Sémer…

			Mais je n’avais pas fini de m’étonner… On découvre à d’autres endroits du Journal spirituel de Marthe la présence subreptice de la biographie de Madeleine Sémer. Marthe se couvre parfois du « moi » de Madeleine. Et ce, dès le tout premier jour du Journal spirituel, le 25 décembre 1929.

			Lisons le texte.

			Noël ! Pour moi c’est la Fête des Fêtes, celle où le Ciel s’unit si magnifiquement à la terre et où l’Enfant Dieu continue à se faire homme, à naître en chacun de nous, si nous le voulons… si nous l’appelons. Réaliser ce beau miracle d’amour, c’est connaître la vérité, c’est la vouloir et vivre d’elle. En cette nuit de Noël ! en cette nuit d’amour, je dépose sur le berceau de l’Enfant-Dieu, de Jésus l’Amour infini mes vœux ardents, mes souhaits nombreux, affectueux, toujours les mêmes pour tous. Vœux et souhaits pour l’âme d’abord qui, avide de vérité, de beauté, d’infini, ne peut être heureuse qu’en cherchant, qu’en connaissant [MS 246]. « Chercher Dieu », cela est certes plus important, plus sérieux, plus grave que tout succès, toute richesse, toute gloire, et pour Le trouver faudrait-il mourir que je dirais encore : Cherchons Dieu, cherchons-Le quand même. Mais Il ne nous demande en général pas tant de mérites, et la possession de ce trésor divin nous est au contraire un grand secours, une grande force morale et même matérielle, tellement il met de beautés, de clartés, de joie dans notre vie [MS 250-251]. Cela réalisé [MS 246], c’est la paix, la paix véritable, la paix profonde dans l’âme quand elle a trouvé Dieu [MS 207], quand elle répond à l’appel de la Grâce. Que ce Dieu si Grand, devenu si faible mais toujours aussi puissant, accueille ma prière et accorde à toutes les âmes de bonne volonté la pleine joie de Le connaître, de l’aimer et de Le servir. Avec cela on a tout ou du moins on se passe facilement du reste [MS 246].

			Neuf jours plus tard, le 3 janvier 1930, dans son Journal, Marthe visite à nouveau la biographie de Madeleine Sémer, mais sans la mentionner. À l’exception de la première phrase et des trois dernières lignes qui sont de Madeleine, le reste provient du biographe de Madeleine, Félix Klein, qui nomme en passant l’éminent mystique flamand Ruusbroec (1293-1381) quand celui-ci parle de « vaquer librement à l’éternel amour ».

			J’étonne les gens, en leur disant que je vis pour mourir, que la mort est la grande idée, le sens de ma vie. La mort c’est la grâce des grâces et le couronnement de notre vie chrétienne. Elle n’est pas une fin comme hélas, encore trop le pensent, mais le commencement d’une belle naissance. Elle ne marque pas l’heure de la dissolution d’une créature, mais son véritable développement, son plein épanouissement dans l’amour. Elle complète notre possession de la vie divine, en supprimant les obstacles qui ici-bas nous empêchent d’en jouir à notre aise [MS 264] ; elle nous permet enfin, de vaquer librement à l’Éternel Amour, d’avoir conscience qu’Il se donne à nous et de demeurer à jamais en Lui [MS 270]. Pour moi le Christ Jésus est ma vie13. Mourir sera donc un avantage, puisque le grand effet de la mort sera de dissiper le voile d’ombre qui me cache une si adorable merveille [MS 264]. « Tout passe », il n’y a que Dieu et l’âme qui soient immortels. Pensons-y sérieusement. Mettons dans notre vie la pensée, le souci, l’inquiétude des choses éternelles » [MS 265-266].

			Six jours plus tard, le 9 janvier 1930, Madeleine Sémer est une nouvelle fois de service de

			Marthe :

			Et ce n’est pas l’étude des lettres, des arts, des sciences profanes qui peut faire avancer dans la connaissance du suprême Amour, celui-ci étant à la fois plus élevé et plus humble, à la portée de tous : grands, savants et tout petits. Ne laissons pas passer le temps de chercher la Vérité, d’apprendre la vraie science, la vraie philosophie de la vie, faudrait-il pour cela abandonner tout le reste, ne croyons pas par la foi des autres ; écoutons fidèlement tous les conseils quand ils sont purs et saints, qui peuvent nous éclairer, nous encourager, nous ouvrir la bonne voie, et puis marchons sur les meilleurs témoignages (MS 247). […] Que mon âme vive pour Dieu seul…, le salut est là » (MS 266).

			A-t-elle lu l’ouvrage de Félix Klein avant d’être entièrement paralysée à partir de ce 2 février 1929, date indiquée par elle devant la Commission médicale ? Ou des secrétaires le lui ont-ils lu par la suite ? L’empreinte de la biographie de Madeleine Sémer sur le Journal de Marthe est en tout cas frappante. Si pour le premier volume du Journal de Marthe (qui va du 25 décembre 1929 jusqu’à peu après le 8 avril 1930) j’ai rassemblé au moins trente renvois à la biographie de Madeleine Sémer, pour le troisième volume (du 29 août 1931 au 1er novembre 1932) je parviens à une bonne centaine !

			Mais, chose étrange – très étrange même –, si le premier cahier du Journal de Marthe cite souvent la biographie de Madeleine Sémer, le deuxième volume du Journal – volume intermédiaire qui traite de la période allant du 9 avril 1930 au 8 mars 1931 – n’offre aucun emprunt à ce livre. Nous en verrons plus tard la surprenante explication.

			À moins que quelque chose ne m’ait échappé – ce que je ne pense pas –, Marthe Robin ne mentionne nulle part dans ses écrits le nom de Madeleine Sémer. En la copiant, Marthe donne l’impression que les réflexions, les découvertes et les expériences évoquées dans le Journal viennent d’elle-même, de sa propre inspiration. En réalité, en transcrivant Madeleine Sémer, Marthe « dépersonnalise » pour ainsi dire l’auteur de ses pensées et paroles, pour se les « incorporer ». Le « je » de Marthe Robin glisse silencieusement dans le « je » de Madeleine. Ce qui est propriété de Madeleine se présente comme propriété de Marthe. Et le lecteur non averti ne remarque rien de ce mouvement de désappropriation. Il croit se trouver devant Marthe, de source pure14.

			Vraiment, tout cela au service 
de son « Père spirituel » ?

			Marthe nous devra des explications… D’autant plus qu’elle affirme tout au long de son Journal vouloir informer son directeur spirituel, qui en ces années-là est le père Léon Faure15 :

			Je dirai tout à mon confesseur et directeur […] puis j’obéirai à la direction que je recevrai de lui [27 février 1930].

			Qu’en lisant ces lignes mon Père spirituel ne se méprenne pas à mes intentions [4 avril 1930].

			J’ai bien d’autres lumières que je dirai à mon confesseur [6 avril 1930].

			Le surnaturel est insaisissable, indéfinissable. Je dois cependant malgré l’immense peine, les insurmontables difficultés que j’en éprouve, obéir avec autant d’humilité aux prescriptions du Directeur à qui mon Dieu m’a fait la grande grâce d’ouvrir mon âme ; que je mettrais de joie à ne le point faire s’il ne m’en faisait un pressant devoir. […] Ô mon Père, qu’il est doux de n’apprendre plus rien que de la bouche même de Jésus [16 janvier 1932].

			J’aimerais pouvoir tout dire à mon Père spirituel, mais comment faire ? » [2 février 1932].

			Je ne relate toutes ces choses que pour mon Père spirituel et je sais qu’il saura garder mon cher et grand secret. Écrire pour lui, écrire pour lui obéir, c’est prier encore [16 février 1932].

			Le 27 juin 1932, Marthe informe son directeur, Léon Faure, d’une nouvelle expérience très intense. Mais quel en est le degré d’authenticité ? Tout l’essentiel de « ce matin » est de nouveau calqué sur le « je », le « me » et le « mon » de Madeleine Sémer. Le « Père » spirituel auquel elle s’adresse ne peut penser que sa dirigée n’a pas originellement vécu ce qu’elle partage.

			Lisons Marthe, écoutons Madeleine…

			Père, j’ai eu ce matin un moment de beauté d’amour, comme jamais encore. Je sentais mon âme s’ouvrir en Dieu comme une fleur. Il me semble que par l’intelligence je la voyais. L’intérieur de mon âme s’ouvrait comme un vase, ou plutôt en une corolle immense, et la rosée du ciel, l’amour me pénétrait jusqu’aux os… Je ne peux pas dire, mais je pleurais de joie. Cet amour est au-dessus des paroles maintenant, mais alors que de tendresse et d’amour exprimés et échangés dans la douceur et l’intimité de l’union ! [MS 226] Quelle action de grâce ensuite ! Quelle ferveur ! Mon âme s’exhale comme un parfum » [MS 229].

			Sans s’en rendre compte, croyant lire Marthe, Léon Faure écoutera une parole travestie – la parole de Madeleine.

			Et combien de fois, Marthe aura recours à cette tactique… Si elle avait encore expliqué sa façon de procéder, on aurait peut-être compris son intention et son langage.

			Pour changer un peu de source d’inspiration, lisons un autre compte rendu, celui du 23 mai 1932, où Marthe se laisse « connaître au Père de [son] âme ». « J’ai de plus en plus le dégoût des écritures », affirme-t-elle…

			Mes impressions, mon amour, ne sont plus de ce monde… Je ne sais que Jésus, je ne veux savoir que Jésus ! Tout mon idéal de perfection, tous mes rêves d’avenir, c’est d’être identifiée au sacrifice de Jésus-Rédempteur et stigmatisée de son Amour mais d’une façon tout intérieure, comme Marie la Vierge Martyre, et connue de Lui seul. J’aime tant cette voie toute faite de souffrances et d’amour, et cette vie « toute cachée en Dieu avec le Christ », trouvant en ma Mère, comme en Jésus, l’exemple le plus parfait en même temps que le plus imitable. Pourtant je dois tout faire connaître au père de mon âme.

			C’est ici une autre mystique qui est « embauchée » et que Marthe transcrira avec encore plus d’avidité qu’elle ne l’aura fait pour Madeleine Sémer. Les mots imprimés en caractères gras dans ce dernier extrait sont puisés dans les lettres de Marie-Antoinette de Geuser (1889-1918), dite Consummata et émule de Thérèse de Lisieux, dont nous reparlerons dans le chapitre iv.
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			IV

			Quelques lettres de Marthe et leurs emprunts

			Confronté à la masse des écrits de Marthe, j’ai dès le début attaché beaucoup d’importance à ses lettres. Car là, je pouvais voir Marthe en contact avec un correspondant, et ce au rythme des jours et de la vie concrète. Ses lettres m’ont révélé un nouvel aspect de la personnalité de Marthe : sa façon de dialoguer, d’agir, de se comporter face au prochain, de réagir à fleur de peau et des événements, en somme Marthe dans la vie quotidienne. J’y ai découvert les intérêts, les projets, les limites et résiliences d’une personne qui a affronté la souffrance et qui a fait face à une société où se disputaient la foi et l’incroyance.

			Si je savais maintenant que Marthe avait emprunté à Catherine Emmerich pour ses Récits de la Passion du Christ – mais sans la nommer –, je ne m’attendais pas à retrouver ce même procédé dans… son courrier !

			Peu à peu je découvris, çà et là, cette même façon de loger secrètement son propre « je » dans celui d’une autre personne, alors que le correspondant pensait lire du Marthe à l’état pur. Certains textes d’allure hautement spirituelle ne pouvaient que faire grand effet sur le prochain et confirmer son estime pour la « stigmatisée » dont la renommée était appelée à s’étendre dans la région, en France et à travers le monde.

			Lettre magnifique 
à sœur Marguerite Lautru

			Pour son courrier, Marthe – connue comme paralysée – devait recourir à quelque secrétaire bénévole – à plusieurs secrétaires, à en juger par les différentes écritures que l’on trouve dans ses lettres. Un certain nombre de rédacteurs sont connus : tel membre de sa famille, telle amie, plus tard des membres du Foyer, et, déjà depuis 1929-1930, le très dévoué père Faure.

			Or curieusement, Léon Faure se présente parfois que comme le rédacteur en second de la missive. C’est ce qu’il indique, dans le post-scriptum d’une lettre adressée à la dénommée sœur Lautru. Il n’aurait ainsi que « copié » un « brouillon » préexistant… après avoir promis à Marthe de brûler ce brouillon une fois mis au propre.

			Pour plusieurs raisons, il importe de prêter une attention particulière à cette lettre adressée à sœur Marguerite Lautru. Arrivée à Châteauneuf-de-Galaure en août 1925, Marguerite y a initialement travaillé comme sage-femme. Sous l’influence du père Faure, elle s’est convertie au catholicisme. Devenue une amie de Marthe – qu’elle a régulièrement visitée –, elle se fera religieuse en avril 1927, d’abord brièvement au Carmel de Cholet (à titre d’essai ?), ensuite à Lyon, comme Sœur hospitalière, ce qu’elle restera toute sa vie. Elle a tenu une correspondance avec Marthe qu’elle reverra régulièrement.

			La date de la lettre est importante : le 15 janvier 1936. Nous sommes à moins d’un mois du fameux 10 février 1936 où Marthe recevra la toute première visite de Georges Finet, prêtre distingué de Lyon qu’elle choisira bientôt comme son nouveau père spirituel. Si la lettre de Marthe à Marguerite peut être qualifiée de magnifique, c’est d’abord grâce aux passages – jamais signalés – tirés de la correspondance de… Marie-Antoinette de Geuser16. Sœur Marguerite – et d’autres après elle – ne soupçonne pas que Marthe (qui parle de « ma pensée ») copie largement les paroles d’une autre, sans souffler mot de son procédé.

			Voici cette lettre du 15 janvier 1936, en respectant les majuscules et la ponctuation originelles telles que reproduites de l’ouvrage imprimé dans lequel Marthe puise son exposé mystique. Fidèle à la méthode adoptée, je rendrai en caractères gras les mots littéralement retrouvés dans Lettres à une Carmélite ; en italiques les synonymes ou termes équivalents ; entre parenthèses seront aussi indiquées les pages du livre (LC). En revanche, les nombreux postscriptums contenus dans la lettre sont bien de Marthe Robin et montrent notre alitée de Châteauneuf très éveillée aux choses quotidiennes.

			Châteauneuf de G.15-1-36

			Ma chère petite Marguerite,

			Quoique l’année soit commencée depuis 15 jours déjà, je ne puis résister au désir de venir passer quelques instants avec vous et vous offrir à mon tour ainsi qu’à sœur Moncel mes meilleurs vœux et souhaits de santé, de sainteté, de joie et de bonheur en Dieu. Que la joie et la paix de Dieu soient toujours en vous. – Merci beaucoup, chère Marguerite, de votre bonne lettre et de la bénédiction de l’Enfant divin qu’elle contenait. Oui, c’est tout mon17 désir d’être unie à Jésus ; que nous aimions le Père d’un même amour et que nous soyons embrasées du même zèle pour sa gloire. Je me sens d’ailleurs tellement l’enfant du Père Céleste, sa toute petite chose infiniment aimante et si infiniment aimée que je ne sais comment je pourrais ne pas l’aimer follement et ne pas brûler du désir de le glorifier. – Une sainte âme me disait un jour que pendant une retraite qu’elle venait de faire, elle avait été éblouie de la multitude des leçons, exemples et vertus qu’elle découvre en méditant Jésus, qu’elle se serait découragée si elle n’avait pas compris que le ressort de tout cela est l’Amour et n’avait pris la résolution de se noyer tout simplement dans l’Amour [LC 128].

			N’est-ce pas d’ailleurs l’ineffable leçon que nous enseigne le Divin Enfant Jésus dans sa crèche, en nous faisant entendre que le sacrifice qu’Il demande de nous, c’est un cœur pleinement aimant, confiant, humble et reconnaissant… qu’Il ne regarde que l’Amour. Il me semble qu’Il ne désire que cet Amour humble et fort qui franchit paisiblement et joyeusement tous les obstacles réels dans le présent, probables ou possibles dans l’avenir, pour se reposer toujours en Dieu seul, son centre et unique Tout. – Il me semble que le cœur pleinement confiant est celui qui fasciné par la puissance de l’Amour Divin ne laisse pas les impossibilités humaines limiter son espérance, mais qui donne à sa confiance l’Immensité de l’Amour : l’Infini, et qui attend de Dieu avec une paisible assurance infiniment au-delà de ce que nous pouvons penser et concevoir. – Il me semble que ce cœur humble doit être celui qui, pénétré de sa misère, de son impuissance et de son néant, accepte avec joie d’être au-dessous de tout, mais qui a confiance que Dieu tire quand même sa Gloire de sa faiblesse. À vrai dire, je n’entends pas grand-chose à l’humilité, mais j’aime la vérité et je voudrais tout simplement disparaître aux yeux de tous. – Et puis, la reconnaissance qui couronne tout, c’est cet élan simple et joyeux qui jaillit spontanément de nos âmes : « Magnificat anima mea Dominum » [LC 129].

			Je ne sais comment vous dire toute ma pensée, mais il me semble que la vraie force doit consister à reconnaître son extrême faiblesse et que pour avoir une confiance infinie en Dieu il faut simplement avoir perdu toute confiance en soi. Il me semble que pour être pure de cette admirable pureté qui est la sienne, il suffit de reconnaître ses innombrables misères parce que, dès que nous ne sommes plus, Il est, Lui, Tout Entier. – Enfin il me semble [LC 157] en contemplant mon petit Rédempteur dans sa Crèche [LC 130] que s’Il fait vivre cette petite chose dans l’Unité et s’Il la comble de ses grâces, c’est qu’elle est en réalité bien petite [LC 157].

			Je ne sais pourquoi je vous dis tout cela, mais à parler de Lui les heures passent vite ! et puis avec vous je laisse aller ma pensée comme autrefois lorsque nous étions ensemble.

			Ce petit mot, quoiqu’encore incomplet, vous dira cependant toute mon immense tendresse et mon intime union en Dieu seul.

			Aidez-moi toujours à rendre grâces, n’est-ce pas, chère et bien aimée sœur. Jamais nous ne remercierons assez notre Cher et Bien Aimé Jésus. C’est si délicieux de lui dire encore notre amour et notre reconnaissance pendant que nous souffrons encore !… C’est si délicieux de pouvoir souffrir encore tout en vivant dans l’Éternité, de pouvoir vivre dans le sang de Jésus pleinement unie à Dieu Seul [LC 224].

			Je pense bien à vous en Lui, chère sœur, ainsi qu’à sœur Moncel, et je vous demeure unie dans l’amour avec Jésus et Marie et le bon St Joseph, pour la gloire de notre Père [LC 227].

			Dans l’Amour toujours.

			Marthe R.

			P. S. Pourriez-vous me dire si M. Nové-Josserand exerce encore la chirurgie enfantine, ou bien a-t-il un successeur ayant son habilité ? Je vous serais reconnaissante de me le faire savoir au plus tôt.

			Autre chose. Voudriez me procurer par votre chère Maman des petits rubans en couleurs depuis les plus étroits jusqu’à 1 centimètre ? Peu importe le métrage ; qu’il y en ait plus ou moins de 2 mètres de chaque, sauf en blanc et en noir. Prière de faire joindre le prix à l’envoi. Merci de tout et bons baisers de votre petite sœur qui en Lui vous aime toujours plus. M[arthe].

			P. S. Vous allez dire, Sœur Moncel et vous, que [suivent quelques mots illisibles18] mais débordée de tous côtés et me trouvant encore en présence avec près de 30 réponses à faire à la correspondance reçue depuis la Noël, je me permets d’économiser 0,50 centimes en profitant de l’occasion pour vous remercier de vos souhaits de bonne année et vous adresser mes meilleurs vœux et vous savez lesquels [suivent quelques mots illisibles] vous avez de Madame Robin et [mots illisibles].

			Quelques remarques en rapport avec cette lettre

			1. Dans la marge gauche, verticale, on lit à l’intention de sœur Lautru un message de « LF », c’est-à-dire du rédacteur, le père Léon Faure qui écrit : « Il a fallu promettre de brûler le brouillon de cette lettre après l’avoir copiée, mais comme il n’y a aucune recommandation vous regardant, je n’ai pas besoin de vous dire de ne pas l’égarer19. » Ce qui explique que le propre de cette lettre, envoyée à sœur Lautru, ait été conservé (et par-là connu) alors que le « brouillon » (consigné par le père Faure ou préparé par une autre personne…) a été « brûlé », pour obéir à un souci de Marthe.

			2. On peut difficilement lire cette lettre de Marthe sans être frappé par son contenu spirituel, riche et ardent. Tel a été le cas du chanoine Bérardier, époustouflé lorsque sœur Lautru la lui a montrée. Quatre mois après l’examen de la « Commission médicale » du 14 avril 1942, le chanoine Bérardier a visité Marthe (le 26, 27 et 28 août 1942) en compagnie des prêtres Marteau et Ollagnier. Dans son rapport, il déclare que la lettre de Marthe offre une preuve convaincante de « la profondeur et la délicatesse de son esprit de piété20 ». Profondeur… ? Délicatesse… ? De Marthe… ? Tout l’éclat de la lettre revient à Marie-Antoinette de Geuser, que Marthe… copie.

			3. Quel est ici le poids du mot « vérité » lorsque Marthe assure, en se rendant en secret maîtresse de la pensée et des termes de Marie-Antoinette : « À vrai dire, je n’entends pas [grand-chose à21] l’humilité, mais j’aime la vérité » ?

			4. En copiant, Marthe sait parfaitement ce qu’elle doit prendre et laisser pour ne pas se rendre suspecte. Par exemple, Marie-Antoinette de Geuser, l’aînée de onze frères et sœurs, a évoqué l’aveu de son cadet : « L[ouis] m’écrivait l’autre jour que, pendant sa grande retraite, il a été si ébloui de… » Pour demeurer crédible, Marthe ne mentionne pas le nom de « Louis » et parle d’« une sainte âme ». Et ainsi son propre frère, Henri – un homme fruste qui travaillait à la ferme paternelle –, ne sera pas tenu par Marguerite Lautru comme une personne « éblouie de la multitude des leçons, exemples et vertus qu’[il] découvre » « pendant [sa] retraite »…

			Petites altérations, petits mensonges… Dans un grand mouvement d’appropriation…

			Autres lettres où Marthe 
copie Marie-Antoinette de Geuser

			Fidèle à sa tactique, Marthe s’était auparavant déjà servie d’autres écrivains bien inspirés, sans les nommer. Ainsi, dans une lettre non datée22 adressée à des « Demoiselles ». Après un bref passage emprunté à Marie-Antoinette de Geuser (LC 255), Marthe y utilise maintes phrases et parties de phrase provenant d’un auteur que nous allons retrouver : Thérèse Durnerin (1848-1905), fondatrice de la Société des amis des pauvres23 (sigle TD ; ici TD 293-295).

			Mentionnons aussi la lettre envoyée le 24 septembre 1934 à Mademoiselle Susanne Mathieu, dans laquelle nous constatons une abondante utilisation des lettres de Marie-Antoinette de Geuser – au moins 36 lignes dactylographiées (LC 62, 251-255). On y trouve aussi un long « texte-ritournelle » : un de ces passages plusieurs fois copié qui revient littéralement dans d’autres documents de Marthe – autre phénomène curieux sur lequel il faudra nous attarder.

			Signalons aussi une lettre du 30 décembre 1934 à un « monsieur l’Abbé », qui, là encore, utilise des phrases et bouts de phrase de Marie-Antoinette de Geuser (LC 212-215, 246, 249, 260).

			Et une lettre de Marthe d’[avant le 10] avril 1935, à une « Madame », qui, dactylographiée, contient quelque 46 lignes empruntées une fois de plus à Marie-Antoinette de Geuser (LC 195-199). Il s’y trouve également un « texte-ritournelle » de 28 lignes. Cette lettre nous apprend aussi que Marthe a lu un ouvrage récent sur « le Père Lamy24 ». Elle en dresse une véritable recension et ajoute : « Je dois vous dire que personnellement je le trouve assez édifiant. Ce qui me ravit surtout dans cet ouvrage, etc. » Des livres édifiants, Marthe en connaît, s’en inspire… et, soit dit en passant, méditant l’exemplarité du fondateur de la communauté des serviteurs de Jésus et Marie (1853-1931), elle a la bonne idée de mentionner quelques-unes des conditions requises pour être béatifié ! « Et puisqu’on s’occupe de sa béatification, c’est bien parce qu’on a reconnu la véracité de ses vertus et l’authenticité de ses écrits… » Dont acte.

			Signalons enfin quelques lettres écrites avant l’été 1936, d’abord à un destinataire inconnu25, avec quelques modestes emprunts à Marie-Antoinette de Geuser (LC 132, 148, 202, 227, 254, 258, 259…) ; une lettre du 12 décembre 1935 à Madame Neyron de Champollon, avec cinq lignes soutirées à Marie-Antoinette de Geuser (LC 260) et contenant un « texte-ritournelle » ; une lettre du 18 décembre 1935 à une « chère et bien-aimée sœur », avec quatre lignes de Marie-Antoinette de Geuser (LC 255) ; et, le lendemain, une longue lettre du 19 décembre 1935 à Mademoiselle Émilie Blanck où quelque 64 lignes (!) sont empruntées à Marie-Antoinette de Geuser (LC 124-127, 220-223)…

			Enfin, neuf jours après la première rencontre de Marthe avec le père Finet (du 10 février), une lettre du 19 février 1936 à la même Mademoiselle Blanck, avec huit lignes dûment copiées chez Marie-Antoinette de Geuser (LC 266).

			Retenons le nom d’Émilie Blanck. Elle jouera un rôle primordial, capital, dans la fondation du Foyer de Charité – une idée conçue par Mademoiselle Blanck dont Marthe se servira habilement, tout en l’enrichissant beaucoup (il faut le dire)26.

			Les « textes-ritournelles »

			Un mot sur ce que j’ai appelé les « textes-ritournelles ». J’entends par-là des passages d’une certaine longueur (de quelques lignes jusqu’à une page entière) qui, littéralement ou presque, reviennent une ou plusieurs fois sous la plume de Marthe.

			Des « textes-ritournelles » j’en ai indiqué une trentaine dans mon Rapport pour la Cause, mais il y en a certainement davantage dans la totalité de ses écrits. Marthe disposait d’une sorte de « fichier », soit mental et stocké dans son cerveau puissant, soit plus probablement couché sur le papier, en vue d’un usage ultérieur. Ce sera par exemple le cas dans ses Récits de la Passion, dont il existe une version plus courte et une plus longue. Il est impossible ici de tous les citer. Mais j’en donnerai seulement deux exemples.

			Dans une lettre du 24 septembre 1934, à Mademoiselle Suzanne Mathieu, nous rencontrons un passage de 27 lignes que, partiellement, nous retrouverons ailleurs, et cela au moins deux fois. Voici les phrases-motrices de ce long passage :

			Pourquoi les hommes ne connaissent-ils pas ce secret de la vie ?… Hélas, habitués à vivre à la superficie des choses… Ah ! si les âmes savaient ! Si elles voulaient ouvrir les yeux à la lumière… leur vie toute transformée par le Christ s’achèverait bien vite dans les abîmes de la Trinité… Saint Paul l’a dit : « Tout concourt au bonheur des élus27 »… splendides avenues qui nous acheminent pas à pas vers la sainteté et l’immortelle joie.

			Or, nous relisons partiellement ce texte (8 lignes) dans une lettre du 12 décembre 1935 à Madame Neyron de Champollon, ainsi qu’un autre « texte-ritournelle » (cette fois de 23 lignes) qui figurait déjà dans une Note intime datée du 26 juillet 1934.

			Signalons que dans la même Note intime, Marthe a abondamment puisé dans le petit chef-d’œuvre du père Bernadot, o.p., De l’Eucharistie à la Trinité, y empruntant entre autres des phrases de sainte Catherine de Sienne et d’Élisabeth de la Trinité. Publié en 1919, ce texte du frère dominicain (1883-1941) qui a cofondé les Éditions du Cerf est vite devenu un classique pour les apprentis-théologiens. À quoi devait servir cette compilation non déclarée ? Marthe s’en explique elle-même : « Ces modestes lignes, ou plutôt ce simple regard sur la Trinité n’a été noté que sur les instances de mon Père spirituel [père Faure] et pour lui seul. Puisse-t-il suffire à son cœur, à l’encouragement dans son saint ministère et à l’aider à voir clair dans mon âme. »

			Pauvre « Père spirituel » Léon Faure… Il aura du mal à « voir clair » dans l’âme de Marthe Robin.

			Un autre exemple, celui-là un peu anecdotique. Il s’agit d’un bref passage des Lettres à une carmélite de Marie-Antoinette de Geuser, livre tant aimé par Marthe. Ce « texte-ritournelle », je l’ai rencontré quatre fois chez la « stigmatisée de la Drôme ». Avec un détail bien curieux…

			Lisons d’abord ce qu’a écrit Marie-Antoinette de Geuser.

			Comme il fait bon suivre ceux qui s’en vont du regard, et redire, par toute sa vie, la parole du petit saint Stanislas : « Je suis fait pour les choses éternelles, je ne suis fait que pour Dieu. » Tout cela nous aide à vivre détachés de ce qui n’est pas Lui et déjà dans les Cieux [LC 255].

			Le « petit saint Stanislas » (Kotska, 1550-1568) – que Marthe connaît – sera omis dans ses lettres et dans ses écrits.

			−D’abord dans son troisième Journal, à la date du 2 novembre 1932.

			Ah ! qu’il fait bon suivre ceux qui s’en sont allés du regard, et redire par toute sa vie cette parole d’un Saint : « Je suis fait pour les choses éternelles, je ne suis fait que pour Dieu !…

			−Dans une lettre du 24 septembre 1934, à Mademoiselle Suzanne Mathieu :

			Comme il fait bon, n’est-ce pas, suivre ceux qui s’en vont du regard, et redire, par toute sa vie cette parole d’un saint dont je ne me rappelle plus le nom : « Je ne suis fait que pour les choses éternelles, je ne suis fait que pour Dieu. »

			−Dans une lettre du 18 décembre 1935, à Mademoiselle Blanck :

			[…] redire par toute sa vie cette parole d’un Saint : « Je suis fait pour les choses éternelles, je ne suis fait que pour Dieu. »

			−Et dans une lettre non datée, adressée à des « Demoiselles » :

			Ah ! comme il fait bon suivre ceux qui s’en vont du regard, et redire, par toute sa vie, cette parole d’un Saint : « Je suis fait pour les choses éternelles, je ne suis fait que pour Dieu. »

			Lorsque Marthe copie un texte, on constate assez souvent qu’elle y apporte une amplification feutrée. Elle ajoute ici ou là un mot ou un petit bout de phrase : en qualifiant par exemple dans ce passage emprunté le vivre détaché comme « absolument » nécessaire (première citation), ou « pleinement » (troisième citation), ou « tellement » (quatrième citation).

			Mais le plus curieux, c’est que dans les quatre cas il manque le nom du « saint », pourtant explicitement mentionné par Marie-Antoinette de Geuser : saint Stanislas. Faut-il croire Marthe lorsqu’elle affirme qu’elle « ne se rappelle plus le nom » ? Et ce en dépit de sa mémoire prodigieuse, de ses 33 ans, et en ayant… le livre sous le nez ?

			Oh ! Mystérieuse Marthe !

			

			
				
					16. Pour rappel, la jeune Marie-Antoinette de Geuser, nièce du théologien jésuite Léonce de Grandmaison (et du frère de celui-ci, Anatole, également jésuite et directeur spirituel de Marie-Antoinette) est née au Havre le 20 avril 1889. Aînée de douze frères et sœurs, elle mourra le 22 juin 1918, à 29 ans. (Pour des informations complémentaires sur sa vie et ses écrits et sa biographie – par exemple celle publié par R. Plus – voir A. Derville, « Geuser (Marie-Antoinette de) » dans le Dictionnaire de Spiritualité, t. VI, 1967.) Chrétienne ardente et intelligente, formée dans la spiritualité ignatienne et carmélitaine, Marie-Antoinette de Geuser désirait consacrer sa vie au Seigneur comme carmélite et s’était déjà choisie son nom de religieuse : « Marie de la Trinité ». Une santé fragile l’empêchant d’entrer au Carmel, elle réaliserait son idéal comme laïque toute donnée au Christ et à son Église. Vivant une lente déchéance physique en union avec le Sacrifice de Jésus, elle assuma dans l’intimité le nom de « Consummata ». Marthe Robin a abondamment puisé dans un recueil de ses lettres : Marie de la Trinité. Lettres de « Consummata » à une carmélite (Carmel d’Avignon, 1930, 287 p.). Cette correspondance est adressée à la prieure du Carmel de Pontoise où Marie-Antoinette voulait entrer. La « carmélite » en question – mère Marie-Thérèse du Sacré-Cœur – deviendrait plus tard prieure du Carmel d’Avignon où le recueil fut édité. J’indiquerai ce livre comme Lettres à une carmélite (LC). Marthe Robin a utilisé la deuxième édition, de 1931, comptant également 286 pages en dépit d’une recomposition du texte qui nous offre quelques documents nouveaux. L’utilisatipn de ce livre n’a donc commencé qu’après le « 30 novembre 1931 », date indiquée par l’achevé d’imprimer. N’ayant découvert que tardivement cette deuxième édition, je continuerai à renvoyer à la première édition de 1930 pour être conforme aux informations que j’ai fournies dans mon Rapport pour la Cause de Marthe. Je signalerai les rares fois où il sera nécessaire de parler de cette deuxième édition.

				

				
					17. Sans mentionner sa source d’aucune manière, Marthe applique à elle-même les pronoms personnels (je, me) et adjectifs possessifs (mon, ma) ici utilisés par Marie-Antoinette de Geuser : « je » (8 fois), « me » (6 fois), « moi », « ma pensée », « mon désir ».

				

				
					18. Il peut s’agir d’une allusion au retard dans son courrier de Nouvel An.

				

				
					19. Suivent quelques mots illisibles, effacés par l’usure du pli dans le manuscrit.

				

				
					20. C’est ce qu’il écrit dans le rapport : « Ce que nous avons vu à Châteauneuf-de-Galaure ». Voir le chap. xix.

				

				
					21. « Grand-chose à » est le terme choisi par Marthe. Geuser avait écrit : « beaucoup. »

				

				
					22. Pour cette lettre, je n’ai eu connaissance que d’une copie dactylographiée, non pas de l’autographe.

				

				
					23. J. Robin, Une Hostie vivante, Thérèse Durnerin, fondatrice de la société des Amis des pauvres. Vie écrite sur les documents de M. l’Abbé Hamez, Paris, Desclée De Brouwer, Bar-le-Duc, 1922 (signalé TD). Ce Jean Robin n’est pas de la famille de Marthe Robin.

				

				
					24. P. Biver, Apôtre et mystique : le Père Lamy, préface de J. Maritain, Paris, Gabriel Enault, 1934 (Imprimatur du 2 juillet 1934).

				

				
					25. Lettre non datée mais écrite sans doute avant le 23 juin 1936, date du décès du père de Marthe ; au moment où Marthe envoie cette lettre, il est toujours vivant : « Mes chers parents ne vont pas mal actuellement, bien que n’étant tous deux pas très forts. »

				

				
					26. Voir les chapitres suivants sur le père Finet Finet trompé, et plus loin sur « la feuille de 1933 ».

				

				
					27. Rm 8, 28.

				

			

		

	
		
			V

			En plein… « Marie-Antoinette de Geuser »

			Revenons au livre qui a fourni à Marthe une matière abondante pour étoffer ses propres écrits : les Lettres à une Carmélite (LC), composées par la jeune Marie-Antoinette de Geuser.

			Voici comment Marthe débute une Note intime non datée, adressée à son « Père » spirituel Léon Faure. (Une fois encore, les mots en gras sont de Geuser, les mots en italiques sont des équivalents trouvés par Marthe.)

			Après avoir demandé à Dieu par l’intercession de la Sainte Vierge, ma Mère bien-aimée, la grâce de bien dire la vérité et aussi clairement que possible, je viens, mon Père, répondre à votre demande de l’autre jour, laquelle était de mettre par écrit comment le Seigneur emporte avec Lui sa petite proie. Notre Grand Dieu d’Amour28 vient à moi ou plutôt fond sur sa petite proie à peu près toutes les fois que je me présente devant Lui (je parle ici des jours où je ne fais pas ma sainte communion). Souvent aussi il arrive à l’improviste, au milieu d’autres occupations ou en pleine conversation quelquefois. Il m’attire alors comme un grand aimant attirerait une petite aiguille. Si l’aiguille est libre, il l’emporte complètement ; si elle ne l’est pas, c’est-à-dire si elle doit rester tout entière à quelque chose d’extérieur, par exemple si je suis dans une conversation seule avec une autre personne, je peux, le plus souvent, résister. Je sens seulement cette très douce attirance, j’adhère à Lui fortement, et dès que je suis libre, je me laisse emporter par Celui qui m’attend généralement [LC 164-165].

			Dans cette même Note intime (au total, deux pages dactylographiées), Marthe attire par trois fois l’attention de son interlocuteur privilégié : « Je me permets, mon Père, de vous faire remarquer en passant, que… » ; « J’ai l’impression de vous avoir bien mal dit ces choses, mon Père, j’aurais tant aimé pourtant pleinement répondre à votre désir ! » ; et encore :

			Soyez sûr, cependant que s’il y a des choses que je ne vous dis pas, c’est uniquement parce qu’elles ne se présentent pas à mon esprit au moment où j’écris, ou que je ne puis pas les traduire assez clairement pour les confier au papier, sans risquer des malentendus, car il n’y a rien en mon âme que je ne veuille vous dévoiler ; peut-être qu’à votre prochaine visite, je vous le prouverais plus facilement de vive voix. Enfin, je l’aime, Lui seul, follement [LC 127].

			Mais quelle information exacte, quelle « vérité » apparemment décrite « aussi clairement que possible », le pauvre père Faure aurait-il pu retenir de cette Note intime s’il avait su que tous les mots mis en gras avaient été tirés d’un livre écrit par une autre personne ?

			Nouveau compte rendu à son confesseur dans une Note intime29, datée du 28 septembre 1933.

			Il y a bien longtemps que je ne vous ai pas donné par écrit un petit écho de ce que fait notre Grand Dieu d’Amour en sa pauvre petite chose. Écho lointain…

			On n’en croit pas nos yeux : dans cette Note – qui remplit une page dactylographiée et demie –, Marthe réunit des passages cueillis à 23 endroits différents dans les Lettres de Marie-Antoinette de Geuser30. Quel exploit ! Et, à première vue, cette « écho »-graphie est remarquablement réussie ! L’assemblage que Marthe « tresse » est cohérent et se lit à merveille. Œuvre, dirait-on, d’une intelligence supérieure et d’une mémoire plus qu’excellente pour une paralysée supposée n’avoir écouté qu’une lecture faite par une personne présente à son chevet (et cela probablement à des jours différents, étant donné la diversité des pages citées).

			Il m’a fallu une grande gymnastique mentale pour dépister tous ces emprunts. Un mot d’explication tout de même. Au début de mes recherches, j’avais lu une note du docteur André Cuvelier, neuro-psychiatre à Nancy, maintenant décédé et avec qui j’avais eu des échanges cordiaux et enrichissants. Avant moi et à partir de sa discipline, il s’était penché sur le problème des Cahiers de Marthe au sujet de la « Passion » du Christ. Le docteur avait appris des sœurs carmélites de Nancy que certains textes publiés dans l’Alouette, la revue du Foyer de Charité, et attribués à Marthe, provenaient en fait des… Lettres à une Carmélite, de Marie-Antoinette de Geuser.

			Alerté par ces informations, je décidai d’étudier à fond le livre de Marie-Antoinette de Geuser. Je notais les mots-clés qui revenaient souvent, les comparaisons, les citations, les descriptions… C’est le seul livre auquel j’ai pu donner une attention si particulière et je pense avoir trouvé dans les écrits de Marthe qu’environ 95 % des nombreux emprunts que j’ai pu identifier provenaient de cette source. Pour d’autres ouvrages, j’ai été obligé de limiter mes investigations. Car vouloir répérer tous les plagiats31 de Marthe, c’est comme de rechercher une aiguille dans des dizaines de meules de foin ! Aussi, je ne prétends pas être arrivé à « un repérage exhaustif », comme certains ont pu le suggérer32. Quant aux passages empruntés par Marthe aux Lettres de Marie-Antoinette de Geuser, ils remplissent 21 pages dactylographiées. Il est impossible de tous les reproduire ici33.

			Mais citons pour finir un autre passage. Sans jamais la moindre référence, Marthe s’approprie les cris du cœur de la jeune Marie-Antoinette à propos de sa « mission » et de son « rêve » : laisser après sa mort prochaine « une traînée lumineuse de Vérité et un grand incendie d’amour divin. Je voudrais que tous les hommes, de tous les pays, s’aiment les uns les autres comme je les aime ! » (LC 211).

			

			
				
					28. La formule « notre Grand Dieu d’Amour » se retrouve plusieurs fois dans le livre cité, par exemple p. 158, 228, 229.

				

				
					29. Je l’ai découverte dans les archives du Foyer, gardée à l’intérieur de la couverture du Cahier 5 A, qui est le troisième Journal spirituel, lequel donne des textes datés du 29 août 1931 et jusqu’au 2 novembre 1932.

				

				
					30. LC 229, 158-159, 115, 229, 223, 139, 263, 201, 247, 257-258, 11, 159, 264-265, 229-230, 98, 224, 126-127, 160.

				

				
					31. Parfois Marthe fait tout de même explicitement allusion à Thérèse de Lisieux et à son Histoire d’une âme, ou à l’Imitation du Christ. Dans son courrier, elle mentionne aussi des livres qu’elle a lus.

				

				
					32. Dans l’édition critique d’un volume des « Cahiers de Marthe Robin » (notamment La douloureuse Passion du Sauveur, t. I : Préparation de la Pâque, Châteauneuf-de-Galaure, Éd. Foyer de Charité, 2008), les éditeurs ont fait allusion à mon Rapport des années 1987-1988 réalisé en vue de la Cause de Marthe, en qualifiant mes découvertes de « repérage exhaustif » et révélant l’existence d’un « vivier impressionnant d’auteurs » (p. 16). Or ce travail était loin d’être « exhaustif »… Un tel travail est pratiquement impossible dans le cas de Marthe… À mon sentiment, dans le « vivier » de Marthe nagent encore beaucoup d’autres poissons, petits ou grands ! Nous en découvrirons certains dans la suite de l’ouvrage.

				

				
					33. On trouve des emprunts aux Lettres à une Carmélite dans le troisième Journal spirituel de Marthe en 1932 : le 23 mai, 11, 26 et 29 août, 19 septembre et 2 novembre. Mais aussi dans ses Notes intimes le 28 septembre, 19 octobre de 1933 ; le 21 janvier de 1934 ; le 24 janvier, 11 juillet de 1935 ; le 9 et 22 janvier, 18 février et 3 août de 1936. Et évidemment dans les Lettres de Marthe, comme nous l’avons déjà signalé.

				

			

		

	
		
			VI

			Deux saintes stigmatisÉes

			Véronique Giuliani et Gemma Galgani

			Fréquemment, Marthe utilise le témoignage de grandes figures mystiques et auteurs spirituels sans révéler leurs noms. Cachés sous le manteau de son « je », ils passent, mais anonymement.

			J’ai déjà fait allusion à la stigmatisée allemande Catherine Emmerich, béatifiée en 2004 par le pape Jean-Paul II. Évoquons maintenant deux autres stigmatisées qui sont elles italiennes : sainte Véronique Giuliani, moniale et abbesse capucine (1660-1727), et sainte Gemma Galgani (1878-1903), laïque passioniste.

			L’exemple et le témoignage de Véronique – une femme exceptionnelle, au cœur brûlant –, a fortement impressionné Marthe. Sur l’ordre de son évêque et de ses confesseurs, sainte Véronique avait tenu un journal, son Diario – des « pages enflammées », dit à bon droit son hagiographe, le père capucin Désiré des Planches. Marthe a manifestement lu la biographie en langue française de ce dernier (La Passion renouvelée ou Sainte Véronique Giuliani34 [PR]) pour s’en être servie avidement dans son propre Journal au cours des années 1930-1932. Mais elle utilisera plus généreusement encore le Journal de la stigmatisée italienne, partiellement traduit en français par le même moine capucin et publié dans la seconde moitié de 1931 (Le Journal de Sainte Véronique Giuliani35 [VJ]). Régulièrement, Marthe s’immisce dans les dialogues entre le Seigneur et Véronique en appliquant à elle-même les paroles et les expériences mais aussi le vocabulaire et la structure de pensée de la sainte italienne.

			Marthe, tertiaire de l’ordre capucin

			Rappelons qu’entre-temps Marthe est entrée dans le « Tiers-Ordre » de cette branche relevant de la famille franciscaine. À l’occasion de la retraite de 1928 prêchée dans l’église de Châteauneuf-de-Galaure, les capucins Jean et Marie-Bernard visitent les paroissiens, Marthe comprise. Plusieurs fois le père Marie-Bernard revient la voir et, pendant quelque temps, elle trouve en lui un conseiller spirituel. Le 25 février 1930, Marthe débute son noviciat comme tertiaire de l’Ordre des capucins et prendra, à ce titre, le nom de « sœur Jean Marie-Bernard » – les prénoms réunis de ses deux inspirateurs36. Elle y insistera : « N’oubliez pas mon nom s’il vous plaît : “Jean Marie-Bernard” ». Ce jour-là, elle note dans son Journal :

			Me voilà maintenant enroulée, agréée, reçue dans la grande famille du Tiers-Ordre de la Pénitence de saint François d’Assise, le brûlant Séraphin, mais pauvre, bien pauvre petit membre. C’est le temps du noviciat, c’est donc le temps des précieuses semences !

			Un autre transfert se produit. Voici quelques textes empruntés à sainte Véronique Giuliani et que Marthe s’applique à elle-même. La plupart du temps, ils concernent des phénomènes exceptionnels décrits dans La Passion renouvelée, la biographie de la moniale capucine composée par Désiré des Planches.

			Sainte Véronique Giuliani 
dans le Journal de Marthe

			Marthe écrit le 12 mars 1930 dans son Journal :

			L’Ange m’a dit en me donnant le calice, qu’il contenait toutes les peines de la création et qu’il serait versé jusqu’à la lie dans tout mon être [PR 54]. […] Ô mon Dieu, mon Jésus, je serai votre amante… l’amante de la Croix ! Ô Amour infini, blessez-moi de vos traits. Ô mon Jésus, je m’offre en holocauste perpétuel et comme une victime d’amour. J’unis ce sacrifice au vôtre, au sacrifice de la Croix. Je m’engage à rester toujours crucifiée avec vous, à ne vouloir jamais que votre volonté sainte… Je vous demande, ô doux Sauveur, la conversion des pécheurs… Me voilà prête à tout en vue de leur salut et pour la confirmation de la foi. Ô mon Dieu, c’est au nom de votre Amour, au nom de votre Cœur, au nom de votre Passion et de votre Mère Bien Aimée que je vous fais cette prière. Et vous, âmes rachetées par le Sang de Jésus, ô pécheurs, venez à ce Cœur, venez à la fontaine à l’océan de l’amour [PR 76].

			Marthe continue :

			L’expérience m’a valu bien des effrois, bien des souffrances, je craignais tellement d’être dupe de quelques habiles manœuvres de la part du Démon, surtout après ; car pendant, le plus petit doute ne pouvait être possible que se qui se passait dans mon âme venait bien du bon Dieu, mais il me semblait tellement que j’étais un monstre devant Lui. Mes répugnances devenaient presque insurmontables quand il me fallait dévoiler les faveurs célestes. Oh ! la douleur et la honte que je ressens alors. Plusieurs fois même j’ai dit : Seigneur Jésus, je vous en supplie, suspendez tout, ne me faites plus de grâces. Et chaque fois j’ai cru entendre la même réponse : Au contraire, je t’en ferai plus que jamais, je te veux toute mienne. […] Revenue à moi je me sentais bien décidée à correspondre entièrement à tout ce que Dieu voulait de moi. Cette résolution à peine prise, je me trouvais dans une mer de tentations. Des rugissements affreux se faisaient entendre et j’étais frappée de coups. Finis, disaient les démons, ou tu nous le payeras. Au contraire, dis-je, sous la direction de la Très Sainte Vierge ma mère, je vais m’efforcer de bien mieux faire encore. Tandis que je formulais cette réponse les coups cessèrent et tous les bruits s’éteignirent [PR 254-255].

			Le 5 avril 1930 :

			Jésus m’a fait comprendre ce matin par voie de communication37 que la Croix serait désormais le grand livre dans lequel je dois lire et méditer tous les jours, qu’Il n’en voulait point d’autres pour moi [PR 255]. Oh ! je veux aimer le Souverain Bien !… Je vais bien m’appliquer à faire la Sainte Volonté de Dieu !… Je lirai uniquement dans le grand livre de Jésus… [PR 262].

			Le 6 avril 1930 :

			Ce matin encore pendant la Ste Messe, j’ai eu un recueillement, une extase et il m’a semblé avoir eu de nouveau la vision intellectuelle de Jésus en Croix. J’ai cru le voir au fond de mon cœur me demandant de me renouveler toute en Lui et me disant que je n’obtiendrais la vertu de l’humilité qu’en me quittant moi-même. Je lui ai demandé comment je devais m’y prendre pour me renouveler toute en Lui et l’ai supplié de m’aider à me dépouiller, de toute volonté propre. Tout à coup j’ai été éclairée, et ce fut un monde de lumière et d’inspirations. Alors je me remettais toute entière entre les mains de mon Dieu en Lui disant : Mon Souverain et unique Bien, ô mon Amour et mon Tout ; je m’abandonne à Vous, et c’est avec Vous et en Vous que je veux vivre et agir… et avec vous que je veux vous aimer. J’en ai fait le pacte. Non, Seigneur, je ne me séparerai pas de vous, mais vous de grâce, ne vous séparez pas de moi, restez toujours et toujours dans mon cœur. Comme je parlais encore, j’ai senti se resserrer les doux liens de notre union, mais toutes les paroles sont impuissantes à expliquer ce mystère. Mon âme est dans la lumière, et la présence de Dieu m’est plus intime que jamais. J’ai eu alors la connaissance très nette de mon néant et c’est dans cette connaissance que je suis revenue à moi. J’ai bien eu d’autres lumières que je dirai à mon confesseur, mais je ne crois pas devoir les rapporter ici [PR 252-253].

			Le 27 septembre 1931 :

			Ô oui, oui ô Jésus ! vos clous je les veux dans mes mains, je les vœux dans mes pieds ; votre couronne d’épines je la veux autour de mon front ; votre fiel je le veux dans ma bouche ; votre lance je la veux dans mon cœur ! Vous êtes descendu de la Croix, c’est pour que j’y prenne votre place ! [PR 36]. Oui, Seigneur, je la veux votre Croix… vous me l’avez donnée en dot ! Je la veux avec tous ses trésors ! [PR 153].

			Le 9 octobre 1931 :

			Qui chemine dans la voie de la souffrance n’a d’autre désir que de se consacrer au service de Dieu avec un pur amour et le pur amour augmente à mesure que s’accroît la vraie souffrance. La souffrance est fille de l’Amour, elle en est aussi le plus pur témoignage. Voilà pourquoi l’âme aimante se réjouit de souffrance [PR 140-141].

			Le 13 octobre 1931 :

			À partir de minuit et longtemps dans la nuit souffrances mortelles, aridité complète, violents assauts de Satan… Je glissais dans la désolation. Passé, présent, tout me paraissait du temps perdu. Aucune protection, impossibilité même d’appeler [PR 257]. Quel effrayant vacarme de la part des démons. L’un d’eux d’un aspect horrible me criait d’une voix épouvantable : Maudite que tu es, laisse tout ou tu le payeras38 cher. Je tremblais de tous mes membres sans pouvoir appeler à mon aide. Au bout d’un moment qui me parut une éternité, j’invoquais Jésus et Marie […] je protestais ne vouloir rien d’autre que la Sainte Volonté de Dieu, alors le Tentateur disparut [PR 264].

			Le 20 octobre 1931 :

			Ma vocation n’est pas de briller en flots de paroles, mais de convaincre par des exemples vécus… et non des exemples lus ! « Ne t’inquiète pas de ne pouvoir lire39 ; c’est moi qui veut être ton unique flambeau » [PR 210].

			Le 26 janvier 1932 : Marthe supplie le Seigneur de

			m’attirer tout entière sur sa Croix […] mais d’en descendre Lui-même pour m’y clouer à sa place ! (PR 36)40. Grâce aussitôt obtenue. [PR 256]. […] Je ne vivais plus ! La couronne d’épines, les clous des mains, des pieds, la lance acérée pénétraient, transperçaient si violemment mon cœur, ma chair [PR 260], qu’il me semblait être criblée, traversée d’outre en outre [PR 256].

			Et Marthe continue de se revêtir des textes de sainte Véronique Giuliani… Le 10 mars 1932 :

			Je t’ai choisie pour une grande œuvre, me dit-il un jour lointain déjà, mais pour mon amour tu endureras un long et très douloureux martyre ! [PR 45].

			Vendredi saint, le 25 mars 1932 :

			Terrifiée d’effroi j’ai assisté à la terrible, terrible Passion du Sauveur, je l’ai vu successivement subir tous les supplices, depuis l’agonie au Jardin, jusqu’au crucifiement du Golgotha, y compatissant d’un cœur déchiré, sanglant : y participant, les expérimentant dans leur horreur, dans leur douleur, dans leur amour… surtout dans l’amour [PR 82]. [Marthe subit…] les terribles assauts des esprits immondes […] pour me torturer l’âme et le cœur par leurs blasphèmes odieux et si je leur crie de se taire en m’efforçant de ne plus les entendre, plus stridentes, plus impies deviennent leurs imprécations. […] Ni hommes, ni bêtes, leurs difformités déchirent les yeux, esprits immondes ils sont affreux comme le péché qui est une abomination. Oh ! que je le dise ici, la grande douleur des damnés c’est la vue de Satan, de l’horrible Satan, comme le grand bonheur des élus est la contemplation de l’enivrante beauté de Dieu [PR 115].

			Le 23 avril 1932 :

			Que ne suis-je apôtre ou Missionnaire ! Que n’ai-je assez de voix pour crier au monde que Dieu est Amour et qu’il faut aimer l’Amour… Il faut l’aimer ! Il le faut ! [PR 157]. L’Amour n’est pas aimé ! L’Amour veut être aimé ! [PR 152].

			Le 23 mai 1932 :

			Tes souffrances seront pour toi, comme pour eux [les prêtres] et pour beaucoup d’autres que je veux, source de pardon et de grâces et leur vaudront mes plus abondantes bénédictions. […] Je t’ai comblée de trésors au profit de l’univers et je veux que tu sois à chaque instant l’invisible dispensatrice de mes Grâces [PR 147]. […] Puisque ma mission est de montrer au monde que Dieu nous a aimés jusqu’à la folie, jusqu’au martyre et dans l’immolation la plus complète, en complétant en moi sa Passion Rédemptrice pour son Corps qui est l’Église. Non qu’Il n’ait abondamment satisfait à la Divine Justice et soldé largement toute la dette humaine contractée par la chute originelle, comme par les crimes personnels perpétrés au cours des siècles, et par le sacrifice de la Messe renouvellement de celui du Calvaire, où Il ne cesse d’appliquer au monde les mérites infinis de son Sang et de sa Mort [PR 89-90]. […] Que ne suis-je Apôtre ou Missionnaire ! J’irai la Croix en main, le Credo aux lèvres, me jeter à la tête des armées chrétiennes, pour le Règne du Christ [PR 157], pour la gloire de son Nom, pour l’honneur de sa Passion, pour la confirmation de la Foi [PR 147]. Que ne puis-je m’élancer au-devant des foules, appeler les pécheurs, les hérétiques, les infidèles et les inviter à l’Amour ! Que ne suis-je en même temps dans les glaces du pôle et sous les feux des tropiques… [PR 157].

			Sainte Gemma Galgani dans le Journal de Marthe

			Le texte du 23 mai 1932 est la dernière occurrence des écrits de Véronique que nous avons trouvé dans ceux de Marthe, du moins dans son Journal, car Véronique reviendra – et ô combien ! – dans le récit sur La Passion de Notre-Seigneur et dans ses Notes intimes.

			En revanche, en juin-novembre 1932, c’est Madeleine Sémer qui opère un retour en force dans le Journal de Marthe, parfois assistée de sainte Thérèse de Lisieux et du père Jean-Edouard Lamy. Mais auparavant, en mai-août 1932, sainte Véronique Giuliani avait déjà été largement relayée par une autre sainte stigmatisée, elle aussi italienne, Gemma Galgani.

			Sans vouloir rendre tous les textes de Gemma Galgani41 (GEM) utilisés par Marthe dans son Journal – où pourtant jamais le nom de Gemma n’affleure… –, signalons quelques grâces spéciales ou états intérieurs accordés à Gemma que Marthe applique modestement à sa personne, au besoin en apportant aux citations utilisées les petites adaptations jugées nécessaires.

			Le 19 juin 1932 :

			Il bat fort, il bat bien fort, mon pauvre cœur, tellement fort qu’il paraît vouloir sortir de la poitrine. Il est trop faible pour résister à tant d’ardeurs, à tant d’amour. Il m’ennuie beaucoup en me contraignant sans cesse à fermer la bouche. Tout mon corps tremble. À certains moments, il est tant oppressé qu’il semble vouloir sortir de la poitrine… et dire que je ne puis même pas le comprimer de la main. Ah ! que n’ai-je quelqu’un auprès de moi capable de m’aider à tempérer les ardeurs, et les flammes dont mon cœur est perpétuellement agité ! [GEM 171-172].

			Constatons dans la version de Marthe quelques adaptations personnelles. Gemma Galgani écrit que les violents battements de son cœur la contraignent à se « tenir assise dans son lit » et « à comprimer son cœur de la main ». Se souvenant que les autres la connaissent comme entièrement paralysée et donc incapable de tout mouvement physique, tel qu’induit le fait de « comprimer » son cœur « de la main », Marthe ne peut s’attribuer les mêmes gestes et se déclare seulement contrainte à « fermer la bouche ». Et là où Gemma porte sur le papier son exclamation : « Ah ! que n’ai-je quelqu’un pour m’aider à tempérer les ardeurs et les flammes [de mon cœur] », Marthe, ne peut que soupirer : « Et dire que je ne puis même pas le [cœur] comprimer de la main »…

			Le 16 juillet 1932 :

			Je n’attends plus maintenant que la grâce d’une totale transformation en Lui, et je me consume du désir de m’abîmer dans l’Océan sans fin du divin amour [GEM 161]. Il est là tout entier dans le petit sanctuaire de mon cœur, où il voile sa Majesté. Nous sommes seuls et mon cœur palpite continuellement à l’unisson du sien. Le cœur de Jésus et le mien sont une même chose. Je ne passe pas une minute sans sentir sa présence, et il se manifeste d’une manière toujours plus aimable, et toujours plus parfaite [GEM 166].

			Le 28 juillet 1932 :

			Jésus continue de se faire sentir en tout temps et en tout lieu et plus puissamment tous les jours. Qu’il en soit toujours béni ! Mais que d’efforts je dois m’imposer pour n’en rien laisser soupçonner à personne, notamment à mon entourage et aux quelques personnes que je vois. Je passe parfois la journée entière à étouffer les désirs de me plonger dans l’immense Océan du divin amour ; mais surtout les après-midis qui suivent ma communion, les liens de l’Amour sont si forts que je ne puis m’en dégager, surtout si je ne suis pas seule. Car c’est alors que je crains le plus de succomber. Quand j’ai pu triompher, j’en suis quitte le soir par une fièvre folle. Mais Jésus me dit que ces efforts lui plaisent beaucoup… Confiance donc et toujours plus d’amour ! Ô mon Jésus ! Continuerai-je à pouvoir me contenir devant tous ? J’ai peur que non, tant les élans se font toujours plus impétueux et plus fréquents. Quand je ne pourrai plus tenir, je lâcherai tout ! Voilà !… Vive Jésus ! [GEM 162].

			Marthe a introduit ici aussi des adaptations que rend nécessaires sa propre situation – signe qu’elle fait plus que noter simplement quelques beaus textes pour son édification spirituelle ! Elle applique à elle-même les expériences spirituelles lues… Sans jamais nommer sa source, elle transforme les paroles de Gemma pour les conformer à son état. Ainsi les mots de Gemma « ne rien laisser soupçonner à l’église ou à la maison » sont changés en « à mon entourage et aux quelques personnes que je vois », parce que Marthe ne va pas « à l’église » et n’est pas censée circuler dans la « maison ». Dans la même intention, « les quelques instants qui suivent la communion » chez Gemma deviennent « les après-midi » qui suivent sa communion pour Marthe, parce qu’elle ne la reçoit que rarement et, quand cela arrive, ce n’est pas à l’heure de la messe matinale dans l’église paroissiale, mais plus tard au cours de la journée. Et lorsque Gemma craint de ne pouvoir se « contenir » (de peur de tomber en extase), Marthe ajoute les mots « devant tous » (évoquant donc des témoins éventuels de ses (états de) ravissement).

			Le 2 août 1932 :

			Ce matin, peu après la communion […] Jésus m’a demandé si je l’aimais vraiment. […] Et vous, lui ai-je dit à mon tour, aimez-vous bien votre petite épouse ? Alors Jésus m’a comblée de caresses, il m’a baisée longuement en me pressant sur son Cœur et je me suis évanouie de tendresse dans ses bras divins. Père42, ces évanouissements qui m’arrivent en présence de Jésus, se multiplient et se prolongent de plus en plus. Si Jésus continue, je n’y tiendrai pas longtemps… Je mourrai d’amour !…

			Mais il est adaptations encore plus personnelles de Marthe. Sainte Gemma a dit que Jésus l’a « baisée paternellement » et elle a souligné sa réaction de profonde humilité devant le Seigneur : « Je me suis réduite en cendres devant Lui » (GEM 156). Marthe, elle, omet « paternellement » et colore le baiser de Jésus d’une manière assez érotique : le baiser est prolongé (Jésus l’aurait baisée « longuement ») et s’est donné avec insistance (« en me pressant sur son cœur »), de sorte que Marthe s’est « évanouie de tendresse dans ses bras divins ».

			Sainte Véronique de retour 
dans les Notes intimes de Marthe

			Revenons à sainte Véronique Giuliani, mais cette fois-ci dans les Notes intimes de Marthe où l’on retrouve nombre d’emprunts. Impossible cependant – et désormais superflu – de tous les évoquer43. À lire Marthe, elle sent et ressent, voit et entend parfois ce que sainte Véronique a elle-même expérimenté : un feu d’amour, une extase soudaine, un ravissement, une vision, une confession générale, une locution divine, un désir, une douleur, une tentation, etc. Tout cela sans jamais nommer Véronique. Voici quelques exemples.

			Le 29 janvier 1935 :

			Mon cœur d’un rapide essor s’envole vers Dieu… Il se sent soulevé, puis dépouillé de tout et finalement livré dans les bras de Dieu où il demeure sans jamais en sortir. Ayant trouvé le Bien, le Bien suprême, l’unique Bien, il devient une fournaise, un feu d’amour ! Il brûle, il brûle sans cesse sans se consumer jamais… [VJ 443].

			Le 5 juillet 1935 :

			Ainsi mon âme est tellement unie au Souverain Bien qu’elle n’a d’autre pensée, d’autre vouloir que le sien. De Lui jaillit sur elle une lumière qui me pénètre, me liquéfie en mon Dieu Bien Aimé… C’est le paradis sur terre [VJ 62].

			Le 17 juillet 1935 :

			Hier44 dans un ravissement Dieu m’a fait sentir combien Il est aimable et doux à ceux qui l’aiment. J’ai expérimenté le contact unitif de Dieu et de mon âme. Mais cette expérimentation ne peut durer longtemps, on en mourrait de bonheur [VJ 456].

			Également en 1935, mais sans précision de date :

			Un jour surtout que je remerciais Jésus de ce qui me paraissait si certain, Il me dit intérieurement [… :] Reste prisonnière ici-bas quelques temps encore… c’est ma Volonté !! Il te faut vivre encore pour la conversion, la sanctification et le salut d’une multitude d’âmes et ne cesser de travailler par mille œuvres à la Gloire de mon Nom [VJ 71].

			Le 7 décembre 1935 :

			Ce matin après la communion l’extase m’a soudainement et brusquement saisie. J’ai éprouvé l’union particulière (union mystique) de mon âme avec Dieu […]. Pendant que j’étais absorbée dans ces divers sentiments le ravissement m’a saisie à nouveau et j’ai eu la vue intellectuelle de Jésus glorieux et souverainement régnant qui du sommet de la Gloire me montrait ses plaies sacrées, émerveillement des élus. Il me fit faire comme tant d’autres fois une confession générale45 mais qui ne dura cette fois qu’un instant ; puis Il me fit renouveler mon vœu de victime et d’hostie et ma consécration à l’Amour par la souffrance qui fut suivi du renouvellement des noces mystiques […] et Dieu m’ôta définitivement à moi-même et à tout. Il me traça de nouvelles directives et me donna de grandes lumières sur les grands Desseins de son Amour Miséricordieux sur sa chère Eglise, sur la France en particulier et par toute la terre […]. On donnerait pour leur salut des milliers de vies [VJ 459-460].

			Sans date :

			Le Seigneur me découvre les secrets les plus cachés de la vie de conformité avec Lui. Ah ! ce sont des choses si grandes, si magnifiques que l’intelligence ne peut ni les concevoir ni les expliquer, du moins c’est ce que j’expérimente en ce moment. Je ne dirai donc qu’une seule chose, l’âme participe en cet état un peu à la félicité des bienheureux [VJ 152].

			

			
				
					34. D. des Planches, La Passion Renouvelée ou Sainte Véronique Giuliani, de l’Ordre de sainte Claire, abbesse des capucines de Città di Castello, Paris-Gembloux, Société S. François d’Assise & Duculot, 1927. Voir p. 36.

				

				
					35. Le Journal de Sainte Véronique Giuliani ou Flammes d’Amour d’un Séraphin crucifié, Paris-Gembloux, Société S. François d’Assise & Duculot, 1931.

				

				
					36. Le nom religieux de Marthe est mentionné sur le certificat de sa profession, rempli par l’abbé Faure et signé par le père Marie-Bernard.

				

				
					37. L’expression « comprendre par voie de communication » se trouve un peu plus loin (PR 265).

				

				
					38. Les mots « d’une voix terrible » se trouvent PR 259 ; « tu le payeras » se trouvent PR 254. La mémoire phénoménale de Marthe glane !

				

				
					39. Voici, dans PR 210, ce qui a pu inspirer Marthe : « Rejette ton livre, lui fut-il dit un jour où elle faisait sa retraite ; c’est moi ton unique flambeau. » Selon ses déclarations à la Commission médicale, Marthe, paralysée depuis déjà deux ans et demi, affirme qu’elle ne « peut pas lire » et que ce n’est pas par des « exemples lus » qu’elle doit briller… Mais les phrases empruntées prouvent qu’elle se sert bien de livres !

				

				
					40. Voir aussi PR 156 : « Je m’offre aux pécheurs pour qu’ils me clouent à votre place. »

				

				
					41. G. de Saint-Stanislas, Gemma Galgani, la séraphique Vierge de Lucques, Arras (Brunet), Paris (Mignard), 1910.

				

				
					42. Léon Faure, alors « père » spirituel de Marthe et en principe son destinataire, est régulièrement interpellé dans le Journal, parfois même deux fois de suite (« Père, Père », dans l’annotation du 7 juillet 1932). Cette double invocation « Père, Père » était très familière à sainte Véronique Giuliani, l’une des auteures préférées de Marthe.

				

				
					43. Dans l’année 1935 voir : 29 janvier ; 5, 11 et 17 juillet ; 7 décembre. Marthe puise largement dans le Journal de Véronique – VJ 443, 464, 58, 59, 62, 444, 456, 71, etc. Puis une nouvelle série, dont une seule note est datée (du 8 septembre 1936) avec des passages tirés du Journal de Véronique, VJ 59-60, 63, 462, 65-66, 76, 86-87, 152, 62-63, 87, 457-458, 459, 418, 417, 86-87, 152, 62-63, 87, etc.

				

				
					44. Véronique a écrit « ce soir ». Marthe change en « hier », peut-être parce qu’elle se rappelle qu’elle n’est pas censée avoir le « soir » de visiteur qui puisse noter ses phrases en tant que secrétaire…

				

				
					45. Dans ses Récits de la Passion, Marthe reprendra longuement ces « confessions générales », racontées par sainte Véronique…

				

			

		

	
		
			VII

			Henri Cuzin et les autres compagnons dans les Écrits de MarthE

			Quant aux emprunts, tout ce qui précède fait néanmoins pâle figure face à quoi Marthe s’est autorisée dans un cahier qui devait couronner sa grande œuvre sur la Passion de Notre Seigneur Jésus-Christ. Il s’agit du « Cahier 17 ». Marthe y donne notamment une description de la « Descente aux enfers » de Jésus, suivi d’une « deuxième » puis d’une « troisième » descentes (mais pour ces deux dernières, c’est elle-même qui descend aux enfers).

			Elle avait plus tôt annoncé ces « descentes » – à la fin de ses Récits sur la Passion du Christ :

			Ici s’achève ce long récit sur la douloureuse Passion et la Mort du Seigneur que j’essayerai peut-être un jour de compléter en y ajoutant – autant qu’il me sera possible de le faire, c’est du moins mon intention, et autant que la Lumière et la Grâce m’en seront données – quelques suppléments qui y font suite et s’y rattachent : notamment la descente de Jésus dans les Enfers.

			Quoique la « deuxième » et « troisième » descentes ne soient pas encore mentionnées, elles s’y rattachent logiquement aussi bien par leur numérotation (« deuxième », « troisième ») que par leur présence dans le même cahier.

			Marthe y expose l’œuvre rédemptrice du Christ, sans cesse continuée au cours de l’histoire. Elle parle de la grâce de notre filiation adoptive, œuvre commune des Trois Personnes divines présentes dans l’âme, nous sanctifiant et nous faisant communier à leur vie intratrinitaire dans la foi – une foi éventuellement très illuminée.

			Et voici sa source…

			L’exposé de Marthe, assez érudit du point de vue théologique, m’a d’abord fait penser aux traités dogmatiques classiques sur la Trinité, la christologie et la grâce. Alerté par tant d’emprunts déjà découverts, j’ai vite soupçonné notre auteur de s’être une nouvelle fois nourrie – et bien nourrie – à des ouvrages de littérature spécialisée. Je me suis donc mis en quête de quelques sources cachées.

			Par le biais d’un ouvrage du dominicain Stanislas Isnard Dockx46 et d’une étude du père Philippe de la Trinité47 – mon ancien professeur au Teresianum à Rome –, j’ai trouvé dans la revue L’Ami du Clergé un vieil article datant des années 1930, non signé mais de fait rédigé par l’une de ses chevilles ouvrières, Mgr Catherinet48, dans lequel avait été traitée la problématique étudiée par Marthe. J’ai poursuivi ma recherche, et quelle n’a été ma stupéfaction lorsque j’ai découvert dans la Revue d’Ascétique et de mystique, sous la plume du jésuite Michel Olphe-Gaillard49, parlant d’un ouvrage du théologien Henri Cuzin50, un parfait résumé de certaines pages de Marthe !

			Je suis parvenu à exhumer un exemplaire du livre de Cuzin (CU) – une étude somme toute bien faite et fort intéressante. Pour ce qui concerne le texte de Marthe, à part l’utilisation qu’elle se permet de faire des textes de Catherine Emmerich, le livre de Cuzin constitue peut-être la source la plus visible51, et cela sans qu’elle soit signalée de quelque façon. En réunissant les phrases ou bouts de phrase que Marthe a empruntés à l’ouvrage d’Henri Cuzin, on arrive à neuf pages de format A4 !

			Quant à ses propres interventions, elles sont assez banales. Ainsi, elle se permet humblement d’interrompre le discours de Cuzin – non nommé –, en ajoutant cette interpolation très personnelle52 : « Je réponds non et non, sans l’ombre d’une hésitation ; non pas en m’appuyant uniquement sur mon expérience personnelle, je n’ai pas à le faire, mais parce que je pense… » Suit une « pensée » pleine des pensées de théologiens nommément cités par Cuzin, et… consciencieusement… tus par Marthe.

			Un peu plus loin53, Marthe écrit : « Quelqu’un m’a posé un jour cette question… » Marthe ment, personne ne lui ayant posé une telle question ! Celle-ci, dûment signalée par Cuzin (CU 145) – là où Marthe l’a trouvée –, a été posée par Catherinet dans l’article de L’Ami du Clergé54. Mais avant de copier la réponse, Marthe écrit de son propre cru : « Toute tremblante d’émotion, mais forte cependant de la vérité, j’ai osé répondre… » (Marthe, tu ne tremblais pas : tu puisais simplement dans la pensée d’un autre !)

			Mieux, lorsque Cuzin évoque « cette multitude des saints qui ont chanté avec ivresse un amour bien distinct pour le Père, pour le Fils et pour l’Esprit » (CU 143), Marthe change les mots « multitude des saints » en « multitudes d’âmes justes dont la bonne foi ne saurait être mise en doute ». Et elle ajoute aux mots « ont chanté », avec une touchante humilité, « bien avant moi et combien mieux ».

			« Descente aux enfers »

			Si la première « descente aux enfers » concerne Jésus, dans la « deuxième » et la « troisième » c’est Marthe qui est directement visée.

			La « deuxième » descente est entièrement calquée sur quelques pages du Journal de Véronique Giuliani (VJ 349-352). La sainte moniale capucine italienne y raconte sa visite éprouvante de l’enfer, conduite et protégée par la Vierge Marie. Mais Marthe enrichit le récit déjà impressionnant de Véronique avec beaucoup de détails. Un seul exemple. La Sainte Vierge rappelle à Véronique : « Pour tourmenter davantage Lucifer, je te fis passer sur sa tête ; tes clous [clous, enfoncés dans ses mains de stigmatisée] le déchirèrent. Il te maudissait en te menaçant, mais tu bravais sa fureur. » Dans sa version, Marthe renchérira :

			Pour tourmenter davantage Lucifer, ma Maman [la sainte Vierge] me fit passer sur sa tête (VJ 351) et des vociférations et des cris terrifiants sortirent de sa bouche. Il me maudit en vomissant des vengeances et en m’injuriant en termes ignobles.

			La « troisième » descente aux enfers adopte comme trame une autre visite visionnaire de Véronique dans la demeure de Satan (VJ 344-348). Véronique y voit les damnés, comprend la raison pour laquelle ils sont là et lance alors cette prière : « Mon Dieu, ils vous abandonnent ; eh bien ! moi je vous prierai, je vous louerai, je vous aimerai à la place des démons et des damnés. » Et Véronique s’offre « pour qu’il n’y ait plus de pécheurs et de damnés ».

			Ici, Marthe va étoffer son texte avec des réflexions indignées sur les causes du péché et sur la présence des pécheurs dans l’enfer. Mais chez la stigmatisée de la Drôme on ne sait jamais si ces longs passages contiennent ou non des emprunts à d’autres sources. Sauf pour ce qui concerne un passage de seize lignes qui provient sans aucun doute d’Henri Cuzin (CU 82-83). La « descente » finit alors par une confession de foi où Marthe se dit « fille » bénie du Père, « épouse » du Verbe et « disciple » de l’Esprit Saint (VJ 348) : triple titre de joie et d’action de grâces qui revient souvent chez sainte Véronique Giuliani55.

			Dans une autre Note intime non datée, Marthe se livre à une confession générale où elle énumère les fautes de sa vie et qu’elle profère dans un état de ravissement mystique devant le Seigneur et toute la cour céleste. Mais ce ne sont pas ses péchés et ses manquements à elle que Marthe confesse, car son long récit (environ quatre pages et demie) est une fois de plus emprunté à sainte Véronique Giuliani (VJ 434-442). Le texte est enrichi de passages, occupant environ deux pages, empruntés à une auteure que nous n’avons pas encore mentionnée, sainte Mechtilde d’Hackeborn (1241-1298), grande figure de la mystique rhénane56. Originellement, ces révélations ont été rédigées par sa contemporaine, sainte Gertrude d’Helfta, qui parle de Mechtilde à la troisième personne : « elle », « sa », « son ». Pudiquement Marthe respecte les textes de Mechtilde-Gertrude, mais change « elle » en « je », « sa » en « ma », « son » en « mon »… Et le tour est joué !

			Cortège d’auteurs exploités

			Nous avons vu défiler un certain nombre d’auteurs-sources de Marthe. Il serait fastidieux, et désormais superflu, de présenter et d’analyser toutes les occurrences que j’ai découvertes dans ses écrits. Voici pourtant la liste des auteurs que j’ai vus émerger sous sa plume, mais on peut, sans crainte de se tromper, supposer que bien d’autres noms devraient avoir le triste honneur de figurer dans ce cortège d’auteurs exploités sans vergogne.

			Adèle Garnier ; Suzanne Fouché ; Dina Bélanger ; Paul De Jaegher s.j. ; Marie-Vincent Bernadot o.p. ; Thérèse Durnerin (et son biographe Jean Robin) ; le cardinal de Bérulle ; les chanoines Astruc et Costa de Beauregard ; père Jean-Édouard Lamy ; Gertrude d’Helfta ; Catherine de Sienne ; Thérèse d’Avila ; Marguerite-Marie Alacoque ; Angèle de Foligno ; Jean de la Croix ; Élisabeth de la Trinité ; Lucie Christine ; Louise-Marguerite Claret de la Touche ; l’auteur anonyme [en fait Marie Ange Merlier] du Livre de l’Amour Miséricordieux ; Madeleine Sémer et son biographe Félix Klein ; Marie-Antoinette de Geuser ; Véronique Giuliani et son biographe Désiré des Planches ; Gemma Galgani ; Mechtilde d’Hackeborn ; Henri Cuzin et tous les auteurs évoqués par lui ; Anne-Catherine Emmerick (et son secrétaire Clemens Brentano)57.

			Et, bien sûr, la chère Thérèse de Lisieux. À la différence des auteurs indiqués ci-dessus, le nom de sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus est plusieurs fois explicitement mentionné par Marthe – mais pas toujours à la suite de citations de textes de la sainte. Certes, il y a ici une explication valable : dans les années 1920-1930, la carmélite est tellement connue et écoutée qu’elle passe dans l’Église comme une sorte de « cinquième évangile » dont il n’est pas nécessaire de citer la provenance.

			Parmi tous ces noms soigneusement tus dans les écrits de Marthe, relevons celui d’une autre Thérèse, en l’occurrence Thérèse Durnerin (1848-1905). Quelque temps après l’ouverture, en 1934, d’une École libre dans la paroisse de Châteauneuf-de-Galaure, Marthe Robin sent le besoin de composer un petit directoire au service des premières enseignantes. On a gardé le texte, transcrit par une des premières institutrices, Hélène Fagot. À la suite de ma demande de précision, Hélène, aujourd’hui décédée, croyait se souvenir qu’elle avait recopié les pages en question à partir d’un texte que Marthe « avait dicté à quelqu’un d’autre ».

			Or, au fur et à mesure où je découvrais tous les textes que Marthe utilisait comme son propre bien, se dessinaient en moi des « portraits-robots » d’auteurs susceptibles d’intéresser Marthe Robin. Parmi eux, Thérèse Durnerin, dont je connaissais l’influence sur Thérèse de Lisieux.

			Laïque, mystique, fondatrice d’une œuvre (la « Société des amis des pauvres »), écrivain ardent, elle avait déjà fait l’objet de plusieurs biographies. Mgr Bouvier, promoteur de justice, fit chercher à mon intention les livres de ou sur Thérèse Durnerin éventuellement présents dans la bibliothèque du Foyer et dans les sous-sols. On trouva sa biographie (TD), écrite – quel hasard ! – par l’abbé Jean Robin58 (mais qui, je l’ai déjà dit, n’est pas de la famille de Marthe). Mademoiselle Françoise Degaut, du Foyer de Châteauneuf, constata – et elle fut la première –la grande parenté qui existe entre les pages de Thérèse Durnerin et le « petit directoire », ce cahier dicté par Marthe à Hélène Fagot59.

			Comme trop souvent, Marthe ne mentionne jamais la source de ses phrases, dont on croit qu’elle est l’auteur, utilisant les paroles et la pensée de Thérèse Durnerin pour donner des conseils aux nouvelles enseignantes de l’école paroissiale60. Ainsi, le texte contient plusieurs alinéas qui proviennent, ou semblent provenir, de la seule plume de Marthe Robin.

			Toutefois, elle semble parfois s’approprier un contenu un peu trop rapidement, comme lorsque vers la fin de ces pages commencées « dans la lumière de l’Esprit-Saint », elle écrit, en se servant une fois de plus du vocabulaire de Thérèse Durnerin :

			J’aurais voulu vous en dire plus long, être surtout plus convaincante, plus persuasive. J’espère que notre doux Seigneur et Sauveur Bien-Aimé vous dira Lui-même dans l’intime de l’âme ce qu’il faut changer et modifier en vous. Ce sont ses secrets divins que vous
devez Lui arracher à force d’abandon, de confiance, de fidélité, de générosité, de dévouement et surtout d’Amour [TD 192].

			Excellents conseils de Marthe… et de Thérèse Durnerin.

			

			
				
					46. S. I. Dockx, Fils de Dieu par grâce, Paris, Desclée De Brouwer, 1948.

				

				
					47. P. de la Trinité, « La Recherche de la personne », dans Études carmélitaines, 1936, I, p. 125-171.

				

				
					48. F.-M. Catherinet, « Chronique de théologie ascétique et mystique », Ami du Clergé, 49 (1932), p. 289-316 ; la problématique de la participation du chrétien à la vie intratrinitaire de Dieu, et plus spécialement celle de l’âme sainte à la Spiration de l’Esprit-Saint par le Père et le Verbe au sein de la Trinité y est traîtée p. 294-300 – la section II de l’article : « Autour de S. Jean de la Croix ». Deux ans plus tard, l’abbé Catherinet reprendra cette thématique sous une forme moins spéculative : « La Sainte Trinité et notre filiation adoptive », dans La Vie spirituelle, n° 176, 10 mai 1934, p. 113-128.

				

				
					49. M. Olphe-Galliard, recension dans Revue d’Ascétique et de mystique, 17, 1936, p. 427-428.

				

				
					50. H. Cuzin, Du Christ à la Trinité, d’après l’expérience mystique de Marie de l’Incarnation, Ursuline de Tours et de Québec, Lyon, Librairie du Sacré-Cœur, 1936 (« achevé d’imprimer » le 16 juin 1936 à Lyon). La Vénérable Marie de l’Incarnation (entre-temps sainte, canonisée en 2014 par le pape François), a été une auteure mystique très étudiée par Henri Cuzin (il en fit même le sujet de sa thèse de doctorat) et par lui toujours dûment signalée. Le nom de Marie de l’Incarnation ou le nom de Cuzin, de même que les auteurs d’autres phrases copiées par Marthe (le concile de Florence, saint Thomas, saint Bonaventure et les théologiens Joret, Terrien, Bossuet, Tanquerey et Catherinet) ne sont jamais mentionnés par elle, si bien qu’on peut penser que tout ce qui est écrit lui vient de sa propre inspiration.

				

				
					51. Marthe utilise cet ouvrage dans ses Récits de la Passion, et plus précisément dans son « Cahier 17 », aux pages 10-12 et 18-26 (première « descente aux enfers ») et 42-45 (troisième « descente aux enfers »). Ces « descentes » sont également très marquées par la présence de Véronique Giuliani et de Catherine Emmerich.

				

				
					52. Voir en Annexe PTC 125, lignes 11-14, p. 361. [Pour la première fois Conrad de Meester renvoie ici à l’Annexe qu’il avait l’intention de produire à la fin de son livre (P, T et C = « PhoToCopies » numérotées) et qui est reproduite dans la présente édition. Ces renvois ont été gardés pour cause de complétude et par respect pour la rigueur avec laquelle l’auteur a travaillé (NdE)].

				

				
					53. Voir en Annexe PTC 126, p. 362, au milieu.

				

				
					54. Voir F.-M. Catherinet, « Chronique de théologie ascétique et mystique », p. 296.

				

				
					55. Voir par exemple VJ 187, 215, 251, 255, 316, 348, 383, 465…

				

				
					56. Livre de la Grâce spéciale. Révélations de Sainte Mechtilde, Tours, Mame (Imprimatur de 1920). Les passages empruntés se trouvent p. 25-26, 54-55, 7-8, 17-18, 16.

				

				
					57. Notons que quelques-uns de ces noms paraissent dans les Lettres de Marthe, lorsqu’elle parle de commande de livres.

				

				
					58. J. Robin, Une hostie vivante. Thérèse Durnerin, fondatrice de la Société des amis des pauvres, Paris, DDB, (Imprimatur du 22 décembre 1931).

				

				
					59. Dans la copie dactylographiée, il comporte dans l’ensemble environ onze pages de textes empruntés par Marthe.

				

				
					60. On peut vérifier dans la biographie de Thérèse Durnerin aux pages 166-167, 192, 225, 167, 194-195, 167, 186-187, 188, 190-191, 193, 167-168, 208-209, 212, 211, 180, 212-213, 214-215, 195, 168, 185, 168, 184, 221, 222-213, 168, 184, 196, 192, 169-170.

				

			

		

	
		
			Troisième partie

			La mystÉrieuse « secrÉtaire »

		

	
		
			VIII

			La « secrÉtaire introuvable »…

			Dès mes premiers contacts avec les écrits de Marthe, j’ai été confronté à une énigme : qui a été cette secrétaire assidue61, consignant sous la dictée de Marthe les longs récits de La douloureuse Passion du Sauveur ?

			S’il y a dans le curriculum vitae de Marthe Robin une date qui paraît sûre, c’est bien celle du 2 février 1929, jour de sa paralysie entière, qu’elle mentionne devant la Commission médicale en présence de son évêque et du père Finet. Aussi, depuis ce jour, l’assistance d’une secrétaire lui a-t-elle été nécessaire pour toute communication écrite.

			Or, le manuscrit sur La douloureuse Passion du Sauveur a été en grande partie consigné sur des pages écrites avec une écriture assez petite, ronde et régulière (que l’on retrouve encore dans d’autres documents de Marthe). Mais l’écriture de qui… ? Six ans après la mort de Marthe, en 1987, la secrétaire n’avait pas encore été identifiée, en dépit des recherches assidues de la part des membres du Foyer.

			Certes, pour d’autres écrits nous connaissions les copistes : le père Léon Faure, Paulette Plantevin, Madame Perrossier, Laure Viricel, Jeanne Bonneton, Esther Cotte, Raymond Gaillard, Marie-Ange Dumas, Hélène Fagot, et plusieurs autres membres du Foyer qui étaient au service de la correspondance de Marthe. On savait aussi que le premier cahier de La douloureuse Passion, qui traitait de « La Préparation de la Pâque », avait été transcrit par Simone Ladret dans les années 1940-1941 sous la dictée de Marthe. Mais pour les autres cahiers, la fameuse secrétaire à l’écriture ronde et régulière était restée introuvable.

			C’était un peu étonnant s’agissant d’une personne qui avait eu à très souvent travailler dans la maison de Marthe, été comme hiver. Et ce, dans un petit village qui, en 1931, comptait 1 107 habitants (y compris ceux du proche hameau de Saint-Bonnet, où Marthe avait été baptisée). Pareille activité, étendue sur des années, qui avait nécessité des présences prolongées et un va-et-vient constant, aurait certainement dû être remarquée. La familiarité entre la malade et sa fidèle secrétaire ne pouvait être ignorée par le cercle intime de la famille, ni même, dans une certaine mesure, par les voisins et les gens du village. De plus, dans les années 1930-1940, les moyens de transport étaient encore très limités – surtout à la campagne –, et une assistante aussi assidue ne pouvait pas venir de loin62. En outre, cette secrétaire faisait beaucoup de fautes d’orthographe, ce qui semblait indiquer qu’elle était d’un niveau d’instruction scolaire peu développé, éduquée sans doute dans le milieu rural.

			Les enquêtes, prolongées et attentives, menées par le Foyer de Charité auprès des membres de la famille, des voisins, des villageois, des premières retraitantes et connaissances de Marthe ainsi que des premiers membres de la communauté, n’avaient rien donné. Et un recueil qui contenait les photocopies de quelque 43 écritures différentes laissait l’énigme intacte.

			Mais ce n’est pas tout. Nous l’avons vu, même après le 2 février 1929, Marthe a continué à fréquenter quantité de livres. Or selon ses propres déclarations, paralysée des quatre membres, elle ne pouvait pas manipuler les ouvrages, les ouvrir, en tourner les pages et les remettre de côté. Aussi lui fallait-il des lectrices. Ces « secrétaires » pouvaient ainsi et selon les moments soit faire la lecture à haute voix, soit, à d’autres, consigner les textes que Marthe dictait.

			Est-ce la mère de Marthe qui servit de secrétaire ? Mais Madame Robin devait sans doute faire le ménage, préparer les repas pour toute la famille, recevoir éventuellement les visiteurs, et, au besoin, aider à la ferme. De plus, nous connaissons son écriture… Ce n’est pas elle…

			J’ai donc à mon tour comparé les graphies, interrogé et cherché attentivement l’identité des secrétaires possibles. Mais en vain.

			Bien vite, une alternative angoissante, impossible, impensable, commença à me tirailler…

			La tentation de l’impensable

			Quant à ce qui va suivre, permettez-moi d’éclaircir un point. Je ne suis pas « graphologue ». Par « graphologie », j’entends l’art d’établir à partir d’une écriture – et dans la mesure du possible, car la graphologie n’est pas une science exacte – la nature d’une personne, ses tendances psychologiques, ses traits de caractère, voire son état d’âme au moment de l’écriture ou son état physiologique. Ainsi le rythme, l’agitation éventuelle de la plume, la grosseur et la souplesse, la finesse et la dureté du trait peuvent donner à l’écriture un aspect particulier. Le crayon peut lui-aussi « colorer » une écriture, encore qu’il faille distinguer entre les différents types de mines.

			Ma recherche n’a donc pas été celle du graphologue au sens strict. Elle a porté d’abord sur la « reconnaissance d’une écriture », sur les raisons d’attribuer une écriture à une personne déterminée.

			De ce point de vue, j’ai eu un long entraînement en préparant l’édition critique des écrits de sainte Élisabeth de la Trinité, la carmélite de Dijon63. Pendant des années, j’ai été confronté à ses autographes, à ceux de ses proches, puis aux centaines d’écritures de ceux qui, après la mort d’Élisabeth, communiquaient au Carmel leurs souvenirs, impressions, actions de grâces, et témoignages.

			De plus, l’écriture d’Élisabeth a connu des évolutions. Vers l’âge de dix-sept ans, elle abandonna son écriture « naturelle », facilement lisible, pour ce que, dans son milieu, on appelait familièrement « l’écriture d’artiste », en vogue à cette époque. Artiste, l’ardente Élisabeth, avec ses doigts de pianiste, adopta facilement cette écriture grande, pointue, à crochet, assez ardue à déchiffrer. Élisabeth reçut alors les plaintes de ses correspondants au sujet de son écriture « belle mais illisible » ; elle tenta de la modifier sans toutefois parvenir à se défaire de ce graphisme qui lui était devenu comme naturel. Religieuse, elle reçut (à l’âge de 23 ans) d’une sœur carmélite des leçons de calligraphie. Elle s’appliqua et parvint à une écriture digne des meilleurs pensionnats de l’époque. Mais pas pour longtemps… Minée par la maladie d’Addison, alors incurable, elle retrouva, dans les dernières années de sa vie, un graphisme plus dépouillé et affaibli64.

			À dire vrai, sans Élisabeth, je n’aurais pas cheminé dans la cause de Marthe avec la même vigilance. Face au mystère de Marthe et de ses introuvables secrétaires, mon expérience avec la sainte carmélite de Dijon m’a rendu sensible à bien des détails graphologiques que j’ai pu découvrir en compulsant les papiers grattés dans la chambre de la paralysée de Châteauneuf.

			Et bien vite un doute m’a envahi. Si c’était Marthe qui, de sa propre main, avait écrit tant et tant de documents ? Devant tous ces indices, la question devenait inévitable. Marthe, connue comme entièrement paralysée et vénérée comme une sainte, serait-elle l’auteure clandestine de toutes ces « écritures inconnues » ? Aurait-elle utilisé différents types d’écriture, comme un calligraphe sait les inventer et les adopter ?… Marthe Robin, handicapée, mais pas au point d’être incapable de se lever (au moins quelque peu), de lire et d’écrire ?…

			Les péripéties d’une écriture

			Avant d’aller plus avant dans cet épineux mystère, permettez-moi, en « graphologiste amateur », quelques réflexions sur l’originalité et la complexité de chaque écriture.

			Existe-t-il deux écritures identiques ? On dit que non. De même que notre ADN, nos empreintes digitales et notre visage se démarquent de personne à personne, de même notre écriture nous est propre. Notre psychisme, notre tempérament, notre caractère, notre santé, notre formation, notre maturation, notre souffrance, notre tension, notre âge et combien d’autres éléments encore, ont un rôle dans la formation de notre écriture. Celle-ci a ses habitudes, dont nous ne sommes le plus souvent inconscients, mais qui contribuent à l’individualiser et, en principe, à la faire reconnaître comme étant la mienne, la tienne ou la sienne. On peut certes s’appliquer à masquer son écriture, mais pour les yeux d’un graphologue expérimenté – et peut-être aussi d’un curieux attentif qui a pris le temps de la comparaison – le simulacre est vite repéré.

			En travaillant sur les pages écrites « de » Marthe, confronté au mystère des secrétaires impossibles à identifier, j’ai prêté beaucoup d’attention aux textes qu’elle avait rédigés avant sa paralysie et qui sont dûment datés. Ainsi sa volumineuse correspondance avec Madame Delatour dans les années 1920, dont il faudra reparler. J’y ai remarqué par exemple les fautes d’orthographe qui, chez Marthe, revenaient avec une régularité exemplaire ; son usage particulier des accents et de la ponctuation ; sa manière de disposer de la feuille de papier, de former les chiffres, d’espacer ses mots et même les caractères au-dedans d’un mot ; bref, son graphisme et ses habitudes propres.

			Étudiant les « écritures » des « secrétaires inconnues » de Marthe, j’ai rapidement appris à les reconnaître, non par leur nom civil et leur visage, mais par leur façon de calligraphier. Par exemple, on peut écrire grand, petit, ou moyen ; écrire droit, pencher à gauche ou à droite ; la dernière lettre d’un mot (par exemple a, n, e) peut offrir une queue (une « finale ») courte ou plus longue, soit en montant, soit en descendant. La hampe elle-même (c’est-à-dire la ligne verticale dans des lettres comme b, d, f, h, k, l, t) peut être droite ou inclinée à droite ou à gauche. Et les boucles, dans des lettres comme b, d, f, g, j, p, q, p, peuvent être grandes ou petites, se fermer ou rester ouvertes, rejoindre oui ou non la ligne de base.

			On peut, de manière délibérée, adopter une nouvelle écriture. Et si l’on s’y applique, le résultat pourra être probant. J’ai évoqué le cas d’Élisabeth de la Trinité qui adopta « l’écriture d’artiste », puis l’écriture de « pensionnat ». Et pour ses 21 ans, Thérèse de Lisieux remplaça (avec l’aimable autorisation de sa prieure mère Agnès et pour la fête de celle-ci) son écriture penchée à droite (plus vilaine, selon le goût de mère Agnès, qui avait raison) par une autre plus belle, moins penchée, plus ronde, plus lisible enfin. Le calligraphe, professionnel ou non, peut changer ses codes et en créer de nouveaux. Comme un habile faussaire…

			Petite Marthe, extrêmement douée…

			Marthe Robin était assurément une personne extraordinaire, douée de dons inhabituels et hors du commun. Intelligence, cœur, intuition, sensibilité, affection, force, endurance, mémoire, audace, tact, diplomatie, habilité, inventivité, talent d’organisateur, feeling économique, sens pratique, connaissance de la nature humaine et de la nature terrestre… tout semble s’être fort développé chez elle durant ses longues et dures souffrances psychiques et physiques, ses maladies, ses grandes solitudes et, plus tard, au cours des nombreux contacts avec des personnes en tous genres qui lui ouvirent leur âme, leur savoir, leur passé, leur conscience, leurs désirs, leur porte-monnaie, offrant aussi le cas échéant – par leurs lettres – l’image de leur écriture personnelle.

			Marthe rencontra des personnes simples, mais aussi de grands savants : fidèles, retraitants, membres des Foyers de Charité, théologiens, philosophes, professeurs, médecins, prêtres, évêques, cardinaux, religieux, religieuses, fondateurs, fondatrices de communautés – bref, tous les visiteurs qui l’ont approchée. À entendre et lire tant d’échanges et tant de témoignages, on constate combien Marthe savait accueillir et écouter avec empathie et bonté, parler en employant toutes les intonations de sa voix cristalline – laquelle était douce pour consoler ou pour plaire, mais qui pouvait se faire grave et impérative quand il le fallait. Une voix qui maitrisait à la perfection… le langage du silence. Tout cela vibrait dans une nature devenue riche, insondable et mystérieuse. Depuis sa chambre obscure, et à travers des êtres humains si dévoués à la bonne cause, Marthe maîtrisait un monde, petit et large à la fois.

			Dans le Rapport médical du 14 avril 1942, les médecins relèvent par deux fois l’expression « riche » de son visage – visage dont on dit parfois qu’il est le miroir de l’âme – visage habituellement caché aux visiteurs par l’obscurité de sa chambre. Les docteurs notent dans leur Rapport : « Le visage présente une mobilité extrême, la diversité d’expressions est très grande, nous en avons eu maintes fois au cours de l’interrogatoire la manifestation » (p. 19). Et encore : « La face a une diversité et une mobilité d’expression extrêmes » (p. 21). Deux fois le mot « extrême ».

			Comme son visage, l’âme de Marthe, elle aussi, était capable d’une extrême mobilité et d’une attention aux choses les plus diverses, dans les circonstances si monotones et toutefois si variées qui ont été les siennes. Marthe connaissait parfaitement la psychologie de l’être humain et les motifs qui peuvent la mettre en branle.

			Lisons, par exemple, ce passage d’une lettre à Mademoiselle Émilie Blanck, devenue « sa sœur aimée », celle qui, la première, a conçu l’idée de former des « Foyers de Charité », idée à laquelle Marthe va s’associer avant d’en devenir le moteur. Marthe lui écrit, le mardi 15 janvier 193665, moins d’un mois avant la première venue du père Finet. Son feeling psychologique transparaît dans cette lettre composée dans l’une des « écritures inconnues » ; je respecterai l’orthographe.

			Je suis bien triste de ce qui est arrivé a [sic] Madame G[orse] mais n a t-elle [sic] rien provoquee [sic] elle même [sic] (ne le lui dites pas s.v.p.). Depuis si longtemps que Madame B[arricaire] l’exite [sic] contre cet homme [le mari de Madame Gorse] au lieu de lui précher [sic] le calme et la douceur, la grande domination de la femme, et, qui agit toujours, même sur les moins délicats. Oh ! je ne nie pas que M[onsieur] G[orse] est un piètre sujet, une âme veule, mais elle le dépasse tellement et de si haut, il me semble, qu’elle devrait tout autrement s’imposer… tout est pour elle. Le Seigneur l’a comblée des dons les plus magnifiques, les plus enviables, et, c’est ce que voit M[onsieur] G[orse] et il ne peut l’admettre.

			Marthe fait preuve de beaucoup de finesse pour attirer l’attention sur ses nécessités financières, ce qui est légitime – pensons aux « petites diplomaties » de Thérèse d’Avila en la matière, confrontée elle aussi aux besoins d’une œuvre naissante, mais respectant toujours la liberté d’autrui.

			Voici ce que, quelques mois plus tard, Marthe suggère à Mademoiselle Blanck, au profit financier de l’œuvre grandissante du Foyer (lettre du mardi 1er décembre 1936, composée dans une « écriture inconnue »).

			Vous me parlez encore de trois titres don [sic] vous avez l’intention de faire beneficier [sic] la Chère [sic] œuvre de Jésus. Je ne sais que vous repondre [sic] ne voulant pas vous géner [sic], ni vous influencer en quoi que ce soit ; mème [sic] si le Bon Dieu me montre que oui. Voyez vous mème [sic] chère Sœur si vous pouvez et voulez le faire. Quelque [sic] soit votre décision a [sic] ce sujet, permettez moi [sic] de vous dire à l’avance et pour tout mes bien sincères et affectueux mercis.

			Et quel sens pratique dans ses œuvres de charité pour les pauvres, les missionnaires, bientôt pour les Foyers de l’étranger, les prisonniers, auxquels elle fait envoyer livres, médicaments, vivres, vêtements, cigarettes, dans des colis minutieusement préparés et protégés de toute indiscrétion… Le Foyer de Charité témoigne que, en vue de ces envois, « tel membre du Foyer devait faire un achat, un autre commencer à faire le paquet, un troisième le compléter, un quatrième écrire l’adresse, un autre encore l’expédier66 ». « Elle qui n’y voyait pas, qui était totalement immobile, savait avec la plus grande exactitude où se trouvait quelque chose67. »

			Or si ces qualités de Marthe peuvent susciter l’admiration, l’enjeu de son message et de son action exigent un examen des plus rigoureux et objectif.

			

			
				
					61. Pour faciliter les choses, je parlerai d’une secrétaire au féminin, sauf s’il s’agit d’un homme, le père Faure par exemple. À l’époque, à cause de leur travail professionnel, les hommes étaient moins disponibles (et d’une moindre bonne volonté) pour pareille assistance.

				

				
					62. La ferme de Marthe était assez éloignée du centre du village ; il fallait donc à la secrétaire un temps supplémentaire (à pied, 10 à 15 minutes ?) pour venir et retourner chez elle.

				

				
					63. Voir mon édition de ses Œuvres complètes, Paris, Éd. du Cerf, 1980-1981, trois tomes (réed. en un volume de 1 112 pages en 1991), Préface du cardinal Albert Decourtray. J’ai eu une expérience similaire pour l’édition des textes de Thérèse de Lisieux, Histoire d’une Âme, Nouvelle édition critique par Conrad De Meester, Paris, Presses de la Renaissance, 2005.

				

				
					64. Je renvoie au cahier photographique de ses écritures, inséré dans ses Œuvres complètes, entre les p. 56 et 57.

				

				
					65. La lettre porte comme date « mardi 25-1-1936 », mais ce doit être un lapsus calami pour « mardi 15-1-1936 ». Le 15 est en effet un « mardi » (alors que le 25 janvier est un samedi).

				

				
					66. R. P. J. Ravanel, La Vie d’une chrétienne Marthe Robin. Bases d’une biographie critique [Châteauneuf-de-Galaure, Foyer de Charité], 1987, p. 36. (Il s’agit d’un premier recueil dactylographié composé en vue du procès de Marthe. Le père Ravanel était alors le postulateur de la Cause de Marthe.)

				

				
					67. Ibid., p. 421.

				

			

		

	
		
			IX

			DiffÉrentes « Écritures-sœurs »
d’une mÊme personne…

			Après avoir longtemps étudié les manuscrits autographes, j’ai commencé à flairer une parenté certaine entre leurs diverses écritures. Alerté par certains détails caractéristiques, j’ai fini par discerner cinq types de graphismes qui revenaient régulièrement et j’ai souhaité examiner avec plus d’attention quelques autographes relevant de chaque catégorie.

			Deux critères ont motivé mon choix. Tout d’abord, j’ai voulu que ce fussent des lettres, car je verrais alors Marthe en relation avec son prochain, baignée dans le concret de la vie, animée d’intérêts et de projets. Ensuite, j’ai retenu des lettres d’une même époque : celle autour du 10 février 1936, le jour où Marthe rencontra le père Finet pour la toute première fois. On était alors en pleine période d’élaboration du « Foyer de Charité » – projet conçu par Mademoiselle Émilie Blanck et bientôt parrainé par Marthe. De cette période, on a gardé beaucoup de courriers, signe d’une intense fermentation.

			Nomenclature

			Le travail de dépistage est délicat et je suppose que le lecteur désirera le suivre avec moi pour s’assurer de la validité de la méthode avant de vérifier la solidité des conclusions. C’est pourquoi je souhaite m’attarder un peu sur celle-ci.

			Pour mieux maîtriser l’entreprise, il m’a semblé utile d’attribuer un nom à chaque écriture qui se distinguait par tel ou tel élément caratéristique afin d’avoir un moyen de reconnaissance pour chacune des secrétaires.

			De plus, j’ai attribué ces tâches de secrétariat auprès de Marthe – censée être paralysée, mais toutefois de plus en plus engagée et visitée – à des demoiselles. J’ai pensé que les femmes mariées et les hommes étaient trop pris par leur travail soit familial, soit professionnel. Voici le nom de mes élues…

			1. Mademoiselle Écripassion. C’est la personne qui a consigné presque tous les récits de La douloureuse Passion du Sauveur68 et qui a travaillé bien d’autres fois pour Marthe. Une écriture assez ronde et petite, tranquille aussi, on dirait réfléchie et appliquée.

			2. Mademoiselle Tédéretournés. En cherchant son nom, j’ai été frappé par la façon de calligraphier les lettres t et d. Ordinairement pour le t, on trace la hampe (c’est-à-dire le trait vertical) et on ajoute, en haut et à droite, un trait horizontal plus ou moins long, à partir de la barre. Dans l’écriture ici représentée, la secrétaire, sans se détacher de la hampe, revient en arrière – d’où le nom de « retournée » que je lui ai décerné –, monte obliquement, pour ensuite, de derrière la barre, la traverser. Quant au d, on forme généralement en bas un petit rond et on ajoute ensuite à droite un trait vertical. En revanche, ici, mademoiselle Tédéretournés, en commençant en bas, au lieu de fermer le petit rond du bas de la lettre, remonte directement en haut en traçant la hampe ; puis, presque arrivée en haut, sans interrompre le mouvement, la plume vire à gauche et descend un peu, pour ensuite revirer à droite en traversant la hampe. C’est peut-être quelque peu compliqué à expliquer, mais il suffit de jeter un regard sur les spécimens pour voir immédiatement la différence entre l’écriture de Mademoiselle Tédéretournés et celle de Mademoiselle Écripassion, et aussi d’avec les écritures 3, 4 et 5.

			3. Mademoiselle Téseul. Cette écriture ressemble à la précédente, mais seul le t est retourné, alors que le d reste classique. De là le nom « Téseul ».

			4. Mademoiselle Nontédé. Une écriture plus classique, où ni le t ni le d sont retournés. De là le nom « Nontédé ».

			5. Mademoiselle Grandboucle. Elle se distingue par les grandes boucles, soit en haut, soit en bas, ou en haut et en bas, dans les minuscules manuscrites (par exemple les b, l, h, g, j).

			Notons que ces caractéristiques peuvent être plus nettes selon que l’écriture est lente et soignée, moins claires selon que l’écriture est rapide et plus négligée.

			Tableau des lettres étudiées

			Voici la liste des différentes lettres qui seront étudiées. Répétons-le : pour que l’évolution du graphisme au cours des années ne puisse jouer un rôle, j’ai choisi pour chaque écriture des exemplaires datant de la même période, autour du 10 février 1936, date de la première rencontre de Marthe avec le père Finet. Pour chaque écriture, j’ai choisi deux lettres, sauf pour l’écriture « Téseul » où je ne disposais que d’une seule lettre pour cette période.

			1. Mademoiselle Écripassion :

			−Lettre du 12 janvier 1936, à Mademoiselle Blanck69.

			−Lettre du 5 février 1936, à Mademoiselle Blanck70.

			2. Mademoiselle Tédéretournés :

			−Lettre du jeudi [28] novembre 1935, à Mademoiselle Blanck71.

			−Lettre du 8 janvier 193672 [à Mademoiselle Boucherand] ; (d’une plumeplus fine ?)

			3. Mademoiselle Téseul :

			−Lettre du ? [août-septembre] 1936, à Mademoiselle Blanck73.

			4. Mademoiselle Nontédé :

			−Lettre du 26 janvier 1936, à ?74.

			−Lettre du 27 janvier 1936, à Mademoiselle Blanck75.

			5. Mademoiselle Grandboucle :

			−Lettre du 25 janvier 1936, à Mademoiselle Blanck76.

			−Lettre du 19 février 1936, à Mademoiselle Blanck77 ; (d’une plume plus fine).

			Collationnement et particularités

			Regroupons maintenant les spécificités de chacune des écritures. Toutes ces lettres sont assez facilement lisibles.

			Une particularité : l’omission commune du point 
sur le j minuscule78

			Selon la règle, on met un point sur le i et sur le j. Celui qui écrit peut le mettre sur l’une des deux lettres (soit le i, soit le j), tout en négligeant de le faire pour l’autre. En étudiant les autographes ici reproduits, j’ai remarqué que, curieusement, tous les cinq rédacteurs omettaient le point sur le j.

			J’ai donc contrôlé minutieusement. Voici les résultats à regarder avec attention…

			−Écripassion :  première lettre : 52 fois la lettre j… 52 sans le point.

			  deuxième lettre : 29 fois la lettre j… 29 sans le point.

			−Tédéretournés :  première lettre : 29 fois la lettre j… 29 sans le point.

			  deuxième lettre : 35 fois la lettre j… 35 sans le point.

			−Téseul :  unique lettre : 14 fois la lettre j… 14 sans le point.

			−Nontédé :  première lettre : 8 fois la lettre j… 8 sans le point.

			  deuxième lettre : 20 fois la lettre j… 20 sans le point.

			−Grandboucle :  première lettre : 7 fois la lettre j… 7 sans le point.

			  deuxième lettre : 18 fois la lettre j… 18 sans le point.

			En résumé : dans ces lettres, toutes les cinq secrétaires ont en commun l’habitude d’omettre le point sur le j. Ce sont des réflexes irréfléchis, incontrôlés, mais de ce fait peut-être révélateurs.

			Particularité complémentaire : 
utilisation commune du point sur le i minuscule

			Les cinq secrétaires peuvent être habituées à omettre le point sur le j tout en le mettant sur le i. J’ai vérifié en ce sens, mais seulement pour les trois premières lignes de chacune des lettres.

			Or, cette fois, les cinq secrétaires sont toutes fidèles à munir les i de leur point, autre réflexe qu’elles ont en commun. Seule Mademoiselle Grandboucle « se méprend » une seule fois dans sa deuxième lettre, ligne 3 de la première page, au mot « arriver », mais ensuite elle se reprend.

			En résumé : alors que dans ces lettres toutes les cinq ont en commun d’oublier le point sur le j, toutes, au contraire, mettent un point sur le i.

			Autre particularité commune : la préposition « à » fautive

			La préposition « à » (avec accent grave) s’emploie « surtout pour marquer le lieu, le but, le temps, le moyen, la manière, la caractéristique », explique mon manuel de grammaire française79. Une secrétaire peu formée peut donc facilement confondre cette préposition avec la 3e personne du singulier « a » (sans accent) du verbe avoir. J’ai examiné les neuf lettres proposées. Voici les résultats quant à l’usage fautif… sans l’accent grave.

			−Écripassion : première lettre : 44 fois sur… 44 sans accent grave.

			  deuxième lettre : 17 fois sur… 17 sans accent grave.

			−Tédéretournés : première lettre : 17 fois sur… 17 sans accent grave.

			  deuxième lettre : 6 fois sur… 6 sans accent grave.

			−Téseul : unique lettre : 25 fois sur… 25 sans accent grave.

			−Nontédé : première lettre : 13 fois sur… 13 sans accent grave.

			  deuxième lettre : 20 fois sur… 20 sans accent grave.

			−Grandboucle : première lettre : 3 fois sur… 3 sans accent grave.

			  deuxième lettre : 4 fois sur… 4 sans accent grave.

			En résumé : dans ces neuf lettres, toutes les cinq font un usage fautif de la préposition « à », en oubliant l’accent grave.

			Fréquentes confusions typiques et communes (souvent causées par la prononciation identique des mots concernés)

			•Confusions entre le participe passé et l’infinitif

			−Écripassion (première lettre, p. 1, ligne 15) : « Avez vous (sic) penser… »

			−Tédéretournés : (deuxième lettre, p. 2, ligne 22) : « Avez vous (sic) acheter la Confiance du père Jaegher. »

			−Téseul : (p. 1, ligne 21) : « N’avons-nous pas un peu trop commander… »

			−Nontédé : première lettre, p. 1, lignes 16-17 : « Je n’ai pas lui donner ma commission… »

			−Grandboucle : première lettre, p. 2, ligne 2, est bien écrit : « le Seigneur l’a comblée », et ligne 13 : « être abattue et découragée », mais p. 1, ligne 15 nous lisons : « n a t-elle (sic) pas provoquee ». Dans la deuxième lettre, ligne 16-17, elle veut que « tous ces gages matériels de la tendresse du Seigneur Le bénissent, L’exalte (sic) et Le superexaltent a (sic) jamais ».

			Et ces fautes sont commises en dépit du fait que celle qui écrit ici, tient sous ses yeux un passage du livre de Consummata (LC 266) dont elle copie littéralement 13 lignes : de la ligne 16 de la première page jusqu’à la ligne 6 de la deuxième page80. Remarquons, en passant, qu’elle copie aussi servilement toutes les 15 majuscules qu’elle y rencontre : un signe que la « secrétaire » n’écoute pas une dictée, mais voit le texte qu’elle a devant elle… Il est important de le signaler !

			•Confusions entre le futur simple et le conditionnel présent : (parfois on peut discuter, parfois c’est clair)

			−Écripassion : deuxième lettre, p. 1, ligne 8-9 : « je ferais tout ce qui sera… »

			−Tédéretournés : première lettre, p. 2, ligne 1 et 9 : « je vous payerais » ; et ligne 14 : « je vous enverrais mon Acte d’abandon » ; et p. 2, ligne 14 : « je vous tiendrais ».

			•Confusions entre « ait » et « est »

			−Écripassion : première lettre, p. 3, ligne 15 : « Je ne crois pas qu’il y est sur terre une créature plus misérable »

			−Tédéretournés : première lettre, p. 1, ligne16 : « Qu’elle est une grande confiance »

			•Confusions entre « quant » et « quand »

			Tédéretournés (première lettre, p. 3, ligne 13), Téseul (p. 1, ligne 9), Nontédé (première lettre, p. 2, ligne 13) et Grandboucle (deuxième lettre p. 2, ligne 9) commettent la même faute. Écripassion n’utilise ici pas le mot.

			•Confusions entre « ou » et « où » (quand il fallait effectivement écrire « où »)

			−Écripassion : première lettre, p. 6, ligne 24 ; deuxième lettre, p. 2, ligne 5 et 32.

			−Tédéretournés : première lettre, p. 4, ligne 23 ; deuxième lettre, p. 2, ligne 8.

			−Nontédé : deuxième lettre, p. 4, ligne 14.

			Téseul et Grandboucle n’utilisent pas les mots « ou » et « où ».

			Absence de l’accent circonflexe ou du trait d’union

			•« bientot » et « plutot » (il leur manque l’accent circonflexe)

			−Écripassion : deuxième lettre, p. 2, ligne 35.

			−Tédéretournés : deuxième lettre, p. 1, ligne 6 et 19.

			Les autres secrétaires n’utilisent pas les mots « bientôt » ou « plutôt », mais Écripassion écrit fautivement « aussitot » (première lettre, p. 1, ligne 18).

			•Souvent il manque le trait d’union dans l’expression « c’est-à-dire »

			Écripassion : première lettre, p. 6, ligne 11 et 15 [en revanche, il y a un trait d’union en trop à la p. 7, ligne 16 : n’est-ce-pas]. Il manque le trait d’union chez Tédéretournés : première lettre, p. 1, ligne 19 ; deuxième lettre, p. 1, ligne 13 ; chez Teseul : p. 2, lignes 14-15 ; chez Nontédé (première lettre, p. 4, lignes 8-9 ; deuxième lettre, p. 3, ligne 5) ; et chez Grandboucle, première lettre, p. 1, ligne 10 et 15)…

			•L’abréviation fautive « etx »

			Elle revient assez souvent dans d’autres textes de Marthe, au lieu de la bonne réduction « etc. ». La faute est présente chez Écripassion (deuxième lettre p. 1, ligne 24) et Téseul (p. 1, ligne 9).

			Un mot, à quatre particularités, et épelé fautivement : « déja »

			À part les fautes d’orthographe, un mot peut présenter des particularités graphologiques par exemple dans la façon de lier les lettres entre elles ou non. Cela donne parfois des particularités à la fois grammaticales et graphologiques si typiques qu’elles constituent un élément qui contribue à identifier la personne qui écrit.

			Prenons le petit mot « d éj a » que nous rencontrons de temps en temps dans les écrits de Marthe.

			Le mot présente tout d’abord deux particularités orthographiques : l’omission de l’accent grave sur le à, et l’omission du point sur le j (du moins dans les originaux de Marthe).

			En outre, deux particularités graphologiques sont à relever : deux coupures dans le mot déjà porté sous la forme de « d éj à » :

			1. la plume ne lie pas la lettre d à la lettre é ;

			2. le j n’est pas lié à la lettre à (alors que le é et le j sont liés entre eux).

			Regardons maintenant le mot « déjà », ou mieux « d éj a », dans nos cinq écritures étudiées :

			−Tédéretournés :  première lettre, p. 1, l. 22 : les quatre particularités.

			  deuxième lettre, p. 1, l. 5 : les quatre particularités ; p. 2, l. 2 : les quatre particularités.

			−Nontéde :  deuxième lettre, p. 1, l. 21 : les quatre particularités.

			−Grandboucle,  deuxième lettre, p. 2, l. 7 : les quatre particularités.

			Écripassion et Téseul ne contiennent pas le mot dans ces lettres, mais dans d’autres textes de leur main le mot présente les quatre particularités.

			Autres particularités graphologiques

			−Dans toutes les lettres choisies, les finales des lettres e et r s’allongent lorsqu’elles se trouvent à la fin d’un mot. Il suffit de regarder la première ligne à la fin du mot « sœur » ou de « chère » et de « bien-aimée » – longue queue à la dernière lettre…

			−Regardons aussi les « jambages », c’est-à-dire la partie inférieure, des lettres minuscules g, y, j. Normalement, pour terminer ces lettres, on re-monte jusqu’à la ligne de base ; les cinq secrétaires, au contraire, restent très généralement en-dessous de la ligne de base. Elles ne traversent pas la hampe. Par conséquent, de manière générale, ces jambages ne sont pas liés aux lettres suivantes du mot : il y aura aisni un espace avant la lettre suivante. (Par exemple on lira très souvent « j e » – avec espace dans le mot – au lieu de « je ». On lit « j our » – avec espace dans le mot – au lieu de « jour », etc.

			−Dans toutes les cinq écritures, le z s’achève en bas sur une large poche.

			−Dans la date en haut de toutes les lettres, l’attaque du chiffre 1 n’est pas droite, mais courbe.

			−Dans la date en haut de toutes les lettres, la partie supérieure du chiffre 3 est plus petite que la partie inférieure ; et en haut, à l’attaque, elle commence par un tout petit œil, souvent presque réduit à un point.

			−Dans les lettres de 1935, le chiffre 5 est bizarre, il se présente comme un petit ver serpentant.

			−La lettre r présente une forme particulière (voir aux premières lignes le mot « Sœur ») : en haut, à gauche, la lettre monte sur une pointe plus élevée, c’est un r « à corne ». Toutes les cinq écritures ont ce même r plus ou moins pointu du coté gauche.

			−Les lettres m et n, quand elles sont au début d’un mot, commencent très bas, elles démarrent pour ainsi dire sur la ligne (leur amorce ressemble à la trompe d’un éléphant). On les rencontre un peu partout.

			

			
				
					68. À l’exception donc, comme je l’ai dit précédemment, du cahier sur la Préparation de la Pâque, lequel a été consigné par Simone Ladret sous la dictée de Marthe.

				

				
					69. Voir annexes PTC 766-767, p. 363-364.

				

				
					70. Voir annexes PTC 770-771, p. 365-366.

				

				
					71. Voir annexes PTC 772-773, p. 367-370.

				

				
					72. Voir annexes PTC 774-775, p. 371-372.

				

				
					73. Voir annexes PTC 776-777, p. 373-374.

				

				
					74. Voir annexes PTC 778-779, p. 375-378.

				

				
					75. Voir annexes PTC 780-781, p. 379-381.

				

				
					76. Voir annexes PTC 783, p. 382-383.

				

				
					77. Voir annexes PTC 784, p. 384-385.

				

				
					78. Hélas, sur mon ordinateur il est standard de donner le point sur le j. Je ne peux donc pas rendre le modèle exact d’un j sans le point sur la hampe. Le lecteur voudra bien m’en excuser, mais rester conscient de cet handicap et au besoin y remédier mentalement.

				

				
					79. M. Grévisse, Le bon usage, Grammaire française, Gembloux, Éd. Duculot, 1964, au n° 913.

				

				
					80. Voir PTC 784-785, p. 384-385.

				

			

		

	
		
			X

			Qui est cette « secrÉtaire » introuvable, sinon Marthe elle-mÊme ?

			Tant de convergences, les unes d’une valeur suggestive, les autres d’une valeur décisive, prouvent que les cinq différentes écritures appartiennent à une seule et même personne. Il ne s’agit pas de cinq secrétaires différentes, mais d’une seule, qui doit avoir eu ses motifs pour cacher son identité en variant son écriture.

			Notre « secrétaire inconnue » s’est appliquée à former plusieurs images de son graphisme, et elle y a assez bien réussi : petite écriture (Écripassion) ou plus grande (Grandboucle), droite ou penchée (les autres), plume fine ou plus grosse, puis les diverses formes des lettres avec leurs boucles et jambages. Tout cela peut donner à chaque écriture un visage différent, du moins à première vue. Mais les fautes, les espaces entre les lettres, les autres petites particularités que j’ai énumérées peuvent être révélatrices.

			Comme l’imprimeur disposant de nombreux jeux typographiques, ainsi le calligraphe – et le faussaire – peut créer un nouveau code d’écriture.

			Tout comme les visages, les écritures sont différentes et toutes particulières. On peut maquiller son visage, se travestir, mais des indices peuvent aider à révéler la personne derrière le « masque » : la forme de la face, de la tête, du corps ; la voix ; la démarche ; les gestes et réflexes, etc.

			L’entreprise de notre secrétaire-aux-multiples-écritures a été vaste et de longue durée. Et, dans le cas de Marthe, on dispose d’une centaine de pièces.

			Si façonner une écriture étrangère peut être fastidieux, l’effort est à plus forte raison exorbitant lorsqu’il s’agit de façonner plusieurs écritures en les utilisant couramment (dans le cas présent pour écrire des lettres, des Journaux spirituels, des Notes intimes ou les longs Récits de la Passion). Les pièges sont alors nombreux si l’on n’est pas un vrai professionnel – et même là encore… Car il n’y va pas alors seulement de changer l’aspect graphique, mais aussi l’orthographe par exemple.

			Il faudrait, dans le cas qui nous occupe, que la « secrétaire générale » ait pensé à mille et une choses, que sa présence d’esprit et son contrôle aient été permanents et minutieux à tous points de vue. Bien sûr, du vivant de Marthe, la comparaison des écrits n’était pas possible : ses lettres étaient dispersées et envoyées un peu partout en France comme à l’étranger et ses diverses compositions restaient cachées dans des armoires. Mais après sa mort, surtout lors de l’ouverture du procès en vue d’une cause de béatification, on a recherché et retrouvé des centaines de pièces que l’on peut amplement aujourd’hui étudier.

			Qui est alors cette personne aux multiples graphismes, souvent présente dans la maison de Marthe, mais qui demeure néanmoins toujours invisible et à jamais inconnue ? Et pourquoi cacher son identité en variant son écriture ? Est-il encore difficile d’ignorer son nom ? Voit-on, après tout, une autre candidate que… Marthe Robin elle-même ?

			Ce qui entraîne évidemment de multiples questions quant à la complète paralysie et la vie mystique de la « stigmatisée de la Drôme ». Questions qu’il faudra avoir le courage de poser.

			Le jugement d’une experte graphologue

			Le 10 février 1936, Marthe s’entretient avec le père Finet pendant trois heures, le laissant dans la conviction que son interlocutrice est entièrement paralysée. Elle ne bouge pas, ne fait aucun geste et semble incapable du moindre mouvement.

			Par ailleurs, depuis déjà quelques semaines, Marthe a accueilli Mademoiselle Blanck qui nourrit l’idée de fonder un « Foyer de Charité » dans la capitale des Gaules. Enthousiaste, Marthe a proposé Châteauneuf comme siège de la fondation au lieu de Lyon. Sous l’influence de Marthe, Mademoiselle Blanc accepte. Sans trop de peine, Marthe, la mystique, la stigmatisée, parvient à convaincre le père Finet de devenir le prêtre-directeur de ce qu’à son tour Émilie Blanc appelle déjà le « foyer ». En coulisse, sans faire de bruit, elle convainc tout le monde. Paralysée, elle prépare l’avenir.

			Après que j’eus remis à l’évêque de Valence en 1988/1989 mon Rapport pour la Cause, le Foyer de Charité soumit, en 1990, un grand nombre d’écrits de Marthe Robin à une experte graphologue hautement qualifiée. Lui furent déposés, d’une part, des documents d’avant le 2 février 1929, date indiquée par Marthe à la Commission médicale pour le début de sa paralysie (donc des textes que Marthe a écrit de sa main) et, d’autre part, les seize cahiers contenant les grands écrits spirituels : les Récits de la Passion, les Journaux spirituels, les Notes intimes (feuilles volantes), les Prières, les Poésies, les Textes. Après une étude attentive, l’experte graphologue conclut que, à l’exception des pages déjà reconnues comme réellement dictées par Marthe et consignées par le père Faure, Hélène Fagot, Simone Ladret, Mademoiselle Plantevin et Hélène Lauverjon et une note de la main du père Finet, tous les autres écrits – les plus nombreux – sont de la main de Marthe Robin.

			Furent ainsi confirmées – et de façon indépendante – les conclusions que j’avais formulées en 1988 dans mon Rapport pour la Cause. Cette confirmation me fit plaisir, mais, à dire vrai, je n’en avais pas besoin81.

			Sainte Véronique Giuliani, 
à l’improviste re-rencontrée

			Qu’il me soit permis d’évoquer ici comment, au cours de ma recherche sur Marthe, j’ai rencontré à nouveau la sainte stigmatisée Véronique Giuliani.

			Huit ans après le décès mystérieux de Marthe, le père Finet était toujours prêtre de l’archidiocèse de Lyon, son diocèse d’origine. Je connaissais l’archevêque du lieu, le cardinal Decourtray. À cause de mon travail sur Élisabeth de la Trinité et du premier centenaire de sa naissance (1880-1980) à Dijon, j’avais rencontré plusieurs fois Mgr Albert Decourtray, qui occupait à cette période le siège épiscopal de la cité bourguignonne. Il existait entre nous, je ne dis pas une certaine amitié, mais une sympathie certaine (j’habitais alors notre couvent de Courtrai [Kortrijk], ville présumée de ses ancêtres)82.

			Lorsque Mgr Decourtray est devenu archevêque de Lyon et plus tard cardinal, j’ai estimé qu’il ne devait pas ignorer la vérité sur Marthe Robin, alors que la santé du père Finet déclinait lentement et que sa mort était à craindre83. J’ai donc demandé un rendez-vous à Mgr Decourtray, place Saint-Irénée.

			J’avais pensé pouvoir tout lui raconter en une demi-heure et lorsque la cloche de Notre-Dame de Fourvière sonna cinq heures et demie, je me levai pour partir. D’un geste, il me fit rasseoir : « Continuez ! »

			Il écoutait, les yeux fermés, les mains jointes.

			À cinq heures quarante-cinq, même scénario : « Restez ! »

			À six heures, il se leva enfin et se mit à chercher un recueil de textes de Marthe dans le bas de sa grande bibliothèque. « Ces beaux textes de Marthe, que j’ai lus avec admiration… », me dit-il. Agenouillé et appuyé sur ses mains, il ne trouva pas tout de suite le recueil. Avec humour, il leva la tête (cela me faisait drôle de voir à mes pieds un cardinal à quatre pattes) et soupira : « Depuis que mon secrétaire a rangé mes papiers, je ne retrouve plus rien. »

			Il mit quand même la main sur l’ouvrage et l’ouvrit. Il me déclama alors un texte sublime de Marthe. Je le reconnus tout de suite. C’était un texte écrit dans une des écritures non identifiées et justement daté du… 10 février 1936, le jour où Marthe avait rencontré le père Finet pour la toute première fois !

			Je promis au cardinal de lui envoyer ce passage puisé dans le Journal de sainte Véronique Giuliani84, avec la photocopie des pages imprimées du livre où Marthe l’avait trouvé, et en y ajoutant la photocopie de la transcription de Marthe, « secrétaire inconnue », dans son « écriture Tédéretournés ».

			Je lui transmis les documents quelques jours plus tard.

			Le cardinal me répondit qu’il demeurait « pantois » et qu’il se recommandait à la Providence…

			

			
				
					81. À l’initiative du Foyer de Charité, les écrits de Marthe ont été une nouvelle fois soumis à l’examen d’une deuxième experte graphologue, mais moins qualifiée que la précédente (elle est maintenant décédée). Elle a conclu que, à l’exception des écrits dictés à des secrétaires déjà connus et qui ont été cités ci-dessus, pour tous les autres écrits « treize ou quatorze scripteurs différents » paraissent avoir été à l’œuvre, « bien que les ressemblances entre certaines d’entre elles sont très frappantes ». Mais cette solution qu’en bonne conscience la seconde graphologue avance, renforce encore plus le problème des « secrétaires inconnues ». Si, après des années de recherche de la part du Foyer de Charité, nul n’a été trouvé, comment espérer découvrir encore, dans ce modeste pays de Châteauneuf-de-Galaure ou alentours, une petite armée de « treize ou quatorze scripteurs différents » qui ont assisté Marthe et qui sont restés inconnus ?

				

				
					82. Lorsque les Œuvres complètes d’Élisabeth parurent en 1991 en un seul volume, le cardinal Decourtray a préfacé l’édition.

				

				
					83. Il est décédé le 14 avril 1990.

				

				
					84. Voici la transcription de Marthe. Fidèle à notre méthode, nous mettons en caractères gras le texte littéralement emprunté. « Toutes mes puissances sont renouvelées. Je ne sens plus mon corps et mon âme, unie a [sic] son Céleste Époux, reste sans pensée, sans mouvement, sans désir, jouissant en paix du Bien Aimé qu’elle possède… Mon âme imergée [sic] dans l’Amour se liquéfie de douceur. La voilà silencieuse, mais quelle éloquence !… La voilà immobile, mais quel élan !… La voilà seule, mais quel univers !… Il me semble être en paradis !… Dieu jouis [sic] de mon âme et je jouis de Dieu !… Mais silence, pourquoi expliquer ce mystère !… [VJ 59-60] Je parle quand les paroles sont impuissantes a [sic] expliquer de telles faveurs. La créature peut-elle expliquer ces attributs et ces Œuvres d’Amour ! Me taire, tel doit être mon langage… [VJ 63]. Me taire puisque les paroles rendent le son du néant [VJ 462]. »

				

			

		

	
		
			XI

			Preuves supplÉmentaires que Marthe Écrivait elle-mÊme

			Plus d’une fois, la cadette des Robin, censée vivre paralysée depuis le 2 février 1929, a laissé des preuves que tel ou tel de ses écrits n’est pas l’effet d’une dictée, mais le fruit de sa rédaction personnelle, de sa propre composition, à même la feuille de papier et la plume à la main.

			Image visuelle du texte copié

			En examinant un autographe où se donne à lire un texte directement copié d’une source étrangère, souvent il apparaît que le passage concerné n’est pas noté par une secrétaire qui écoute une dictée, mais que Marthe elle-même transcrit ce texte, en ayant sous les yeux le livre qui est sa source littéraire.

			Car un texte fidèlement copié (s’il est bien copié !) est plein de petits détails (les guillemets et la ponctuation, par exemple) que l’on découvre seulement en ayant le spécimen sous les yeux, ce qui permet au duplicata d’être rendu avec une grande fidélité, comme dans sa source imprimée telle que Marthe a du la lire avant d’être paralysée le 2 février 1929. Si Marthe avait dicté, elle aurait dû à tout instant attirer l’attention de la secrétaire sur de petits détails, comme : ici un « point », une « virgule », un « point-virgule », « deux-points », « point d’exclamation », « point d’interrogation », « majuscule », « ouvrir les guillemets », « fermer les guillemets », « nouvel alinéa », etc.

			Or, pour exceptionnelle qu’ait été la mémoire de Marthe (ce qui est attesté par beaucoup de personnes), une telle remémoration, une telle attention, un tel souci de rendre chaque détail d’une lecture faite avant le 2 février 1929 sont impossibles. Ici, c’est bien une seule et même personne physique qui voit le texte et le transcrit personnellement.

			Prenons deux exemples concrets, datant tous les deux de l’année cruciale 1936 : la lettre à sœur Lautru, ensuite celle au père Finet. (Le texte des deux lettres a été reproduit au chap. iv, on peut s’y reporter.) Dans chacune, Marthe copie des textes de Marie-Antoinette de Geuser, laquelle met une majuscule aux mots qui renvoient aux choses divines. Dans la lettre à sœur Lautru, sur les 30 majuscules utilisées par M. A. de Geuser85 Marthe en recopie exactement 26. Dans la lettre au père Finet : sur les 18 majuscules utilisées par M. A. de Geuser, Marthe en reproduit 18. N’en doutons pas : il s’agit ici d’une seule et même personne qui voit le texte et le transcrit.

			Autre exemple, celui du « beau » texte de Madeleine Sémer secrètement utilisé par Marthe (MS 256-257) et que j’ai cité au début du chap. iii. Les 11 majuscules utilisées par Madeleine, sont toutes reproduites par Marthe. Là encore, le doute n’est pas permis : il s’agit d’une seule et même personne qui voit le texte et le transcrit – Marthe Robin.

			Les brouillons de Marthe

			Autre preuve du travail rédactionnel accompli par Marthe censée être paralysée : les brouillons qu’elle a laissés. Nombre de ceux-ci ont été retrouvés dans ses armoires au moment de sa mort.

			Limitons-nous à trois exemples.

			1. Encore une fois, allons à la fameuse lettre à sœur Lautru, envoyée le 15 janvier 1936. Au chap. iv nous avons donné une partie de l’historique de cette lettre : le brouillon que le père Faure a reçu de Marthe et qu’il a ensuite détruit à sa demande ; et la belle copie envoyée à la sœur Lautru. Mais il y a plus. Dans les papiers de Marthe nous avons trouvé une troisième version de ce même document : un autre brouillon – appelons-le « pré-brouillon » – qui diffère de la lettre finalement envoyée à sœur Lautru. Les différences ne sont pas grandes, mais réelles, surtout à la fin : il manque la dernière partie du postscriptum où Marthe exprime son souci d’épargner le timbre-poste. Détail amusant : là où Marie-Antoinette de Geuser mentionnait ce que son frère « L[ouis] écrivait l’autre jour », et que dans sa version finale Marthe a changé en « une sainte âme me disait un jour », ici, dans le pré-brouillon, « l’âme » n’est pas encore « sainte » mais quand même et déjà « très surnaturelle ».

			2. Deuxième exemple86 : un simple regard sur cette feuille manuscrite, au milieu et en bas par exemple, suffit pour comprendre qu’il ne s’agit pas d’un texte dicté, mais d’annotations disparates destinées à être insérées dans un autre ensemble. Du reste, neuf lignes avant la fin, il y a le signe (1) qui, dans les documents de Marthe, indique souvent un passage destiné à être intégré plus tard dans un autre écrit où l’on retrouve le signe (1) correspondant87.

			3. Troisième exemple88 : ces brouillons nous offrent sept textes différents où Marthe utilise son écriture Écripassion, rassemblés pour être insérés plus tard dans quelque document. On remarque encore le signe (1). Une fois les insertions réalisées, Marthe a barré le texte d’une raie hâtive. Ce texte semble avoir été glissé dans le document définitif des Récits de la Passion89. Il vaut la peine de le rendre ici car, censé être dicté à une secrétaire, il parle de la stigmatisation « personnelle » de Marthe. Écoutons Marthe :

			Je reçus chaque fois comme une stigmatisation intérieure qui, parce qu’elle m’établie [sic] plus pleinement chaque fois dans une conformité d’état avec Jésus Crucifié et me consacre plus parfaitement victime et me fait une vraie rédemptrice d’Amour avec Lui. Tout en étant intérieure le sang coule de mes yeux, de mon front, de mon coté [sic], de mes mains et de mes pieds, réduite a [sic] un entier délaissement du Ciel et de la terre, clouée a [sic] la Croix je participe aux tourments, a [sic] toutes les peines, souffrances, douleurs d’âme et de Corps que Jésus a souffert [sic] en son Agonie et en son Crucifiement jusqu’a [sic] la dernière agonie et a [sic] la Mort.

			Lettres remplies jusque dans les petits coins

			Argument mineur, mais complémentaire, l’autographe de certaines lettres suggère, par la disposition du texte, que c’est une même personne qui a conçu le message – Marthe en l’occurrence – et qui l’a confié au papier sans l’intervention d’une secrétaire. Regardons par exemple la lettre du 17 novembre 1935 destinée à Mademoiselle Blanck90 : à la fin des quatre pages manuscrites, la plume revient à la première page pour caser encore quelques messages dans le coin supérieur, puis dans la marge gauche, et enfin dans la marge inférieure. « Je n’ai plus que ce petit coin », écrit Marthe en commençant ses ajouts. Si Marthe était paralysée, elle n’aurait pas pu savoir où en était la feuille de la secrétaire à qui elle était en train de dicter. Et une secrétaire aurait sûrement pris une autre feuille, pour continuer de transcrire les paroles de Marthe.

			Pareillement, dans la lettre déjà citée du 18 décembre 1935, en écriture Écripassion, sur une feuille transparente91, dans la marge verticale, à gauche, Marthe sait qu’il reste encore un tout petit peu d’espace libre car on peut lire : « Plus qu’une petite place. J’y mets les baisers de Maman et encore un bien tendre de la petite sœur. » Elle voit bien !

			Examinons encore la lettre du 2 mars 1936 adressée à Mademoiselle Blanck (en écriture Grandboucle92). Six postscriptums ! Tant qu’il y a encore de la place, notre épistolière en profite…

			Et dans la lettre – en écriture Nontédé – du 5 avril 1936, adressée à une amie, apparemment de Saint-Vallier93, c’est la même chose : cinq postscriptums. L’espace disponible est parfaitement utilisé94.

			Un volume… qui parle

			J’ai demandé un jour au Foyer de Charité de Châteauneuf de me trouver, si possible, le volume des Lettres à une carmélite de Marie-Antoinette de Geuser, si souvent utilisé par Marthe. On m’apporta un exemplaire, découvert « au sous-sol » (si je me rappelle bien) du Foyer. C’était un exemplaire très usé. Il attira mon attention.

			Et pour cause. Le volume avait déjà connu toute une histoire. Il avait d’abord appartenu à la bibliothèque paroissiale de Châteauneuf, dont il portait le tampon. Il s’agissait de la seconde édition de l’ouvrage, « achevé d’imprimer le 30 novembre 1931 », comme on le lisait à la dernière page95. L’exemplaire était dans un mauvais état. Des mains sales y avaient laissé bien des traces, et, çà et là, de véritables empreintes digitales96. Il comportait aussi des taches d’encre, parfois même de véritables empreintes faites à l’encre97, signe qu’on avait attentivement pris des notes. Il y avait enfin de nombreuses marques au crayon : j’en comptai quelque 237 (!), la plupart sous forme de petites croix.

			Surprise ! Dans les marges de la p. 218, notre paroissienne avait ajouté au crayon de petites remarques, ensuite effacées à la gomme, mais dont on voyait encore les traces. Au milieu du texte imprimé, on discernait encore les chiffres 1, 2 et 3, apportés au crayon pointu et dont les empreintes étaient restées assez visibles98.

			Je viens bien d’écrire « paroissienne », au féminin singulier, car je parle évidemment de Marthe. Dans une Note intime, datée du 22 janvier 1936, soit quinze jours avant sa première rencontre avec le père Finet, Marthe va utiliser les trois passages des Lettres à une Carmélite indiqués dans la marge gauche du volume par les chiffres 1, 2 et 3. Le lecteur pourra vérifier99 : j’ai indiqué par les mêmes trois chiffres correspondants l’endroit où ils figurent. Cette activité préparatoire d’une personne qui lit, juge, range, annote, insère est significative ! Même des réalités si petites comme le graphisme des trois chiffres insérés dans le texte imprimé trahit la main de Marthe. Les chiffres sont de sa main : on n’a qu’à comparer avec celles qui figurent dans la datation de ses lettres100.

			Marthe fouinant, 
« photographiée en flagrant délit »

			Marthe a donc feuilleté le volume des Lettres à une Carmélite, y a choisi certains passages, les a signalés en les numérotant, a apporté dans les marges des annotations qui seront effacées (si elle n’oublie pas de le faire) dès après qu’elle aura transcrit lesdits passages dans sa Note intime du 22 janvier 1936 non sans les avoir mélangés à ses propres mots. Tout cela en s’affichant comme entièrement paralysée…

			À la date du 23 mai 1932, Marthe insiste dans son Journal sur ce qu’elle a dit déjà « bien des fois » et qu’elle veut « répéter encore ». Mais notre paralysée ne fait que transcrire les mots de Marie-Antoinette de Geuser, ci-après rendus en caractères gras. Prêtons notre œil à Marthe et notre oreille à Geuser.

			Ah ! mon Dieu, que tous les hommes s’aiment dans votre Amour, et la paix règnera partout !… L’unité des esprits dans la Vérité, et l’union des cœurs dans la Charité, voilà mon rêve. Étendre sur la terre le règne de la Vérité et de l’Amour, voilà il me semble ma mission… Je l’ai dit déjà bien des fois je crois, mais je ne puis m’empêcher de le répéter encore, je voudrais ne laisser comme trace de mon passage ici-bas qu’une traînée lumineuse de Vérité et un grand incendie d’amour divin. Je voudrais que tous les hommes, de tous les pays, s’aiment les uns les autres comme je les aime ! [LC 211].

			Restons encore un moment avec ce fameux exemplaire des Lettres à une Carmélite où nous avons pris Marthe « en flagrant délit ». Dans une Note intime du 9 janvier 1936, on trouve un autre texte qui figure seulement dans la deuxième édition des Lettres à une carmélite (p. 185) – preuve que c’est bien cette deuxième édition qu’utilise Marthe.

			Humilité, confiance, Amour, voilà le triple levier qui me guide en Lui à travers tout ! Mon seul désir, c’est qu’il puisse tirer de cette pauvre petite chose le maximum de Gloire et d’Amour qu’Il attend… Ma seule occupation est de chanter ce cantique sans nom qu’on ne peut dire que dans le divin silence de l’union… La seule traduction de mon oraison et de toute ma vie, est ce mot de St Francois d’Assise : « Mon Dieu et mon Tout ! »

			Ce beau texte est marqué d’une croix dans l’exemplaire abimé qui a échu entre les mains de Marthe…

			Je signale enfin que le volume biographique sur Thérèse Durnerin du prêtre Jean Robin – également muni du tampon de la bibliothèque paroissiale de Châteauneuf, lui aussi retrouvé au Foyer de Charité – porte des traces d’encre aux pages 196, 210, 214, 239, 246, 256, 317. Nous avons vu que Marthe s’est beaucoup servie de ce livre pour composer son « directoire » pour les premières enseignantes de l’École Libre locale. Liée à cette aventure, c’est Françoise Degaud, la première, qui m’a signalé ces taches, sans connaître celles laissées dans l’exemplaire annoté des Lettres à une Carmélite.

			

			
				
					85. Les majuscules qui se trouvent d’office au début d’une phrase ne sont pas comptabilisées.

				

				
					86. PTC 855, p. 386.

				

				
					87. Ce procédé n’est pas exclusif à Marthe, il est aussi utilisé par d’autres écrivains pendant leur travail rédactionnel. Sainte Thérèse de Lisieux suivait cette méthode pour signaler des mots ou un passage entier à insérer dans son texte au chiffre correspondant. Dans sa célèbre lettre 197 du 17 septembre 1896 à sa sœur Marie du Sacré-Cœur, le signe (1) que Thérèse, après relecture de son texte, met après les mots barrés de sa phrase « La crainte ne conduit-elle (1) pas à la justice (1) », ce signe (1) ne veut pas dire que les mots correspondants doivent être mis en bas de page en note (comme on fait dans les livres imprimés), mais il signale qu’ils doivent être insérés dans le texte. Et ce, même si, à défaut d’un autre espace, Thérèse les a écrits au pied de la page, après sa signature dans le cas présent. Thérèse veut donc qu’on lise sa phrase complète comme suit : « La crainte ne conduit-elle pas à la justice sévère telle qu’on la représente aux pécheurs, mais ce n’est pas cette Justice que Jésus aura pour ceux qui l’aiment. » Remarquons que Thérèse écrit avec un j minuscule la « justice sévère » représentée aux pécheurs, et avec un J majuscule la « Justice que Jésus aura pour ceux qui l’aiment ». On peut voir la photo de cette lettre 197 du 17 septembre 1896 aux p. 343-344 de la première édition (par Mgr Combes) des Lettres de sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, Lisieux, Office central, 1948. C’est dans ce sens que, dans ma Nouvelle édition critique de l’Histoire d’une Âme (Paris, Presses de la Renaissance, 2005), j’ai moi-même agi pour tous les cas semblables où Thérèse utilise ce signe (1) : insérer dans le texte même les mots ainsi signalés et non pas les mettre en bas de page comme une note ordinaire. Tant de détails qui révèlent Thérèse… De même que tant de détails qui trahissent Marthe…

				

				
					88. PTC 711 et 712, p. 387-388.

				

				
					89. PTC 710, p. 389.

				

				
					90. PTC 812, p. 390-391.

				

				
					91. PTC 818-819, p. 392-393.

				

				
					92. PTC 826-827, p. 394-395.

				

				
					93. PTC 828-829, p. 396-397.

				

				
					94. Du reste, sur les autographes des lettres provenant de la main de Marthe (et cela même avant 1929), on voit très souvent combien Marthe aime remplir la page jusqu’en bas. Elle n’aime pas laisser d’espace vide ; elle trouve alors quelque chose à ajouter. En revanche, sur les autographes que les réelles secrétaires rédigeront sous la dictée de Marthe, il reste beaucoup plus de blanc.

				

				
					95. Je renvoie ici toujours à la première édition de 1930 des Lettres à une Carmélite, « achevé d’imprimer le 30 octobre 1930 ». Initialement, avant de découvrir la seconde édition (qui m’était inconnue), j’avais utilisé la première dans mon Rapport pour la Cause. Par souci de conformité, j’ai gardé dans le livre actuel les renvois à cette première édition. Dans la seconde édition, la pagination a été refaite par l’imprimeur, parce qu’une nouvelle lettre de Geuser (celle du 15 novembre 1913, p. 180-186) a été ajoutée. Marthe cite cette lettre à la fin de sa Note intime du 22 janvier 1936.

				

				
					96. Par exemple p. 120, 127, 158, 227…

				

				
					97. Par exemple : couverture, p. 75, 93, 215, 249, 254, 255, 273…

				

				
					98. Voir PTC 811 (non retrouvée [NdE]) qui reproduit cette page imprimée et annotée ; au milieu du texte, on discerne les trois chiffres, quoique moins clairement que sur l’original. C’étaient sans doute des appels de note, concernant des passages que la lectrice pensait relire ou utiliser ailleurs. J’ai également entouré l’espace dans les marges où avaient été apportées des annotations presque complètement effacées entre-temps.

				

				
					99. Voir PTC 50, p. 398.

				

				
					100. Quant aux chiffres, Marthe à une façon bien caractéristique de les former, que l’on rencontre dès sa jeunesse. Généralement, l’attaque du chiffre 1 (le petit trait initial donc qui monte) n’est chez elle pas droite mais courbe, tandis que la ligne verticale de ce chiffre (la barre qui descend) est droite. Dans les reproductions PTC, on peut le vérifier aisément sur les dates de ses lettres. Dans sa partie supérieure le chiffre 3 démarre en haut presque toujours de façon très serrée, et presque comme formant un petit œillet, tandis que la partie inférieure est généralement bien plus grande.

				

			

		

	
		
			XII

			LE PÈre Finet trompÉ par Marthe dÈs la toute premiÈre rencontre

			On aurait pu suprendre Marthe en train d’écrire d’innombrables fois durant sa vie. Bien sûr, elle cachera et dissimulera toujours cette aptitude comme cette pratique. En présence de son évêque et de son père spirituel, elle assurera, le 11 avril 1942, devant la Commission médicale que depuis plus de treize ans, elle est complètement immobilisée. Les médecins le souligneront et noteront les dates recueillies de la bouche de Marthe (« ce sont ses seules déclarations, que nous avons retenues », affirme leur Rapport, p. 2). Ce qui vaudra désormais attestation : « Brusquement, le 2 février 1929, apparaît une impotence avec raideur des quatre membres » et « cet état d’impotence brusquement survenu le 2 février 1929 va rester définitif » (Rapport, p. 10).

			Le comportement trompeur de Marthe écrivain

			Des témoins discrets viennent cependant nier la complète paralysie dont Marthe aurait souffert à compter du 2 février 1929 et mettent en évidence du même coup la tromperie : ce sont ces centaines et centaines de pages écrites par Marthe elle-même, avec tout ce que cela suppose d’organisation. Ce sont ces dizaines de livres dont elle a copié des passages et qui font pressentir d’autres sources dont elle a su profiter et qui restent pour l’heure inconnues.

			Certes, à partir de 1942, alors que le Foyer de Charité est en pleine expansion, beaucoup de lettres de Marthe ont été écrites sous sa dictée, par de vraies secrétaires, occasionnelles ou plus stables (la plupart du temps des membres du Foyer). Mais régulièrement, Marthe aussi manie la plume en utilisant des écritures déguisées, de sorte que le lecteur trompé attribuera le texte à quelque « secrétaire » inconnue.

			Marthe a su tromper son monde de quatre manières – qui n’étaient pas nécessairement simultanées :

			−En attribuant la copie à une personne anonyme ou de passage, promue secrétaire intermittente ayant écrit sous sa dictée.

			−En affirmant explicitement qu’un ou une secrétaire plus ou moins assignée à cette fonction avait écrit sous sa dictée.

			−En donnant un brouillon au secrétaire (le père Faure par exemple) rédigé dans une de ses écritures déguisées, tout en expliquant l’avoir dicté à une secrétaire innommée.

			−En ne faisant rien, alors qu’elle se meut, au moins pour écrire, qui puisse corriger la fausse opinion selon laquelle elle est entièrement paralysée et qui permettrait de saisir qu’elle est en fait sa propre secrétaire.

			Avant et après la première rencontre 
avec le Père Finet

			Parcourons le courrier de Marthe, paralytique présumée. Nous avons choisi des lettres écrites dans les mois et les jours qui précèdent ou suivent immédiatement le 10 février 1936, la première et capitale rencontre avec le Père Finet. Ces missives sont les témoins silencieux du mensonge de Marthe, qui accomplit en cachette un travail que nul ne soupçonne.

			À travers elles, on constate combien la nouvelle amie et collaboratrice qu’est Émilie Blanck a pu être trompée. Mais rendons hommage à l’honnêteté et l’énergie infatigable de cette apôtre lyonnaise, cheville ouvière de l’œuvre de propagande pour le Sacré-Cœur. Car si le mouvement des Foyers de Charité a pu voir le jour dans l’histoire et selon la Providence de Dieu (« où tout concourt au bien de ceux qui l’aiment », Rm 8, 28), c’est grâce au zèle de Mademoiselle Blanck, dont Marthe trahira la confiance pendant des années.

			Arrêtons-nous donc quelques instants sur la correspondance de Marthe rédigée entre le 17 novembre 1935 et le 23 mars 1936 : dix-huit lettres de Marthe – dont quinze sont en fait écrites de sa main et trois ont été vraiment dictées à un(e) secrétaire.

			Commençons par le 17 novembre 1935 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Nontédé ».

			Le 28 novembre 1935 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Tédéretournés ».

			Le 1er décembre 1935 : lettre à [une destinataire féminine], écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Écripassion ».

			Le 12 décembre 1935 : lettre à [une destinataire féminine], écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Tédéretournés ».

			Le 12 décembre 1935 : lettre à Madame Neyron de Champollon, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Tédéretournés ».

			Le 19 décembre 1935 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Écripassion ».

			Le 8 janvier 1936, lettre à [une destinataire féminine], écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Tédéretournés ».

			Le 12 janvier 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Écripassion ».

			Le 23 janvier 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, réellement dictée par Marthe à une secrétaire.

			Le 25 janvier 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Grandboucle ».

			Le 26 janvier 1936 : lettre à [une destinataire féminine], écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Nontédé ».

			Le 27 janvier 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Nontédé ».

			Le 5 février 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Écripassion ».

			Première rencontre avec le père Finet : le 10 février 1936.

			Le 19 février 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Grandboucle ».

			Le 2 mars 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Grandboucle ».

			Le 12 mars 1936 : lettre à une « nièce », écrite par Marthe elle-même, en son écriture déguisée « Tédéretournés ».

			Le 11 mars 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, réellement dictée à un secrétaire, le père Faure.

			Le 23 mars 1936 : lettre à Mademoiselle Blanck, réellement dictée à une secrétaire.

			Si, d’ordinaire, Marthe laisse penser ses correspondants qu’une autre personne écrit ses lettres sous sa dictée, voici quelques passages où, explicitement, elle déclare qu’une secrétaire écrit ce qu’elle lui dit d’écrire, alors que c’est elle qui trempe la plume dans l’encrier.

			Ainsi, dans sa lettre du 12 janvier 1936 à Mademoiselle Blanck101, dans son écriture déguisée « Écripassion », Marthe affirme : « J’aurai [sic] encore beaucoup de choses a [sic] vous dire mais ma voix s’éteint » (Sous-entendu : je ne peux plus continuer à dicter.)

			Dans sa lettre du mercredi 5 février 1936, toujours à Mademoiselle Blanck, en écriture déguisée « Écripassion », Marthe assure dès la première ligne : « Ayant encore un petit instant de disponible, et, ma petite amie voulant bien me servir encore une fois de secrétaire en votre faveur, je viens bien vite… »

			Plus loin dans cette même lettre102 : « Nous n’aurons, je crois, pas assez de temps pour écrire un petit mot a [sic] Madame G[orse], mais je pense pouvoir le faire demain, je dois avoir quelqu’un. »

			Dans une lettre à Madame Relave103 vers le début de 1936, en écriture déguisée « Tédéretournés », Marthe écrit elle-même : « Ne disposant plus de ma secrétaire que pour quelques instants, je ne puis prolonger ma lettre a [sic] Mm [sic] G[orse]. »

			Deux jours après la rencontre avec le père Finet, le 12 février 1936, Marthe écrit (dans son écriture déguisée « Tédéretournés ») à sa « nièce », au sujet d’un service de table commandé mais qui tarde à arriver ; et elle promet d’écrire une « lettre un jour que ma secrétaire sera un peu moins pressée qu’aujourd’hui ».

			Et ce procédé mensonger va continuer…

			L’usage mensonger va continuer tout au long des années. Je me limiterai ici à des exemples trouvés dans les lettres que j’ai pu examiner et où l’allusion à la collaboration d’une secrétaire est explicite.

			Ainsi, le 6 mars 1938, dans une lettre (en écriture « Tédéretournés ») à sa grande amie d’autrefois, Madame Delatour : « J’ai pris moi-même la résolution de vous écrire plus souvent. Ce qui me retient trop souvent, c’est mon état de malade et aussi l’apréhension [sic] que je ressens d’avoir besoin de quelqu’un. […] Il est des choses d’ailleurs que je ne puis vous dire que de vive voix. »

			Le 30 avril 1939, dans une lettre à Monsieur Morel (en écriture « Tédéretournés »). « Vous le comprendrez monsieur quand je vous dirai que je suis dans l’obligation de dicter mes lettres et que de ce fait il est plus délicat de m’étendre sur des choses très intimes. »

			Le 14 janvier 1941, dans une lettre à Madame Jacquemin (en écriture « Tédéretournés ») : « J’aurai [sic] tant et tant de choses a [sic] vous dire que je ne puis dicter, ni confier au papier. » Notons que Marthe écrit cette lettre quinze mois avant l’examen médical du 14 avril 1942 où elle déclarera :

			Depuis cette même époque [septembre 1939] la vision a presque complètement disparu, elle a même complètement disparue pendant longtemps, jusqu’à la fin des hostilités104. Actuellement la malade ne voit pas, elle ne peut ni reconnaître, ni voir vraiment quelque chose, mais perçoit de temps en temps des impressions fugaces et douloureuses [Rapport des médecins, p. 11].

			Dans la lettre du 14 janvier 1941 à Madame Jacquemin, Marthe se trouvait donc aussi dans cette période où elle avait « des impressions [visuelles] fugaces et douloureuses », période qui, selon les dires et le comportement de Marthe devait durer jusqu’à sa mort.

			Mais elle voit très bien… Deux lettres, écrites par elle-même dans son écriture « Nontédé », sont adressées à Madame Barricaire, respectivement le 27 novembre 1941105 et le 19 juillet 1943106.

			Imperturbable, Marthe laisse son entourage et ses visiteurs dans l’ignorance de son véritable état. Pour autant que j’aie pu le constater, elle n’a jamais contredit la conviction générale qui la tient pour paralysée et pour aveugle ou malvoyante, très sensible à toute lumière, lumière qui est néanmoins indispensable à quiconque écrit.

			Le père Finet déclarera, dans une lettre du 1er décembre 1945 au sujet de Marthe, qu’il parle « en son nom, car elle ne peut pas écrire ». Et le 21 mars 1946 : « Elle ne peut vous écrire elle-même, étant paralysée… »

			Le 30 mars 1948, la secrétaire de service affirme : « Ses yeux, il est vrai, ne distinguent plus la lumière de l’obscurité. »

			Et dans une lettre de novembre 1955 : « Il lui est difficile de vous conseiller par lettre, ne pouvant écrire elle-même. »

			Le 29 juillet 1948, fête de sainte Marthe, Marthe Robin dicte une lettre à sa secrétaire et assure à propos de photos reçues : « [Elles] resteront près de moi, bien que je ne puisse les voir, car mon bon père [Finet] a dû vous dire que non seulement je n’ai pas l’usage de mes mains, mais aussi que je ne vois pas. » Double mensonge.

			Même longtemps après ses déclarations devant la Commission médicale107 du 14 avril 1942, le comportement de Marthe Robin se poursuit. On garde des documents datés, civils ou religieux, rédigés de sa propre main respectivement en 1942, 1951, 1954 et 1971… Ainsi :

			−Une « convention » établie « a [sic] Chateauneuf [sic]-de-Galaure en novembre 1942 » entre Marthe et M. Ponson relative à des terrains, écrite par Marthe dans son écriture « Nontédé ».

			−Une « liste de ce qui m’appartient personnellement dans la maison a [sic] la mort de mon frère », Henri, décédé le 8 août 1951, rédigée par Marthe dans son écriture « Tédéretournés ».

			−Une prière à la Vierge Marie datée du 22 novembre 1954 composée par Marthe dans son écriture « Tédéretournés ».

			−Un bordereau de vivres, avec leur prix respectif en anciens francs (donc avant le 1er janvier 1960, date où le « nouveau franc » a été mis en circulation) de la main de Marthe et figurant dans un mystérieux cahier à spirales108.

			−Une commande de quatre nouveaux livres que Marthe a libellée (en « Écripassion ») au plus tôt en 1971, car elle mentionne les « Derniers Entretiens avec ses sœurs etx [sic] » de Thérèse de Lisieux, paru en 1971 ; et ensuite : « Ou [sic] en est votre Foi par Renée [sic] Voillaume », également paru en 1971.

			J’aurai à revenir sur les morceaux de prière que Marthe a prononcé au cours des ses « agonies » hebdomadaires et dont elle procurait le texte quelques jours plus tard au père Finet. Ce dernier y notait parfois : « Dans une écriture inconnue. » Or il s’agit, le plus souvent, de l’une des graphies anonymes de Marthe. Il est, de plus, très facile d’identifier, dans ces textes, la source imprimée dans laquelle elle puisait pour composer sa prière prononcée pendant la Passion.

			Le père Finet, leurré dès le début…

			L’abbé Georges Finet a maintes fois relaté sa toute première rencontre avec Marthe, ce 10 février 1936. Complétons son récit par des éléments que lui-même ignorait à ce moment-là.

			Venu de Lyon à la demande de Mademoiselle Blanck, il a transporté dans sa voiture un tableau de la Vierge Marie destiné à la prochaine école catholique de Chateauneuf. Il va saluer Marthe, avant de déjeuner chez le curé Faure, qu’il connaît déjà, l’ayant rencontré à Lyon deux ans plus tôt109. Si Mademoiselle Blanck ne lui a pas encore tout raconté du destin extraordinaire de la « stigmatisée », le curé Fauré lui a sans doute donné quelques informations complémentaires.

			Après le déjeuner, il retourne chez Marthe avec qui il a une conversation de trois heures sur laquelle il reviendra souvent. Je suivrai ici le récit qu’il en a dressé le 16 août 1974 (texte le plus ancien dont je dispose), dans son discours clôturant une retraite réservée aux prêtres et prêchée par Mgr Pierre-Marie Théas, l’ancien évêque de Tarbes et Lourdes, connu pour sa résistance au nazisme.

			Marthe et l’abbé Finet ont d’abord un échange intense sur la spiritualité mariale et l’union de Marthe à la Vierge : « Quand une âme comme Marthe est attaquée comme elle l’est par le démon », explique l’abbé Finet, « elle est entourée d’une manière spéciale par la sainte Vierge ». « La sainte Vierge appelle quelquefois Marthe “mon trésor” et Marthe appelle toujours la sainte Vierge “Maman chérie” ».

			Marthe parle ensuite de « l’Église ». Dans un monde qui subit de terribles bouleversements110, « l’Église passera par un renouvellement, un rajeunissement extraordinaire ». Marthe décrit « une multitude de nouvelles formes d’apostolat, et avec notamment ce qui caractériserait cette période-là : l’apostolat du laïcat ». « C’est à ce moment qu’elle m’a dit qu’il y aurait notamment les Foyers de Lumière, de Charité, d’Amour. »

			Et le père Finet de continuer : « Tout à coup elle m’a dit : M. l’Abbé, j’ai une grande grâce à vous adresser de la part de Dieu […], c’est vous qui devez venir à Châteauneuf pour fonder le premier Foyer de Charité. » Georges Finet proteste qu’il n’est « pas du diocèse », ce à quoi Marthe rétorque : « Qu’est-ce que cela fait, puisque Dieu le veut ». L’abbé Finet répond : « Excusez-moi, je n’y avais pas pensé. Mais alors pour y faire quoi ? » Marthe expose alors son projet de prédication de « retraites de cinq jours », ajoutant que « la Sainte Vierge demande le silence total dans toutes les retraites des Foyers de Charité ». Marthe stipule déjà la date de la première : « Du lundi 7 septembre [1936] au dimanche suivant. »

			Constatons l’impact immédiat que Marthe, tenue par son milieu pour « stigmatisée », a eu sur le père Finet. Et conscient du bien que les Foyers de Charité ont apporté, on ne peut que constater les chemins détournés que Dieu a pris pour toucher les cœurs et soigner les âmes de beaucoup111. Dieu a su écrire droit sur des lignes courbes.

			« Marthe Robin : Catherine de Sienne » ?

			Avant de se lancer (au nom de Dieu…) dans l’entreprise proposée par Marthe, le père Finet veut en parler à son supérieur, Mgr Bornet, inspecteur principal de l’Enseignement catholique pour l’archidiocèse lyonnais. Celui-ci lui accorde la permission de venir prêcher la première retraite à Chateauneuf

			Georges Finet consulte aussi son directeur spirituel, le théologien jésuite Albert Valensin, qui lui répond :

			Marthe Robin, je la connais. J’ai été emmené auprès d’elle par Mgr Pic. Je l’ai vue pendant trois heures de suite dernièrement. Marthe Robin : Catherine de Sienne ! Vous n’avez pas à hésiter une minute avec Marthe Robin. Elle ne vous trompera pas, elle ne vous trompera jamais. Vous devrez faire tout ce qu’elle vous dira, exactement tout. Vous aurez de la peine, vous serez critiqué, mais rien ne vous arrêtera et moi, je serai toujours derrière vous pour vous aider, pour prier, et s’il le faut vous défendre. Marchez !

			Le père Finet rencontre Mgr Camille Pic, évêque de Valence depuis 1932, qui a plusieurs fois visité Marthe Robin. L’abbé sera encouragé par un Monseigneur enthousisate, celui-là même qui, en 1942, assistera à l’interrogatoire de Marthe lors dudit examen médical112.

			Le père Finet fait aussi la connaissance de l’abbé Betton (on les voit photographiés ensemble), ami proche du curé Perrier de Saint-Uze, près de Châteauneuf, et qui est, depuis la fin de 1928, un fidèle visiteur de Marthe. Professeur de philosophie au séminaire de Valence, il est un enseignant très apprécié : « La plupart des séminaristes l’avaient choisi comme directeur spirituel et tous le considéraient comme quelqu’un de très cultivé et de grande valeur », écrira de lui son cadet et biographe de Marthe, le prêtre Raymond Peyret113. Jusqu’à l’arrivée du père Finet, Marthe a intensément profité des visites de l’abbé Betton pour parler théologie et spiritualité.

			Dès le début des années 1930, le docteur Dechaume (qui est, rappelons-le, le spécialiste qui examinera Marthe lors de l’enquête officielle de 1942) honore lui aussi Marthe de fréquentes visites114, imité en cela, à partir de 1936, par le beau-frère du père Finet, le docteur Ricard qui deviendra un véritable ami d’âme de Marthe. À n’en pas douter, par ses amis curés et médecins, la « stigmatisée de la Drôme » a beaucoup appris sur l’âme humaine et le corps humain.

			Plus tard, il y aura les cortèges de personnalités, académiciens, ecclésiastiques, hommes politiques, et de personnes moins célèbres, croyantes ou non, qui visiteront Marthe dans sa chambre obscure. Beaucoup d’entre eux contribueront à son développement intellectuel dans les domaines du savoir et de la réflexion. Quand on considère toutes les facettes de sa longue existence, dont certaines n’ont été découvertes qu’après sa mort, Marthe Robin aura manifesté une vive et rare intelligence à endosser une multitude d’apports extérieurs.

			L’intelligence de Marthe

			Pour penser et agir comme elle l’a fait, avec ce sens pratique hors du commun, il faut reconnaître qu’il y a du génie en Marthe.

			Cette intelligence aigüe de Marthe a été soulignée dans ce qu’on pourrait appeler sa biographie officielle, écrite par celui qui a été le postulateur de la Cause en vue de sa béatification, le père Bernard Peyrous de la communauté de l’Emmanuel.

			Il est une chose dont la plupart des visiteurs ont convenu, pour peu que leur entretien ait été un peu prolongé : c’est que Marthe était une personne intelligente, « un cerveau » ont dit certains, une des femmes les plus intelligentes qu’on puisse rencontrer, ont déclaré d’autres personnes.

			Partie d’une situation obérée par manque d’études, Marthe avait tenté de se constituer un monde culturel, dans le domaine de la mystique d’abord, non sans difficultés […]. Sa culture s’est élargie progressivement. Elle s’est fait lire des livres, des revues, même éloignés de toute préoccupation religieuse, comme Réalités, Science et Avenir, Match115. Elle aimait en particulier ce qui avait trait aux recherches médicales, spécialement au cancer, quand ce n’était pas trop technique. Elle se branchait sur la vie de ses contemporains et voulait comprendre le monde dans lequel elle se trouvait. On lui lisait rarement le journal. Par contre, la conversation a été pour elle un moyen précieux de culture. Elle a reçu des personnes d’une grande variété, elle les a fait parler. […]

			On pourrait dire que, bien qu’elle ne bougeât pas de son lit, elle avait l’art de recevoir et poussa cet art très loin. Elle avait, en ce domaine, l’intelligence du cœur. Sa politesse était remarquable, sans apprêts, sans complications. […] Elle avait une grande curiosité sur les divers peuples. Ses rencontres multiples avec des personnes de toutes races et de toutes nations ont été pour elle un réservoir d’informations. […] Marthe avait surtout l’intelligence du conseil. Elle avait le sens de la compréhension juste des situations les plus complexes, séparant avec maestria l’accessoire du principal, allant directement à l’essentiel, posant les bonnes questions au bon moment, à la bonne personne. […]

			Marthe a été aidée par une mémoire que l’on a qualifiée de « phénoménale ». […] Comment caractériser l’intelligence de Marthe ? C’était certainement une intelligence ouverte, curieuse, en recherche, désireuse d’être en prise sur le réel et d’en comprendre tous les aspects. Elle était connectée au monde où elle vivait, et ce d’une manière remarquable. Elle communiquait avec la pensée des gens qui venaient la voir, quel que soit leur niveau. Elle comprenait comme par le dedans la doctrine de la foi catholique116.

			Nouveau père spirituel, anciennes tactiques…

			En écrivant à son tout nouveau père spirituel Georges Finet117, Marthe utilise son ancienne tactique, reprenant à son compte dans ses lettres, sans aucunement mentionner la source, quelque beau passage copié d’un livre imprimé. On le constate déjà dans sa lettre du 21 novembre 1936 : le couvrant de son propre « je », Marthe se permet d’y insérer secrètement un passage provenant de Marie-Antoinette de Geuser. De son écriture la plus soignée, l’abbé Faure s’est fait une fois de plus le secrétaire dévoué de Marthe, soit qu’il ait écrit directement sous sa dictée, soit qu’il ait copié un brouillon qu’elle lui a procuré.

			Il vaut la peine de lire en son entier cette lettre du 21 novembre 1936 qui traite d’abord d’une demoiselle dont le père Finet est le directeur spirituel, la demoiselle étant une de ses « protégées ». Marthe, qui a ses raisons pour rester cachée, « défend formellement » que la « protégée » du père Finet parle d’elle – Marthe demandera même au père de « détruire » cette lettre. Avec humilité, elle avance ses directives – dont elle suggère une certaine inspiration divine – quant à cette « protégée ». Puis Marthe s’attarde sur sa propre vie spirituelle moyennant… un emprunt clandestin à Marie-Antoinette de Geuser, la véritable propriétaire du passage rendu ci-dessous en caractères gras.

			J. M. J. Chât[eauneuf-de-] G[alaure], 21-11-36

			Tout pour Dieu seul et par Marie !

			Père Vénéré,

			Je vous renvoie la lettre de votre protégée – lettre à laquelle, j’avais compris, vous aviez hâte de donner une réponse. Je tiens à vous dire que positivement je ne peux ni ne veux vous donner une ligne à suivre concernant l’âme de cette jeune fille, même si le Bon Dieu m’en donne la lumière pour le faire… Et cela vous le comprenez, mon Père, afin de ne pas vous influencer dans votre décision par un oui ou un non en sa faveur et sa défaveur, c’est trop délicat.

			Vous n’avez pas d’ordre à recevoir de ma part, ni je n’ai pas de réserve à vous faire observer sur la direction des âmes ; cela ne m’appartient pas. J’ai bien transmis, c’est vrai, les lumières du Bon Dieu et sa Divine Volonté sur certaines âmes, mais parce que j’étais commandée, sans quoi je n’aurais jamais rien dit à personne, vous le savez. Peut-être aurai-je à le faire encore ? je ne sais ? mais Fiat.

			Cette jeune fille avait un directeur, je ne sais s’il a soudainement démérité, ou s’il n’a plus l’envergure pour la suivre, mais ce que je sais bien… Et puis pourquoi le dire ? J’aime mieux vous promettre l’appui, je ne saurais dire fécond, mais vraiment sincère de mes bien ferventes prières et de mon intercession auprès du Seigneur et de Notre Divine Mère et demander pour vous les lumières du S[aint] E[sprit].

			Mon Père, je vous prie humblement et me permets d’insister beaucoup, d’interdire formellement à Mademoiselle Vrd de parler de moi à son Directeur, ni peu ni beaucoup. Je ne suis pour rien dans ses états d’âme extraordinaires, ne l’ayant vue après ses hauts degrés mystiques, c’est-à-dire le samedi après-midi… et ce que je lui ai dit sur ce que donne et demande parfois Jésus à certaines âmes qu’Il s’unit plus intimement ne la concernait nullement… Une preuve… Elle m’a dit : je sens que vous auriez beaucoup de choses à me demander et vous ne m’interrogez pas. C’est alors que faisant allusion à ce que vous m’aviez dit, mon Père, sur les privilèges qu’elle avait reçus, auxquels, je dois vous le dire, je n’avais pas attaché beaucoup d’importance, parce que cela ne me regardait pas… faisant allusion à la lettre qu’elle vous avait remise dans l’auto en vous demandant de la lire avec moi (avant de la faire entrer), je lui ai demandé si N[otre]-S[eigneur] l’avait déjà favorisée de grâces et de faveurs spéciales, elle m’a dit que non. Ensuite vous êtes entré, mon Père ; elle vous a demandé de rester, parce que, a-t-elle dit, elle était mieux quand vous étiez là…

			Je dois dire que j’avais vu Mademoiselle V. le jeudi matin, mais quelques minutes seulement, pendant lesquelles elle m’a dit être entrée au Carmel qu’elle dut quitter la veille de sa profession pour raison de santé.

			Pardon, mon Père, de cette longue prose. J’aurais encore beaucoup de choses à vous dire, mais je suis trop pressée et trop triste pour le faire assez bien. Que N[otre] Jésus Bien Aimé et Notre douce Mère d’Amour soient aimés, remerciés et bénis de tout.

			C’est dans cet Amour si pur et qui contient tout, que je vous reste unie, mon Père, pour boire à longs traits à la Source d’Eau Vive, qui est Dieu, afin que Lui-même soit en nous une source d’eau jaillissant vers les âmes pour les sanctifier et les sauver et vers Dieu pour Le glorifier et Le remercier, Lui rendre parfaitement tout ce que nous Lui devons.

			C’est dans le plein silence de cette union avec Lui, mon Dieu et mon Tout, que je veux demeurer, jusqu’au bienheureux jour où l’Amour aura enfin rompu les derniers liens de ma vie mortelle, je pourrai continuer ce cantique nouveau de Louange, d’Action de grâces et d’Amour en la Cité des Saints118.

			Au Prêtre de Jésus, je me permets de demander encore bien humblement sa bénédiction. M. R.

			P.S. Mon Père, je vous prie instamment de ne pas envoyer ma lettre, ni d’en donner la copie, à Mademoiselle V. Veuillez la détruire après l’avoir lue, S[’il] V[ous] P[laît].

			A Dieu je vous laisse et dans les bras de Marie. M. R.

			Quand il le faut, Marthe n’hésite pas à « diriger » son directeur… Elle semble si sûre d’elle. On garde aux archives du Foyer de Châteauneuf, dans le « dossier 1936 », une note consignée par le père Finet sur une feuille datée du 2 juillet 1937. Une personne non nommée – probablement Mademoiselle Blanck –, lui rapporte de la part de Marthe (« de ma part expresse »), une parole (celle-ci également « expresse »), suggérée comme venant de la part du Christ qui interviendra très sévèrement si le père « n’obéit » pas. Il s’agit de l’apostolat à Châteauneuf, entamé depuis un an. Finet sait à quoi s’attendre : de « grandes et immenses épreuves ». Mais là, il y va d’une « parole expresse » de Jésus évoquant de surcroît Marie – « ma mère » –, fêtée « en ce jour », le 2 juillet. Lisons-la :

			Dis à l’Abbé de ma part expresse que je veux qu’il s’occupe, beaucoup plus qu’il ne le fait et qu’il ne l’a fait, de Châteauneuf. S’il n’obéissait à cette parole expresse, je lui enlèverais sa mission et de grandes et immenses épreuves fonderaient sur lui. Qu’il laisse plutôt les retraites en dehors et les surcharges que lui impose Mère Scat119. Tout son temps en dehors de son devoir d’état à la Direction de l’Enseignement et son confessionnal à St Jean doit être consacré à Châteauneuf. Il y a une formation à donner là-bas. Il entreprend trop de choses. C’est en ce jour de la fête120 de ma mère que tu lui diras.

			

			
				
					101. PTC 766, p. 4, ligne 12, p. 363.

				

				
					102. PTC 770, lignes 3-8, p. 365.

				

				
					103. J’ai trouvé la photographie de cette lettre (qui m’était inconnue) entre les p. 160 et 161 du livre de J. L. Ruchon, L’énigme Marthe Robin ou l’étrange dossier des stigmatisés, Paris, Alain Lefeuvre, 1979. Le livre ne donne que la photo de la deuxième partie de la lettre. Le contexte (p. 135-140) fait entrevoir que Marthe s’adresse à la belle-soeur de Madame Gorse, Madame Relave, celle qui a réalisé le tableau marial que le 10 févier 1936 le père Finet apportera chez Marthe.

				

				
					104. En France, le 22 juin 1940. Châteauneuf-de-Galaure se trouvera alors, provisoirement, dans la « zone libre ».

				

				
					105. PTC 830, p. 399.

				

				
					106. PTC 832, p. 400-401.

				

				
					107. Il n’est pas superflu de réécouter ses déclarations que les faits contredisent. « Depuis septembre 1939, aggravation progressive de l’état général, disparition pratiquement complète de la vision » (p. 13). Marthe se montre allergique à la lumière, jusqu’à gravement gêner les médecins dans leur travail : « L’examen des yeux, fait en dernier lieu à cause de la douleur ressentie sous l’effet de la lumière, ne nous a rien montré d’anormal. Il ne semble pas qu’il y ait de paralysie oculaire. On est gêné pour faire cet examen à cause de la constriction des paupières devant la lumière qui fait mal. […] Nous n’avons pas examiné aujourd’hui le fond d’œil, la malade étant, à la fin de l’examen, trop fatiguée pour permettre que cette investigation put être exécutée correctement » (p. 19). « Étant données les conditions locales de l’examen […], nous reconnaissons d’emblée que nous sommes en présence d’un cas clinique d’interprétation difficile, de diagnostic compliqué et délicat, d’autant que les examens spéciaux tels que radiologique et ophtalmologique n’ont pu encore être faits » (p. 26).

				

				
					108. J’ai trouvé cette liste, de deux pages pleines, dans un dossier qui contenait beaucoup de photocopies des écritures de personnes de Châteauneuf et des premiers membres du Foyer, dossier composé après la mort de Marthe en vue d’identifier les « écritures inconnues ». Cette liste de vivres provenait d’un cahier à spirales et, au moment où la photocopie a été faite, les deux pages étaient toujours attachées autour des spirales. Selon toute vraisemblance, ce cahier devait contenir encore d’autres annotations semblables et faites de la main de Marthe. Était-ce une sorte de livre de comptabilité ? De quelle grosseur ? J’ai plusieurs fois demandé des informations sur ce cahier, mais le Foyer m’a indiqué que ce cahier à spirales n’avait pas été retrouvé. Il aurait été intéressant d’étudier les autres pages car il est difficile de croire que ce cahier à spirales ne contenait que quatre pages, dont seules les deux intérieures, remplies de la première ligne à la dernière, ont été photocopiées. On est en droit de penser qu’il s’agissait de tout un cahier de comptabilité dans lequel Marthe avait régulièrement noté les dépenses faites pour des vivres. Espérons que ce cahier pourra un jour être retrouvé.

				

				
					109. En 1934, l’abbé Finet, sous-inspecteur de l’enseignement catholique dans l’archidiocèse de Lyon (comptant déjà 800 écoles catholiques), a aidé l’abbé Faure (qu’il reçut à Lyon) à trouver les premières enseignantes pour l’école de Châteauneuf.

				

				
					110. On est en 1936. Que l’on pense aux guerres et aux bouleversements sociaux au Mexique, en Espagne et en France ; à l’expansion du nazisme en Allemagne, au communisme en Russie et ailleurs… « Dans la Drôme […] le pourcentage des communistes était passé, entre 1932 et 1936, de 5 à 19 % », R. Peyret, Marthe Robin, La Croix et la joie, p. 120.

				

				
					111. N’ayant approché que les écrits de Marthe et ne l’ayant jamais rencontré, je crois pouvoir dire que Marthe n’a pas voulu nuire à la réalité du message de la foi. Selon moi, son agir frauduleux s’enracine dans un besoin profond de reconnaissance et d’affection. Certes, cela ne veut pas dire que Marthe ignorait tout de ses mensonges. Ses actes frauduleux sont si fréquents et si génialement orchestrés qu’il est impossible que Marthe n’en ait pas eu conscience. Profondément chrétienne (voir ses réfexions sur le mystère de la souffrance et de la mort du Christ, ses conversations spirituelles et ses prières, ses lectures, ses confessions sacramentelles et sa communion hebdomadaire), Marthe devait être consciente (dans quelle mesure ?) de son agir et de sa contradiction avec la sainteté chrétienne. Mais, comme il arrive si souvent, ce qui commence dans de petites choses et par des gestes isolés, peut, à la longue, devenir une seconde nature. L’habitude s’impose, l’éloignement estompe et les convictions premières sont remplacées par d’autres. La notoriété de Marthe, de ses « expériences mystiques » et le « culte » qui a entouré sa personne (même si celle-ci s’en défendait) ont rendu difficile sinon impossible un retour à la vérité (si elle l’a désiré).

				

				
					112. Le 7 août 1943, Mgr Pic publiera dans la Semaine religieuse de Valence une mise au point au sujet de Marthe Robin, où transparaît son enthousiasme. « Depuis onze ans que notre attention d’évêque est attirée sur la personne et l’action de notre diocésaine, Mademoiselle Marthe Robin, nous nous sommes fait un devoir de ne rien publier à son sujet et de la nommer dans aucun de nos écrits. Cette réserve imposée par la prudence et conforme aux prescriptions de l’Église, correspondait pleinement au désir sans cesse manifesté par cette âme qui veut écarter de sa personne toute curiosité intempestive et, dans la souffrance, se consacrer uniquement au bien des âmes qui l’approchent. Des circulaires de teneurs et de provenances diverses, sans nom d’auteur, ni d’imprimeur, et sans l’imprimatur cependant requis pour les publications de ce genre, ont vulgarisé son nom, ajoutant à des données exactes de nombreux détails fantaisistes, mettant parfois fort imprudemment en cause les plus respectables théologiens, évêques et même cardinaux… Nous demandons à nos prêtres et à nos diocésains de s’inspirer pour le cas présent aussi de cette même réserve qu’il est nécessaire d’observer strictement si l’on ne veut pas ouvrir la voie à des controverses où l’incompetence se donne libre carrière et qui finirait par jeter le discrédit sur ce qu’il y a de plus respectable dans la vie des âmes et sur l’Église elle-même. »

				

				
					113. R. Peyret, Prends ma vie, Seigneur. La longue messe de Marthe Robin, Paris, Éd. Peuple libre/Desclée De Brouwer, 1985, p. 72.

				

				
					114. Cela m’a été confirmé par Madame Esther Cheval, maintenant décédée, qui habitait sur le chemin de traverse conduisant à la ferme des Robin. Elle a souvent vu et accompagné le docteur Ricard chez Marthe.

				

				
					115. J’ai constaté qu’il se trouvait une radio dans sa chambre. Elle ne fut utilisée que pour des événements exceptionnels, m’a-t-on expliqué, tels que la proclamation à Rome du dogme marial de l’Assomption de Marie, le 1er novembre1950. Le dossier des « objets trouvés dans la chambre de Marthe à sa mort » mentionne aussi, dans la « grosse commode », un « poste radio-transistor ».

				

				
					116. B. Peyrous, Vie de Marthe Robin, Paris, Éd. de l’Emmanuel/Éd. Foyer de Charité, 2006, p. 319-321. [Pour information, le 30 octobre 2017, le prêtre Bernard Peyrous a été suspendu de ses fonctions par le cardinal Jean-Pierre Ricard, archevêque de Bordeaux qui, en lien avec les responsables de la Communauté de l’Emmanuel, a pris ces « mesures conservatoires » à la suite « de gestes gravement inappropriés de sa part vis-à-vis d’une femme majeure » lors d’une retraite spirituelle organisée à Châteauneuf de Galaure, La Croix, 31 octobre 2017, (NdE)]

				

				
					117. Le 7 septembre 1936, Marthe lui a confié la tâche d’être son nouveau père spirituel. Le père Finet raconte : « J’accompagnais le père Faure qui montait auprès de Marthe lui apporter la Communion. Lorsqu’il voulut confesser cette victime d’amour… elle me désigna pour cet apostolat de miséricorde. Ensuite, l’abbé Faure voulant lui donner la communion : “Non, pas vous, lui dit-elle, mais le Père”, en me désignant. » Jusque-là Marthe avait toujours apostrophé le père Finet comme « monsieur », ou « monsieur Finet », ou « monsieur l’abbé ». Ce 7 septembre, l’utilisation de l’appellatif « père » et l’expression de son désir de recevoir la sainte Communion des mains de l’abbé Finet, ont suffi pour l’installer comme son nouveau directeur spirituel. Le père Faure semble avoir été soulagé de ne plus avoir à diriger une “mystique” si extraordinaire ; il restera son curé de paroisse et un ami très dévoué, au besoin son secrétaire.

				

				
					118. Les mots mis en gras sont copiés des Lettres à une Carmélite, de Marie-Antoinette de Geuser (LC 204-205, Les mots en italiques regardent des expressions similaires à celles utilisées par Geuser. Le tiercé cité à la fin : « de louange, d’action de grâces et d’Amour », provient de LC 212. Copiant ici la citation de LC 204-205, Marthe utilise les mêmes seize majuscules de Consummata, ainsi que la structure de ses deux seules longues phrases. Énième preuve que la soi-disant aveugle de la Drôme est capable de bien voir et de copier les textes du livre qu’elle tient devant elle. Cette fidélité complète dans l’utilisation des mêmes majuscules que Marie-Antoinette de Geuser (16 sur 16) incite à penser que Marthe n’a pas dicté cette lettre à son secrétaire Léon Faure, mais que celui-ci copie au net un brouillon que Marthe elle-même a préparé comme cela a été le cas dans d’autres occasions (souvenons-nous de la magnifique lettre à sœur Lautru que l’abbé Faure a transcrite sur la base d’un « brouillon » que Marthe lui a procuré, tout en lui demandant de « détruire » ensuite ce brouillon (voir chap. iv).

				

				
					119. Mère Scat, visitandine, était l’organisatrice des conférences mariales mensuelles prêchées par le père Finet au Cénacle près de la basilique de Fourvière. Pendant dix ans le père Finet y a prêché chaque mois.

				

				
					120. Fête de la Visitation de Marie, alors fêtée le 2 juillet.

				

			

		

	
		
			Quatrième partie

			ProjetÉe dans une histoire

		

	
		
			XIII

			Marthe savait son origine

			Parvenus à ce point, il est utile – voire nécessaire – de revenir sur le passé de Marthe et de nous plonger dans la longue genèse de sa destinée. Nous y découvrirons des circonstances natives qui en auront influencé le cours.

			Certes, Marthe n’a pas choisi son passé qui a, inévitablement, forgé et structuré sa personnalité. Poussée sur les flots de la vie, elle y a nagé au rythme des événements, dans ce mystérieux mélange humain de liberté et de détermination. L’histoire qu’elle a vécue et le milieu humain qui l’a entourée, ont laissé sans nul doute des traces profondes dans son inconscient.

			Avant qu’un être humain ne vienne au monde – et il est important d’y insister pour Marthe – il a déjà vécu neuf mois dans le sein de sa mère. La science a montré combien ce temps passé dans l’intimité du microcosme maternel est important : on y hérite pour partie des particularités de ses géniteurs, de ses ancêtres aussi, et on s’y construit physiologiquement, comme psychologiquement. Voire spirituellement, en tant qu’être aimé du Dieu vivant.

			L’enfant, qui semble tout recevoir, donne aussi. Pour la mère, la gestation de cette merveille qu’est sa progéniture, tout comme le lien avec son époux, sont d’une grande importance, car c’est dans leur commune relation qu’ils deviennent mère et père. L’enfant, leur fruit commun, grandira à partir de ce qui a été semé, tout en apportant, au cours des années, ce qu’il construira dans une liberté responsable et un dialogue critique avec la société qui l’entoure. Grandir, c’est travailler avec ce que l’on a reçu et ce que l’on pourra conquérir. Rappel bien nécessaire pour comprendre Marthe Robin dans ce qu’elle aura eu d’énigmatique.

			Amélie Chosson et la naissance de Marthe

			Marthe est venue au monde dans un climat qui n’était pas heureux. Enfant « illégitime », comme on le disait alors selon les codes du droit, elle a été conçue hors mariage. Joseph Robin, l’époux d’Amélie Chosson, n’est pas le père biologique de Marthe. Son géniteur est un commis agricole, qui avait été placé dans une ferme toute proche, celle de Ferdinand Robin, homonyme et lointain cousin de Joseph.

			Ce qui n’est pas une révélation. Très tôt après la naissance de Marthe, le bruit commença à se répandre dans le village. Mais, dans un cercle restreint, on le savait « depuis toujours ». Ce fait m’a été confié par des sources proches de Marthe. Il a été évoqué publiquement en 1979 et rappelé depuis dans diverses publications. Nous y reviendrons.

			Qu’est-ce que la personnalité de Marthe doit à ce « père » biologique qu’elle n’a jamais connu, mais dont elle porte les gènes ? Qu’a-t-elle hérité de lui ? Difficile à dire. On sait qu’il était atteint de syphilis et que cette maladie peut avoir chez les descendants, même après un long temps d’incubation, de fâcheuses conséquences – anomalies motrices, méningite, encéphalite léthargique, carences psychiques, éléments que l’on retrouve chez Marthe. Mais tous ces handicaps, insistons-y, ne dépendent pas forcément de l’hérédité.

			Arrêtons-nous un instant sur ce qu’a pu traverser Madame Robin et ce qui a pu vibrer jusque chez l’enfant à naître. Bonheur et peur s’y mêlent et s’y alternent. À n’en pas douter, Amélie, l’épouse infidèle, a dû vivre dans la peur de la réaction de son mari légitime s’il venait à apprendre son adultère. Elle a pu ressentir de la culpabilité et se poser mille questions sur ce qu’elle devrait alors dire ou faire. La gestation de son enfant n’a pas dû être pour elle cette attente joyeuse que vivent tant de mères. Et puis, comment se comporter vis-à-vis du père biologique qui habite à quelques mètres de là, dans la ferme voisine ?

			Qu’a pu subir cet enfant à venir des remords, craintes, bonheurs et sentiments variés, qui ont traversé l’âme de sa mère ? Quatre ans s’étaient écoulés depuis la naissance de la dernière des filles, Clémence, la cinquième des enfants et qui mourra très jeune121. Quatre ans… un signe peut-être que les parents ne désiraient plus avoir d’autres enfants, d’autres bouches à nourrir.

			En tout cas, redoutant d’être découverte, Amélie a sans doute dissimulé sa grosesse autant que possible et s’est ingéniée à trouver des subterfuges pour répondre aux questions qui seraient inévitables. Avant de venir au monde, pendant les neuf premiers mois de son existence, la petite Marthe Robin a ainsi vécu dans le sein maternel ce climat contrasté, mélangé et contradictoire, heureux pour une part, lourd de l’autre.

			Amélie semble avoir caché au mieux son état jusque dans les derniers jours de la grossesse. Mais la naissance inopinée de Marthe met Joseph Robin dans tous ses états. La nouveau-née n’est pas la bienvenue. Les reproches, l’amertume et les regards hostiles entourent le bébé.

			La biographie « officielle » éditée par le Foyer de Charité parle de la naissance de Marthe en termes pudiques :

			Il semble bien qu’il y ait eu un moment difficile entre les époux. Amélie Robin aurait eu une aventure avec un ouvrier de ferme employé chez les cousins Robin. Le bruit a couru dans la famille et dans le pays que Marthe n’était pas la fille légitime de son père. Elle-même en aurait été persuadée122.

			Raymond Peyret, le premier biographe de Marthe, prêtre du diocèse de Valence faisant également office de journaliste religieux, a lui-aussi suggéré l’existence d’un différend entre les époux Robin : « Selon certains dires invérifiables, la venue au monde de la petite Marthe, loin de susciter une atmosphère de fête, aurait provoqué une dispute entre Madame et Monsieur Robin123 » ; dispute que l’auteur explique par les dépenses supplémentaires qu’allait causer cette sixième enfant124.

			Selon une autre source, Joseph Robin, surpris et outré, aurait chassé son épouse de la maison. Amélie aurait trouvé refuge avec son bébé chez ses parents au village proche de Saint-Sorlin. Et c’est uniquement parce qu’il aurait cédé aux prières des Chosson que Marthe serait revenue dans le foyer conjugal.

			Deux indices semblent confirmer le conflit initial : d’abord la relative tardivité de la déclaration de la naissance ; puis le retard effectif du baptême. Marthe est née le jeudi 13 mars 1902 vers 17 heures et ne sera déclarée par Joseph Robin à la maison communale de Châteauneuf que deux jours plus tard, soit le samedi 15 mars à 14 heures, après le retour du bébé à la maison. Marthe pourra donc porter le nom de famille Robin. Quant au baptême, il aura lieu à Saint-Bonnet-de-Galaure125 le samedi 5 avril, soit vingt-trois jours après la naissance, une période assez longue mais suffisante sans doute pour apaiser les différends et faire taire les commentaires.

			Car des rumeurs, il y en a eu dans le village… Plusieurs voisins ont pu constater le départ inattendu de la maman et du bébé, leur retour le lendemain ou surlendemain et la mine déconfite de Joseph. Et certains ont vite compris pourquoi, lorsqu’à vingt pas de là, dans la maison du cousin Ferdinand Robin, le valet est parti comme un voleur. De même, encore tout à côté, les habitants de la maison Achard – dont nous allons reparler – n’ont pu qu’être intrigués par la venue soudaine et inopinée d’un nouveau-né. Quant à la sage-femme, présente au moment de la naissance, elle a du voir et entendre pas mal de choses126.

			Comment ont réagi les autres enfants du couple Robin lorsque leur maman a disparu, surtout Célina qui était dans sa treizième année et Gabrielle dans sa dixième ?

			Les souvenirs de Marie-Rose Achard…

			Je voudrais évoquer ici les souvenirs de Marie-Rose Achard et de son frère Max. Ils sont intéressants aussi bien pour la question qui nous occupe que pour nous faire quelque peu revivre le milieu où Marthe a passé son enfance, ce cadre rural où elle a grandi. La nature, la campagne, les saisons, les animaux, les travaux, les jeux, le village : pour une bonne part, les souvenirs de Marie-Rose Achard sont analogues à ceux de Marthe, ils ont la même couleur locale et baignent dans la même lumière.

			Nous puiserons les souvenirs de Marie-Rose, l’ainée des enfants Achard, dans le petit ouvrage savoureux qu’elle a composé en hommage d’abord à ses parents, son père « également prénommé Joseph et sa mère, Lucie127 ». L’auteure consacre tout un chapitre aux « voisins », leur ferme étant toute proche de celles de Joseph Robin et de son cousin, Ferdinand Robin. Les trois familles se fréquentaient beaucoup.

			Curieusement, Marie-Rose garde une certaine réserve à l’égard de Marthe dont elle est l’aînée de huit ans. Son livre, publié en 1975 (donc du vivant de son amie et cadette) ne contient que deux rapides allusions : d’abord au sujet de la Galaure, « un pays sans gloire dont il a été peu parlé jusqu’à ce que, il y a quelques décades, on découvrît une miraculée à Châteauneuf » ; ensuite en nommant cet être privilégié, « Marthe qui eut par la suite un destin glorieux inattendu, la “Sainte” de chez nous128 ».

			Marie-Rose évoque aussi la dispute qui se rallumait à intervalle régulier entre Joseph et Ferdinand Robin au sujet d’un droit de passage. Madame Esther Cotte (elle aussi voisine, mais habitant 500 mètres plus loin, vers le village) me parla aussi de cette querelle de terrain et me raconta comment Ferdinand, après une énième dispute avec le père de Marthe à ce sujet, se suicida.

			Nous étions trois maisons sur la même croupe, entre deux combes. D’abord, la nôtre en descendant du grand chemin, vers Mantaille, puis celles des deux Robins, Ferdinand et Joseph. Leur parenté ne devait pas être lointaine car ils avaient leurs communs sous le même grand toit, les maisons détachées de part et d’autre. Joseph [le père de Marthe] avait droit de passage dans la cour de Ferdinand pour aller dans la sienne. Il avait droit aussi au puits. Ces servitudes pesaient à Ferdinand qui s’en plaignit toute sa vie. Joseph refusa toujours les arrangements qu’on lui proposait, si avantageux qu’ils fussent.

			À cette époque où nous vivions presque en autarcie, les voisins avaient une grande importance. Ils étaient là pour vous aider en cas de besoin, naissances, maladies, morts, corvées agricoles. Avec eux, on échangeait des légumes, des semences, des œufs pour la couvée, un mâle pour les lapines. On donnait des surplus de miel, de fruits. […] Les voisins, c’était comme la famille, on ne les choisissait pas. Il fallait les prendre comme ils étaient. On n’était pas toujours d’accord sur la religion, la politique. Joseph était dévot et réactionnaire, Ferdinand, indifférent, mon père libre-penseur. Mais ils étaient allés à l’école et au catéchisme ensemble, ils peinaient en même temps, aux mêmes travaux, sur leurs terres mitoyennes, ils avaient à tout moment, besoin les uns des autres. C’était cette solidarité qui comptait.

			Nous avions de bons voisins. Les femmes ne faisaient pas d’histoires. Les hommes ne se disputaient pas, bien que la question du passage refroidisse les rapports entre Joseph et Ferdinand. Ce père Ferdinand était un homme râblé et coléreux, dur au travail. […] S’il parlait de Joseph, le père Ferdinand devenait rouge et tapait sur la table.

			De la cour de Ferdinand à celle de Joseph, il n’y avait qu’un léger portail à claire-voie à pousser. Chez Joseph, nous trouvions des enfants « mieux dans nos âges » – à part Célina qui, jeune fille, pensait déjà au mariage – Gabrielle, tête folle comme moi, Alice sage et tranquille comme Berthe, Henri, une petite Clémence qui mourut de la fièvre typhoïde et Marthe qui eut par la suite un destin glorieux inattendu, la « Sainte » de chez nous. La mère Amélie129 [la mère de Marthe], une petite femme à la tête ronde d’oiseau, aux yeux noirs brillants, réservée et placide, sortait peu. Mais elle nous laissait jouer partout chez elle, riant de nos exubérances. Le père Joseph [le père de Marthe], lui, était un grand homme jovial et naïf, le visage coloré, la poitrine velue dans l’ouverture de la chemise. Il n’aimait rien tant que de voir les garçons se battre130.

			Chacun leur tour, les Robin et leurs enfants rencontraient les Achard et leurs enfants, eux aussi au nombre de cinq : Marie-Rose donc, Berthe, Joseph, Marcelle et Max. Ce qui engageait une plus grande intimité que ne laisse voir la mémorialiste de Galaure.

			Les souvenirs de Max Achard…

			Max Achard, frère de Rose-Marie, a succédé à son père à la ferme. Il a ainsi vécu son entière existence à cent mètres de la chambre obscure de Marthe où, pendant des années, des visiteurs se sont rendus par dizaines de milliers. Max a recueilli une riche documentation sur les actes de la famille131, ce qui semble indiquer qu’il était attentif au passé et doué de précision, qualités conférant une valeur certaine à ses souvenirs et à son témoignage. Max a été, au sujet des Robin, une source d’information fiable que nous écouterons en complément du livre de sa sœur Marie-Rose.

			« J’ai bien connu Marthe enfant », raconte Max Achard, alors « déjà âgé de soixante-quinze ans ».

			Nos deux fermes étaient très proches l’une de l’autre ; si proches même que l’on aurait pu croire qu’elles constituaient à elles deux une seule et même exploitation. D’ailleurs, il était fréquent que l’on s’aide mutuellement dans les divers travaux des champs. Les parents de Marthe étaient de très braves gens. Certes, le père Robin était autoritaire, capable parfois de s’emporter, mais un fort brave homme tout de même. Il cultivait non seulement les terres qu’il possédait à Châteauneuf, mais aussi celles d’une petite propriété qu’il avait à Saint-Sorlin-en-Valloire, à moins d’une dizaine de kilomètres d’ici. La mère de Marthe, petite, bien ronde de visage, un éternel bonnet sur la tête, état « bien vivante », très sociable. Vous savez, en ce temps-là, on n’avait pas beaucoup de distractions. On passait nos rares moments de loisirs en veillées chez les uns et les autres.

			Marthe était de deux ans mon aînée. J’ai toujours entendu dire que c’est elle qui m’avait appris à marcher. Plus tard, nous sommes ensemble allés à l’école du village. Elle ne me paraissait pas différente des autres gosses de notre âge. Elle était même plutôt dégourdie. Elle est allée à l’école jusqu’à treize ans, mais je suis incapable de me souvenir si elle parvint à passer son certificat d’études primaires [p. 44-45].

			 

			Autant que l’on puisse le savoir, il ne semble pas que les Robin aient été des gens particulièrement pieux. Certes, comme beaucoup de paysans du début de ce siècle, on les voyait parfois aux offices que célébrait, dans l’église du village, l’abbé Faure, curé de Châteauneuf, mais ils ne durent pas se soucier de donner une éducation religieuse à leurs enfants [p. 47-48].

			À quatorze, quinze ans, Marthe était un « assez joli brin de fille ». Elle avait de beaux cheveux châtains, une mine ronde épanouie, le teint très clair. Comme beaucoup de ses camarades de la campagne, elle allait souvent dans les champs garder le petit troupeau de chèvres que possédaient ses parents. Un garçon, à peine plus âgé qu’elle, qui était alors domestique à Mantaille, un gros bourg de la vallée, venait parfois la rejoindre.

			Dans les bals de famille qui s’organisaient de ferme en ferme, Marthe que l’on y rencontrait en compagnie de ses sœurs, n’était pas la dernière pour danser polkas, mazurkas et autres valses à la mode au son d’un accordéon ou, à défaut, se souviennent les vieux du pays, sur les airs que l’on « charamelait132 », ponctuant le rythme de coups frappés sur le sol [p. 46-49]133.

			Bien que les paragraphes ne soient pas précédés dans le livre de doubles guillemets, ils semblent substantiellement rendre ce que Max Achard a communiqué « non sans une certaine réticence au début » (p. 47) au journaliste Jean-Louis Ruchon, l’auteur d’un livre-enquête sur Marthe Robin qui vaut surtout pour les témoignages qui y sont recueillis. Et c’est toujours de Max Achard que Jean-Louis Ruchon a reçu l’information suivante.

			Si le père avait accueilli, le 16 janvier 1896, avec joie, la naissance d’un garçon que l’on prénomma Henri Joseph, il n’en fut pas de même, six années plus tard, lors de la venue au monde de Marthe. De proches voisins, cousins des Robin, rapportèrent qu’une querelle opposa le père et la mère. On ne saura jamais les raisons exactes de cette dispute conjugale dont les échos n’eussent pas dépassé les limites de la ferme, si Joseph Robin n’avait chassé son épouse de la maison. Celle-ci trouva refuge, avec le nouveau-né, chez ses parents. C’est seulement sur l’insistance de ces derniers que Joseph Robin consentit, finalement, à reprendre femme et enfant à la ferme. L’octroi d’une somme d’argent par les beaux-parents n’aurait pas été, dit-on alors, sans influer sur cette décision qui mit un terme à ce petit drame familial134.

			« Marthe savait son origine »

			Dans un petit village rural où tout le monde se connait, la nouvelle d’une naissance illégitime – d’autant plus si elle provoque un grave conflit entre les époux – se répand comme une trainée de poudre. Elle se nourrit de ragots et devient matière aux commentaires moqueurs ou indignés. Conséquence plus grave, après des années, il est possible, sinon probable que l’enfant apprenne brutalement le secret qui entoure sa naissance et que cette révélation cause en lui les dégâts que l’on peut imaginer.

			Au cours de mes recherches, j’ai découvert, à Châteauneuf, un cahier autographe de Francine Bonnet, la couturière du village, avec l’inscription : « Relevé de notes et entretiens avec Marthe Robin de 1927 à 1934. Ce cahier appartient à Madame Bonnet. » Dans les archives, il est connu comme le « Cahier 26 ». On l’a trouvé dans la chambre de Marthe, après sa mort.

			Dès les premières lignes, Madame Bonnet nous informe de ses contacts fréquents avec Marthe et avec sa sœur plus âgée, Gabrielle Robin.

			J’aime beaucoup Marthe Robin, je l’ai connue toute jeune quand elle allait en classe. À ce moment-là, j’avais sa sœur Gabrielle en apprentissage pour la couture, et tous les samedis, surtout l’hiver, Marthe venait à la maison attendre sa sœur pour monter ensemble chez leurs parents qui habitaient La Plaine. Elle était plutôt chétive. En 1919 elle fut très malade, on parlait de léthargie ; la même année je perdis ma chère petite Anna, je fus donc assez longtemps sans la revoir.

			La couturière ne devait pas toutefois en rester là, la sœur de Marthe travaillant pour elle :

			Gabrielle était à la maison, je lui demandais des nouvelles de Marthe et lui fit part du désir que j’avais d’aller la voir. Ce fut donc qu’en 1924 ou 1925 que je pris bien contact avec Marthe.

			Les contacts, bien que plus sporadiques, se poursuivirent :

			Ce que j’oublie de noter, c’est qu’elle fut guérie miraculeusement, m’a-t-elle dit, de sa maladie en 1919 ; elle se remit donc un peu et put se lever et marcher péniblement. Selon les docteurs elle avait des rhumatismes dans les genoux. Marthe, sur les conseils de son médecin, descendait tous les jeudis à St-Vallier pour se faire faire des piqûres. Comme elle ne pouvait guère marcher, son père l’amenait au tram quand il était libre. Selon son travail M. Robin l’amenait quelquefois à l’avance et la déposait chez nous ; puis quand c’était l’heure [du tram], Marthe descendait tout doucement et péniblement jusqu’à la gare, et se rendait à la pharmacie Reboul [à St-Vallier] où M. Pangon, son docteur, venait lui faire des piqûres dans les genoux, ce qui la faisait souffrir pour n’avoir aucun résultat. Marthe remontait le même jour, et si son père n’était pas à la gare avec la voiture, elle refaisait le même trajet jusqu’à la maison [de Madame Bonnet], où elle attendait qu’on vienne la chercher.

			La jeune Marthe devint ainsi proche de Madame Bonnet, ce qui favorisa les échanges intimes.

			C’était donc en 1924 ou 1925, à ce moment-là je n’avais pris aucune note ; sur le conseil de sa sœur Gabrielle, toute émue un dimanche je me rendis chez Marthe. Ses parents m’accueillirent gentiment ; c’étaient de bien braves gens. Je trouvais Marthe assise sur son lit, si aimable et si gentille qu’après avoir causé longuement, je lui promis d’aller la voir souvent, d’ailleurs elle attirait par sa gentillesse et sa douceur. Elle était très adroite et travaillait très bien ; elle ne voulait pas être à charge à ses parents ; elle me demanda un jour si je pouvais parmi mes connaissances lui procurer un peu de travail. Je lui confiai quelques jours après quelques petits travaux pour mon usage personnel, elle m’en fut si reconnaissante et me remerciait si tendrement que je m’attachais davantage à elle et la pris bientôt pour ma meilleure amie.

			Les conversations prirent un tour plus confidentiel. « Un jour », Marthe évoqua son séjour « à Saint-Péray pour ses rhumatismes » [en 1923, elle avait 21 ans] et confia à Madame Bonnet « que c’était depuis cette époque qu’elle savait qu’elle ne guérirait pas ». « J’ai une mission à remplir », lui dit-elle. Marthe rapporta alors à la couturière les propos d’un prêtre qui, comme elle, suivait une cure thérapeutique aux bains résineux de Saint-Péray :

			Le soir de son départ il vint me faire ses adieux : ouvrant ses bras je m’y précipitais. « Ah, dit-il, je mourrai tranquille et heureux, j’ai pressé dans mes bras la crucifiée de mon Jésus. »

			C’est dans ce contexte que Francine Bonnet en vient soudain à évoquer les conséquences liées à « l’origine » de Marthe Robin. « Marthe savait son origine et me dit le même jour : “Si je suis ainsi, c’est d’abord la faute à mes parents. Dieu me préserve de les blâmer, mais c’est ainsi.” »

			« Savoir son origine », c’est connaître son ascendance, sa souche, le début de son existence. Mais c’est aussi connaitre la cause, dans le cas de Marthe, d’une situation physique dont « elle savait qu’elle ne guérirait pas135 ».

			Si Marthe refuse de « blâmer » ses géniteurs, les conséquences de leur « faute » sont là, inscrites dans le corps de la jeune fille.

			

			
				
					121. Après Célina (née le 10 novembre 1889), Maria Gabrielle (née le 18 janvier 1892), Alice Victorine (née le 30 mars 1894), Henri Joseph (né le 16 janvier 1896) et Clémence (née le 22 mars 1898), Marthe Louise naît le 13 mars 1902. Marthe est donc la sixième enfant et la puînée. Cinquième de la lignée, Clémence, décéde le 12 novembre 1903 à l’âge de cinq ans (des suites d’une fièvre typhoïde, selon le Dossier médical de Marthe, p. 3). Le père, Michel Joseph Robin (appelé communément de son deuxième nom, Joseph) est né le 29 mars 1860 et mourut le 23 juin 1936. La mère de Marthe, Amélie Chosson, est née le 31 janvier 1865 et mourra le 22 novembre 1940. Ils se sont mariés le 10 janvier 1889. À la naissance de Marthe, ils ont respectivement 42 ans (moins quinze jours) et 37 ans, partageant leur vie commune depuis treize ans.
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					124. Ibid. : « On imagine assez facilement que cette sixième naissance dans une famille de modestes cultivateurs pouvait par exemple leur paraître lourde à assumer. »

				

				
					125. C’est encore leur église paroissiale, bien qu’ils appartiennent civilement à la commune de Châteauneuf.

				

				
					126. Pendant l’interrogatoire de l’Examen médical du 14 avril 1942, Marthe a déclaré que sa naissance a eu lieu « dans la maison familiale » et « par les soins d’une sage-femme ».
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			XIV

			La relation troublÉe avec son « papa »

			Essayons de comprendre l’état d’âme de Joseph Robin, déconcerté par la venue inattendue et non désirée d’une nouvelle enfant. Examinons la question au regard des semaines et des mois consécutifs à la naissance de cette fille qui n’est pas de lui, mais aussi des années et des décennies au fil desquelles elle s’avère toujours plus chétive et handicapée.

			En dépit de toute la bonne volonté qu’il peut s’efforcer de manifester, l’origine adultérine de Marthe suscite en Joseph de pénibles souvenirs. Pour le père putatif, la présence de cette fille souffreteuse, qui monopolise l’attention de sa mère, jette une ombre certaine sur la vie de la ferme. Nous lirons bientôt les paroles dépréciatives de Joseph Robin à encontre de Marthe et celles de Marthe, précautionneuses, à l’égard de l’homme qu’elle appelle papa.

			À la naissance de cette sixième enfant, c’est l’infidélité d’Amélie qui a paru au grand jour, jetant un voile sombre dans le cœur de Joseph.

			La colère passée, il essaie de pardonner, mais la faute d’Amélie ne s’efface pas de sa mémoire blessée.

			Bien sûr, on se côtoie dans la vie quotidienne à la ferme. On fait « comme si ». On parle poules et vaches, santé et travail, rythme des saisons. On rie et danse parfois avec les voisins. Mais entre les deux époux, rien n’est plus comme avant.

			Joseph souffre, lorsqu’il pense que d’autres connaissent la chose, bien qu’ils n’en parlent jamais en sa présence. Lorsqu’il est aux champs, le paysan taciturne a le temps de ruminer. En regardant le visage de la frêle fille qui grandit, il lui semble parfois reconnaître des traits de l’ancien valet de la ferme voisine. Et sans doute soupçonne-t-il dans le corps abîmé de Marthe les conséquences du péché.

			Marthe est assez prudente pour éviter tout conflit. Elle a son ange gardien : sa maman, pour qui la principale raison d’exister est désormais de protéger cette fleur fragile qui a tant besoin d’affection. Plutôt isolée et solitaire, Marthe, qui éprouve pourtant une grande soif de sociabilité, n’a pas beaucoup d’amis. Pourtant, peu à peu, un petit cercle va se former autour d’elle : Marguerite Lautru, Gisèle Signé, son petit neveu Raymond pendant les vacances, l’électricien Louis Mondet, la fidèle Madame Delatour, plus tard Madame Bonnet, et, de temps en temps, Monsieur le curé.

			Mais Joseph Robin n’aime pas les curés. Il sera ennuyé lorsque l’abbé Faure commencera à multiplier ses visites à Marthe ou quand plus tard débarqueront un joyeux capucin puis d’autres dévots. Ennuyé plus encore lorsque la réputation de Marthe, croyante et mystique, s’étendra et que des visiteurs viendront de loin pour s’entretenir avec la malade. Henri, le fils et l’unique autre homme à la ferme, maudira lui aussi les curés lorsqu’il se trouvera seul avec Joseph à labourer les champs ou à s’occuper des bêtes. Ce sera Amélie qui s’occupera de toutes ces visites rendues à sa fille. Et puis, bientôt, certains visiteurs laisseront des dons. Il y en aura ainsi avec qui Joseph finira tout de même par frayer.

			La correspondance avec Madame Delatour

			Entre-temps, dans le village, les commérages sur Amélie et son enfant auront certes diminué mais ils ne cesseront jamais complètement. Marthe constatera que les ragots de ce genre sont tenaces. Ce que nous lisons dans l’une de ses lettres à Madame Albertine Delatour.

			Au début de mes recherches j’ignorais l’existence de cette correspondance. En fouillant – avec les permissions requises – les coffres et armoires dans la « chambre de Marthe », je découvris une enveloppe contenant de nombreuses cartes postales envoyées par Madame Delatour à Mademoiselle Robin. J’y appris que Marthe adressait régulièrement des « lettres » à Albertine, fort appréciées par la correspondante et souvent désignées comme « longues ». Les deux handicapées rhumatisantes s’étaient rencontrées en 1923 pendant une cure de trois semaines à l’établissement thermo-résineux de Saint-Péray. Ce fut le début d’une amitié longue et intense.

			On connaissait l’existence de ce courrier au Foyer de Charité. Le dossier avait même pu être étudié avant que les documents ne fussent rendus à la famille de feue madame Delatour. J’insistai pour qu’on pût retrouver les lettres. C’est ainsi qu’une quarantaine de lettres de Marthe, couvrant la période allant du 5 mai 1926 à janvier 1929136, puis une lettre isolée de 1938 me furent confiées. Quant à la période précédant le 5 mai 1926, Marthe avait gardé des cartes postales dans lesquelles Madame Delatour la remerciait une douzaine de fois pour des lettres reçues d’elle. Il n’était pas imprudent d’estimer prudemment à une soixantaine, le nombre de lettres envoyées par Marthe à Madame Delatour. Ces lettres devaient me permettre de mieux connaître Marthe dans les premières années de son projet mystique. Et ce, d’autant plus qu’il m’était possible de les étudier à partir de la photocopie des autographes, donc avec l’écriture de Marthe.

			Dans ces textes, la nature riche de Marthe s’exprime pleinement : sa sensibilité, l’évolution de sa maladie, les faits divers de la vie quotidienne, ses activités pour gagner quelque peu sa vie au cours des années 1926-1929, ses lectures. L’aspect religieux n’y est pas très présent – son amie n’étant pas trés dévôte. Ce qui fait tout le prix des accents qui s’y expriment.

			Combien vous êtes charmante et bonne toujours, vous êtes bien l’aimable créature que j’aimais déjà de toute la tendresse de mon cœur à St-Péray et de qui je me suis séparée avec un si grand déchirement ! Vous en souvenez-vous ? et chaque jour je vous ai aimée davantage…

			« Le facteur est beaucoup dans ma vie »

			Le 27 mai 1926, Marthe rappelle à sa correspondante :

			Combien vous êtes charmante et bonne toujours, vous êtes bien l’aimable créature que j’aimais déjà de toute la tendresse de mon cœur à St-Péray et de qui je me suis séparée avec un si grand déchirement ! Vous en souvenez-vous ? et chaque jour je vous ai aimée davantage137…

			Le 25 septembre 1926, elle avoue :

			Comment pourrais-je analyser les sentiments de mon cœur à l’arrivée d’une de vos chères missives ! Oh oui, bien haut je puis vous dire que votre affection a été pour moi un grand réconfort ; mon cœur a tant besoin d’aimer et d’être aimé et par vous je me sens si bien comprise, mon affection et ma tendresse pour vous ne s’effacera jamais, quoiqu’il m’arrive…

			« Mon cœur a tant besoin d’aimer et d’être aimé. » Un aveu qui semble caractériser Marthe – même si, en cela, elle partage le lot de tout un chacun.

			Marthe, qui a maintenant 24 ans et demi, pense bien sûr au bonheur de la vie familiale que vivent ses sœurs mariées, mais aussi aux limites que ses graves handicaps lui imposent. Dans la même lettre du 25 septembre 1926, elle y fait allusion, évoquant son état de désormais presque « vieille fille ». Marthe parle aussi de l’enfant de sa sœur non mariée, « mon charmant petit compagnon » qui dans quelques jours repartira au pensionnat : « Quel vide cela va nous faire à tous, à moi surtout il me semble, il venait encore bien souvent et ne quittait pas sa petite tante. » Ce neveu, Gabriel-Raymond, est né en 1914 de la relation passionnée entre Gabrielle et un jeune homme qui, immédiatement mobilisé, a trouvé la mort dans les tranchées en 1916. Au moment de cette correspondance, cet orphelin de père a donc une douzaine d’années.

			Marthe avoue : « Je m’étais fortement attachée à cet enfant. » Elle évoque l’amour du jeune garçon pour un jeu de cartes appelé « de la vieille fille ». Elle commente :

			C’est bien dommage que je ne sache pas le faire, ceci me conviendrait très bien, car je commence d’être de ce clan [des vieilles filles], quoique vous dites vous-même qu’il n’est jamais trop tard pour bien faire. Cette déclaration m’a redonné du courage, je vois qu’il ne faut pas désespérer tout à fait ; quoique pas moins vrai [que maintenant] je dois être marquée du sceau des vielles filles, si j’en fais une toutefois… Quand même, si je trouvais un commandant… holà ! Je m’arrête ! je vous vois faire de gros yeux et dire : cette petite a des idées qui ne devraient pas être les siennes ; elle a, je crois, de l’orgueil, je ne l’aurais pas cru ! Tranquillisez-vous quand-même, vous savez bien, n’est-ce pas, que je dis tout cela pour m’amuser, et que je n’ai pas de si mauvaises idées dans le cerveau pour m’élever où ma place n’est pas. Vous savez bien que je suis très simple, et surtout qu’il y a encore de bien longs jours sans que je vous envoie des dragées et le faire-part de mon mariage…

			Marthe est croyante et pratique sa foi. Ses parents le sont moins, nous l’apprenons le 13 mars 1927 :

			Si votre petite amie est croyante et pratique sa croyance, ce n’est pas que je le puise dans le sein de ma famille à la maison : ils ne sont pas impies mais un peu croyant à leur façon. Surtout, par pitié, n’allez pas croire que je parle ici avec ironie138.

			La communion eucharistique signifie beaucoup pour elle, elle l’écrit au début du mois de mai 1927 :

			J’ai communié il n’y a pas longtemps avec beaucoup de ferveur, j’ai été bien contente et en suis ressortie plus courageuse, plus vaillante ; j’ai été bien contente, je vous assure. Qu’il a été doux à mon cœur le baiser de Jésus139 et vous pensez si j’ai profité de cette présence pour demander du meilleur de moi-même pour ceux que j’aime avec tant d’amour des grâces que je désire pour eux.

			Non sans une sympathie croissante, Marthe parlera aussi de ses rencontres avec le jeune Louis Mondet, qui deviendra un ami. Le 15 février 1928, elle écrit à Madame Delatour :

			Vous me voudriez sortie du lit où je suis clouée depuis de longs mois, hélas il [son lit] est toujours mon seul appui physique et je trace ces lignes mon papier posé sur une boîte à pains de régime, une lampe derrière mes oreillers, car ma chambre est dans la demi-obscurité pour atténuer mes douleurs de la tête. Nous sommes depuis une semaine en pleine installation électrique et tout ce fracas est cause de ce surcroît de douleurs ; dans ma chambre140 c’est tout prêt pour l’éclairage, mais nous le serons probablement pas avant avril. C’est un jeune homme de Châteauneuf qui fait l’installation, je ne le connaissais pas, ses parents ne sont rentrés ici que depuis quelques années ; il fume la pipe du matin au soir, pas quand il était avec moi, c’est sûr. J’étais un peu ennuyée de cet hôte dans ma chambre et je m’effrayais d’avance, mais je vous dirai que tout a bien marché, il est très bon, très bien élevé, causant avec art (ô, dites, en voilà des qualités). Un jour quand même, nous nous sommes brouillés, mais la paix est conclue depuis hier, alors tout va bien.

			L’installation avance plus rapidement que prévu. Elle annonce le 15 mars 1928 :

			Depuis hier soir nous avons la lumière électrique, c’est parfait, tout va bien. […] On m’a mis une lampe opaque à deux lumières, c’est-à-dire qu’à l’aide d’un cordon l’on fait la veilleuse, ce qui me fatigue moins ; et puis je suis habituée à avoir de la lumière toute la nuit, je m’ennuie moins quand je ne dors pas. […] C’est une applique derrière mon lit que j’ai, ne pouvant supporter une lumière au milieu de ma chambre. […] Il y a quelque temps que je n’ai vu M. le Curé ; ses allées et venues ne peuvent toujours durer et je vous assure que ce n’est ce qui m’empêche de bien aimer le Bon Dieu, de bien prier et de bien dire mon chapelet.

			Un visiteur, une lettre, lui font toujours plaisir : « Le facteur est beaucoup dans ma vie, pourtant je reçois peu, si peu, si je n’avais pas ma chérie (madame Delatour), que ferais-je », confie Marthe le 29 mars 1928, en ajoutant qu’elle a « un cœur de feu ».

			Mais la souffrance physique étouffe l’épanouissement de son bonheur :

			Je souffre encore presque constamment et ne trouve du bien que dans les calmants en vidant des tubes d’aspirines, c’est d’ailleurs par les calmants que le docteur me soigne ; ne pouvant supporter les remèdes, il me fit des piqûres très fortes, me donna des suppositoires à la morphine et à la belladone et aussi à prendre de l’eau chloroformée ; tout cela diminuait les souffrances qui pourtant étaient terribles.

			Mais le jour de Pâques s’annonce.

			Pour moi, Pâques me trouvera dans mon lit, dans mon pauvre lit ou [sic] je suis si mal, ou [sic] je m’écorche tant ; enfin la vie est courte, une autre plus longue et plus heureuse nous attend, quelle douce consolation, n’est-ce-pas [sic]. […] Courage, amie, levons les yeux et regardons là-haut, la séparation n’est pas définitive, oh non, elle ne peut l’être ; nous les reverrons, ces êtres chers pour lesquels nos cœurs sont si souvent déchirés et nous ne les quitterons plus.

			Le 7 avril 1928 elle écrit :

			Demain c’est dimanche de Pâques […]. Qu’allez-vous faire demain toute cette longue journée […] ? Quant à moi, je crois que ce dimanche sera tout comme les autres et je crois également que je ne verrai pas âme qui vive si ce n’est ceux qui habitent la maison.

			Marthe lit beaucoup. Quinze jours avant le 2 février 1929 – jour où, selon sa déclaration à la Commission médicale de 1942, « brutalement les bras ne peuvent plus servir et deviennent raides » – elle remercie pour les livres – le plus souvent profanes –, que son amie lui envoie. Ainsi, le 15 janvier 1929 :

			Je suis contente de vos livres et je crois bien que je vais passer mon hiver sans avoir à bailler faute de sujet intéressant. Combien vous m’avez gâtée. Pourrais-je faire lire de vos livres à mon neveu ?

			Les livres lui ont été bien des fois une excellente distraction ; « alors je serai moins grognon », écrivait-elle, deux ans auparavant, le 1er mai 1927, mentionnant Marguerite Lautru qui lui avait apporté de la lecture, entre autres l’« Histoire de Sainte Chantal par Mgr Bougaud141 », en deux tomes, autrement dit la vie de Jeanne de Chantal (1572-1641), cofondatrice de l’ordre de la Visitation avec François de Sales :

			J’ai lu le premier et commencé le second, ô que c’est beau, je crois n’avoir jamais lu un si beau livre ; il dépeint la fille, l’épouse, la mère, la veuve, la Sainte, ô quelle âme conduite par le Saint Évêque de Genève, le connaissez-vous ?

			L’électricien

			Mais n’oublions pas l’électricien, Louis Mondet. Le 11 mai 1928, il réapparaît dans la correspondance. Visiblement heureuse, Marthe a pu lui procurer un grand plaisir par l’intermédiaire de Madame Delatour :

			Merci encore au nom de la grande joie que j’ai ressentie et pour celle que j’ai pu procurer ; le jeune homme était ravi, il a eu à votre égard un respectueux remerciement, il était vraiment content, très content.

			Dans sa vie de malade, tous les détails comptent pour elle qui est « si curieuse », comme elle l’affirme dans la même lettre.

			Lundi l’après-midi il me vint une visite : Mademoiselle Achard142, la coiffeuse qui me recoupa les cheveux ; il en résulte que je ressemble un petit garçon, mais c’est bien commode quand l’on est constamment alitée ; et nos langues tournèrent beaucoup ; vous pouvez vous l’imaginer, on a toujours tant à se dire en pareil cas et votre petite amie est si curieuse !

			Marthe brode et gère aussi un petit commerce de pipes ; Madame Delatour l’aidant un peu à gagner sa vie :

			Puisque vous me permettez d’en donner deux [deux pipes] à M. Mondet [l’électricien], je lui donnerai la seconde quand je vous en commanderai d’autres, d’autant plus que je crois bien qu’il veut encore faire quelque chose pour moi – c’est un gentil compagnon, un vrai camarade, avec qui je me sens à l’aise pour causer, quoique si nous abordions certaines questions, nous n’aurions guère les mêmes idées, les mêmes sentiments ; mais il vaut mieux laisser cela de côté, n’est-ce pas, sans se quereller sur divergence d’opinion ; je trouve cela si bête, et l’on peut se faire tant de mal de part et d’autre.

			Et celui qui était devenu « un gentil compagnon, un vrai camarade » revient la visiter. Marthe signale, en septembre 1928 :

			M. Mondet est revenu aussi un après-midi et malgré que je n’étais guère mieux, nous avons bien causé ; il m’avait apporté des photographies que lui-même avait tirées pour faire voir entre autres ses parents, etx[sic]143.

			Mais le 10 novembre 1928, elle annonce à Madame Delatour :

			Savez-vous que je croquais des dragées de mariage. Devinez de qui. De M. Louis Mondet, le jeune homme (l’électricien), de qui je vous ai souvent parlé, se mariant avec Mademoiselle Achard, la coiffeuse… Ils sont mariés maintenant depuis lundi, je n’ai vu ni l’un ni l’autre, c’est le frère de la mariée, notre voisin [Max Achard, que nous avons cité plus haut], qui m’a apporté le matin même les dragées (j’avais reçu le faire-part) ! Leur intention était bien de venir, mais ils ont tous les deux une grande famille, donc beaucoup de visites à faire ; eh puis ! l’on dit qu’il y a un enfant en route, ce qui gêne un peu les choses ; je ne sais si c’est vrai, m’occupant peu des faits et gestes du prochain ; si cela est vrai, le mariage arrangera tout cela ! Je vous assure que j’ai peine à le croire – ceci fait une telle différence avec le jeune homme au grand cœur, si cérémonieux, que moi j’ai connu ! Enfin, je ne suis pas leur mère ; et je les aimerais tous les deux autant qu’avant.

			« … pas plus que pour son chien… »

			Que la relation avec son père ait été assez troublée, transparait dans plusieurs lettres de Marthe à Madame Delatour. Il est probable que lors des semaines de cure aux bains de Saint-Péray en 1923, Marthe ait parlé de ses parents à Madame Delatour, ce qui expliquerait en partie son étonnante franchise de ton à cet égard.

			Le 25 mai 1927, après une crise aiguë, Marthe ouvre son cœur à son amie au sujet des réactions de son père. Par trois fois, on constate combien la relation Marthe-Papa est tendue.

			Vous êtes le seul cœur avec qui je m’épanche, le seul cœur dans lequel je déverse le trop plein du mien […]. Ma belle névralgie dont je vous parlais a battu le record toute la semaine passée, me faisant une véritable crise de rhumatismes dans toute la tête, les bras et les reins144 ; j’ai crié, hurlé, pour mieux dire, toute la semaine ; les cachets et les autres calmants me faisaient à peu près 10 minutes [de soulagement], quand même que j’en prenais jusqu’à 8, ne mangeant rien, pouvant à peine boire et empêchant ma petite maman de prendre du repos, tellement je faisais vilain. Il a fallu dire des sottises à mon père et le prendre par la honte afin qu’il aille me chercher du secours. Il doit faire bon d’avoir un cœur si dur que rien ne fait vibrer, pas même le sang de son sang145 que l’on voit couchée sur la croix. Alors, à force de supplier, à la fin de la semaine il a téléphoné à mon dentiste qui m’avait promis de venir me soigner et dimanche matin [22 mai] le voilà qui arrive en auto avec toutes ses pinces et le reste ; l’on m’avait mise dans mon fauteuil, je n’aurais pas voulu de coucher.

			Oh ! mais, ma douce chérie, là encore un grand débat avec ce Monsieur qui ne voulait point me faire des piqûres, et qui n’en a point fait du tout, tout légères soient-elles ; j’étais d’une faiblesse et des maux de cœur que je serais restée sur le coup, et deux molaires sont parties sans qu’on eusse rien pu me faire pour atténuer la douleur, aussi que j’ai souffert. Ô ma tendre amie, que j’aurais voulu vous avoir auprès de moi, votre cher bras entourant mes épaules, car j’étais toute seule, maman n’avait pu rester.

			Seul mon papa assistait, plus content que triste, puisqu’il riait que le dentiste ne me fasse point de piqûres. Pauvre malheureux père, je le plains de tout mon cœur d’être vraiment si dur. Il est vrai que depuis cinq ans que je suis malade, il ne s’en est pas tourmenté plus que pour son chien. Mais peut-être allez-vous croire et peut-être direz-vous que je ne suis pas gentille de parler ainsi ; c’est bien malgré moi que je le dis ; et le dis à vous comme à une sœur bien-aimée, mais sans humeur, mon cœur seul est en jeu, car enfin il y a une borne à tout et ma pauvre petite vie a vu des choses si dures.

			Je crains toujours qu’il ne récolte la monnaie de sa pièce, ô pas pour moi, mais je ne serai pas toujours là pour rendre le bien pour le mal, et quand même sa froideur, ce [n]’est que du bonheur, que de la tendresse que je lui veux, moi à qui il est si doux d’aimer. Mais je ne lui en témoigne même plus, c’est au-dessus de mes forces, et c’est seulement parce que je suis chrétienne que j’ai simplement de l’indifférence.

			En revanche, le jeune dentiste, lui, a été plus attentif…

			Dans quelque temps on soignera encore mes dents et si je suis plus forte on me fera une petite piqûre, c’est promis ! C’est un jeune homme qui n’a sûrement pas 30 ans, c’est le chirurgien même qui est venu, il a l’air bien bon mais je ne suis pas prête à oublier comme il a une poigne solide ; il est vrai qu’il m’a fait quelques caresses après m’avoir bien fait mal ! Ô Amie, qu’allez-vous dire, des caresses d’un jeune homme, pas trente ans, célibataire, c’est à retenir.

			On trouve d’autres passages où Marthe affiche sa réserve face à la « froideur » de son père, cet homme au « cœur vraiment si dur que rien ne fait vibrer » et qui, « depuis cinq ans » qu’elle est malade, « ne s’en est pas tourmenté plus que pour son chien ». On constate aussi une prise de distance à la fois affective et rationnelle vis-à-vis de lui : « seulement parce qu’[elle est] chrétienne » Marthe éprouve « simplement de l’indifférence » à son égard, en lieu et place de la « tendresse » qui serait de mise, mais laquelle « est au-dessus de [ses] forces ».

			Une illustration de cette éviction ? Comme on vient de le voir, afin de gagner un peu d’argent, Marthe gère un petit trafic de pipes. Son père, qui est un fumeur de bouffarde comme presque tous les hommes à l’époque, ne doit cependant pas compter sur un quelconque cadeau ! Le 1er mai 1927 Marthe raconte :

			J’en ai vendu une [pipe] à mon plus près voisin, tuyau merisier, 11 frs ; c’est dommage que je sois si mal placée, je gagnerai le triple qu’en brodant ! Pour papa, merci, il en choisira une de celles-ci et je compte bien la vendre le grand prix !

			La confidence faite, la douleur revient au galop. Marthe souffre, sa foi la tient en vie. Le 12 mai 1927, elle donne un « bulletin de santé » :

			Ni mieux ni plus mal, quoique la balance penche de ce côté-là par une violente névralgie dentaire [dont elle nous reparlera dans quelques jours] qui me fait chanter plus la nuit que le jour, et vous pensez bien quel air je chante avec des larmes qui me roulent sur les joues. Vous me dites, grande Amie, que je suis vaillante ; bien obligée puisque souffrir est mon lot ! Oui, je me suis tournée vers Dieu et il me donne la force, sans cela il y a longtemps que votre petite amie ne serait plus. Il est vrai que je ne souffrirais plus ; quoique si, puisque tout ne finit pas à la tombe et que n’aimant pas Dieu, j’aurais eu l’enfer pour partage… et je ne veux pas aller à l’enfer.

			Le « divan » et papa

			À Madame Delatour, Marthe peut davantage confier ce qui la blesse, comme elle l’avoue le 15 février 1928 :

			[…] c’est un baume bien réconfortant pour moi que de causer avec celle que j’aime d’un si grand amour et qui sait si bien comprendre sa petite amie… Que ne m’est-il permis de le faire plus souvent et plus longuement, tant de choses sont en retard et que je voudrais confier à l’Amie en qui je trouve une Âme-Sœur ? ! Qu’il m’est dur de coudoyer des indifférents, parfois des blessants, et d’être privée de ma Chérie…

			« Coudoyer », donc exister à la fois à côté et à l’écart des personnes de son entourage, éprouver leur contact comme un heurt : ce reproche englobe ses très proches (quoique certainement pas sa mère).

			Trois mois plus tard, le père jette enfin son dévolu sur une pipe. Serait-ce l’occasion d’une transaction plus symbolique ? Le 11 mai 1928, Marthe écrit :

			Je vais vendre une pipe à papa qui lui plaît bien. À lui je la vends, il peut bien me faire ça, n’est-ce pas ? Ça me fera toujours quelques sous (voyez comme je deviens prosaïque) et une occasion à lui de me donner l’étrenne, chose qu’il oublie toujours.

			Lorsque Marthe devra acheter son fameux « divan » (le même qui, jusqu’à sa mort, jouera un rôle important dans sa vie d’handicapée), c’est à Madame Delatour, le 11 juillet 1928, qu’elle confiera l’ennui de sa détresse financière, et non à son père : s’adresser à lui serait inutile…

			Si mon papa voulait m’aider, mais je ne lui demande même pas : il ne voudrait pas non plus et puis je veux qu’il [le divan] soit payé sans que personne n’eusse rien à dire. J’emprunterai à ma Maman pour ne pas avoir honte, parce qu’il m’en manque pas beaucoup.

			Quelques jours plus tôt, le 2 juillet 1928, Marthe a déjà envoyé une missive, aussi affectueuse dans la forme que pratique sur le fond, à Madame Caillet, sa lointaine cousine lyonnaise. Marthe l’invite à lui servir d’intermédiaire dans l’achat du divan. Si la cousine est d’accord, Marthe lui transmettra l’argent et Madame Caillet passera la commande : étant commerçante, elle obtiendra du fabricant « la faveur de l’emballage et du port franco » (économie dont Marthe profitera et dont elle la remercie par avance). Le meuble devra être expédié à Châteauneuf, mais le montant restera inconnu à « papa » : « Je ne voudrais que personne le sache sauf maman, pas mon papa surtout, il est tellement drôle qu’il trouverait toujours quelque chose à dire ! »

			Si Marthe se montre pieuse et ne cache pas ses signes et objets de piété, Monsieur Robin, en revanche, se tient sur la réserve. Dans une de ses « Passions », celle du vendredi 7 décembre 1934, Marthe s’en plaindra et l’abbé Faure notera ainsi sa doléance :

			Mon Dieu ! que mon âme est donc triste ! Pourquoi mes parents, ma chère maman, mon frère, mes sœurs, tous les miens, ne sont-ils pas chrétiens ? Pourquoi moi qui suis toute vôtre, je ne me sens pas assez digne, pas assez sainte pour les convaincre146 ?

			Il est bien « des parents », une « maman », mais pas de « papa ». Marthe, qui « savait son origine » et qui était douée d’une sensibilité fine et d’une intelligence perspicace, aura tôt compris pourquoi, dans son cas, les relations entre père et fille étaient si rugueuses.

			Gisèle

			Venons-en à la déclaration tardive – le 20 juillet 1981 – de Gisèle Signé, devenue Madame Boutteville, et qu’a recueillie Régine Levrat, la chroniqueuse des Foyers de Charité. Jeune fille, Gisèle a passé chaque année, à partir de 1924, plusieurs semaines de vacances à Châteauneuf et est restée en contact avec Marthe jusqu’à sa mort. Elle a bien connu les habitants de la ferme à La Plaine et a pressenti combien Marthe pesait sur Joseph Robin.

			Marthe travaillait par nécessité. Elle achetait des médicaments, de l’aspirine. Le père Robin disait : « La Marthe, elle nous rapporte rien. » J’avais l’impression qu’elle était délaissée ; elle me l’a fait comprendre. Marthe disait : « Je ne sers à rien. » Le père Robin lui-même le disait à moi-même : « La Marthe, elle ne sert à rien. Mais elle prie. » Lui (le père Robin) n’allait pas à la messe. Aucun membre de la famille n’allait. J’ai vu le père, sur la fin de sa vie, il s’était converti, et le fils aussi. Dans le village, on commentait : « Vous avez vu le père Robin à la messe ? » J’étais bien accueillie par la maman : « Ma petite va être contente ! »

			De son côté, Monsieur Boutteville, le mari de Gisèle, évoque la photographie des parents de Marthe qu’il a prise pour souligner combien les photographier ensemble, c’était un miracle. Gisèle revient sur le père de Marthe :

			Il parlait de ses autres enfants, pas de Marthe. Je lui demandais des nouvelles de sa fille. D’abord il me répondait en patois ; puis il me répondait sur madame Brosse [c.-à-d. Alice, l’une des autres filles Robin] ; sur Marthe, il n’a rien dit.

			On ne peut pas dire qu’ils [la famille] étaient attirants. La maman était contente que je vienne, mais le père Robin, il s’en moquait pas mal, et le frère encore plus. Marthe parlait de sa petite maman qui avait beaucoup de travail, qu’elle aurait bien voulu aider. De son père : « Mon papa, Gisèle, il est bon, hein Gisèle ? »

			Comme avec Madame Delatour, Marthe s’est confiée à sa camarade d’été sur la froideur du père à son égard.

			De même, lorsque Marthe raconte à Madame Bonnet qu’un prêtre (M. « Vial », d’une « paroisse dans la Loire ») aurait voulu l’emmener vivre loin de Châteauneuf, elle avoue à son amie : « Je souffrais atrocement de ce départ : quitter ma mère chérie et mes deux paroisses. » Le père, lui, n’est pas mentionné. Et jusque dans la biographie officielle, on peut lire que Joseph Robin se demandait : « Qu’est-ce que j’ai fait [au Bon Dieu] pour avoir une fille pareille147 ? »

			« Mes lettres : les brûler toutes sans exception »

			Marthe craint-elle après coup que d’aucuns pénètrent trop loin en son cœur en lisant sa correspondance avec Madame Delatour ? Est-ce la raison pour laquelle elle lui demande de détruire ses lettres ? Le 12 mai 1927 :

			Encore un mot. Que faites-vous de mes lettres, les gardez-vous ? Si oui, pour cadeau de fête aujourd’hui, je vous demande de les brûler toutes sans exception ; ne me refusez pas puisque je vous aime.

			Heureusement, Madame Delatour en a conservé un certain nombre. Plus d’une fois, on lira dans le courrier de Marthe cette demande expresse de « détruire » ce qu’elle vient d’écrire.

			Gisèle Signé reviendra elle aussi sur la discrétion dont Marthe souhaitait s’entourer. Ainsi, au sujet de leur première rencontre :

			Elle me questionna longuement sur la vie de la grande ville [Lyon] et sur beaucoup d’autres sujets. Tout l’intéressait. Nous avons ainsi bavardé longuement ensemble en toute simplicité, mais sans causer du tout sur elle-même.

			Et au sujet de leur rencontre en 1925 : « Elle me questionnait sur tout : sur ma vie, sur ce que je faisais, s’intéressant sur tous les sujets avec une compréhension toute particulière. » Puis, à propos d’autres rencontres : « Toutes les fois on parlait de Lyon. Elle aimait savoir. »

			Marthe, si elle n’avait pas à se dévoiler devant moi, elle a exigé de moi que je le fasse, me disant : « Gisèle, tout n’a pas été dit entre nous. Vous savez, on a toujours son petit jardin secret… » Je lui ai dit : « C’est très difficile de vous raconter toute ma vie. » Et elle m’a répondu : « Il le faut pour que nous soyons vraiment des amies. » Si j’avais été plus osée, de mon côté je lui aurais demandé qu’elle me parle aussi d’elle, de son passé. […] Moi, je crains énormément l’indiscrétion. J’ai commencé par le commencement de ma vie, jusqu’au moment où j’étais près d’elle, et elle m’a dit : « Eh bien, maintenant, Gisèle, n’êtes-vous pas soulagée ? »

			Certes, Marthe inspirait de la confiance. Ainsi Madame Bonnet :

			Il m’est arrivé très souvent de lui demander conseil, de lui parler de choses même très intimes. [Elle disait :] « Vous pouvez tout me dire, car je suis prêtre spirituel, mais je ne peux cependant pas vous absoudre, mais ouvrez-moi votre cœur et ne craignez aucune indiscrétion de ma part, je prise la discrétion à une haute valeur148. »

			

			
				
					136. Je n’ai pas vu les lettres d’avant le 5 mai 1926 ; si elles existent encore, elles ne doivent pas être sans intérêt.

				

				
					137. J’ai, pour ce chapitre, corrigé pour une meilleure lisibilité les fautes et amélioré la ponctuation. J’ai ainsi parfois remplacé un point d’intrrogation fautif par un point d’exclamation – Marthe confond volontiers les deux, (tout comme ses futures « secrétaires »…). J’ai cependant laissé dans le texte quelques fautes typiques (que ses « secrétaires » commettront elles aussi…) en signalant la transcription textuelle du mot fautif par le classique [sic].

				

				
					138. Pendant sa « passion » du 7 décembre 1934 (« passion » de la souffrance du Christ, dont nous reparlerons), Marthe s’en plaindra et le père Faure notera ses mots : « Mon Dieu ! que mon âme est donc triste ! Pourquoi mes parents, ma chère maman, mon frère, mes sœurs, tous les miens, ne sont-ils pas chrétiens ? Pourquoi moi qui suis toute vôtre, je ne me sens pas assez digne, pas assez sainte pour les convaincre… »

				

				
					139. Peut-être un souvenir de ce que Marthe a pu lire dans l’Histoire d’une âme de Thérèse de Lisieux, canonisée en 1925, au sujet de sa première communion : « Ah ! qu’il fut doux le premier baiser de Jésus à mon âme ! »

				

				
					140. Rappelons que lorsque Marthe parlera ici de sa « chambre », il s’agit toujours de la première, celle derrière la cuisine, et non pas celle qui est actuellement très connue et qui fait partie des travaux effectués en 1940-1941.

				

				
					141. Paris, Poussielgue, 1884.

				

				
					142. Une des filles de la famille Achard voisine, sœur de Marie-Rose Achard dont nous avons cité le livre. Nous en reparlerons.

				

				
					143. On retrouve cette faute – « etx. », au lieu de « etc. » – chez toutes les secrétaires de Marthe.

				

				
					144. Dans sa lettre du 5 juillet 1927 à un « Monsieur le Pharmacien » à qui elle demande 4 tubes d’aspirines, Marthe évoquait déjà cette « crise de rhumatismes dentaires » d’« il y a 6 ou 7 semaines », où « pendant quinze jours [elle a] horriblement souffert ; la douleur était localisée dans la tête, les bras et les reins » ; « pour me soulager et ce qui a réussi, le chirurgien dentiste M. Rivot est venu à domicile m’extraire des dents, ce qui a arrêté la paralysie qui me gagnait et depuis j’ai moins souffert vivement, quoique toujours mal. »

				

				
					145. En principe, Marthe n’est pas « le sang du sang » de Joseph Robin, comme nous l’avons vu. Si Marthe est déjà informée des circonstances de sa naissance (ce qui est probable, elle a 25 ans), on peut supposer qu’elle préfère ne pas révéler à Madame Delatour sa véritable origine ; ou simplement ne pas revenir sur la chose.

				

				
					146. Voir Les Passions de Marthe Robin, relatées par le père Faure, curé de Châteauneuf-de-Galaure, Châteauneuf-de-Galaure, Éd. Foyer de Charité, 2009, p. 117.

				

				
					147. B. Peyrous, Vie…, p. 37.

				

				
					148. Cahier 26, p. 12.

				

			

		

	
		
			XV

			Marthe devient « tertiaire » de saint-François

			Au cours des dernières semaines de novembre 1928, deux pères capucins de Lyon viennent donc prêcher la « mission » à la paroisse de Châteauneuf-de-Galaure : un temps de grâce pour les fidèles de bonne volonté149. Les prédicateurs visitent aussi les malades. L’abbé Léon Faure, curé de la paroisse depuis 1924, leur a donné l’adresse des Robin et ils sont accueillis avec respect.

			Avec le consentement du curé, les missionnaires érigent dans la paroisse une fraternité du Tiers-Ordre capucin, mouvement de laïcs mariés ou célibataires désireux de vivre selon l’esprit évangélique de saint François d’Assise. La fraternité du Tiers-Ordre poursuit l’idéal de vie chrétienne et d’apostolat selon une règle adaptée à leur état. Un dimanche par mois150, les membres se réunissent dans l’église paroissiale pour les vêpres, un temps d’adoration eucharistique et une instruction religieuse. Normalement, la réunion se déroule sous la conduite de l’abbé Faure, prêtre fervent et pénitent, maigre et ascétique, vrai « curé d’Ars » comme l’appelaient parfois ceux qui l’ont connu. Certains ont souligné aussi sa discrétion, et, occasionnellement, son air bourru151.

			Père « Marie-Bernard » 
et sœur « Jean Marie-Bernard… »

			Nous avons un document intéressant de la période juste après la mission paroissiale : une lettre de Marthe, du 16 décembre 1928, adressée à l’abbé Faure. Marthe y parle de sa spiritualité centrée sur l’amour, de divers objets de piété ainsi que de son petit commerce de pipes et fume-cigarettes.

			La lettre contient aussi une allusion mystérieuse – peut-être certaines tensions vécues à la maison : « […] ces sacrifices que Dieu ne demande pas, puisqu’ils ne font pas faire un pas de plus vers le devoir à ceux qui les imposent d’une façon si cruelle et brutale ! » En terminant, Marthe se définit comme la « petite fiancée de l’Amour et de la Croix, votre humble enfant en Jésus et Marie ».

			La lettre contient deux nouveautés.

			−Marthe s’adresse à l’abbé Faure en utilisant le qualificatif de « Père » :

			M. le Curé et cher Père spirituel, je suis prodigue, comme vous pouvez le voir, puisque sans permission, sans vous demander si vous le voulez bien, je vous dis Père ! Mais il est vrai que, si ce n’est pas là votre volonté, je suis prête à m…152 sous la sentence d’un refus, gardant bien cachée ma peine.

			« Père » revient neuf fois dans la lettre, alors qu’échappe à Marthe deux fois encore le titre de « Monsieur le Curé ».

			−Marthe a déjà choisi le nom religieux qu’elle veut porter dans la fraternité capucine : « N’oubliez pas mon nom, s’il vous plaît : [Sœur] Jean Marie-Bernard ». Sont réunis les prénoms des deux aimables père Jean et père Marie-Bernard qui ont fait une grande impression lors de leur visite. Deux noms d’homme pour une femme, avec néanmoins l’inscription de la Vierge dans celui du plus jeune. Un nom nouveau qui atteste l’appartenance de Marthe à la famille religieuse de « Notre Père Saint Francois d’Assise », le séraphique Poverello, le célèbre stigmatisé.

			Voici quelques échos des premiers contacts de Marthe avec les capucins. D’abord le témoignage de la voisine Jeanne Bonneton, consigné par sœur Lautru153 :

			Jeanne Bonneton [qui deviendra sœur Marie-Thérèse chez les clarisses de Vals-les-Bains] n’entra en relation avec Marthe qu’en novembre 1928. Jusqu’alors, Marthe restait en dehors de sa vie ; seule sa mère [Madame Bonneton] qui a toujours aimé Marthe, lui rend quelques visites et lui en parle. En novembre 1928, les pères capucins de Lyon (ils sont deux) viennent prêcher la Mission. Ils visitent les malades de la paroisse et se rendent chez Marthe. Tout de suite après avoir parlé avec elle, ils se rendent compte qu’il s’agit d’un état surnaturel (mystique). Ils lui rendent plusieurs visites au cours desquelles ils la reçoivent comme Tertiaire de Saint-François. […] Avant de quitter Châteauneuf, les pères capucins disent à Jeanne Bonneton qu’elle peut et doit aller vers Marthe, car jusqu’ici elle s’abstenait. Et, depuis ce moment, elle se rend près d’elle une fois par semaine pour y jouer le rôle de secrétaire. Marthe dictait, elle voulait savoir si tel ou tel mot était exact et demandait à Jeanne, qui répondait : « Je ne change rien de ce que vous venez de me dire. » Puis elle portait le cahier à monsieur le Curé. Déjà à cette époque, les membres inférieurs [de Marthe] étaient repliés sous le siège. […] Jeanne écrit sur des cahiers donnés par monsieur le Curé (couverture jaune).

			Madame Bonnet154 visita Marthe juste après la mission :

			En 1928 vers les premiers jours de décembre je fus la voir, elle me dit toute radieuse : « Sœur Lautru m’avait bien dit de faire mon journal, eh bien, je l’ai fait155, mais cette semaine j’ai laissé une page toute blanche et personne ne saura ce qui s’est passé chez moi. » « Pourquoi, lui dis-je, les belles pages, ne pas les écrire, quel jour avez-vous sauté ? » « Lundi [3 décembre 1928], dit-elle, le père Jean et le père Marie-Bernard sont venus me voir pour me faire faire aussi ma mission. » En effet, à Châteauneuf nous avions eu une mission de 15 jours, qui finissait le 1er décembre 1928. [Marthe continue :] « Je me suis confessée au père Marie-Bernard, puis entre ma confession et ma communion ma page restera blanche, et l’on ne saura qu’au Ciel ce qui s’est passé. » Quelque temps après, je lui demandais si sa page était toujours blanche, si son humilité lui faisait toujours cacher ce qui s’était passé. « Monsieur le Curé sait », me dit-elle.

			La confession faite au père Marie-Bernard – l’occasion de ladite « céleste page blanche » – a dû faire grande impression sur Marthe. Le père Faure nous informe à propos de ce « lundi » dont parle Madame Bonnet. Lisons l’annotation du curé dans un carnet, appelé document « CF év156 » :

			Le 3 décembre [1928], lendemain de la Mission, nous allâmes, les RR. PP. Marie-Bernard, Jean et moi, lui faire une visite et dans un entretien qu’elle eut avec le père Marie-Bernard, celui-ci lui demanda d’être leur sœur spirituelle ; après bien des hésitations, elle finit par accepter sur les instances répétées du père. Elle craignait de s’être aventurée, lorsque dans la nuit du 4 au 5 Notre-Seigneur lui apparut et, après l’avoir rassurée par trois fois, Il lui demanda si elle consentait à souffrir pour la conversion des pécheurs en général et de Châteauneuf en particulier. Et en même temps, Il lui dit qu’Il voulait que je [père Faure] sois son père spirituel.

			Les contacts périodiques 
avec le père Marie-Bernard

			Engagée, Marthe se plonge dans la spiritualité franciscaine, et les deux frères capucins, surtout le plus jeune, vivent dans sa prière et dans son cœur. Dans une lettre du 14 mai 1930 à Jeanne Bonneton, la nouvelle clarisse, Marthe s’appelle elle-même « votre petite sœur en St François ». La lettre a été dictée à une réelle secrétaire, cette fois Esther Cotte, demi-sœur de Jeanne Bonneton par le deuxième mariage de leur mère.

			Depuis la « mission » de fin novembre 1928, un contact assez régulier s’est établi entre Marthe et le père Marie-Bernard. Soucieux du progrès spirituel de la fraternité du Tiers-Orde, le capucin revient de temps en temps à la paroisse, profitant de l’occasion pour visiter Marthe. Il semble croire à l’authenticité de la vie mystique de celle que, « à son domicile », il admettra en 1930 à la profession religieuse, en tant que membre du « Tiers-Ordre de la Pénitence de Saint François d’Assise ». On garde le formulaire imprimé, rempli de la main de l’abbé Faure, mais signé par le capucin « frère Marie-Bernard ».

			Le témoignage de Gisèle Signé, consigné par Régine Levrat le 21 mars 1981, quelques semaines après la mort de Marthe, confirme combien la rencontre avec Marie-Bernard a été libératrice :

			En 1928, il y a eu une mission prêchée par les Capucins, dont le père Marie-Bernard, qui a fait la visite des malades. Lorsqu’il est entré chez Marthe, « il fut plus qu’étonné ». Le Curé Faure était un Curé d’Ars. […] Cependant il n’avait pas tout de suite compris Marthe. Il la « tarabustait ». Il lui disait de bouger. C’est le père Marie-Bernard qui lui a permis de s’exprimer. [Marthe disait :] « Vous voyez, Gisèle, j’ai une autre orientation de vie. » Jusque-là, continue Gisèle Signé, pour la distraire, je lui envoyais chaque semaine les Annales, car elle aimait beaucoup lire. Le père Marie-Bernard lui a dit que maintenant ces lectures n’étaient plus pour elle et qu’elle ne devait plus faire que des lectures spirituelles.

			Le père Marie-Bernard a lu la correspondance entre Gisèle Signé et Marthe.

			Gisèle témoigne : « Le père a dit au Curé : “Vous avez une Sainte dans votre pays et vous ne la connaissez pas ?” Le Curé : “Je ne vois pas qui c’est.” Marthe n’osait pas parler au Curé. » Gisèle donne aussi quelque information sur les lettres qu’elle-même a reçues de Marthe : « Quand elle parlait du Bon Dieu, c’était merveilleux, j’en pleurai en lisant ses lettres. » Ces lettres ont été données au père Finet en 1962. Père Finet : “Je vais les faire recopier par Mademoiselle Martin”. Mademoiselle Martin a perdu la vue et est morte. »

			Dans un témoignage, écrit le 15 mars 1981 à l’intention de sœur Lautru, Gisèle confirme :

			En 1925 commença avec Marthe une correspondance assez suivie et qui allait devenir de plus en plus intime de sa part, ce qui me bouleversait à chaque fois un peu plus encore. Toutes ces lettres de 1925 à 1929, je les ai remises « prêtées » au Père Finet en 1962157, car il désirait les lire et voir son écriture158.

			Je signale que « toutes ces lettres » de Marthe à Gisèle, toute cette « correspondance assez suivie et qui allait devenir de plus en plus intime de sa part », est peut-être égarée ou n’existe plus. Lorsque j’ai travaillé à Châteauneuf, je ne les ai pas vues.

			Profession comme membre 
du Tiers-Ordre capucin

			Initialement, les rapports entre notre « frère Marie-Bernard » et notre « sœur Jean Marie-Bernard » (Marthe, en tant que tertiaire) ont été bienfaisants, comme nous l’avons vu dans le témoignage de Gisèle. Et Marthe conseillera à Gisèle de recourir au capucin : « Ô, vous savez, allez donc voir le père Marie-Bernard, dites-lui simplement ce que vous avez sur le cœur, il vous comprendra. Allez-y159. »

			Selon son propre témoignage, le capucin rendait visite à Marthe accompagné de la baronne Madame du Baÿ dont Raymond Peyret a dressé l’esquisse biographique suivante :

			Née Louise Pestre à Beaune en Côte d’Or, Madame du Baÿ était mariée à Alboussière, près de Saint-Péray. Elle n’habitait donc pas loin de Châteauneuf-de-Galaure ce qui lui permettra de rendre visite souvent à Marthe. Les voisins des Robin se souviennent fort bien de cette baronne qui arrivait le dimanche après-midi avec son chauffeur Stéphane en Dedion-Bouton. C’était une femme généreuse : à sa mort en 1942, elle lèguera tous ses biens aux hospices de Beaune160.

			Mais bientôt – nous le lirons dans le témoignage du père Marie-Bernard – le capucin se mettra à douter des intentions désintéressées de Marthe et il ira jusqu’à s’en ouvrir à elle. Le Journal de Marthe en offre des échos.

			Ainsi le 20 septembre 1930.

			Dernièrement je manifestais au R. P. M. B. [abréviations de « Révérend Père Marie-Bernard »] mon intention de ne plus écrire à X… que je la sentais trop au-dessus de moi maintenant161. Ce Dieu de toute tendresse a permis que le R. P. ne comprit pas très bien le sens de mes paroles quand je lui dis que je n’oserais plus écrire à X…, ce qui le fit me répondre que je n’avais rien à lui envier. Oh ! mon bien aimé Jésus ! Vous savez bien que je ne l’envie pas, ni que je n’envie personne.

			Est-ce encore du père capucin et de la baronne du Baÿ (grande bienfaitrice de Marthe, nous le verrons) qu’il s’agit un mois plus tard, le 26 octobre 1930 ?

			Cette visite [du père Marie-Bernard]… mais surtout les deux lettres qui ont suivi, je les ai reçues en plein cœur… Qu’elles m’ont fait mal, ô mon Dieu, nul ne connaîtra avec quel joyeux élan je vous ai donné ces roses teintes de mon sang. […] On me croit attachée à ce que je ne suis pas, on me croit intéressée dans ce que je ne suis point du tout. Ah ! si on pouvait soupçonner à quel point tout m’est indifférent et je dirais insipide ! Dieu m’est témoin que je n’ai pas aimé Madame… pour ce qu’elle a fait pour moi, ni pour ce qu’elle me donne ou m’apporte ; c’est son âme uniquement qui m’est chère. Elle peut venir les mains vides, je l’aimerais autant et plus encore. Je l’aime pour elle-même, pour Dieu et non pour ses dons. Je pourrais citer une de ses phrases lors de sa dernière visite pour démontrer qu’on se trompe en y voyant des vues extérieures. Je préfère garder le silence à l’imitation de Jésus, mon divin modèle devant ses juges. J’ai tant cultivé cette blanche fleur ! et puis j’avoue ne rien comprendre à cette sévérité dont je suis victime. Une peine fait toujours mal, mais lorsqu’elle est une épreuve et non une punition méritée, par l’acceptation généreuse et l’offrande à Dieu son amertume se transforme en douceur. Ô Jésus, qui formez les âmes à la vertu, ayez pitié de moi. Je vois avec douleur combien les esprits surnaturels s’enfoncent lamentablement dans la matière !!!…

			Le 3 janvier 1931, Marthe semble incidemment revenir sur le désaccord qu’elle a qualifié un peu plus tôt de « matériel ».

			Les afflictions, les médisances, les faux rapports m’auront fait connaître toute la douceur, toute la beauté du pardon. Je sens bien, ô Jésus, que je pardonne comme vous avez pardonné et que j’oublie. Personne n’est méchant… tout cela est voulu de Dieu.

			Marthe, en contact 
avec des publications capucines…

			Nulle surprise si Marthe, tertiaire capucine spirituellement accompagnée par le père Marie-Bernard, se familiarise avec la littérature mystique de la famille franciscaine. Il se trouve qu’en 1926, on a fêté le septième centenaire de la mort de saint François et, en 1927, le deuxième centenaire de la mort de sainte Véronique Giuliani. Au cours des années précédentes, le père Désiré des Planches162, ancien provincial de la province capucine de Lyon, confrère donc des pères Jean et Marie-Bernard, a publié trois volumes sur la moniale italienne. Nous avons déjà vu (voir chap. vi) combien Marthe s’est nourrie, pour ses lectures et ses écrits, du Journal de la sainte et de sa biographie (La Passion renouvelée) ; ce dernier ouvrage est très présent dans le troisième Journal de Marthe, en particulier dès les notes de l’automne 1932.

			Trois stigmatisés franciscains ont certainement retenu l’attention de Marthe : saint François d’Assise, sainte Véronique Giuliani et un jeune capucin du Mezzogiorno contemporain de Marthe, le padre Pio (1887-1968), canonisé en 2002 par le pape Jean Paul II et connu désormais comme saint Pie de Pietrelcina. Celui-ci a 41 ans lorsque Marthe fait la connaissance des capucins et il est stigmatisé depuis une dizaine d’années – sa renommée s’étend déjà en dehors de l’Italie et Marthe a sûrement entendu parler de lui. Mais d’autres stigmatisés ont pu aussi l’intéresser : sa contemporaine Thérèse Neumann, la stigmatisée allemande163 ; ou Louise Lateau164, stigmatisée belge ; et certainement l’italienne Gemma Galgani dont, secrètement, Marthe a emprunté des fragments dans ses écrits des années précédentes165.

			L’influence exercée par les ouvrages de Désiré des Planches au sujet de sainte Véronique Giuliani se constate aussi dans les prières que Marthe formule au cours de ses premières « extases du vendredi » : de ces oraisons prononcées d’une voix presque étouffée, le père Faure consigne des bribes tandis qu’après coup Marthe lui en fait parvenir le texte complet, tel qu’établi par ses soins. La même méthode sera utilisée lorsque le père Finet l’assistera. J’y reviendrai.

			

			
				
					149. Cette datation est donnée par Madame Bonnet dans le Cahier 26, p. 5 : « Une mission de 15 jours qui finissait le 1er décembre 1928. »

				

				
					150. C’est ce qui m’a été expliqué par Madame Esther Cheval, membre du Tiers-Ordre capucin. Esther Cheval était proche voisine et amie de Marthe qu’elle a fort bien connue et à qui elle a rendu beaucoup de services, par exemple en lui servant parfois de secrétaire, tout comme l’avait fait sa demi-sœur Jeanne Bonneton, devenue, en 1930, clarisse à Vals-les-Bains. Esther rendait aussi souvent des services dans la maison de Marthe.

				

				
					151. Le 28 février 1981, trois semaines après la mort de Marthe, sœur Lautru a interrogé Jeanne Bonneton, ancienne voisine de Marthe, et elle rapporte : « Pour l’encourager à s’ouvrir à Monsieur le Curé, Jeanne disait à Marthe qu’il était bon, très bon… Marthe répondait : “Oui, mais sa bonté, il doit la laisser derrière la porte en entrant !” » À son tour, Madame Bonnet (Cahier 26, p. 9-10) rapporte une confidence de Marthe qu’elle situe au temps de ses premiers contacts, en décembre 1928, en tout cas avant le début de février 1930. « M. le Curé a un cœur d’or sous une écorche de chêne et je le crains, il ne me comprend pas toujours, quelquefois il me fait répéter ce que j’ai dit, je crois qu’il me gronde avec sa voix un peu dure, mon cœur se gonfle, il m’est impossible de lui répondre, M. le Curé croit que je le boude et l’on se quitte sans se comprendre. » Et Madame Bonnet continue : « Peu de temps après, j’allais la voir et ce jour-là elle me dit : “Je sais que M. le Curé est un saint prêtre tout à son devoir, entourez-le, il le mérite, parlez-lui ouvertement, demandez-lui souvent conseil, il est à même de vous le donner et jamais il ne vous mettra dans le mauvais chemin, je vous le dis, me dit-elle en souriant, et moi parfois il me fait trembler”. » « Quelque temps après, elle me demandait : “Ne trouvez-vous pas que M. le Curé a changé ? Eh bien ! il changera encore ; il deviendra patient, ne le craignez pas, ouvrez-vous à lui quand vous aurez des peines, il est à même de vous comprendre, il vous donnera toujours, toujours de bons conseils.” »

				

				
					152. Mot illisible à cause d’une tache d’encre, faite sans doute accidentellement plus tard. Le mot disparu a par exemple pu être « m(e plier) », « m(e soumettre) », « m’(adapter) »…

				

				
					153. Témoignage consigné par sœur Lautru, après la mort de Marthe. Jeanne Bonneton était la demi-sœur d’Esther Cheval. Devenue veuve, Madame Bonneton s’est remariée avec M. Antoine Cheval et a eu encore un enfant : Esther Cheval (qui devient ainsi demi-sœur de Jeanne Bonneton, la clarisse de Vals-les-Bains). Par son mariage, Esther portera plus tard aussi le nom d’Esther Cotte ; elle est décédée en 2012. Esther et ses parents habitaient la maison et la propriété sises au-dessus des bâtiments actuels du Foyer de Charité : pendant longtemps on pouvait monter par là à La Plaine où se trouvait la ferme des Robin, en empruntant un petit sentier (plus tard devenu fondrière) qui longeait le pré de M. Bonneton. C’était, depuis le village, un raccourci solitaire souvent pratiqué (par exemple par les curés et les visiteurs) vers la maison des Robin.

				

				
					154. Renseignement donné par Madame Bonnet en 1934, dans son cahier autographe, le « Cahier 26 », p. 6.

				

				
					155. Étrangement, il ne reste pas trace d’un « journal » en 1928. Les premiers passages de Journal démarrent un an plus tard, le 25 décembre 1929. (J’en ai présenté de larges extraits au chap. iii, parce que copiés de… Madeleine Sémer.) Il est vrai, il existe quelques pages d’un genre Journal en mai 1927.

				

				
					156. Le « CF év » évoque un Carnet, remis en 1953 par le père Faure à Mgr Urtassun, et conservé à l’évêché de Valence, où plus tard il a été redécouvert dans les archives de l’évêché.

				

				
					157. Gisèle le reconfirme le 2 juin 1981, devant R. Levrat : « C’est en 1962 qu’on a remis les lettres au Père, à lui-même. On l’a revu après ; quand on lui en a parlé, il a dit qu’il les avait données à Mademoiselle Martin pour les recopier. Mademoiselle Martin a perdu la vue à ce moment. Les lettres, plus ça allait, plus elle parlait d’elle. Dans une lettre, Marthe a écrit : “Je crois que je suis une Victime d’Amour, une Hostie Vivante.” »

				

				
					158. Le 3 mai 1981, Gisèle explique également à R. Levrat : « Le père Marie-Bernard a demandé à voir les lettres de Marthe : “Vous avez des lettres d’elle, je serais très intéressé à lire son style”. »

				

				
					159. Voir le témoignage de Gisèle, consigné par R. Levrat le 3 mai 1981.

				

				
					160. R. Peyret, Prends ma vie, Seigneur. La longue messe de Marthe Robin, Paris, Éd. Peuple Libre, Desclée de Brouwer, 1985, p. 32.

				

				
					161. Il s’agit sans doute de son ancienne voisine Jeanne Bonneton, devenue clarisse à Vals-les-Bains.

				

				
					162. On trouve sur ce confrère et ancien supérieur provincial des pères Jean et Marie-Bernard deux esquisses biographiques et bibliographiques : J.-E. d’Angers, « Désiré des Planches, capucin, 1863-1950 », dans Dictionnaire de spiritualité, t. III, col. 604-606 ; et T. de Saint-Just, « Le très Révérend Père Désiré des Planches, ancien provincial », dans Le petit Messager de Saint François, 65 (1951), n° 628, p. 43-48.

				

				
					163. En 1930, parut la 5e éd. de Fr. de Lama, Thérèse Neumann. Une stigmatisée de nos jours, Mulhouse, Salvator.

				

				
					164. Louise Lateau (1850-1883). À cette époque le problème de la stigmatisation attirait l’attention. En 1936 (dans la seconde moitié de l’année) sortit le volume sur « Douleur et stigmatisation », dans les Études carmélitaines, 20e année, vol. II (octobre 1936). Le cas de nombreux stigmatisés, anciens et récents, y est considéré. En 1931, la même revue avait prêté attention à pareille problématique, voir Bruno de Jésus-Marie, À propos de la « Madeleine » de Pierre Janet, dans Études carmélitaines, 20e année, vol. I (avril 1931), p. 20-61 et vol II, p. 43-142. Dans ce même vol. II, p. 126-136, voir également (toujours à propos de la même « Madeleine » de Pierre Janet) la contribution de A. Gardeil, Quel rapport y a-t-il entre la vie des vertus et la santé de l’intelligence ?

				

				
					165. Voir chapitre vi.

				

			

		

	
		
			XVI

			Les MÉmoires du pÈre Marie-Bernard

			J’ai eu la chance de pouvoir étudier les Mémoires du père Marie-Bernard. Et quelle ne fut pas ma surprise d’y découvrir tout un chapitre sur ses aventures avec « une mystique de la Drôme » – Marthe Robin.

			L’homme Marie-Bernard

			On trouve une intéressante évocation biographique du père Marie-Bernard dans Le petit Messager de Saint François166. Né à Marseille le 15 juin 1883, Gabriel Spagnol aura mené « une existence toute de mouvement, dans les ministères les plus divers ». Jeune religieux, il suit des études de philosophie et de théologie dans les maisons de formation de l’Ordre (réfugiées alors au Levant), devient missionnaire en Syrie après avoir appris l’arabe, puis soldat pendant la guerre de 1914-1918 sur le front de l’Ouest d’abord, avec l’Armée d’Orient et au sein de l’Empire ottoman ensuite. Revenu en France, après une courte période d’enseignement en Suisse, il donne quelques cours dans la Drôme avant de s’adonner pendant vingt ans à la prédication de missions avec une ardeur et un succès grandissants.

			Son biographe atteste :

			Sa verve intarissable, sa bonté, sa gaieté lui attiraient beaucoup de sympathie. Il avait le don d’éblouir ceux qui l’approchaient pour la première fois. Ses connaissances variées, acquises par des lectures rapides, jointes à une grande facilité d’assimilation, lui permettront d’affronter les sujets les plus disparates. […] Lui-même vivait de la spiritualité profonde qu’il prêchait. Toutes ses activités auraient pu, semble-t-il, le distraire du travail intérieur. Il n’en fut rien. Il resta intensément religieux, malgré cette disposition à prendre joyeusement la vie, avec le mot pour rire qui venait souvent sur ses lèvres, malgré ses nombreux déplacements et ses occupations absorbantes. Il garda toujours avec fidélité les principes religieux qui avaient marqué les débuts de sa vie capucine avec une note de spiritualité thérésienne. La petite Sainte [Thérèse de Lisieux] qu’il aimait et qu’il prêcha fut son modèle et son guide à lui.

			Sans se piquer d’être un écrivain, le père Marie-Bernard publiera une dizaine de volumes ou plaquettes sur ses sujets d’intérêt, passant en effet de la pensée de Thérèse de Lisieux167 à la défense d’une discipline qu’il aimait pratiquer et qui n’était autre que la radiesthésie168 ! Comme le soulignera son biographe : « Il entreprenait beaucoup d’œuvres et savait à l’occasion s’entourer d’amis bénévoles qui mettaient le “fini” à ce qu’il avait ébauché. »

			Personnage assez marquant, jovial, social, spirituel, il aura suscité nombre de vocations religieuses et fait un grand bien aux multiples personnes « qui dans le monde ont bénéficié de sa direction très surnaturelle ». Il décède subitement à Aurillac, le 24 septembre 1943, âgé de 60 ans. « Cette mort », qui « le surprend en voyage et coupe court à ses rêves », est bien « à l’image de sa vie, toute débordante d’activité pour Dieu. Il nous laisse l’exemple d’un missionnaire zélé et d’un bon travailleur. »

			Pendant quelques années, Marthe a été en contact avec le religieux. Nous le lirons ci-après : le père Marie-Bernard affirme que « longtemps » elle a été sa « pénitente » et qu’il l’a visitée régulièrement. Il l’a aidée aussi financièrement en lui présentant des « personnes riches et bienfaisantes ».

			Mais, au fil du temps, le capucin portera un regard de plus en plus critique sur Marthe, raison pour laquelle il finira à ne plus être le bienvenu à La Plaine, à la différence de la généreuse mécène que sera devenue entre-temps la baronne du Baÿ, avec laquelle Marthe et son curé ne couperont pas le contact.

			Appréciation finale du père Marie-Bernard 
sur Marthe Robin

			Par mon expérience même de la vie conventuelle, je savais que les documents de moindre importance qu’un frère religieux laissait derrière lui à sa mort pouvaient rester ensevelis pendant des décennies dans quelque carton remisé au fin fond des archives provinciales. Je pensais que ce cas de figure devait sans doute s’appliquer au père Marie-Bernard, dont on m’avait appris par ailleurs qu’il était décédé « depuis longtemps ».

			Un beau jour de 1988, je partis donc de la Belgique pour la France, en quête de l’hypothétique carton de feu Marie-Bernard qui contenait éventuellement des informations sur Marthe… En compagnie de Mgr Bouvier, promoteur de justice de la Cause, je rencontrai à Crest, dans la Drôme, le père Paul-Marie Glatard, archiviste provincial des pères capucins.

			J’eus de la chance. Le père Glatard se rappelait en effet d’un carton aux archives provinciales de Lyon où il devait justement se rendre les jours suivants. Il y découvrit quatre carnets écrits de la main du père Marie-Bernard – soit un total de… 573 pages de format 17 × 11 cm. Intitulé Mes Mémoires, cet ensemble manuscrit semblait tourner par endroits à l’examen de conscience. Avec une bonté toute franciscaine, le père Glatard me permit de les garder tout le temps de mon enquête.

			Ouvrons les fameux carnets. Le prologue date du 13 janvier 1943, l’année même de la mort du père Marie-Bernard. L’auteur y fait allusion aux « parcelles de grâce » que ces « notes » peuvent contenir et que les « confrères » l’ont « vivement encouragé à consigner dans ses Mémoires ». Ayant déjà publié pas mal de brochures et d’ouvrages, le frère Marie-Bernard confesse : « J’ai en projet aussi de rédiger Mes Mémoires » (Carnet III, p. 110), un livre qui différerait de ces quatre carnets où il s’exprime avec une spontanéité de première fraîcheur.

			Et surprise ! voilà que j’y trouvais plusieurs informations sur « Marthe Robin ». Marie-Bernard y dit sa pensée sur la « mystique de la Drôme ». Si son vocabulaire trahit par moments sa « verve » de Marseillais169, colorant parfois quelque peu les faits170, son humilité franciscaine – source de vérité, souligne sainte Thérèse d’Avila – plaide en sa faveur car il en vient, à travers ce souvenir, à traiter de la vertu de « prudence ». Il avoue ainsi, qu’un « manque de jugement, fruit de [son] orgueil » l’a projeté dans une « aventure peu banale » : celle de l’énigmatique Marthe Robin. Il reconnaît que lui-même l’a reçue dans le Tiers-Ordre. Il admet avoir conduit auprès d’elle une riche bienfaitrice, la baronne de Baÿ qu’il connaît bien et parle même au pluriel de « personnes riches et bienfaisantes » qui l’accompagnent lors de ses visites « chaque fois ». Mais, bientôt, informé des largesses financières dont Madame de Baÿ couvre Marthe et l’abbé Faure, le père Marie-Bernard s’interroge. Il fait preuve surtout de vigilance en consultant des autorités en matière mystique dès que tel ou tel comportement de la stigmatisée commence à l’inquiéter. C’est ainsi qu’il prend contact avec le père Auguste Saudreau (1849-1956), grand historien de la spiritualité, et un autre théologien non nommé qui vérifient son intuition. Ses conclusions sont alors sans appel.

			J’ai dû manquer de Jugement dans mon enfance. C’était le fruit et le châtiment de mon orgueil invétéré. Je me croyais quelqu’un en tout. Je visais au bluff, à la gloriole, à une réputation surfaite. Pour y arriver plus facilement, j’exagérais en tout… dans mes paroles, dans mes jugements, dans mes actions.

			Ce manque de Jugement, fruit de mon orgueil, me créa plusieurs aventures peu banales. [Marie-Bernard s’explique d’abord à propos d’une mésaventure vécue à Tain, faute d’avoir négligé d’informer le curé du lieu171. Puis, il commence à parler de Marthe Robin, révélant son nom à la fin.] Dans la Drôme, une mystique m’attira longtemps auprès d’elle. Mes Supérieurs le savaient : le Curé de l’endroit m’attirait. Ma venue chaque fois, accompagnée de personnes riches et bienfaisantes, lui apportait une aide matérielle efficace et à M. le Curé des secours pour ses œuvres. La Baronne172 qui m’accompagnait laissa plusieurs dizaines de milliers de francs dans la localité. Bientôt survinrent173 en ma pénitente des phénomènes mystiques que je voulus apprécier. Je consultais deux Maîtres dans les voies spirituelles : Mgr Saudreau174 à Angers et un autre théologien175. Tous les deux me conseillèrent vivement d’éprouver l’esprit qui dirigeait cette âme, en utilisant au mieux les principes théologiques : « Malum ex quocumque defectu… bonum ex integra causa176. » Quatre épreuves me furent suggérées… et je les fis subir à cette âme.

			Pour percer à jour sa vanité… je lui conseillai de se faire photographier : deux photographies furent prises par le Curé177, l’une où elle était affreuse, l’autre où revêtue sur le front d’une dentelle Valencienne elle ressemblait à Sarah-Bernard178 plus qu’à la pauvre paysanne qu’elle était. La tentation de vanité et de coquetterie l’emporta. Elle m’offrit Sarah-Bernard… et oublia de me donner son vrai portrait – mesquinerie féminine, dira-t-on, oui, mais je fus un peu éclairé sur sa valeur mystique et son humilité.

			Orgueil… des pèlerinages, à l’instigation du Curé de l’endroit, s’organisaient déjà. La soi-disant petite sainte se faisait remettre des chapelets, les touchait, puis les distribuait179. Je conseillais la suppression de ces cortèges et de ces maniements d’objets. Ceci ne fut pas de son goût. Vous allez le voir. – Bénissez-les vous-même, ces chapelets, aurait dit Ste Bernadette.

			Amour de l’argent. Afin de la tenter comme me l’avaient conseillé mes maîtres mystiques, faites-lui offrir de l’argent… Vous verrez ses réactions… Ses réactions furent subites… Elle réclama d’abord des douceurs… les meilleurs que fabriquait un pâtissier et confiseur de Lyon. On prétendait plus tard qu’elle ne vivait que de l’hostie consacrée. J’ai eu la preuve évidente du contraire.

			La Baronne, bienfaitrice en question, ne lui refusa rien. Elle sollicita de l’argent, celle-ci le lui offrit gentiment… Tantôt ce fut pour acheter une vache à son père… puis entretenir les bonnes œuvres… La Baronne lui laissa ainsi entre les mains une fortune. Elle et le Curé de l’endroit se chargèrent de l’employer.

			Mais défiante et rusée, et craignant qu’un jour ou l’autre la Baronne, à mon instigation, se sépare d’elle, elle me fit signifier par M. le Curé de ne plus revenir la voir… et d’autre part sachant l’esprit de pusillanimité et de terreur de la Baronne au sujet du démon, pour la retenir auprès d’elle et capter sa fortune… elle lui dit à brûle-pourpoint un jour : « Si vous m’abandonnez, tous les démons se mettront après vous180. » La Baronne terrifiée n’essaya pas de se défendre. Elle la tondit un peu plus à son aise.

			Le Curé, n’essaya-t-il pas, un jour que les visites de la Baronne s’espacèrent, d’aller la relancer à son château et de l’obliger presque à verser telle somme d’argent, comme convenue. Or c’était contraire aux principes de cette Bienfaitrice à qui j’avais dit : « Faites le bien quand l’occasion se présente, au moment même, sans engager l’avenir… »

			Toutes ces épreuves m’éclaircirent sur le prétendu détachement de cette enfant et de son saint Curé.

			Celui-ci qui au début la torturait et ne pouvait guère la voir, ne s’en détacha presque plus ensuite, jaloux de ses prérogatives. Il avait lui aussi la vache à lait qu’on pouvait exploiter à fond.

			Attachement à l’argent, attachement à sa personne, recherche de la gloriole… il ne restait plus qu’à être fixé sur sa santé physique181 et morale. N’était-elle pas hystérique ? Bien des symptômes me le faisaient croire…

			Ce fut alors la catastrophe finale. Craignant d’être découverte et prise au piège par les médecins – et le Curé redoutant de perdre sa proie, l’un et l’autre me signifièrent de ne plus revenir…

			Je rapportais à mes deux Juges le résultat des épreuves. Ils conclurent aussitôt : « Le malin a découvert le bout de l’oreille… Il n’y a rien de surnaturel là-dedans. Votre mystique est une diabolique ou à tout le moins une rusée madrée. »

			Souvent je me suis demandé : Dans cette affaire, ne suis-je pas avancé imprudemment… Ne me suis-je pas avancé trop loin… C’est le cas Marthe Robin de la Drôme. Rome, paraît-il, étudie le cas. Son jugement fixera le mien. Dieu cependant, si cette mystique est condamnée, m’aura retiré du guêpier bien à temps.

			C’est ainsi que peu à peu, au contact des événements et en humiliant mon orgueil, Dieu m’a révélé les vraies voies de la Prudence.

			

			
				
					166. Voir sa notice nécrologique par F. E. dans Le petit messager de Saint François, 49 (septembre 1944), n° 561, p. 124-126.

				

				
					167. Le Message nouveau, Lyon, Perrichon, 1932.

				

				
					168. Initiation à la Radiesthésie, Lyon, Impr. des Missions Africaines, 1935.

				

				
					169. « Verve » signalée par son biographe.

				

				
					170. On lira par exemple des expressions populaires comme « la vache à lait », la « proie », « chat échaudé », « tondre », les « pèlerinages », « cortèges » des visiteurs…

				

				
					171. « À Tain, après deux missions, je fis plusieurs visites à une personne, sans en informer M. le Curé. Il se fâcha. Je n’y allai plus, dès que je sus le désagrément que cela provoquait… et tout rentra dans l’ordre. M. le Curé alors m’attira à son tour. Je ne cédai plus : “chat échaudé craint l’eau froide.” »

				

				
					172. Madame de Baÿ, comme il est attesté dans les divers témoignages. Mais le père Marie-Bernard parle de « personnes », au pluriel, donc d’autres personnes à l’occasion.

				

				
					173. La première formulation de la phrase était : « Vinrent bientôt des phénomènes mystiques que je voulais apprécier. » Marie-Bernard biffe le mot « vinrent » et ajoute entre les lignes en tout petits caractères difficilement déchiffrables « survinrent » (ou peut-être « se firent »).

				

				
					174. Spécialiste de la théologie spirituelle. Voir I. Noye, « Saudreau » (Auguste, prêtre, 1859-1946), dans Dictionnaire de spiritualité, t. XIV, col. 359-360. Dans les carnets où l’abbé Faure fait des annotations lors de ses visites à Marthe, on découvre Faure intéressé à un ouvrage de Mgr Saudreau, épelé « Chaudrot » ) : les « Paroles divines (Cheaudrot) ».

				

				
					175. Non identifié.

				

				
					176. On pourrait traduire par : « Le mal se reconnaît à n’importe quel défaut, le bien à la présence de tous les éléments dus. »

				

				
					177. Selon les informations données par R. Peyret, premier biographe de Marthe, dans Marthe Robin, La Croix et la Joie (Valence, Société d’éditions Peuple Libre, 1981, p. 100 et 107), les deux photos sont prises le 11 août 1930 par les soins du Studio Max Taly, de Romans (bien sûr, à la maison de Marthe et peut-être par l’intermédiaire du « curé » Faure, que Marie-Bernard, en se trompant, prend ici pour le photographe même.)

				

				
					178. Sarah Bernhardt (1844-1923), actrice renommée, bien mondaine.

				

				
					179. Ceci est confirmé par les lettres de Marthe qu’on lira au chapitre xvii.

				

				
					180. Nous verrons bientôt deux réactions similaires : menaces d’une punition infligée par Dieu, persécution de la part du démon… C’est le père Finet qui est le candidat victime, dans les menaces de Marthe…

				

				
					181. « Physique »… est-ce un lapsus calami involontaire, un faux pas de la plume pour « psychique » ? Dans le contexte « hystérique », comme le père Marie-Bernard dira immédiatement après ?

				

			

		

	
		
			XVII

			La plume de Marthe au service du Foyer naissant

			Mon intention n’est pas d’esquisser in extenso la genèse du Foyer de Charité. Je voudrais ici insister surtout sur quelques aspects relatifs à l’activité de Marthe écrivain au moment de la naissance de cette communauté et qui ont influé sur sa constitution.

			Du rêve à la réalisation : 
Mademoiselle Émilie Blanck et Marthe Robin…

			De la préhistoire de cette affaire, si l’on peut dire, j’ai déjà évoqué les circonstances. Au cours de la seconde moitié de 1935, une visiteuse de Marthe, Mademoiselle Émilie Blanck, lyonnaise, lui confie son désir de fonder des « Foyers de Charité », comme elle-même les appelle déjà. Enthousiaste, Marthe va encourager le projet de Mademoiselle Blanck, qui prévoit pour berceau de son œuvre sa ville natale. Lisons ce que Marthe lui écrit, le 28 novembre 1935 : « Je comprends de plus en plus que c’est chez vous, où l’idée est née, qu’il [le Foyer] doit commencer à vivre. » À « Lyon » donc, « chez vous », où « est né » le projet et où il doit « commencer ».

			Mais les choses évoluent. Marthe, d’abord considérée comme une associée spirituelle va bientôt devenir la plaque tournante du projet, voire son architecte, et, en ce sens, co-fondatrice de l’œuvre, la figure principale et indispensable. Si Mademoiselle Blanck a été l’inspiratrice de la fondation, l’action de la malade de Châteauneuf – excellente organisatrice, même depuis son lit –, sera essentielle pour l’ouverture du « Foyer de Charité ». Sans Marthe, nul doute que le projet de la demoiselle lyonnaise aurait connu une éclosion plus difficile et peut-être une mort prématurée.

			Avant la venue d’Émilie Blanck, Marthe s’est déjà investie dans une autre initiative : la réouverture d’une école libre à Châteauneuf, grand rêve de l’abbé Faure. Trente ans plus tôt, en 1904, l’établissement scolaire tenu par des religieuses a fermé ses portes sous la pression des lois anticongréganistes édictées par la République française. Il ne reste dans la commune que l’école laïque. Or le curé Faure, soutenu par Marthe, veut réouvrir une école chrétienne – un projet tenu pour impossible par beaucoup, y compris le clergé des alentours.

			En 1934, la nouvelle institution catholique voit le jour : petite certes, mais fière ! Marthe y a beaucoup contribué, entre autres par le biais des dons financiers qu’elle a suggérés à ses riches visiteurs. On a pu acheter et réorganiser le vieux « château » qui domine le village, et, en octobre, l’école (pour filles) ouvre avec… 7 élèves, sous la direction des Demoiselles Deleuze et Michel. L’année suivante, l’école accueille 18 élèves, sous la conduite de deux autres institutrices : les Demoiselles Vey et Ramier. En 1936, elle compte 37 élèves, avec comme enseignantes Marie-Ange Dumas et Hélène Fagot, qui deviendront membres du « Foyer de Charité » fondé entre-temps. En septembre 1936, l’abbé Georges Finet y prêche une « retraite », la première d’une longue série.

			Les lettres de Marthe Robin à Émilie Blanck

			Mais revenons en arrière. En 1935 donc, Mademoiselle Émilie Blanck apprend, par Madame Gorse, l’existence de la « stigmatisée de la Drôme ». Elle entame alors, avec Marthe, une profonde relation d’amitié. Bientôt Mademoiselle Blanck lui confie son projet : la fondation des « Foyers de Charité », projet que Marte adopte avec enthousiasme. Si ce n’est que Mademoiselle Blanck a prévu et conçu son foyer pour Lyon et que Marthe va en précipiter la réalisation à Châteauneuf.

			Pour comprendre la gestation initiale du projet, la correspondance entre Marthe et Émilie Blanck offre de précieuses informations. Si, comme nous le verrons, Mademoiselle Blanck sera finalement invitée, vers 1941, à arrêter tout contact avec le Foyer, sa correspondance avec Marthe et Châteauneuf a été en grande partie conservée. Il existe en outre, un dossier – « Année 1936 » – qui contient les lettres de Mademoiselle Blanck au père Finet ainsi que des annotations de celui-ci.

			Au cours de l’automne de 1988, j’eus par deux fois la chance de rencontrer à son domicile lyonnais Mademoiselle Jeanne Lavenant, aujourd’hui décédée. Celle-ci avait très bien connu Émilie Blanck dont elle était devenue la proche amie. Elle m’expliqua que cette dernière avait pris, en 1929, la direction de l’Œuvre de Propagande du Sacré-Cœur (fondée à Lyon par Mademoiselle Gauthier) qui éditait beaucoup de livres spirituels, de brochures et d’images pieuses.

			Mademoiselle Blanck était une âme très apostolique, une âme de feu. Elle s’enthousiasmait facilement pour les dernières apparitions et connaissait bien des phénomènes dont certains mystiques étaient favorisés.

			Melle Lavenant m’expliqua qu’à la mort de Melle Blanck, en 1960, l’Œuvre de Propagande se perpétua sous la direction de Melle Bernadette Combet qui avait été son assistante. À la mort de Melle Combet, en 1969, Jeanne Lavenant, se retrouva être, par voie testamentaire, la légataire universelle du fonds, c’est-à-dire de tous les livres et les papiers, de l’Œuvre de Propagande. C’est là qu’elle découvrit les lettres des années 1935-1936 envoyées par Marthe ou par l’abbé Faure à Melle Blanck et qu’elle communiqua au Foyer de Charité de Châteauneuf.

			L’étude de ces lettres devait m’aider à reconstituer le récit véritable des origines du Foyer de Charité, depuis sa conception à Lyon en 1935 jusqu’à sa réalisation à Châteauneuf en 1936. Je pus aussi consulter les messages de Melle Blanck aux pères Faure et Finet, ainsi que les messages de Marthe au père Finet, dictés à Melle Blanck.

			Melle Lavenant me raconta combien Émilie Blanck avait souffert de son éloignement de Châteauneuf vers 1941, et combien elle en estimait coupable le père Finet. « Elle lui en voulait ! Elle lui en voulait ! », me dit-elle. Mais Émilie, pour généreuse et fervente qu’elle fût, était aussi très portée sur les phénomènes mystiques et extraordinaires. Trop ? À écouter Melle Lavenant, il n’était guère difficile de comprendre combien Marthe avait pu et su attirer l’attention et la dévotion de Melle Blanck !

			Marthe Robin affine 
et oriente le projet du « Foyer »

			Nous avons vu que sur les dix-huit lettres que Marthe a adressées à Émilie Blanck entre le 17 novembre 1935 et le 23 mars 1936 (dans les semaines qui précèdent immédiatement ou suivent la première rencontre entre le père Finet et Marthe, le 10 février 1936), quinze lettres ont été en réalité écrites par Marthe – censée être paralysée – et trois seulement ont été dictées par elle.

			Remerciant sa correpondante182 des « quelques jours passés ensemble », et restée sous « la divine impression » qu’ils ont laissée, là « tout près, si près de Jésus et tellement en Lui, tellement Lui oserais-je dire », Marthe s’exprime le 17 novembre 1935 au sujet de la future fondation, présentée comme le rêve initial et lyonnais de Mademoiselle Blanck.

			Chère sœur, me permettez-vous de vous dire bien simplement, qu’avant de fonder il vous faut, vous devez former quelqu’une, une âme, au moins une, qui aurait les mêmes attraits, les mêmes désirs, la même passion que vous, une âme inspirée, préssée par Jésus dans ce même et divin idéal… Pensez-y, chère bien-aimée sœur.

			Et qui Émilie pourrait-elle trouver de meilleure « âme inspirée, pressée par Jésus » que Marthe, qui partage sa ferveur apostolique :

			Oh ! les âmes que j’aime tant et que je paye si cher par mes indigences… Dites bien à Jésus qu’il me faut des âmes, des âmes à tout prix, des âmes à grand prix, non pas une, mais toutes…

			« À grand prix » ? Oui et n’en déplaise à Satan furieux, tenu pour responsable de la destruction de certains objets dans la chambre de Marthe, ce dont Mademoiselle Blanck a pu avoir ouï-dire :

			Il y a quelqu’un par ici qui n’est pas content du tout, mais des plus furieux, il y aura je crois des pots cassés (comprenez si vous voulez), mais j’ai foi en la victoire, l’Amour vaincra la haine et en triomphera.

			Et Marthe signe « La petite passion du Christ ».

			Sous couvert d’humilité, elle n’hésite pas toutefois à révéler, comme en sourdine, une vérité plus profonde que l’on ne pourrait imaginer.

			J’ai été toute heureuse que Madame N[eyron de Champollon] soit un peu contente de sa visite. C’est toujours pour moi un nouvel183 étonnement quand j’entends dire qu’on est heureux d’une visite faite ici, je trouve si invraisembable qu’on puisse trouver quelque chose de bien en moi, et je pense que si on me connaissait bien, on fuirait aussitôt. Et je vous assure que si je ne vous connaissais si bien, je croirais comme toujours que vous me le dites par charité. D’ailleurs si les âmes sont consolées, si elles sont plus généreuses, plus pieuses, plus aimantes après être venues vers moi, toute la gloire en est à Dieu, à Jésus, car c’est Lui encore et rien que Lui toujours qui parle et agit par moi. Qu’Il en soit à jamais béni.

			« Si étroitement clouée sur la croix » 
(28 novembre 1935)

			Onze jours plus tard, le « jeudi 28 [novembre] 1935 », remerciant Émilie de ses « lettres et mandat », Marthe commande auprès de sa nouvelle amie libraire et responsable de l’Œuvre de propagande du Sacré-Coeur, des livres, médailles, chapelets, feuillets et images.

			Mais elle interpelle sévèrement sa correspondante au sujet de mouchoirs ayant touché la stigmatisée, censée souffrir chaque semaine la Passion du Christ. La pieuse Melle Blanck a manifesté sa hâte de posséder ces chères reliques… et Marthe réagit :

			Comme vous êtes pressée pour vos mouchoirs, puisqu’il avait été convenu et que vous m’aviez bien promis de ne pas les montrer à personne, ni de vous en servir avant ma mort, je ne m’explique pas cet empressement. Voudriez-vous maintenant aller contre les desseins de Dieu. Ah ! je vous en supplie d’en rien faire ! Ne vous exposez pas à la colère Divine !

			Donc, attendre patiemment la mort de Marthe… Mais un peu plus tard, innocemment, la question revient sous la plume d’Émilie : « Les mouchoirs chiffrés M. R. à qui sont-ils ? Que dois-je faire ? Comment dois[-je] agir ? » Marthe souffle le froid et le chaud car, par la suite, au cours de telle ou telle « Passion » hebdomadaire, elle gardera effectivement lesdits mouchoirs sur elle et acceptera qu’ils prennent un tour dévotionnel. Ainsi, dans sa lettre du 19 décembre 1935 (en écriture déguisée « Écripassion » et clandestinement embellie de textes pris à Marie-Antoinette de Geuser), Marthe évoque discrètement cet usage qui deviendra courant : « J’enverrai après Noël : croix, chapelets…, mouchoirs. Oui pour les autres. » Le reste de la missive encourage d’ailleurs Émilie à cultiver son penchant pour la mysticité diffuse. Marthe lui garantit qu’elle prie pour l’âme de « P… » (une connaissance de Melle Blanck) et cela au grand déplaisir de Satan, « le Grappin qui bave en ce moment ses plus abominables colères et est de plus en plus furieux contre moi et me dit que je la lui paierai encore cher celle-là, cette âme ».

			Cinq jours avant sa toute première rencontre avec l’abbé Finet, dans sa lettre du 5 février 1936 à Émilie, Marthe est plus explicite au sujet des « pieux objets », évoquant ceux qu’elle a gardés sur elle un « vendredi » de sa « Passion » hebdomadaire, appelée ici « Vendredi d’Amour ».

			J’oubliais : petite Bernadette184 voudrait-elle m’acheter de petites Médailles Miraculeuses comme celles qu’elle m’avait envoyées, pour garder un Vendredi et que je lui ai retournées il y a quelque temps. Ainsi que des médailles de St Benoît. J’ai promis à Madame N[eyron de Champollon] de lui en envoyer pour Pierre après les avoir gardées un Vendredi d’Amour.

			Pour revenir à la lettre du 28 novembre 1935, on constate une fois encore l’attitude mensongère de Marthe : alors qu’elle est en train de la rédiger dans l’une de ses écritures déguisées (« Tédéretournés » dans ce cas), on la voit suggérer son incapacité physique à manier la plume. En effet, elle promet d’envoyer plus tard son « Acte d’Abandon » et « même le petit Chemin de Croix, mais pas encore. Jésus me tient si étroitement clouée sur la croix en ce moment que je suis incapable d’émettre une pensée… » Clouée sur la Croix ? Marthe dément son propos par ses actes !

			Plus loin, elle se dit incapable de bouger les bras pour enfiler un vêtement avec des « manches », mais heureusement Madame Gorse a trouvé une solution :

			Madame G[orse] est trop bonne de m’offrir pour moi cette trop belle petite pèlerine, qu’en effet je pourrai mettre, n’ayant pas de manches. Dites-moi, chère sœur, que va dire Jésus ? Ne va-t-Il pas s’enfuir me voyant si luxueusement vêtue ?

			Mais le « Foyer de Charité » à fonder et le recrutement des premiers membres ne sont pas oubliés.

			Je pense toujours au Foyer, même à vous donner une sœur. Je comprends de plus en plus que c’est chez vous où l’idée est née, qu’il doit commencer à vivre. La personne dont je vous avais parlé, pourra être un sujet mais pas de base… il la faudrait prête. Dites au bon Père P.185 qu’il vous l’envoie.

			La fausse manœuvre 
dans la lettre du 12 janvier 1936…

			Moins d’un mois avant la grande rencontre du 10 février avec l’abbé Finet, le 12 janvier 1936, Marthe prend une feuille de papier format A4, la plie en deux, la remplit recto-verso de sa petite écriture « Écripassion », puis ajoute une deuxième page traîtée de la même façon. Cette lettre à Melle Blanck constitue un des documents les plus préjudiciables à l’innocence morale de Marthe Robin, et ce pour plusieurs raisons :

			−Tout en consolidant sa réputation de paralysée, Marthe utilise une écriture déguisée, ici et une fois de plus « Écripassion ».

			−Tout en écrivant de sa main, Marthe prétend dicter à une secrétaire, allant ici jusqu’à suggérer la présence effective de cette dernière (au milieu de la page 4) et la pénibilité de l’exercice pour son organe vocal fatigué : « J’aurai [sic] encore beaucoup de choses a [sic] vous dire mais ma voix s’éteind [sic]. »

			−Tout en prétendant transcrire ses propres expériences, Marthe copie beaucoup de passages empruntés à des classiques de la littérature mystique, en l’occurrence ici au volume des Lettres à une Carmélite186 de Marie-Antoinette de Geuser.

			−Tout en soutenant l’idée d’une relation chaque fois personnelle et d’un propos taillé « sur mesures » pour son destinataire, Marthe parsème sa production épistolaire de « textes-ritournelles », de formules toutes faites littéralement répétées ou presque, puisées dans des sortes de « fiches » mentales conservées dans sa mémoire ou, plus probablement, couchées sur le papier.

			Est-ce que Marthe est consciente de tout ce spectacle ? Je ne trouve pas de raison pour en douter. Elle sait ce qu’elle fait et son effet est calculé, assuré. Très adroitement, avec beaucoup d’habilité et de persévérance, elle conduit tout à ses fins.

			Avec la connaissance qu’elle a de la psychologie d’autrui, Marthe évolue habilement au cœur de la réalité qui l’environne et se meut parfaitement dans le domaine des questions concrètes. On sait avec quelle précision elle commande livres, brochures, tracts, objets religieux. Et quel soin elle mettra dans l’organisation du Foyer de Charité – choix des personnes, achat des terrains, préparation concrète des retraites, arrangement de la maison, y compris le « parrainage » des projets réclamant des investissements. Pour ne rien dire du petit appartement personnel qu’elle se fera construire en 1939-1940, de la façon méthodique dont elle y orchestrera sa vie et de l’ordonnancement dont elle encadrera l’accueil d’innombrables visiteurs dans sa chambre obscure…

			Mais revenons au début de l’année 1936. Le Nouvel An est passé. Les contacts avec Melle Blanck ont repris. Dans sa lettre du 27 janvier 1936 (au moins la huitième à Émilie depuis le début de l’automne), Marthe annonce :

			Je vais écrire au Père P. et je lui demanderai de vous donner [le vous est révélateur : il s’agit toujours du projet de Mademoiselle Blanck, en tant que fondatrice] quelques âmes capables et déjà toutes données, toutes livrées à Dieu, à Jésus, toutes vouées à l’Amour. Que Jésus l’inspire et l’inspire en tout, car il faut fonder, oui, mais bien commencer. J’ai parlé à M. le Curé du foyer de charité et je crois qu’il serait heureux s’il naissait un jour dans sa paroisse.

			Comme on le voit, le lieu de la future fondation est en train d’évoluer et de basculer de Lyon à Châteauneuf. Marthe est en pourparlers avec le curé et, dit-elle, « Je crois qu’il serait heureux s’il naissait un jour dans sa paroisse ».

			Mensonges flagrants

			Le 5 février 1936, cinq jours avant la mémorable première rencontre avec l’abbé Finet, Marthe envoie une nouvelle lettre – en écriture « Écripassion187 » – à la brave Émilie. Une fois de plus, Marthe manie la plume, tout en se montrant complètement paralysée aux visiteurs et donc incapable d’écrire de façon autonome. Ainsi l’a connue le père Faure au cours des années, ainsi la connaît Melle Blanck depuis des mois et ainsi la connaîtra l’abbé Finet dans un peu moins d’une semaine.

			Cette lettre du 5 février 1936 commence par un double mensonge. Le premier concerne la « petite amie », la secrétaire du jour :

			Ayant encore un petit instant de disponible, et, ma petite amie voulant bien me servir encore une fois188 de secrétaire en votre faveur, je viens bien vite vous embrasser et vous remercier des heures trop vite passées, hélas ! mais dont je remercie Jésus et Marie de toute mon âme.

			Et le second regarde la secrétaire du lendemain qui n’est pas la première :

			Nous n’aurons, je crois, pas assez de temps pour écrire un petit mot à Madame G[orse], mais je pense pouvoir le faire demain, je dois avoir quelqu’un.

			Cette lettre du 5 février se concentre sur des commandes de livres, d’images, de cartes, que l’on peut se procurer à l’Œuvre de propagande du Sacré-Cœur. Comme d’autres fois dans la correspondance de Marthe, il y est également question d’articles de dévotion (médailles, croix, images, mouchoirs tachés de son sang) qui l’accompagnent pendant ses « passions » des vendredis.

			J’oubliais, petite Bernadette voudrait-elle m’acheter des petites Médailles Miraculeuses comme celles qu’elle m’avait envoyées, pour garder un Vendredi et que je lui ai retournées il y a quelque temps. Ainsi que des médailles de St Benoît. J’ai promis à Madame N[eyron de Champollon] de lui en envoyer pour Pierre après les avoir gardées un Vendredi d’Amour.

			Nous pouvons aussi constater la hâte de Marthe ! Pour plier la lettre et la glisser dans l’enveloppe, ses mains, pourtant inertes, n’attendent même pas que l’encre ait séché ! On reconnaît en écriture spéculaire, autrement dit inversée dans son tracé comme il arrive aux gauchers, les mots (ou restes de mots) qui, au dernier instant, ont été ajoutés dans l’espace resté libre : « Amour Miséricordieux connu dans la vérité », « Exorcismes de St Michel », et « pressés ». Que le lecteur prenne son miroir et inspecte189 : les ajouts in extremis se trouvent du côté droit des lignes 19-23.

			Le 10 février 1936 : 
première rencontre avec le Père Finet

			Et voici le fameux 10 février 1936 ! Mémorable première rencontre de l’abbé Finet avec Marthe Robin. Première rencontre d’une série qui s’étendra sur de longues années ! Ce 10 février, les deux protagonistes auront une longue conversation de trois heures. Marthe convaincra l’abbé Finet, « au nom du Seigneur », de venir prêcher des retraites à Châteauneuf, modeste début de l’œuvre du « Foyer de Charité ».

			J’ai déjà évoqué les réactions du prêtre élu qui prêcha la première retraite de Châteauneuf du 7 au 13 septembre 1936, réactions d’abord prudentes avant d’être enthousiastes. Mais revenons aux jours qui ont immédiatement précédé le démarrage du Foyer.

			On garde un premier message écrit, adressé à l’abbé Finet, treize jours après la rencontre du 10 février : cette fois, la secrétaire de service, pour le coup réelle, est Mademoiselle Blanck – reconnaissable à son écriture parfois… difficilement déchiffrable ! Le procédé a tout pour convaincre Émilie que Marthe, alitée et dictant, a réellement besoin d’une « secrétaire » pour toute communication écrite.

			Lisons la lettre entière au coin de laquelle Georges Finet a noté : « Dimanche 23 février 1936. Écrit par Mademoiselle Blanck sous la dictée de Marthe Robin190. »

			Monsieur l’Abbé Finet, c’est l’heure du Bon Dieu, s’affirmant de plus en plus. Il veut vraiment que s’organisent des retraites à l’[mot illisible] de l’École. La première retraite doit être donnée par M. l’Abbé F[inet] avec ses âmes. Le seul obstacle qui pourrait me faire penser que ce n’est pas la Volonté Divine (qui cependant me presse de plus en plus) pourrait venir des difficultés pécuniaires. Petite M[arthe] n’oserait pas mettre M. le Curé dans de nouvelles dettes pour les dépenses à faire au point de vue transformation, achat de maison, matériel [mot illisible] M. le Curé pour les [mot illisible]. Jésus montre de plus en plus à la petite [Marthe] qu’elle doit ne pas paraître, il [l’abbé Finet] ne peut pas parler d’elle. C’est la volonté de Jésus. Enfreindre cette volonté serait s’exposer, non seulement à détruire l’œuvre avant qu’elle naisse, mais aussi à taire ses desseins d’avenir. Quand il voudra, il fera. Tout organiser normalement sans parler des inspiratrices surnaturelles… Pour le Foyer : Marthe y pense depuis longtemps191, souffrant à la pensée des âmes qui souffrent. La petite sœur n’ose pas, croyant que là aussi s’étend la volonté de Jésus qu’elle soit cachée, ignorée [quelques mots illisibles qui rendent obscur le reste de la phrase…] son règne d’amour dans les âmes. L’heure est venue. Á l’œuvre, noble et si aimé apôtre de Marie (enfant gâté de Marie, ou si vous aimez mieux, enfant prédestiné de Marie). En avant dans la formation des âmes disciples de l’Amour…, pour le triomphe universel de la Charité, pour étendre sur la terre le règne de la Vérité et de l’Amour par le [mot illisible] des âmes d’Amour et de Vérité. L’amour c’est la lumière, c’est l’union, c’est le service, c’est la consommation.

			Un an plus tard, le 11 novembre 1936, Melle Blanck redira au père Finet tout son bonheur d’avoir été la pauvre personne qui est à l’origine de ce Foyer de Charité en passe de se réaliser à Châteauneuf – avec l’aide de Marthe Robin et de Georges Finet, il est vrai :

			Quelle merveille et comme le Bon Dieu est bon de s’être servi de ma misère pour vous [le Père Finet] amener ici. Il aurait pu employer pour cette mission une âme plus sainte, plus généreuse. Comme Il s’est montré en cela Amour Miséricordieux. J’ai tant désiré, prié, souffert moralement pour la création du Foyer de Charité. Il a fallu que je vinsse ici rencontrer Marthe pour que le grand édifice commence. Aidez-moi à remercier. Aidez-moi à répondre.

			Émilie ignore combien d’expériences spirituelles, vécues et décrites par d’autres auteurs, Marthe s’est déjà appropriée et quelle est sa véritable situation physique. Sans peine, elle croit à sa paralysie et à la nécessité des nombreuses (prétendues) « secrétaires ». Candidement, elle rendra les mots entendus de la bouche de Marthe qu’elle tient pour une personne incorruptible : « Pour le Foyer, Marthe y pense depuis longtemps »…

			« Abbé » Finet devient « père » Finet », 
directeur de Marthe

			Début septembre 1936, Marthe installe l’abbé Finet comme son nouveau « père spirituel », aux dépens du « père » Faure ! Pendant la première retraite prêchée à Châteauneuf, l’abbé Finet accompagne l’abbé Faure pour porter la Sainte Communion à Marthe. Moment crucial et fondateur qui ouvre à une nouvelle situation…

			Pour Marthe cette première retraite constitue l’instant idéal pour conquérir l’abbé Finet, le prédicateur doué, charismatique dirait-on aujourd’hui. Lorsque le père Faure veut confesser Marthe, celle-ci préfère l’abbé Finet. Lorsque le père Faure s’apprête à donner la communion, Marthe dit simplement : « Non, pas vous, mais le Père ». Et c’est ainsi que Georges Finet devient le « Père » spirituel de Marthe et du Foyer192 : une installation des plus sobres !

			Pourtant Léon Faure n’a pas démérité. Se sentant au fond soulagé de ne plus devoir diriger une « mystique » hors du commun, il restera toujours prêt à rendre de nombreux services.

			Pour le moment, Georges Finet ne peut pas encore se concentrer totalement sur sa nouvelle tâche, et Marthe lui enverra un sérieux coup de fouet – « de la part du Seigneur193 »… Le 2 juillet 1937 – ils se connaissent depuis dix-sept mois – le père Finet transcrira, pour son propre compte, le message menaçant de Jésus que Marthe lui a fait parvenir. Je l’ai déjà cité, mais il vaut la peine d’être répété ici tant, en effet, il en dit long :

			Dis à l’abbé Finet de ma part expresse que je veux qu’il s’occupe beaucoup plus qu’il ne le fait, et qu’il ne l’a fait, de Châteauneuf. S’il n’obéissait pas à cette parole expresse, je lui enlèverais sa mission et de grandes et immenses épreuves fonderaient sur lui. […] Tout son temps en dehors de son devoir d’état à la Direction de l’Enseignement et son confessionnal à St Jean doit être consacré à Châteauneuf.

			La « baronne bienfaitrice » de retour

			Une fois l’œuvre des retraites mise en route dans la petite école catholique – bien pauvrement mais avec succès –, il faut penser à l’organisation matérielle de la suite. On se voit donc confronté à l’achat de terrains et de propriétés. Depuis sa ferme un peu éloignée, Marthe met son extraordinaire sens pratique au service de l’œuvre naissante et fait bon usage de son pouvoir de persuasion pour susciter et stimuler des bienfaiteurs parmi ses connaissances et visiteurs. Sainte Thérèse d’Avila, aimable diplomate mais toujours honnête et respectueuse, n’avait-elle pas été, elle aussi, heureuse de trouver des aides financières pour ses nombreuses fondations ?

			C’est dans ce contexte que nous voyons réapparaître la baronne du Baÿ, le grand mécène dont a parlé le capucin Marie-Bernard dans ses Mémoires. Gisèle Signé, fidèle amie et visiteuse de Marthe, le confirme194. Et, de temps en temps, les lettres de Mademoiselle Blanck informent à ce sujet le Père Finet, lequel est toujours très pris par ses tâches lyonnaises et donc souvent absent de Châteauneuf au cours des premières années du Foyer.

			Ainsi, le 1er novembre 1936, Melle Blanck saisit la plume.

			Mon bon Père, j’ai pu voir quelques instants Marthe et ce soir je suis montée pour vous écrire une lettre plus longue, sous sa dictée195. […]

			3. Mr le Curé [Faure] va à Lyon mardi [4 novembre] pour rencontrer la Baronne. Ce soir je vous préciserai les désirs de Marthe, mais dès maintenant je vous dis qu’il faut que vous la196 voyiez. Oh ! Arrangez-vous pour ne pas vous absenter mardi. 4. Travaillez Mr le Curé pour l’amener à comprendre qu’il aura dans les âmes qui sont et viendront au foyer cette année les instruments dévoués pour toutes ses œuvres ! Visite des malades, patronage, etc. etc. […] 5. Au sujet [de l’] achat, Marthe m’a dit : « Si l’on se laisse arrêter par les difficultés permises par le Bon Dieu pour éprouver notre foi, le bon Dieu fera son œuvre par d’autres. » Père, je vous en supplie, urgez, urgez auprès du Curé pour qu’il mette en avant ceux qui peuvent aboutir. 6. Ne pourriez-vous pas trouver une âme généreuse qui donnerait 1 000 à 2 000 fr. pour aider cette année à payer les frais généraux « des bouches à nourrir ». Madame Neyron vient de faire un gros envoi. De mon côté, j’ai fait l’impossible et suis à bout de ressources pécuniaires. Voyez. Tout cela doit demeurer entre nous. Ce soir je vous écrirai de chez Marthe. Profond respect.

			Le soir, Émilie Blanck rédige le reste du message de Marthe cette fois retranscrit de façon littérale, comme il résulte des premiers mots et des initiales à la fin.

			La grande Sœur197 vous a déjà fait pressentir la visite [à Lyon] de Mr le Curé pour mardi prochain, suivie de la visite probable à Madame la Baronne de B. à l’Hôtel. J’aimerais, mon Père, que vous puissiez accompagner Mr le Curé, en le laissant toutefois lui causer un peu avant, car elle est très susceptible. Je dirai à Mr le Curé qu’il demande de vous présenter comme mon Directeur, en lui exprimant la joie que j’éprouverais à ce qu’elle fasse votre connaissance. À cette occasion, oserai-je vous dire, mon Père, combien je serai heureuse et reconnaissante si vous puissiez lui offrir de me l’amener pendant son court séjour à Lyon : ce qui ne sera peut-être pas possible à cause de vos grandes occupations. La présentation ayant été faite, combien cela facilitera les choses pour l’avenir. Et puisque je suis aujourd’hui pleine d’audace, je me permets, mon Père, de vous demander à vous montrer très bon avec elle. Recommandation je le sais qu’il est superflu d’avancer au Prêtre de Jésus n’aspirant qu’à rayonner sa bonté. M R

			Madame X

			Un peu plus tôt, le nom d’une nouvelle personne riche apparaît dans les annales des commencements du Foyer. Par discrétion, appelons-la Madame X. Celle-ci suivra la toute première retraite à Châteauneuf, du 7 au 13 septembre 1936. Le lendemain 14 septembre, Melle Blanck décrit la démarche généreuse de la bienfaitrice :

			+ Mardi. Près du lit de Marthe. Madame X sort de là… et je trouve la petite Sœur [Marthe] plus bouleversée qu’hier… Devinerez-vous pourquoi ? C’est qu’elle a dû accepter des bijoux de Madame X, sans défense et cela sur le ton du commandement et sans possibilité de refus, aussi en est-elle consternée. Et la petite attend du Père le commandement pour employer très utilement à l’œuvre ce généreux dépouillement.

			Une note non datée, écrite de la main d’Émilie, mais qui d’après le contenu doit être de septembre 1936, rapporte ces « paroles de Marthe » :

			Foyer de Charité : aller vite, faire acheter la maison au plus tôt, commencer et même rapidement les réparations… tout prendre en mains. Madame X doit tout donner… et c’est le Père qui aura la grâce pour lui dire ce qu’il faut. Madame X doit être la première personne à installer au Foyer.

			Il s’agit bien ici de l’engagement de la généreuse fondatrice au Foyer, un vif souhait de Marthe qui sera confirmé par la suite.

			Le 27 septembre 1936, Melle Blanck part avec Madame X ; depuis Valence, elle raconte ce qui s’est passé « ce matin » chez Marthe :

			Un mot d’ici, où nous faisons une halte pour repartir demain […]. Il importe que vous voyiez l’Evêque au plus tôt pour avoir une situation nette. […] Madame X, admirable, héroïque. Hier terrible assaut du Grapin [sic]… Elle était affolée à la pensée des sacrifices à faire. Le bon Dieu m’a fait lui dire ce qui convenait. Et ce matin nous avons passé ½ h. avec Marthe… Le premier geste fut de se mettre à genoux pour prier et faire l’offrande de tout à Jésus par sa petite [Marthe]. Toutes trois nous fondîmes en larmes. Soutenez cette âme par vos mémentos et encouragements. Hier soir, entretien avec Marthe. Elle m’a chargée de vous dire de garder le silence sur elle.

			Le lendemain, alors que toutes deux continuent leur voyage, Émilie donne des nouvelles de l’avancée du projet.

			Roudil198 m’écrit que vous étiez hier à Châteauneuf. Madame X a passé par de durs moments… Cela se conçoit et je fais l’impossible pour l’aider… mais elle n’a pas pu se décider à tout déménager, espérant revenir encore dans sa villa. Villa bien construite et bien comprise. Je comprends son brisement mais elle arrivera au sacrifice total.

			Finalement, Madame X quitte sa demeure et vient s’installer au Foyer de Charité de Châteauneuf, maison encore en plein aménagement. Mais c’est trop espérer de la dame, habituée à une vie moins ascétique. Une lettre de Melle Blanck au père Finet du mois de novembre rapporte le dénouement final de cette vocation impromptue, mais aussi la suspension de la menace divine prévue par Marthe :

			Madame X va repartir chez elle, pour le moment. Pendant l’installation du chauffage, elle ne peut être ici. Marthe m’a dit de lui dire : « Oui, partez. Lorsque la petite vous rappellera, vous reviendrez. Pour le moment, le bras du Père reste suspendu. La petite par ses effusions de sang, ses tortures de tout genre a obtenu le retardement des événements. »

			Imperturbablement, Marthe continue à se présenter comme entièrement paralysée. Le 4 octobre 1936, Hélène Fagot, devenue institutrice à l’école et membre fixe du Foyer, écrit au père Finet :

			Marthe vue hier soir […]. Je commence à comprendre merveilleusement le problème de la souffrance, moi qui avais une peur terrible de la douleur. Hier c’était le 9e anniversaire de la paralysie de Marthe ; ce fut un cadeau (un royal cadeau) de Ste Thérèse de l’Enfant Jésus dont c’était la fête199.

			Alors que Marthe est, en cachette, un écrivain prolixe et une activiste déterminée ! La fiction reste cachée, même pour les proches : Hélène Fagot, Émilie Blanck, Georges Finet…

			Bientôt Marthe mettra Hélène Fagot au travail comme secrétaire. Le 23 octobre 1936, on lit dans une lettre d’Hélène au père Finet :

			Mon Père, je vous envoie la poésie pour Mademoiselle Marquis que Marthe m’a dictée hier soir, c’est la plus longue des deux. L’autre m’a été donnée après. « Je ne vous dis pas d’où elle vient », m’a-t-elle dit.

			

			
				
					182. Je n’indiquerai plus – ou rarement – les fautes d’orthographe ou les particularités graphologiques de Marthe dans les lettres citées.

				

				
					183. Le mot « nouvel » a été inséré après coup… Signe d’une hésitation préalable, en commençant cette phrase ?

				

				
					184. Bernadette Combet, l’aide de Mademoiselle Blanck à Lyon.

				

				
					185. Il s’agit sans doute du « Père » dont Marthe parle déjà dans cette lettre : « Combien je suis reconnaissante au Père pour sa sainte visite. » Cette fois elle précise davantage : le « Père P. ». Il y a de fortes chances qu’il s’agisse du « P. Pel », qu’elle nomme en toutes lettres dans une lettre. Très probablement il s’agirait alors de Louis Marie Pel (1868-1966), ancien professeur de Séminaire, prêtre exalté aux prophéties apocalyptiques, connu pour son intérêt porté aux phénomènes extraordinaires. Les divers sites partisans qui évoquent sa figure sur Internet rapportent peu ou prou les mêmes indications biographiques : disciple d’Antoine Crozier, le « saint de Lyon, stigmatisé invisiblement », ami « proche », voire « intime » du padre Pio, il est également cité comme « ayant conseillé » pendant quelque temps Marthe Robin. Est-ce vrai ? Ou, plutôt, si vrai ? Et comment alors évaluer cette singulière influence celée ?

				

				
					186. PTC 24-26, p. 402-404.

				

				
					187. PTC 770, p. 365.

				

				
					188. « Encore une fois » : Marthe est donc consciente qu’elle déjà a utilisé ce mode frauduleux de correspondance.

				

				
					189. PTC 770, p. 365. Le texte qui se trouvait du côté droit des lignes 19-23, à côté de la commande des livres (les « volumes »), est encore quelque peu reconnaissable en écriture spéculaire, cette fois au recto de la feuille, en haut, aux lignes 9-10. On y redécouvre les mots « pressés », et « [mi]séricordieux [c]onnu dans la [vé]rité. »

				

				
					190. Dans cette communication, Melle Blanck rend à certains moments littéralement le message que Marthe adresse au père Finet ; à d’autres moments elle redit au père Finet le message de Marthe en s’adressant en ses propres mots, bien sûr au service du message de Marthe.

				

				
					191. « Inspiratrices surnaturelles », au pluriel. Mademoiselle Blanck est toujours clairement désignée comme inspiratrice de l’œuvre, mais pour la première fois (chronologiquement parlant) Marthe affirme ici que, « pour le Foyer, elle y pense depuis longtemps »… Ainsi elle s’insère dans le projet, en se disant même antérieurement (« depuis longtemps ») engagée à une initiative divinement inspirée. Pour la reconstruction de la vérité historique, voir le chapitre xviii au sujet de la prétendue « feuille de 1933 ».

				

				
					192. Voir B. Peyrous, Vie de Marthe Robin, p. 130.

				

				
					193. Nous avons déjà pu lire une lettre assez ferme de Marthe où elle recommande au père Finet d’être très prudent avec une pénitente que Marthe n’appréciait pas (voir chap. xii). À la fin de sa lettre, Marthe a clandestinement inséré un très beau passage de Marie-Antoinette de Geuser qui ne devrait pas tarder à faire effet sur le père.

				

				
					194. Gisèle Signé, amie et visiteuse de Marthe jusqu’à sa mort, parlera plusieurs fois de la baronne dans les témoignages qu’elle a laissés. Par exemple le 21 mars 1981 : « […] la Baronne Du Baye [sic], qui a fait les premiers dons pour les œuvres de Marthe ». Puis, le 20 juin 1981 : « La Baronne Du Baye, en 1930, était une amie de Marthe. C’est probablement une des premières qui a dû lui faire des dons. C’est le chauffeur de la Baronne qui a conduit ma mère adoptive de St Rambert d’Albon à Châteauneuf. C’est Marthe qui a tout combiné. » Puis, le 20 juillet 1981, Gisèle Signé confirme : « La Baronne Du Baye aidait Marthe depuis 1930. »

				

				
					195. Tout en restant fidèle à la pensée de Marthe, elle semble reformuler ce que Marthe a « dicté ».

				

				
					196. La baronne.

				

				
					197. La « grande » sœur : c’est Mademoiselle Blanck. Marthe elle-même se considère la « petite sœur ».

				

				
					198. L’imprimeur lyonnais qui mettait sous presse pour le compte de l’Œuvre de la propagande du Sacré-Cœur, dirigée par Melle Blanck. Tous deux se connaissaient bien. Melle Lavenant me racontait qu’en privé, M. Roudil appelait Melle Blanck « Blanquette ». Il se chargeait aussi pour l’abbé Finet.

				

				
					199. Á cette époque, la fête de sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus était célébrée le 3 octobre.

				

			

		

	
		
			XVIII

			Le « Texte fondateur » du Foyer

			Vers la fin de 1941, Marthe écrit de sa main un document de quatre pages, sans titre. Il a reçu diverses appellations. La biographie officielle le nomme le « texte fondateur », en précisant « dans lequel les Foyers de Charité reconnaissent leur origine200 ». On l’appelle aussi « le document de base » des Foyers. Ou la « page 40 » (voire la « page 40 (1) »201). Ou encore « la petite feuille de 1933 » d’après l’annotation du 28 février 1943 qui se trouve dans le dossier des « Notes des Passions de Marthe prises par le P. Finet », c’est ainsi qu’un jour Marthe elle-même l’aurait désignée.

			Or, de ce texte, il a d’ores et déjà été question dans ces mêmes « Notes ». Le 28 novembre 1941, il y est consigné qu’un mois plus tôt, le 24 octobre, le père Finet part à Lyon où il tombe malade, ayant contracté une jaunisse. Il ne revient que le 18 novembre. Marthe a pensé qu’il l’avait abandonnée pour de bon et qu’elle ne reverrait plus jamais le « père » qu’elle avait trouvé :

			Marthe, convaincue de mon mépris, a très douloureusement accepté de perdre son père pour toujours. L’abbé Petit lui a demandé ce sacrifice pour toute sa vie. Elle l’a fait. Elle a cru désormais que l’œuvre du Foyer était finie, qu’elle s’était trompée en la réclamant, qu’elle avait trompé tout le monde. Elle a voulu détruire (sans le faire) des documents sur le Foyer, notamment la page 40 (1) de Gethsémani sur le futur Foyer.

			Selon la tradition, Marthe a confié ce texte à Marie-Ange Dumas, membre du Foyer et enseignante à l’école, lui demandant de le détruire. Cette dernière ne l’a pas fait et l’a apporté au père Finet. Ce qui nous laisse avec de multiples interrogations.

			Présentation du « Texte fondateur »

			Parcourons ce « texte fondateur ».

			Le « document de base » comporte quatre pages pleines202. Le texte bien lisible est rédigé par Marthe elle-même, dans son écriture-secrétaire « Tédéretournés ». En passant, je signalerai les fautes « classiques » que Marthe a coutume de faire lorsqu’elle écrit elle-même.

			La plupart du temps, Marthe cède la parole au Christ – elle présente du reste dès la première ligne le texte comme une parole divine qui lui est adressée. « C’est alors qu’Il me parla… »

			Page 40 (1). C’est alors qu’Il me parla de l’Oeuvre splendide qu’Il voulait réaliser ici a [sic] la Gloire du Père, pour l’extension de son Règne dans toute l’Église et pour la regénération du monde tout entier par l’enseignement religieux qui y serait donné et dont l’Action surnaturelle et divine s’étendrait dans tout l’univers.

			Œuvre a [sic] laquelle je devait [sic] tout spécialement travailler et me donner suivant son Commandement et ses Conseils divins sous la direction du Prêtre que de tout temps Il avait choisi et élu dans son Cœur pour son édification et auquel Il donnerait un jour des collaborateurs fidèles et dévoués pour l’aider a [sic] absoudre, a [sic] instruire et a [sic] nourrir les âmes et les conduire a [sic] son Amour.

			Collaborateurs que son Prêtre aurait a [sic] choisir lui même [sic] dans la Lumière et sous l’inspiration de l’Esprit-Saint qu’Il lui prodiguerait en surabondance s’il était docile a [sic] ses Ordres ; et avec lesquels il vivrait dans la plus fraternelle union et la plus parfaite harmonie.

			Il me dit que le Prêtre dont Il me parlait était celui qui serait chargé de me conduire et de me guider selon ses vues éternelles en moi ; ajoutant qu’il me le ferait connaître a [sic] son heure pour lui faire savoir sa Souveraine Volonté pour l’Oeuvre et l’immensité de ses Desseins d’Amour sur lui et sur moi.

			Je compris a [sic] ce moment ce que je n’avais jamais osée [sic] ou plutot [sic] ce que je m’étais refusée [sic] de croire jusqu’alors, c’est-à dire [sic] que c’était dans la Paroisse même que devait s’accomplir cette Œuvre que le Seigneur appelait : La Grande Œuvre de son Amour, dont Il m’avait parlé déja203 [sic] tant de fois et pour laquelle Il montrait actuellement tant d’insistance, demandant même que l’on fasse sans tarder la première fondation par la création d’une École pour enfants et jeunes filles qu’Il promettait avec la très Sainte Vierge de combler de son Amour et de leur Divine Protection, en disant que l’École serait un jour une des branches de l’Oeuvre d’un rayonnement efficace.

			J’étais interdite !… A [sic] peine encore si j’osais croire aux divines paroles du Seigneur, tant j’avais peur de me tromper devinant toute la gravité et les conséquences inouïes d’une telle communication. Et ce que je n’arrivais pas du tout a [sic] comprendre, c’était la participation directe qui m’était imposé [sic] dans tout cela. Mais je n’avais pas a [sic] discuter les Ordres de Dieu, je n’avais plus qu’a [sic] m’incliner et a [sic] obéïr [sic] puisque je devais faire par [sic] de tout de suite de ce qui m’avait été dit.

			Quel martyre et quel supplice était le mien !… Je suffoquais d’angoisse a [sic] la seule pensée de ce que j’avais à204 dire tellement je redoutais de parler. Mais le Seigneur ayant insisté avec une telle intensité cette fois, que je ne pouvais attendre davantage.

			A [sic] ce moment Jésus ouvrit les bras en un geste glorieux de Bénédiction et d’Amour, les yeux baissés vers la terre qu’Il couvrait majestueusement de son Ombre en la considérant avec une tendresse et une complaisance ineffable [sic]. Après un moment de cette attitude, Il me désigna l’endroit précis ou [sic] Il désirait son Œuvre et qu’il fallait acquérir.

			Après un moment Il continua : Oui, je veux faire ici quelque chose de nouveau et de très grand pour notre Gloire a [sic] cause de toi… A [sic] cause de tout ce que je fais et veux faire en toi et par toi en qui je veux me glorifier à l’infini !…

			Je veux recevoir ici un Amour et une Gloire Infinie [sic] !… Je veux y connaitre [sic] un Honneur et un Témoignage incomparable [sic] !… Je veux que tous les membres de l’Oeuvre soient des saints ! Qu’ils rayonne [sic] par l’exemple d’une vie profondément surnaturelle, par l’exercice incessant de la Charité, par leur dévouement a [sic] toute épreuve… et enfin par le don de soi a [sic] chacun et a [sic] tous dans un don total a [sic] Dieu.

			Je répandrais [sic] sur l’œuvre et sur chacun de ses membres des flots de Lumière et de Graces [sic] ! J’y opérerais [sic] des prodiges étonnants ! Et ma très Sainte Mère y accomplira Elle même [sic] des merveilles éclatantes. Je m’y réserve une multitude incomparable de Grâces que je n’ai jamais encore jusqu’a [sic] ce jour répandu [sic] dans mon Église et que je ne répandrais [sic] nulle part ailleurs qu’en ces lieux. Les mêmes merveilles qu’aux premiers jours de mon Église s’y reproduiront et de plus grandes encore.

			Ma très Sainte Mère qui sera la Reine glorieusement aimée et écoutée en ce Foyer de mon Amour qu’Elle conduira Elle même [sic] par sa présence toute maternelle y connaîtra un véritable triomphe qui rejaillira au loin et sera connu des points les plus reculés de la terre.

			Le Prêtre que je me prépare pour son établissement et pour son immense développement sera un Apôtre d’une très grande influence. Il y fera du reste de magnifiques conquêtes et des conversions nombreuses et inespérées. Néanmoins il ne pourra jamais rien faire sans toi ni loin de toi.

			C’est par toi que je veux lui transmettre mes Ordres et lui faire connaître ma Volonté. C’est par toi, a [sic] ta prière et incessant holocauste que je veux lui communiquer ma Lumière et ma Grâce. Tu lui dira (sic) tout au fur et a [sic] mesure ce que je demande. Tu ne pourra [sic] de même jamais rien faire sans lui.

			Je veux établir entre lui et toi, entre son âme et la tienne l’union la plus parfaite et la plus intime que je n’ai jamais conçu [sic] dans mon Cœur… Une union semblable a [sic] la mienne avec ma très Sainte Mère… Une union semblable a [sic] la mienne avec toi. Je la veux si belle et si pure que les Anges eux mêmes [sic] en seront émus. Je veux qu’il y est [sic] entre vous une très grande intimité de vie. Je veux vous confondre en Moi pour la Mission que je veux vous confier, pour toutes les ames [sic] que je veux vous donner et pour la Gloire de mon Nom.

			Ne tremble pas, c’est Moi qui veut [sic] ainsi… C’est Moi qui ferais [sic] tout… Je serais [sic] la Lumière et la Force… Je serais [sic] l’Amour et la Vie en chacune de vos âmes en qui je veux régner en Souverain et en Maitre [sic] absolu.

			Après cela, Il reparla de l’Œuvre. Sa création, dit-Il, sera le refuge des grandes détresses humaines qui viendront y puiser la consolation et l’espérance ; et l’abri de ses murs [sera] le signe évident de ma Volonté et l’appel émouvant de mon Cœur aux pécheurs innombrables qui viendront de toutes parts attirés par ma Mère et par Moi y chercher la Lumière et la guérison de leurs maux dans mon pardon divin.

			Je veux qu’elle soit un Foyer éclatant de Lumière, de Charité, d’Amour, le Centre unique des grandes résurections [sic] spirituelles après la défaite matérielle des peuples et de leurs erreurs sataniques, l’Oasis vivifiante aux âmes de bonne volonté, aux âmes anxieuses et découragées, aux pécheurs endurcis et septiques [sic]… La Maison de mon Cœur ouvert a [sic] tous. Son rayonnement grandira a [sic] la mesure de l’Infini et de l’Éternel.

			Des Prêtres nombreux animés de l’ardent désir de la perfection viendront aussi s’y édifier, s’y instruire et s’y sanctifier. J’y attirerai de même des personnalités de divers peuples qui recevront ici par tout ce qu’ils verront et apprendront le sens véritable et la sublime grandeur de la Vie et les vraies voies du salut.

			Qu’on l’édifie donc sans arrêt, malgré les difficultés de l’heure et les angoisses croissantes !… Ma Volonté l’exige !… N’est-ce pas aux époques les plus mouvementées et les plus troublées, parmi les batailles, les incendies et les ruines que c’est [sic] épanouie l’immense et admirable floraison de mes Oeuvres Divines et de mon Amour.

			La crédibilité du « Texte fondateur » 
gravement minée

			La lecture de ce texte, déclaré une fois encore « fondateur », appellerait un long commentaire. Pour en rester à notre propos, trois points clès dont se déduit une note conclusive suffiront ici.

			1. Léon Faure, le « père » « pour l’éternité »… Chemin faisant, Marthe s’adressera à Georges Finet à propos de la mission et de l’union de paternité qu’il exerce à son égard. Elle les présentera comme prédites par le Seigneur. Ce qui est clairement affirmé dans le cahier des « Notes des Passions prises par le P. Finet ». Ainsi, le jeudi saint, [10 avril] 1941, Finet note : « Notre-Seigneur a montré que c’était en 1933 qu’il avait voulu et demandé l’union de nos cœurs pour la mission pour laquelle il m’a choisi : mission auprès de Marthe et mission par l’œuvre du Foyer. » Et dans les mêmes « Notes des Passions », il signale que pour la consécration du Foyer à la Vierge Marie, le 28 février 1943, Marthe lui a conseillé de s’inspirer de « la petite feuille de 1933 » (celle que Marie-Ange Dumas a apportée à Georges Finet, vers la fin de 1941 et où cette union et cette mission particulières sont décrites comme destinées au « Prêtre que [Jésus se] prépare »).

			Mais d’après les affirmations préalables de Marthe, le Seigneur a déjà, en 1930, attribué au père Faure cette « mission » particulière et cette « union » exceptionnelle… Le père Faure est censé le savoir depuis longtemps. Secrétaire, il a consigné, le 21 avril 1930, les paroles de Marthe :

			Avec transport je dis à mon Dieu que le désir de mon Père spirituel [alors le père Faure] était de L’aimer toujours davantage, de Le servir toujours mieux avec zèle. Le Divin Roi de mon âme me dit lui avoir donné une grande preuve d’amour en me donnant à lui, me faisant son enfant pour l’éternité205.

			Et le Seigneur enjoint à Marthe :

			Continue ta mission avec lui, je te laisse à lui ; mon cœur se réjouit chaque fois qu’il vient près de toi. À mesure que votre union grandira, vos deux âmes se comprendront mutuellement. Comme je suis un avec mon Père, je veux que vos deux cœurs et vos deux âmes s’enchaînent et se fondent en Moi.

			Une « mission » à « continuer » avec le père Faure, dans une « union » grandissante entre Marthe et le père Faure ! Leurs « deux âmes s’enchaînent et se fondent » dans le Seigneur, Marthe devenant « son enfant pour l’éternité »…

			Fidèle et véritable, le Christ serait-il si versatile dans ses promesses et ses consécrations ? On ne voit pas en quoi le brave curé, sincèrement dévoué à la cause de Marthe, aurait failli. En 1933, tout comme en 1930 et comme en 1936, Léon Faure est l’appui spirituel de Marthe, son humble serviteur comme secrétaire et commissionnaire pour tant de choses (et il le restera encore bien longtemps après la venue de Georges Finet), son confesseur et son assistant au cours des « passions » des « vendredis ». Il aura été le prêtre qui de toutes ses forces aura œuvré pour la « création d’une école » et cela « dans la paroisse même », comme dit le « Texte fondateur ». Nul doute : si « le Seigneur » s’est ainsi prononcé sur « cette mission et cette union paternelles » à partir de 1930, celles-ci concernent alors le père Léon Faure.

			2. La correspondance de Marthe avec Melle Blanck, fin 1935-début 1936, ne mentionne en aucune façon un ordre divin concernant la fondation d’un Foyer de Charité à Châteauneuf. Entre tous les documents, le feuillet que Marthe confie en 1941 à Marie-Ange Dumas, est le premier dans lequel on peut lire que « le Seigneur » aurait « désigné l’endroit précis où Il désirait son Œuvre et qu’il fallait acquérir ». Mais de la correspondance avec Melle Blanck, il ressort clairement que, dans la pensée de Marthe, pareille fondation doit être réalisée à Lyon206. Je l’ai déjà souligné : « C’est chez vous où l’idée est née qu’il doit commencer à vivre », écrit-elle le 28 novembre 1935 à Émilie Blanck. Et ce n’est que par la suite qu’elle se tourne vers la paroisse de Châteauneuf et qu’elle en parle avec le curé Léon Faure pour obtenir une première quoique prudente adhésion au projet.

			Relisons ce que, le 27 janvier 1936, elle vient d’écrire à Melle Blanck : « J’ai parlé à M. le Curé du foyer de charité et je crois qu’il serait heureux s’il naissait un jour dans sa paroisse. » On est dans le mode conditionnel : Marthe n’a pas encore la garantie définitive de l’accord du curé, mais elle « croit » qu’il « serait heureux », « si »…

			Ainsi, à partir de cette lettre du 27 janvier, la réalisation du Foyer à Châteauneuf paraît possible, voire souhaitable. Pour autant, Marthe ne semble pas encore la pressentir comme la volonté expresse de Dieu telle que manifestée et affirmée dans le « Texte fondateur207 ». On ne comprend pas comment Marthe, dans cette lettre à Mademoiselle Blanck, aurait pu si facilement proposer la candidature de Lyon si elle vraiment avait reçu de Jésus l’ordre impérieux de réaliser le Foyer « dans la paroisse » de Châteauneuf et de surcroît le commandement absolu de l’« édifier sans arrêt, malgré les difficultés de l’heure et les angoisses croissantes !… Ma Volonté l’exige ! »

			3. La crédibilité du document, en tant que receuil présumé d’une parole divine, est d’emblée minée du fait que ce texte est rédigé de la propre main de Marthe, alors que, le 14 avril 1942, elle se fera passer devant la Commission médicale pour entièrement paralysée depuis le 2 février 1929. Ainsi ce texte, écrit par elle-même dans son écriture « Tédéretournés », et daté de 1933 – ou d’une année postérieure, qu’importe208 – trompe son lecteur.

			Note : En quelle année, néanmoins, le document a-t-il pu être composé ? Une tradition, bien ancrée dans le Foyer et maintes fois confirmée par le père Finet dans ses conférences209, voudrait que le texte ait été composé au cours de l’« Année sainte » 1933. Or cette date n’est pas tenable. Sur la feuille rédigée par Marthe, est indiqué en haut du document : « Page 40 (1) ». Comme nous l’avons vu, c’est l’endroit où ce « texte fondateur » devra être inséré dans le Cahier 10 des « Récits de la Passion » et on retrouve effectivement, dans le coin gauche en haut de la marge, inscrit : « Page 40 » avec l’indication (1)210. Ce « Cahier 10 » semble précisément le plus important de toute la série car c’est dans le contexte de la Passion rédemptrice du Christ que s’insère la mission corédemptrice de Marthe, telle qu’elle se la représente en victime offerte et consentante. Le « Cahier 10 » décrit ce qu’on pourrait appeler l’investiture mystique de Marthe comme corédemptrice avec Jésus et Marie, jouissant d’une union sans pareille avec Eux. Mais cette investiture mystique est décrite à l’aide de passages subrepticement empruntés – et donc non signalés – à Catherine Emmerich, sainte Véronique Giuliani, Gemma Galgani et Dina Bélanger. Or les écrits de Dina, jeune religieuse québécoise, musicienne et inspirée, morte à l’âge de 32 ans en 1929 et béatifiée en 1993 par le pape Jean Paul II, n’ont été édités au Canada que dans la deuxième moitié de l’année 1934 et ils ont dû mettre en plus un peu de temps avant d’arriver dans les mains de Marthe211.

			

			
				
					200. Voir B. Peyrous, Vie de Marthe Robin, p. 94.

				

				
					201. C’est même ce qu’on lit à la toute première page du « texte fondateur ». Avec ce renvoi à la « page 40 », Marthe voulait se référer au Cahier 10 de son Récit de la Passion de Jésus-Christ où l’on retrouve effectivement, ajoutée en haut dans la marge, la signalisation « Page 40 », avec, à la onzième ligne, le rappel de la référence (1).

				

				
					202. PTC 931 : la reproduction de la première page, p. 405.

				

				
					203. Le texte de Marthe présente nombre de particularités graphologiques déjà signalées. Par exemple, depuis les années 1930, le mot « déjà » est écrit par Marthe avec ses quatre caractéristiques personnelles : « d éj a » (espace après le d ; les deux lettres éj reliées entre elles ; le j sans point). Enfin selon son habitude, la préposition « à » est écrite sans accent grave. Je signale que dans ce texte, Marthe est fidèle à sa propension désormais acquise de mettre un point sur le i et de ne pas le mettre sur le j. Autres particularités orthographiques fautives : « plutot » (sans son accent circonflexe) et l’adverbe relatif « ou » (sans son accent grave) ; confusion entre « ait » et « est » ; confusion entre le conditionnel et le futur simple (au moins cinq fois)…

				

				
					204. Cette fois, la préposition à porte exceptionnellement son accent grave.

				

				
					205. Dans le carnet « CF év », p. 28-29.

				

				
					206. Voir le chapitre précédent.

				

				
					207. Citons encore une fois les mots du « feuillet de 1933 » : « […] dans la Paroisse même que devait s’accomplir cette œuvre que le Seigneur appelait la Grande Œuvre de son Amour dont il m’avait d éj a [sic] parlé tant de fois » (lignes 27-28). La volonté du Seigneur est, pratiquement, même présentée comme définitive : il « désigna l’endroit précis ou [sic] Il désirait son Œuvre et qu’il fallait acquérir » (p. 2, lignes 20-21).

				

				
					208. J’ai signalé au chap. xii toute une série de lettres, écrites par Marthe, avant et après la première rencontre avec le père Finet en 1936.

				

				
					209. Les demoiselles du secrétariat du Foyer me disaient qu’à la fin des retraites à Châteuneuf, elles ont entendu des dizaines de fois le père Finet attribuer à « l’année 1933 » la révélation du « texte fondateur ».

				

				
					210. PTC 935 à la ligne 11, p. 406.

				

				
					211. Une Vie dans le Christ, Marie Sainte-Cécile de Rome (Dina Bélanger), Autobiographie et témoignages, deux tomes, s.d. (Imprimatur du 29 juin 1934), Couvent de Jésus-Marie, Sillery, P.Q. Canada.

				

			

		

	
		
			Cinquième partie

			RECONSTITUTION

		

	
		
			XIX

			Le « Rapport mÉdical » inachevÉ

			Comment l’autorité ecclésiastique du lieu, le diocèse de Valence, a-t-elle réagi face au cas « Marthe Robin », cette femme qui est à la source d’un phénomène religieux, qui attire toujours plus de croyants et de curieux, qui suscite tant d’admiration par la manière dont elle assume les épreuves qu’elle connaît et la mission qu’elle s’attribue ? Car il y a en elle de la force, de l’endurance et une évidente aspiration spirituelle manifeste surtout dans les premières années de sa vie d’adulte. Éprouvée, solitaire, parfois abattue, elle montre une étonnante résilience qui lui permet de sans cesse reconstruire son élan intérieur. Aux yeux de ceux qui la connaissent, elle représente un exemple de courage et de foi. Une foi qui semble si enracinée en elle, mais aussi une foi en dialogue avec ses manques et ses désirs, dont ceux de la rencontre, de l’amitié.

			Car Marthe a indéniablement éprouvé un grand besoin d’attention et d’amour. C’est ce que nous avons pressenti en lisant sa correspondance avec Madame Delatour, laquelle, guidée par sa bonté naturelle, a été pour elle comme une seconde mère.

			La nature de la jeune Marthe – un cœur large et sensible dans un corps diminué et fragile – a beaucoup souffert des contraintes que la vie lui a imposées. À commencer par sa solitude native dans une campagne et une ferme éloignées. Dans cet isolement, Marthe a eu le temps de rêver, de prier et de réfléchir. De toutes les astreintes de son enfance, elle s’est défendue en les intégrant dans une singulière construction de soi. De cette adolescente animée d’une enthousiaste piété juvénile est née la femme sustentant un rêve mystique déformé. Progressivement, en Marthe, l’héritage et le passé, les nécessités et les aléas, la détermination et la liberté ont élaboré ce qu’elle a été ou plutôt voulu être : une femme active malgré ses maladies et féconde malgré ses privations, une médiatrice connue et aimée au cœur de sa retraite, une mère, enfin, au sein d’un « foyer » sans enfant mais muni d’un « père » enfin attentif, où, étant visitée par des milliers de gens, elle restera inconnue de tous dans son identité la plus profonde. Marthe Robin réinventée, Marthe Robin qui aura été ce qu’elle n’aurait pas dû être, Marthe Robin qui n’aura que Dieu qui accueille les vivants et les morts, qui départage les bons et les méchants, et qui sait donner à tout un chacun la place éternelle qui lui revient pour la juger.

			Jusqu’aux évêques qui s’intéressent à elle

			Le premier évêque contemporain des faits, Mgr Désiré Paget, occupe le siège de Valence de 1921 à 1931. Représentatif des générations de la loi de 1905, il a pour premier souci de conforter la vie paroissiale. « Mgr Paget est mort en 1931 et semble n’avoir jamais visité Marthe », écrit Raymond Peyret cinquante-quatre ans plus tard, en ajoutant que Mgr Paget semble également « n’avoir jamais fait de mise en garde, ni à ses prêtres, ni à ces diocésains, comme il arrive parfois à l’occasion de prétendues apparitions212 ».

			En revanche, Mgr Camille Pic, qui prend la tête du diocèse valentinois à partir de 1932, se rapproche de Marthe.

			Évêque de Gap durant deux années, il avait été auparavant supérieur du grand séminaire de Valence. Il était donc sans doute un peu au courant de la situation, car déjà à cette époque des séminaristes parlaient entre eux de la stigmatisée.

			Il visite Marthe plusieurs fois.

			Enthousiaste par tempérament, Mgr Pic accueillit à bras ouverts le père Finet en 1936 ; il fit exorciser le Foyer de Charité à la fin de la première retraite, et il vint en personne passer un temps à la deuxième retraite. C’est dire qu’il était très attentif à ce qui se passait à Châteauneuf213.

			Le 14 avril 1942, c’est lui, Mgr Pic, qui préside l’enquête officielle qu’il a diligentée au sujet de Marthe et qu’il a confiée aux médecins Jean Dechaume et André Ricard. Au côté de Mgr Camille Pic, présent sur les lieux, le père Georges Finet, directeur spirituel de Marthe et son confesseur depuis presque six ans, assiste à l’interrogatoire. Les autorités spirituelles et scientifiques sont donc réunies pour cet examen.

			Nous avons lu, au chapitre ii, ce que Marthe déclare ce jour-là, au sujet de l’évolution de sa maladie. Rappelons brièvement quelques-uns de ses aveux consignés dans le Rapport, long de 35 pages dactylographiées. Répondant aux questions, Marthe s’explique en personne. Le lecteur se rendra compte que ses déclarations sont plus d’une fois éloignées de ce que nous avons mis au jour dans notre enquête. Les guillemets indiqués ici (« ») figurent dans le Rapport et suggèrent la littéralité des réponses de Marthe.

			« Brusquement le 2 février 1929 apparaît une impotence avec raideur des quatre membres » ; « les bras ne peuvent plus servir et deviennent raides » ; les jambes « se replient complètement sur elles-mêmes » ; « cet état d’impotence, brusquement survenu le 2 février 1929 va rester définitif. Il est aujourd’hui ce qu’il était alors. » « En 1931, fin octobre, début novembre, Mademoiselle Robin commença le vendredi à souffrir la Passion, phénomène qui s’est toujours répété chaque vendredi » ; elle reçoit « les stigmates ». « Depuis 1932 Mademoiselle Robin dit ne plus dormir. Depuis la même époque, dit-elle, elle ne mange plus ». « L’état, tel que nous venons de le décrire, resta le même pendant dix ans jusqu’en septembre 1939. À partir de cette date214, il subit une aggravation certaine. Les stigmates, qui n’apparaissaient sans plaies que le vendredi, sont devenus à peu près permanents sur la tête, les pieds, les mains et le côté, mais toujours sans plaies. » « Depuis cette même époque (septembre 1939) la vision a presque complètement disparu, elle a même complètement disparu longtemps, jusqu’à la fin des hostilités215. Actuellement, la malade ne voit pas, elle ne peut ni reconnaître, ni voir vraiment quelque chose, mais perçoit de temps en temps des impressions fugaces et douloureuses. »

			Concentrons-nous maintenant sur la seconde partie du Rapport, l’« examen clinique » proprement dit, mené par les docteurs Jean Dechaume, professeur à la Faculté de médecine et médecin des Hôpitaux de Lyon et André Ricard, chirurgien des Hôpitaux de Lyon. Cet « examen physique » a été réalisé dans la chambre de Marthe216, « avec la présence et l’aide intermittentes de Mademoiselle Germaine Colin [en tant qu’infirmière]. Les volets avaient été complètement ouverts et le lit tiré au milieu de la chambre » (p. 14).

			Les médecins choisis

			S’il ne semble pas exister de doute quant à l’intégrité morale des médecins réunis à cette occasion, on peut toutefois se demander s’ils forment la « Commission médicale » la plus appropriée pour rendre compte du cas si particulier et si délicat de Marthe Robin.

			Lorsqu’ils abordent leur examen, ce 14 avril 1942, ces praticiens dévoués et croyants ont d’ores et déjà visité à plusieurs reprises, dans sa chambre obscure, la malade si sensible à la lumière et la connaissent bien. Ils ont déjà entendu les témoignages du curé Faure, de Mgr Pic, du père Finet et de bien d’autres encore. Leurs contacts personnels avec Marthe sont devenus pour ainsi dire des liens d’amitié – et de vénération.

			Le professeur Dechaume fréquente Marthe depuis le début des années 1930. Le docteur André Ricard – qui est le beau-frère du père Finet – se veut un grand ami de Marthe217. Après la mort de Madame Robin mère, le 5 novembre 1940, qu’il a longuement soignée – quinze mois donc avant l’examen médical –, il a acheté la maison, la ferme et les terres de Marthe et de son frère Henri à des conditions très avantageuses pour eux. Ainsi les deux enfants Robin sont assurés de pouvoir habiter et travailler toute leur vie dans leur chère maison : un lieu béni que le docteur Ricard destine déjà au Foyer de Charité. Au moment de l’enquête médicale, le Foyer est en construction.

			Si, à cause de l’obscurité relative de la chambre, ils n’ont pu observer parfaitement Marthe, ils l’ont d’autant mieux écoutée comme ils l’ont souvent fait par le passé. En raison de leurs anciens et fréquents contacts avec elle, ce jour de l’examen officiel leur avis est pratiquement établi, comme ils le diront, et ils ont déjà en quelque façon la « certitude morale » de l’authenticité des phénomènes que Marthe mentionne, comme ils l’écriront à plusieurs reprises dans le Rapport. Nous écouterons à notre tour leurs affirmations.

			La « certitude morale »

			Quant à Marthe, nous l’avons déjà noté, par ses échanges multiples avec ces experts en médecine – et avec combien d’autres personnes qualifiées, scientifiques, ecclésiastiques ou autres – elle a (et aura de plus en plus) l’opportunité de bien connaître son propre corps et de pénétrer les nombreux aspects de la psychologie et de la psychiatrie ainsi que ceux de l’expérience spirituelle et mystique.

			De leur côté, ces spécialistes croyants – et, après eux, beaucoup d’autres personnes, croyantes ou non – sont attirés par la fascination qu’exerce cette petite femme exceptionnelle, apparemment comblée de grâces pour le bienfait de l’humanité.

			Choisis par Mgr Camille Pic218 pour juger, du point de vue médical, de l’authenticité des phénomènes inhabituels que la stigmatisée de la Drôme dit vivre et montre dans son corps souffrant, les professeurs Dechaume et Ricard, lorsqu’ils entament leur examen le 14 avril 1942, sont depuis longtemps gagnés à la cause de Marthe et convaincus de sa véracité – on le lira dans un instant. Étudier, du point physique, l’authenticité des phénomènes extraordinaires que la malade vit depuis des années et qu’ils connaissent déjà en grandes lignes, reste aux yeux de ces chrétiens un précieux service à rendre à l’Église et à l’avenir prophétique de Marthe.

			Marthe elle-même n’ignore pas leur souci d’objectivité scientifique, mais elle sait aussi leur attachement à sa personne d’où découle ce qu’ils vont appeler leur « certitude morale ».

			« Nous éliminerons la supercherie 
et la simulation »

			Ce matin du 14 avril 1942, les deux médecins ne partent donc pas de zéro. Ils ne s’attendent pas à des surprises exceptionnelles. La fraude leur semble impensable, et d’avance exclue.

			Cette bienveillance du cœur et cette disposition positive transparaissent dans le Rapport.

			D’emblée ils écartent deux explications possibles : « Nous éliminerons la supercherie et la simulation. Nous en avons la certitude morale, notamment en ce qui concerne les stigmates et l’alimentation… » Mais, en même temps, ils savent qu’un contrôle rigoureux et scientifique manque au dossier, et c’est pourquoi ils préviennent :

			[…] mais pour en apporter la preuve absolue il est nécessaire de prévoir la mise en observation et la surveillance totale et constante de cette malade pendant quelques semaines. Il nous sera possible à ce moment de compléter certains points de l’examen : poids, étude des excréta, examen du liquide sanglant des stigmates, examen de la région sacrée, etc. [p. 30]219.

			Leur confiance en l’honnêteté de Marthe est toutefois si entière qu’elle devance la confirmation strictement scientifique des phénomènes extraordinaires. Ils le redisent encore trois fois dans le Rapport. Certes, l’examen complémentaire, prolongé et surveillé en clinique devra valider leur certitude pour qu’elle puisse être décrétée « absolue » :

			Nous croyons à la réalité des troubles de la vie végétative (nutrition et sommeil), mais nous ne nous prononcerons sur ces faits que lorsque la mise en surveillance aura prouvé de façon absolue leur réalité.

			Mais ils ajoutent :

			Nous affirmons la réalité des stigmates sanglants en dehors de toute simulation et supercherie, stigmates sans lésions cutanées évidentes et que d’aucuns mettront sur le compte de troubles vaso-moteurs d’ordre psychique (?)220. Nous aimons mieux reconnaître que nous ne voyons ni la cause, ni le mécanisme intime de ces stigmates dans l’état actuel de nos connaissances [p. 33].

			En conséquence de leurs considérations sur « les troubles de la vie végétative » qu’ils déclarent « réels » et « les stigmates sanglants qui ne peuvent être niés », ils écrivent dans la Conclusion générale : « Quant à nous, nous les considérons comme des manifestations d’ordre surnaturel » (p. 34).

			Pour clore le Rapport, ils citent le célèbre docteur Alexis Carrel : « Certains activités spirituelles peuvent s’accompagner de modifications aussi anatomiques que fonctionnelles des tissus et des organes. On observe ces phénomènes organiques dans les circonstances les plus variées parmi lesquelles se trouve l’état de prière. […] Ainsi comprise, la prière déclenche parfois un phénomène étrange, le miracle »…

			Sur quoi nos deux médecins enchaînent, et ce sera leur phrase terminale :

			Il suffit d’avoir passé quelques heures en toute liberté d’esprit auprès de Mademoiselle Marthe Robin pour être convaincu que se sont bien là vérités éternelles [p. 35].

			Jambes et bras, mains et pieds : immobiles ?

			Abordons maintenant, point par point, l’examen dans son détail, en commençant par la paralysie supposée de Marthe. Rappelons les affirmations de Marthe sur l’immobilité de ses bras et jambes, plusieurs fois répétées depuis treize ans à des amis et visiteurs, et ici entendues de sa bouche par les médecins.

			Brusquement le 2 février 1929 apparaît une impotence avec raideur des quatre membres. Pendant l’hiver la malade avait souffert des bras, elle avait eu des douleurs aiguës dans les jambes, puis brutalement, à la date signalée, vers midi, les bras ne peuvent plus servir et deviennent raides. Cette impotence fut assez brusque pour qu’elle eût encore au doigt le dé avec lequel elle brodait la veille au soir. Les jambes sont extrêmement douloureuses, avec l’impression qu’on les arrache, elles se replient complètement sur elles-mêmes après avoir donné l’impression d’être agitées de secousses et de mouvements de flexion involontaires. Cet état d’impotence brusquement survenu le 2 février 1929 va rester définitif. Il est aujourd’hui ce qu’il était alors, avec cependant ce fait que, depuis le mois de juin 1929, il y a quelques mouvements des phalanges des doigts, juste assez pour pouvoir faire glisser les grains d’un chapelet [p. 10].

			L’état, tel que nous venons de le décrire, resta le même pendant dix ans jusqu’en septembre 1939. À partir de cette date, il subit une aggravation certaine. Les stigmates, qui n’apparaissaient sans plaies que le vendredi, sont devenus à peu près permanents sur la tête, les pieds, les mains et le côté, mais toujours sans plaies. La tête qui était restée mobile, ne peut presque plus bouger, la malade ne peut lui faire exécuter que quelques petits mouvements car, si elle la bouge, la tête perd l’équilibre et tombe sur l’épaule sans qu’elle puisse la relever. Depuis cette même époque [septembre 1939] […] les douleurs dont elle souffrait par tout le corps se sont considérablement augmentées [p. 11].

			Passons au propre constat des médecins qui ont examiné attentivement le corps de Marthe, étendue sur son lit, et retenons qu’à ce point il participe plus de l’observation que de l’auscultation.

			Les jambes sont en flexion complète, la face postérieure des mollets contre la face postérieure de la cuisse gauche, les pieds reposent par leur bord droit sur le lit [p. 16].

			Pour le membre supérieur droit, le bras est accolé au bord droit du thorax, l’avant-bras en légère flexion porte la main sur la partie droite de l’abdomen. La main est en flexion dorsale et abduction, les doigts fléchis ; elle « fait le poing », le pouce non complètement inclus entre les doigts et la paume [p. 16-17].

			[Le bras gauche] est en extension le long du bord gauche du corps, la main en pronation complète est entre les deux pieds ou plus exactement entre le pied droit et la cheville gauche. Elle est aussi en flexion dorsale, les doigts fléchis, « faisant le poing » [p. 17].

			Hyperesthésie extrêmement marquée

			L’« examen neurologique » amène les médecins à parler de l’« hyperesthésie extrêmement marquée » de leur cliente : « La simple palpation est douloureuse en n’importe quel point du corps » (p. 19). Sous la rubrique « motilité, contractures », ils explicitent :

			Les muscles n’apparaissent pas contracturés, ils ne le sont pas du reste au palper, mais la contracture apparaît dès qu’on essaie de mobiliser un segment de membre. Il s’agit alors d’une contracture massive, frappant non seulement le membre en cause mais tout le corps, créant un état de rigidité totale et entraînant des douleurs très intenses [p. 21].

			Les muscles présentent donc deux états différents, deux façons d’« apparaître » : 1. Au simple regard et même au « palper », les muscles « n’apparaissent pas contracturés » ; 2. « La contracture apparaît dès qu’on essaie de mobiliser un segment de membre […] entraînant des douleurs très intenses. »

			Évidemment, ce ne sont pas Jean Dechaume et André Ricard qui ressentent dans leur corps ces « douleurs très intenses » auxquelles ils donnent foi : ils les déduisent à travers les réactions de Marthe221. Leur certitude de sa sincérité ne fait pas de place au doute.

			Ils ont probablement été fortifiés dans leur conviction lorsqu’ils ont essayé d’ouvrir la main fermée de Marthe, cette main qui « fait le poing ».

			Nous avons essayé d’ouvrir les doigts, nous avons commencé à les étendre mais avons dû nous interrompre à cause de la douleur provoquée [p. 20]…

			« Hyperesthésie extrêmement marquée », concluent les médecins, « la simple palpation est douloureuse en n’importe quel point du corps… » (p. 19). On ne peut pas toucher Marthe sans lui causer du mal. Mais les professeurs, eux, sont touchés en leur tréfonds par cette extrême sensibilité.

			« Absence de sommeil, absence d’alimentation »

			Sur son régime exceptionnel en termes de sommeil et d’alimentation, Marthe s’est également expliquée pendant l’interrogatoire initial.

			Depuis 1932 Mademoiselle Robin dit ne plus dormir. Depuis la même époque, dit-elle, elle ne mange plus. Elle éprouvait quelque temps déjà avant cette époque de très grosses difficultés à s’alimenter, elle ne pouvait presque plus avaler et vomissait à peu près tout [p. 11].

			Quant à sa capacité de se désaltérer, nous lisons un peu plus loin :

			Nous ne pouvons aussi que rapporter les déclarations du sujet en ce qui concerne la déglutition. Elle absorbe, dit-elle, trois ou quatre fois par jour une goutte de café222, chaque fois la valeur à peine d’un dé à coudre. Elle le garde un moment dans la bouche mais ne peut le déglutir, elle finit par l’absorber sans avoir à faire, dit-elle, un effort de déglutition [p. 18].

			Or, quelle que soit la méthode d’absorption, le liquide finit par échoir dans l’estomac, ce qui dérange quelque peu le tableau annoncé.

			Reprenons le fil de ces constatations. Si dans les pages finales sur le « diagnostic », on trouve deux assertions catégoriques (p. 30 et 33) excluant toute « supercherie et simulation » en ce qui concerne « les stigmates et l’alimentation » ainsi que les « troubles de la vie végétative (nutrition et sommeil) », ce sur quoi les médecins sont formels (« nous en avons la certitude morale »), ils ne remettent pas moins leur jugement final à la proche « mise en surveillance [qui] aura prouvé de façon absolue leur réalité » (p. 33). Car ils le savent : la certitude « morale » n’est pas la même chose que la vérité « absolue » qu’ils poursuivent « encore » et espèrent « bientôt » trouver et qui « prouvera » ce qu’ils croient : il y va d’« une nécessité », affirment-ils.

			C’est cet objectif, rendre leur conviction définitivement incontestable, et nul autre qui rend souhaitable, voire impérative à leur sens un séjour prolongé en clinique.

			La cécité de Marthe

			L’enquête menée au chapitre xii au sujet des lettres et autres textes composés par Marthe après 1939 démontre que, même à cette période et par la suite, elle voit. Elle n’est donc pas aveugle avant cette date. Ce qui contredit ce qu’elle affirme le 14 avril 1942 devant les médecins, son évêque Mgr Camille Pic et son confesseur le père Georges Finet :

			Depuis cette même époque [septembre 1939] la vision a presque complètement disparu, elle a même complètement disparu longtemps, jusqu’à la fin des hostilités [c’est-à-dire « depuis septembre 1939 » jusqu’au 22 juin 1940223]. Actuellement, la malade ne voit pas, elle ne peut ni reconnaître, ni voir vraiment quelque chose, mais perçoit de temps en temps des impressions fugaces et douloureuses (p. 11).

			En ce qui concerne l’examen des yeux proprement dit – point délicat, car Marthe se déclare et se manifeste extrêmement sensible à la lumière – les médecins rapportent :

			L’examen des yeux, fait en dernier lieu à cause de la douleur ressentie sous l’effet de la lumière, ne nous a rien montré d’anormal. Il ne semble pas qu’il y ait de la paralysie oculaire. On est gêné pour faire cet examen à cause de la constriction des paupières devant la lumière qui fait mal. Il n’y a ni blépharite, ni conjonctivité. Des deux côtés l’iris de coloration brune est intact. La chambre antérieure est apparemment normale, il n’y a pas de taie. Les pupilles ne sont pas en mydriase, leur réflectivité à la lumière est normale. Il n’y a pas de stygmatus spontané. Il n’y a pas d’anesthésie cornéenne. Nous n’avons pas examiné aujourd’hui le fond de l’œil, la malade étant, à la fin de l’examen, trop fatiguée pour permettre que cette investigation puisse être exécutée correctement [p. 19].

			De tels yeux devraient donc fonctionner, mais les médecins « reconnaissent d’emblée » que leur « investigation » a été difficile et que leur « diagnostic » demeure donc « provisoire » :

			Étant donné les conditions locales de l’examen, l’absence de documents médicaux précis sur l’histoire antérieure, les constatations faites, nous reconnaissons d’emblée que nous sommes en présence d’un cas clinique d’interprétation difficile, de diagnostic compliqué et délicat, d’autant que les examens spéciaux tels radiologique et ophtalmologique n’ont pu encore être faits [p. 26].

			Plus haut, ils ont résumé leurs premières impressions – précaires donc – après leurs investigations :

			Après la présence de la paralysie et l’absence de nutrition, la cécité de Marthe est ainsi renvoyée, implicitement, au futur examen clinique qui remplira d’autres conditions d’objectivité.

			L’examen des yeux, fait en dernier lieu à cause de la douleur ressentie sous l’effet de la lumière, ne nous a rien montré d’anormal [p. 19].

			Dans leur « diagnostic » final, ayant signalé que Marthe est « atteinte d’une amaurose presque complète » (p. 25), ils concluent sans conclure être

			en présence d’un cas clinique d’interprétation difficile, de diagnostic compliqué et délicat, d’autant que les examens spéciaux tels que radiologique et ophtalmologique n’ont pu encore être faits » [p. 26].

			Après la présence de la paralysie et l’absence de nutrition, la cécité de Marthe est ainsi renvoyée, implicitement, au futur examen clinique qui remplira d’autres conditions d’objectivité.

			Le sang sur le corps de Marthe

			Au sujet des « stigmates sanglants » sur « la tête, le visage et les mains » (p. 15-16 du Rapport), les médecins précisent :

			[…] ce qu’on est convenu d’appeler les stigmates sanglants de la Passion. Aux mains ces « stigmates » siègent sur la face dorsale, assez exactement au milieu du dos de la main, sur la région métacarpienne. C’est une tache de sang assez frais, arrondie, à contours irréguliers, plus épaisse au centre qu’à la périphérie, mesurant sur la main droit 25 millimètres sur 30, le stigmate est plus marqué, plus épais à droite qu’à gauche. Il n’y en a pas sur les pieds, ni sur le thorax.

			Sur la tête et la face, les taches de sang sont abondantes. C’est du sang coagulé, noirâtre. Tout autour de la tête, sur le front, les tempes, la région occipitale, de larges marques confluentes par endroit forment comme une couronne.

			À la face, les stigmates revêtent ce caractère particulier de couvrir les paupières, les yeux sont donc entièrement entourés de sang […] des paupières le sang a coulé des deux angles interne et externe par des traînées très nettement marquées [p. 15].

			Ce sang ne coule pas actuellement, mais il « a coulé », font-ils remarquer. Sur la main, le sang est encore « assez frais ». Les médecins ne voient pas le sang couler, mais ce sang « qui a coulé » est déjà, de surcroît, du « sang coagulé, noirâtre » (p. 15).

			Ils résumeront cet aspect dans leur « diagnostic » final :

			La malade a du sang coagulé sur les téguments, réalisant les stigmates sanglants, elle ne présente cependant aucune lésion visible et aucun dermographisme anormal [p. 25].

			Notons bien. Le sang répandu sur le corps de Marthe a été constaté dès le matin, à 9 heures 20. Les médecins en prélèvent chaque trace. Quatre heures et demie plus tard, à la fin de leur examen, le sang n’est pas encore revenu. Écoutons leur témoignage.

			Après avoir constaté l’existence de ces stigmates sanglants, nous avons soigneusement lavé à l’eau chaude avec un linge fin, le front, le visage et les mains. Toute trace de sang a ainsi disparu et nous avons minutieusement examiné la peau : elle est absolument intacte, strictement normale, garde la même coloration et le même aspect que partout ailleurs, ne présente aucune effraction même la plus minuscule, ni aucune trace de cicatrice ancienne. Nous n’avons du reste trouvé au cours de l’examen en aucun point du corps la moindre exulcération, ni même la moindre lésion qui pût expliquer la provenance de sang et de sang abondant. Cet examen des stigmates a été fait à 9 heures 20. Nous avons de nouveau examiné la peau à 14 heures, elle était aussi exactement intacte que quatre heures et demie auparavant. Nous n’avons pas vu apparaître les stigmates. Nous nous efforcerons de préciser ce point qui fera, si cela nous est permis, l’objet d’une note complémentaire [p. 16].

			Plus loin, dans la partie intitulée « Diagnostic que l’on peut tirer de cet examen du point de vue strictement médical » (p. 26), les médecins réaffirment leurs constatations en ce qui concerne l’effusion de sang, en rejetant résolument toute tromperie au sujet de ces « stigmates sans lésions cutanées évidentes : nous en étudierons l’étude dans une note ultérieure », écrivent-ils (p. 33).

			Hélas, cette « étude de l’étude » ne sera jamais effectuée, et nous attendons toujours cette « note ultérieure ». Lorsqu’au début de 1981 on a enfin voulu réaliser ces indispensables examens, la mort imprévue de Marthe, le 6 février, a tout stoppé, même l’analyse du sang qui se trouvait à ce moment sur son visage.

			Scientifiquement, il aurait été important, aussi bien en 1942 qu’en 1981, d’identifier avec certitude ce sang comme étant celui de Marthe ; d’établir sa présence sur le corps non pas à la suite d’une apposition extérieure, mais par un écoulement depuis l’intérieur des tissus ; enfin, de contrôler sa provenance en vérifiant, au besoin, qu’il s’agissait bien de sang humain. Et s’il était apparu que ce sang était bien celui de Marthe, il aurait fallu alors l’interpréter spirituellement, théologiquement et anthropologiquement.

			Un contrôle dans la chambre 
de Marthe prévu, puis raté

			En 1942, on a pourtant sérieusement songé à réaliser ces contrôles supplémentaires. Cette précision ainsi que d’autres résultent d’un deuxième Rapport, de caractère plus privé – mais informatif tout de même –, composé par le chanoine Gabriel Bérardier. Accompagné des prêtres Charles Marteau et Paul Ollagnier, les 26, 27 et 28 août 1942, il a considéré sur place le cas de Marthe, quatre mois après l’examen médical des spécialistes lyonnais.

			Dans son Rapport, conservé aux archives de l’évêché de Valence, le chanoine Bérardier affirme :

			Au mois d’octobre 1942, un contrôle devait être exercé par quatre infirmières, deux religieuses et deux civiles, qui, après avoir prêté serment entre les mains de Monseigneur Pic, évêque de Valence, se relaieraient jour et nuit, pendant quatre semaines continues dans la chambre de Marthe sans la quitter une minute, afin de bien attester cette carence totale de nourriture, de boisson, de sommeil. Les deux médecins Ricard et Dechaume ont dressé (août 1942224) un premier rapport à la suite de l’examen prolongé auquel ils ont soumis Mademoiselle Robin. Après ce jeûne de plusieurs années, la chair – à en juger d’après le visage, et les médecins nous disent que tout le corps est dans le même état – apparaît à l’état naturel : la peau n’est pas parcheminée ; on ne relève ni plaie ni escarre. L’apparition du sang n’a pas été jusqu’à ce jour contrôlé. Ce nouvel examen devait lui aussi se faire en octobre 1942.

			Dans une lettre du 3 octobre 1942 à Mgr Pic, le père Finet exprime en effet son désir, qui est également celui des médecins, de passer à cet examen supplémentaire. Mais il signale que la chambre de Marthe, dans son nouvel appartement, vient d’être peinte et que Marthe devrait y être transportée. Or cela pose un problème :

			Marthe ne supporte pas l’odeur de la peinture. Que faut-il faire, Monseigneur ? Faut-il attendre la fin du mois pour notre examen, car à cette date les odeurs de la peinture auront à peu près disparu. Faut-il faire l’examen avant de remettre Marthe dans sa chambre ? Il faudrait dans ce cas attendre que le frère [Henri] soit réinstallé dans sa chambre, soit 12 à 15 jours. Néanmoins les médecins désirent que l’examen soit fait dans la chambre de Marthe et commence le jour même de son transfert. On pourrait ainsi vérifier la chambre et constater qu’aucune nourriture n’y a été cachée.

			Cette lettre démontre le souci d’honnêteté des médecins. Toujours est-il que le contrôle sera différé et n’aura finalement pas lieu. Dans son rapport, Mgr Martimort, historien officiel dans la cause de Marthe, note :

			Il est vrai qu’il y a eu, au début de novembre, l’invasion [le 11 novembre 1942] de la zone [appelée auparavant « zone libre »] par les troupes d’occupation.

			Sans doute un grand désarroi étreint la région, désormais placée directement sous la botte nazie et c’est probablement la raison principale du report de l’examen. Peut-être que ce projet a-t-il aussi avorté en raison du caractère privé de la maison Robin où vit également Henri, frère aîné de Marthe et copropriétaire. Je me rappelle à ce sujet avoir entendu dire, à Châteauneuf, que la présence prolongée de personnes étrangères susceptibles de mesurer le train de vie de la maison n’emballait guère ses deux habitants225. On peut le comprendre et ce ce motif a pu jouer un rôle dans l’ajournement d’un contrôle souhaité et souhaitable. Le fait est que, finalement, il n’aura jamais lieu.

			Trente-neuf ans plus tard…

			Trente-neuf ans plus tard, en janvier 1981, Mgr Didier-Léon Marchand, le nouvel évêque de Valence, insista pour que les vérifications cliniques requises soient enfin réalisées.

			Marthe en accepta le principe quoique, selon ce que m’a dit Mgr Marchand, elle demanda un délai et proposa que l’examen ait lieu après l’hiver, lorsque le climat serait plus doux.

			Peu de temps après, le 6 février 1981, on la retrouva morte. Par terre. Allongée au sol, perpendiculairement à son lit qu’elle avait quitté.

			À ses pieds… des chaussons.

			Chaussons que personne parmi ses assistantes n’avait jamais vus et dont aucune d’entre elles, ni personne d’autre d’ailleurs, n’avait même soupçonné l’existence.

			

			
				
					212. R. Peyret, Prends ma vie, Seigneur. La longue messe de Marthe Robin, Paris, Éd. Peuple libre/DDB, 1958, p. 165.
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					214. Signalons que le début du mois de septembre 1939, marque le commencement de la Seconde Guerre mondiale avec l’invasion de la Pologne par l’Allemagne nazie.

				

				
					215. C’est-à-dire jusqu’au 22 juin 1940, jour de l’institution de la « zone libre » (dans laquelle se trouvait Châteauneuf-de-Galaure). Après deux ans et quatre mois de paix relative, la guerre (« les hostilités ») reprendra le 11 novembre 1942.

				

				
					216. C’est déjà la « seconde » chambre de Marthe, celle que l’on visite actuellement.

				

				
					217. Lisons, par exemple, le témoignage écrit de Simone Ladret. En 1933, âgée de 22 ans, Simone a fait la connaissance de la malade et est depuis lors « remontée très souvent chez Marthe », presque « tous les mercredis ». Devenue membre du Foyer de Charité, elle a beaucoup travaillé dans la maison de Marthe, au service de ses œuvres, ou comme secrétaire ; c’est à elle que vers 1940-1941 Marthe a dicté le premier cahier de ses « Récits de la Passion ». J’ai eu, le 23 novembre 1988, un long entretien avec Simone à Châteauneuf. J’ai pu aussi utiliser les nombreuses notes-souvenirs qu’elle a rédigées quatre mois après la mort de Marthe. Au sujet du docteur Ricard elle écrit : « Il n’y a pas longtemps, fin 1980 à peu près, je me trouvais auprès de Marthe avec un autre membre du Foyer. Elle nous a dit quelques mots des liens intimes qui l’unissaient au Docteur André Ricard. Et elle a terminé sa phrase par ces mots, qui, sur les lèvres de Marthe, résumaient tout : “Je pouvais tout lui dire.” Ces mots, dits lentement, et par Marthe, venant de son cœur, m’ont profondément touchée. Être aimé par Marthe, avoir sa confiance, quel trésor ! »

				

				
					218. Son invitation officielle, datée du 11 avril 1942 et adressée au docteur Ricard, suggère l’importance de l’examen : « Monsieur le Docteur, j’ai l’honneur de vous demander d’examiner selon les principes de l’art que vous pratiquez, Mademoiselle Marthe Robin, à Châteauneuf-de-Galaure, en mon diocèse. Les phénomènes qu’elle présente semblent de telle nature et peuvent avoir, du point de vue religieux, de telles conséquences, que je crois de mon devoir d’Évêque de provoquer cet examen. »

				

				
					219. Après quoi, les médecins envisagent une autre explication qu’ils rejettent : « Nous éliminons également l’origine hystérique, ou plus exactement pithiatique des symptômes observés. Rien vraiment dans le comportement de cette malade tout au long de l’examen prolongé auquel nous l’avons soumise ne nous permet de penser que ce syndrome soit d’origine pithiatique. […] Nous sommes intimement convaincus qu’il est impossible d’apporter une telle preuve et nous avons la certitude morale qu’il ne s’agit pas, même pour une partie, de manifestations pithiatiques » (p. 30-31).

				

				
					220. Le point d’interrogation, entre parenthèses, est mis dans le Rapport par les médecins eux-mêmes. Au cours des décennies précédentes, le problème des troubles vaso-moteurs a souvent été étudié scientifiquement, par exemple dans la revue Études carmélitaines.

				

				
					221. Soit un simple cri de douleur, une explication, ou l’expression contractée de son visage (dont je reparlerai plus loin).

				

				
					222. Qui lui prépare et apporte cette goutte de café « trois ou quatre fois par jour » ? Comme Marthe, paralysée, ne peut pas prendre, puis porter et tenir la tasse à sa bouche, quelqu’un d’autre doit le faire. Après avoir redressé un peu (et maintenu plusieurs instants) le corps de Marthe dans une attitude plus commode.

				

				
					223. Marthe fait allusion à l’armistice, signé le 22 juin 1940. Châteauneuf va se trouver de ce fait dans la « zone libre », état qui durera jusqu’au 11 novembre 1942.

				

				
					224. Si cette information donnée par le père Bérardier est exacte, les deux médecins ont dû tarder pour refondre leurs notes primitives d’avril dans un Rapport en règle. Rien ne semble avoir été conservé dans ce sens.

				

				
					225. Madame Robin était déjà décédée, le 22 novembre 1940.

				

			

		

	
		
			XX

			Intermezzo

			Nous avons déjà appris beaucoup, à ce stade, du comportement de Marthe, de son habilité à dominer chaque rencontre, de sa capacité à se tenir imperturbable dans son rôle face à l’admiration ou l’étonnement de ceux qui l’approchent. Mais comment se sent-elle cette fois, au cours de ces circonstances toutes particulières où des enquêteurs médicaux – amis, il est vrai – l’examinent de fond en comble, corps et âme ?

			Marthe, avec son intelligence aiguisée, devine les questions que les médecins peuvent se poser face à des phénomènes si inhabituels. La certitude « morale » qui les habite ne dispense pas leur entendement de vouloir vérifier et de vouloir comprendre, certes pour mieux le confirmer, l’étayer et le défendre, le surnaturel qui se joue dans la nature de Marthe – une femme, sensible, intelligente et dynamique, qui a su entrainer des personnes dans un nouveau courant spirituel que l’Église a la tâche d’évaluer et de préserver des dangers inhérents à ce type de fondation.

			Marcher dans la vérité : c’est pour cela que l’évêque constitue la commission médicale chargée d’examiner sérieusement Mademoiselle Marthe Robin. « Les phénomènes qu’elle présente semblent de telle nature et peuvent avoir, du point de vue religieux, de telles conséquences », écrit Mgr Pic dans sa lettre de nomination de la commission médicale, « que je crois de mon devoir d’Évêque de provoquer cet examen », non sans souligner la responsabilité des médecins devant Dieu, leur demandant « de prêter, devant nous ou devant notre délégué, le serment prescrit en pareilles circonstances par le droit ecclésiastique ». Et sans doute Marthe comprend-elle pour ce qu’il est le sens de cet engagement de l’Église : établir le vrai.

			Mais, dans le même temps, Marthe ne peut pas ignorer les actes concrets qu’elle a tant de fois posés en lien avec ses écritures mystiques, à commencer par les affirmations qu’elle a proférées à propos d’amies « secrétaires » venues l’aider à écrire sous sa dictée. Aussi ne peut-elle vivre cette rencontre avec les médecins enquêteurs que d’une façon différente de la leur. Ne discernons-nous pas en elle une certaine nervosité ?

			Pareillement, elle subodore immanquablement, dans les questions de ceux qui l’interrogent et qui insistent ou se taisent pensivement, ce léger combat intérieur entre leur adhésion croyante prête à accepter le surnaturel et leur savoir scientifique veillant à établir l’authenticité des phénomènes.

			Voilà donc Marthe confrontée à une enquête menée par des spécialistes nommés ad hoc, enquête à laquelle la stigmatisée a pu s’attendre depuis plus de dix ans – surtout depuis que le père capucin Marie-Bernard a commencé à répandre des doutes à son sujet. En ce jour d’examen, Marthe se trouve ainsi dans la position la plus fragile qui puisse être pour elle : non plus celle de la « personne-sujet » qui domine et dirige la scène, mais celle de la « personne-objet », livrée et subordonnée à des experts à la recherche d’éclaircissements.

			En d’autres termes, la voici confrontée à des spécialistes qui, d’un point de vue médical, la surclassent par leur savoir professionnel, leur connaissance expérimentale, leur familiarité avec les problématiques psychiques et psycho-analytiques. Ils connaissent les détails d’un métier que Marthe ignore et les méthodes d’un type d’investigation qui lui échappent. Si Marthe les dépasse en connaissance théologique et mystique, eux la surpassent en connaissance médicale et physique. Aussi Marthe a-t-elle dû être plus qu’éveillée ce jour-là – sur ses gardes et aux aguets.

			Marthe inquiète ?

			Comment Marthe, qui ne désire pas que soient découvertes les actions secrètes que nous avons mis au jour, pourrait-elle se sentir à son aise en pareille circonstance ? Si sa langue se tait avec prudence et intelligence, son corps, lui, parle. Son visage – le miroir de l’âme –, est pleinement actif. Et les médecins qui voient la malade habituellement « maintenue dans une demi-obscurité » pour la première fois « dans la pleine lumière, donnée par l’ouverture complète des volets » (p. 1), sont frappés par les expressions « extrêmes » de son visage sans cesse en mouvement.

			Ils le constatent et le diront après coup dans leur rapport. Ils y reviennent deux fois.

			Le visage présente une mobilité extrême, la diversité d’expressions est très grande, nous en avons eu maintes fois au cours de l’interrogatoire la manifestation [p. 19].

			La face a une diversité et une mobilité d’expression extrêmes [p. 21].

			Chaque mot pèse. Pendant « l’interrogatoire » du matin et pendant l’examen successif du corps, le « visage » (ou la « face ») « présente » (ou « manifeste ») des « expressions » (terme utilisé deux fois) d’une « diversité » (terme également utilisé deux fois), qui est « très grande ». Le visage se revêt d’une « mobilité » « extrême » (les termes « mobilité » et « extrême » sont eux aussi utilisés deux fois). Tout cela est remarqué, noté par les enquêteurs. Non pas une seule fois, mais « maintes fois ».

			Le langage du corps frappe les médecins, ils l’inscriront par la suite dans leur Rapport. Marthe, paralysée, est intérieurement en constant mouvement : mobile, mue, é-mue, de manière intense. Dans son âme, se jouent beaucoup de choses… Une âme inquiétée par tout ce que nous savons de ses actions… Son corps doit se tenir immobile alors qu’il sait bouger : bras, mains, doigts, Marthe doit réprimer le moindre sursaut. Quand les médecins s’efforcent de lui ouvrir les yeux226, Marthe, pourtant bonne lectrice, s’oppose comme elle peut.

			On est gêné pour faire cet examen à cause de la constriction des paupières devant la lumière qui fait mal [p. 19].

			Et pendant les quelques instants où ils réussissent à ouvrir les yeux Marthe – ces yeux qui, au dire de la mystique, ne distinguent rien –, la voilà qui regarde droit les visages de ses examinateurs. Désarmés, les docteurs diffèrent l’examen pour une autre fois :

			Nous n’avons pas examiné aujourd’hui le fond d’œil, la malade étant, à la fin de l’examen, trop fatiguée pour permettre que cette investigation pût être exécutée correctement [p. 19].

			Sa vie durant, Marthe attestera – du moins en présence des autres – son hypersensibilité à la lumière. Lorsqu’elle engagera de vraies secrétaires qui viendront noter ses écrits mystiques ou tenir à jour sa correspondance, elle veillera à ce qu’elles soient bien cachées derrière le gros rideau qui interdira à la lumière de la fenêtre ou de la lampe de se projeter sur l’alitée. Ce qui empêchera les secrétaires d’étudier le visage de Marthe lorsqu’elle dictera ses admirables pensées. Et lorsque, une rare fois, par mégarde, un rayon de lumière rejoindra l’auteur, elle s’en plaindra avec la douce véhémence caractéristique des malades chroniques ayant à rappeler leur handicap.

			En 1981, Raymond Peyret a fait le point sur la souffrance que la lumière causait à Marthe :

			Elle priait toujours. Elle offrait. Mais que pouvait-elle offrir au Seigneur qu’elle ne Lui avait déjà donné ? Elle ne pouvait ni manger, ni boire, ni dormir, ni remuer… Il est vrai qu’elle avait encore des yeux, affaiblis certes par les larmes de sang, craignant la lumière, depuis des années déjà, mais qui lui permettaient cependant de voir des personnes ou d’admirer un tableau de la Ste Vierge. Or, au début de la Deuxième Guerre mondiale, Marthe voulait faire le sacrifice de ses yeux, après en avoir demandé au Père Finet l’autorisation. L’offrande de sa vue fut immédiatement exaucée : Marthe devint aveugle.

			Mais, précise l’abbé Colon, ancien médecin de Châteauneuf, devenu prêtre et membre du Foyer de Charité, « la pupille de Marthe fut si sensible que le moindre rai de lumière pouvait provoquer un évanouissement ». Madame Simone Gaillard atteste : « Je l’ai entendu crier de douleur quand un jour par mégarde j’ai bousculé la lampe qui lui a envoyé un rayon de lumière sur les yeux », lampe qu’elle désigne comme étant la veilleuse cachée par une tenture de velours bleu et placée derrière la tête de Marthe. Et madame Gaillard ajoute :

			Marthe m’a aussi confié qu’un rayon de soleil matinal à travers un volet mal fermé, l’avait fait souffrir plusieurs jours des yeux et de la tête227.

			Comment, dès lors, d’un point de vue pratique, Marthe a-t-elle rédigé de sa main les pages manuscrites qui, supposément dictées, constituent l’essentiel des archives que j’ai eu à compulser ? Nous en reparlerons.

			Marthe, la fine psychologue

			Marthe est une fine psychologue. Elle perçoit d’instinct ce qui vit et vibre dans les personnes qui l’approchent. En un clin d’œil, elle sait s’adapter à la personne et, au besoin, se montrer très franche, même vis-à-vis de l’abbé Finet : souvenons-nous des lettres que Marthe lui a envoyées au sujet de sa collaboration jugée insuffisante ou sur son intérêt pour une jeune mystique laquelle n’était pas du goût de la stigmatisée228. Regardons encore la lettre du 15 janvier 1936 de Marthe à Melle Blanck (lettre écrite de sa propre main…) où elle prouve son feeling psychologique et sa capacité de lire les caractères des conjoints Gorse et de l’amie Barricadaire.

			Je suis bien triste de ce qui est arrivé a [sic] Madame G[orse] mais n a t-elle [sic] rien provoquee [sic] elle même [sic] (ne le lui dites pas s.v.p.). Depuis si longtemps que Madame B[arricaire] l’exite [sic] contre cet homme au lieu de lui précher [sic] le calme et la douceur, la grande domination de la femme, et qui agit toujours, même sur les moins délicats. Oh ! je ne nie pas que M[onsieur] G[orse] est un piètre sujet, une âme veule, mais elle le dépasse tellement et de si haut, il me semble, qu’elle devrait tout autrement s’imposer… tout est pour elle. Le Seigneur l’a comblée des dons les plus magnifiques, les plus enviables, et, c’est ce que voit M. G[orse] et il ne peut l’admettre.

			Face aux médecins, pendant l’examen physique, Marthe a dû exercer à son tour, et de son mieux, intensément et avec grande concentration, ce « calme » et cette « douceur », « la grande domination de la femme et qui agit toujours… »

			Les ongles de Marthe…

			Mais ce 14 avril 1942, les médecins qui examinent la stigmatisée, avec le docteur Banssillon en silencieux témoin, ne savent pas tout de l’histoire réelle de Marthe ni du manque de vérité de leur cliente qui, en ce moment même, transparaît de son interrogatoire et examen. De même que le père Finet a été leurré par Marthe le 10 février 1936, jour de sa première rencontre avec elle, la commission médicale l’est aussi ce 14 avril 1942.

			Pourtant, certaines affirmations de Marthe auraient pu sonner l’alarme chez les médecins et je demeure surpris qu’ils n’aient pas pensé à s’étonner haut et fort de leur caractère controuvé.

			Car à midi, après l’interrogation sur l’évolution de la maladie et une petite pause de vingt minutes, les médecins abordent « l’examen physique » par l’inspection des « téguments » : peau, ongles, cheveux… En inspectant les ongles de la paralysée, les docteurs signalent un phénomène étrange, inattendu, appris de la bouche même de Marthe.

			Les ongles semblent normaux : ils sont très friables, s’usent spontanément au contact et n’ont pas besoin d’être coupés – ils auraient toujours présenté cette particularité [p. 14].

			Un des nombreux petits miracles du ciel, ont-ils pu ou dû penser en silence.

			Mais le miracle sera expliqué par Marthe : les ongles de ses mains de paralysée jouissent d’un petit privilège qui tourne à leur profit puisqu’ils « s’usent spontanément au contact » des grains d’un chapelet, si l’on se tient à l’information donnée par la malade. Lisons :

			[…] depuis le mois de juin 1929, il y a quelques mouvements des phalanges des doigts, juste assez pour pouvoir faire glisser les grains d’un chapelet [p. 10].

			Cette infime mobilité, là encore selon le récit de Marthe, vaut pour les « phalanges de l’index et du pouce, à droite comme à gauche229 » (voir p. 21).

			Notons le conditionnel présent utilisé dans le Rapport : les ongles de Marthe « auraient » la particularité de ne pas devoir être coupés. Sous la plume des médecins, cet « auraient » semble traduire un certain étonnement – signe peut-être d’une incrédulité latente devant l’usure spontanée des ongles au contact d’un chapelet, surtout chez une personne aux mains paralysées (à l’exception de deux doigts à chacune). Mais leur longue fréquentation de Marthe, ou si l’on veut leur « certitude morale » plusieurs fois affirmée, a fini par chasser le doute dans leur esprit quant à la sincérité de la malade. L’emploi, au début de la phrase citée, de la formule « les ongles semblent normaux… » pourrait bien exprimer l’hésitation momentanée des médecins devant ces mêmes ongles qui « s’usent spontanément » et qu’ils ont ensuite refoulée.

			Les autres doigts, aussi bien de la main droite que de la gauche, sont décrits comme des « doigts fléchis », les mains « faisant le poing », et « le pouce non complètement inclus entre les doigts et la paume » (p. 17). Pour le reste, Marthe se présente comme entièrement paralysée.

			Tous ces petits détails fournissent des informations importantes et constitueraient autant d’indices s’il en allait d’un roman policier.

			Considérons d’abord les mains de Marthe. Selon l’explication donnée, deux doigts de chaque main, quatre au total, peuvent légèrement bouger et faire profiter les ongles du dit « contact » requis pour « s’user spontanément », autrement dit s’effriter d’eux-mêmes. En revanche, les ongles des six autres doigts, qui « semblent normaux230 », ne peuvent pas, en principe, « s’user spontanément au contact » ; main droite et main gauche sont, en outre, décrites comme « faisant le poing », « les doigts fléchis » (p. 17). Mais comment ces six doigts fléchis, paralysés, et emprisonnés dans ce « poing », peuvent-ils alors « s’user au contact » ?

			Certes, cette démonstration est en un sens superflue puisque tout ce que Marthe assène au cours de cet examen médical au sujet de ses mains paralysées et de ses yeux aveugles, est en pleine contradiction avec l’activité qu’elle déploie dans son œuvre écrite où on la trouve tant des fois en train de rédiger textes spirituels, lettres, notes intimes. Il en ressort évident qu’elle sait jouer de ses dix doigts et deux prunelles !

			Il n’y a donc aucune raison de supposer que ses ongles, décrits par les médecins comme « normaux » (p. 14), ne croissent pas et n’aient pas besoin d’être coupés. Pour Marthe, qui sait manipuler plume, encrier, papier, cahiers et livres, il ne doit pas être très difficile de raccourcir ses ongles.

			Au cours de l’examen médical de ses mains, Marthe n’hésite pas à tromper les médecins. Elle se tient aussi immobile que possible, la main fermée « à poing », simulant de souffrir intensément dès qu’on la touche. Ainsi les médecins sont désarmés.

			Veulent-ils examiner les yeux de Marthe ?

			On est gêné pour faire cet examen à cause de la constriction des paupières devant la lumière qui fait mal [p. 19].

			Marthe se montre-t-elle répulsive, excessivement sensible ? Les médecins acceptent et comprennent les réactions de cette âme si douloureusement éprouvée :

			Hyperesthésie extrême marquée, la simple palpation est douloureuse en n’importe quel point du corps [p. 19].

			Veulent-ils ouvrir encore la main tenue « à poing » ? Ils doivent céder :

			Nous avons essayé d’ouvrir les doigts, nous avons commencé à les étendre mais avons dû nous interrompre à cause de la douleur provoquée [p. 20].

			Vont-ils mieux réussir à examiner les pieds de Marthe dont les orteils ne sont évidemment pas tenus « à poing » ? La mobilité des articulations est possible, mais Marthe exprimera sa douleur et l’examen est à nouveau interrompu :

			Il n’y a pas de déformation en pied-bot, ni varus, ni valgus, ni talus, ni équin. Il n’y a pas de griffe. Les pieds sont à angle droit sur la jambe, il est possible d’en mobiliser les articulations mais comme pour la main l’essai n’a pu être poussé loin et pour la même raison [p. 20].

			Troubles trophiques

			Des plus intéressantes sont aussi les constatations des médecins au sujet des « troubles trophiques », en particulier en ce qui regarde la nutrition des tissus du corps. (Le mot « trophique » est dérivé du grec « trophè », qui signifie « nourriture ».)

			Marthe est une personne handicapée et, depuis longtemps, on a observé que ses « jambes sont repliées231 ».

			Les jambes sont en flexion complète, la face postérieure des mollets contre la face postérieure de la cuisse gauche, les pieds reposent par leur bord droit sur le lit. Les deux membres inférieurs dans leur totalité restent parallèles, accolés l’un à l’autre, il n’y a ni entrecroisement des jambes, ni équinisme des pieds [p. 16].

			À l’exception de ce repliement des jambes, les médecins ne constatent ni autres déformations ni ankyloses :

			Pas de déformations articulaires, les articulations qui paraissent comme soudées ne sont pas ankylosées232, il n’y a aucune déformation au palper des extrémités osseuses, pas de gonflements articulaires, les reliefs osseux se dessinent nettement sous la peau [p. 20].

			Impressionnés par le tableau médical que Marthe leur offre et leur explique, les médecins sont obligés de reconnaître que, somme toute, son corps continue à se porter assez bien.

			Nous avons pu constater que le sujet se présente sans amaigrissement sensible, sans aspect cachectique. Dans l’ensemble les téguments sont normaux et ne présentent aucun des caractères que l’on constate chez les malades déshydratés, dénutris ou cachectiques. Ils ne sont pas spécialement pâles et ne présentent nullement l’aspect d’une pâleur anémique, les muqueuses du reste sont colorées. La peau est souple, partout sans plis, glissant normalement sur le tissu cellulo-adipeux sous-jacent qui n’a pas disparu, elle ne présente ni oedèmes, ni sécheresse, ni hypersudation [p. 14].

			Ongles et… cheveux !

			La chevelure de Marthe est d’ailleurs un signe de cette relative bonne santé. C’est bien connu, selon une loi de la nature humaine, ongles et cheveux – ces « téguments » du corps que les médecins vont examiner – poussent de concert, dans un bel accord. Au sujet de ses cheveux, Marthe déclare : « On les coupe tous les 6 mois environ » (p. 18).

			Alors, pourquoi ses ongles, qui « semblent normaux » comme le constatent les médecins (p. 14), ne jouiraient-ils pas du même mouvement physiologique que ses cheveux qui, eux, poussent de façon normale ?

			Là encore, les médecins ne semblent pas y avoir pensé. Ce détail, comme d’autres, aurait dû éveiller en eux une curiosité légitime mais à laquelle il leur aurait alors fallu trouver une réponse valable.

			Et les deux coupes-ongles ?

			Si ses ongles « s’usent spontanément au contact et n’ont pas besoin d’être coupés », à plus forte raison s’ils ont « toujours présenté cette particularité » (p. 14), pourquoi Marthe a-t-elle conservé dans sa « table de nuit » jusqu’à sa mort « une trousse à ongles » alors bien inutile quoique dûment mentionnée dans l’inventaire des objets trouvés dans sa chambre au moment de son décès ?

			À toute fin utile, je signale que, selon le dit inventaire dressé post-mortem, on a trouvé une deuxième « trousse à ongles » qui reposait à « l’étage du haut » du « buffet » trônant dans la chambre de la malade. Conserver deux coupe-ongles pendant des dizaines d’années dans des tiroirs, sans jamais ne les utiliser… Est-ce commun ?

			Et quoi avec sa « tête » instable ?

			Ajoutons, pour conclure ce chapitre, la confidence que fait Marthe aux médecins d’un phénomène qui la gêne depuis « septembre 1939 », soit juste avant les débuts de la Seconde Guerre mondiale. Lisons dans le Rapport, p. 11.

			À partir de cette date, [« l’état » de son corps] subit une aggravation certaine. Les stigmates, qui n’apparaissent sans plaies que le vendredi, sont devenus à peu près permanents sur la tête, les pieds, les mains et le côté, mais toujours sans plaies. La tête qui était restée mobile, ne peut presque plus bouger, la malade ne peut lui faire exécuter que quelques petits mouvements car, si elle la bouge, la tête perd l’équilibre et tombe sur l’épaule sans qu’elle puisse la relever [p. 11].

			Comme il l’atteste dans ses notes à propos des « extases » de Marthe, le père Finet aura ainsi souvent à saisir et parfois à maintenir la tête de Marthe dans ses mains pour la redresser avec prudence233.

			Repensant à l’activité de lectrice et de copiste que l’exploration des écrits de Marthe a révélée – activité qui demande une bonne vue et des doigts agiles – on reste impressionné par le contrôle dont Marthe a su faire montre à l’heure de l’investigation médicale sous le regard de ses amis de longue date et néanmoins examinateurs.

			N’a-t-elle pas été habitée à ce moment par la peur de se trahir et, par conséquent, envahie par une nervosité et une fébrilité qui, « maintes fois » (p. 19), se sont reflétées sur son visage, soudainement animé d’« une diversité et une mobilité d’expression extrêmes » (p. 21) ?

			En un instant, toute sa « spiritualité », toute sa renommée de stigmatisée paralysée, toute sa réputation de mystique contemporaine auraient pu chavirer. Et révéler son grand talent d’actrice.

			

			
				
					226. Mais suffisamment pour conclure que l’examen n’a « rien montré d’anormal. Il ne semble pas qu’il y ait de la paralysie oculaire » (p. 19).

				

				
					227. Voir R. Peyret, Marthe Robin, La Croix et la joie, Valence, Éd. Peuple libre, 1982, p. 130.

				

				
					228. Ces lettres ont été données au chapitre xvii.

				

				
					229. Rapport p. 21. Si Marthe est entièrement paralysée, elle ne peut pas prendre elle-même ce chapelet et il faudrait que quelqu’un le lui mette entre les doigts – sans doute avec une grande prudence… Et que, plus tard, il lui retire le chapelet… Et cela dans l’obscurité de la chambre… Et pour la main gauche, se pencher sur le corps de Marthe (son lit étant mis contre l’armoire) et trouver les deux doigts précis de la main sous la couverture…

				

				
					230. Dans le Rapport, à la p. 14, des aspects normaux sont signalés par trois fois. 1. D’abord, en général : « Nous avons pu constater que le sujet se présente sans amaigrissement sensible, sans aspect cachectique. Dans l’ensemble les téguments sont normaux et ne présentent aucun des caractères que l’on constate chez les malades déshydratés, dénutris ou cachectiques. Ils ne sont pas spécialement pâles et ne présentent nullement l’aspect d’une pâleur anémique, les muqueuses du reste sont colorées. » 2. Ensuite, pour les ongles en particulier : « Les ongles semblent normaux ». 3. Enfin, de nouveau en général : « Tout ceci traduit un état endocrinien normal. » Dans les 18 lignes dactylographiées qui traitent de « l’aspect des téguments », le mot « normal » (ou « normalement », ou « normaux ») revient 7 fois.

				

				
					231. En 1928, par deux fois la question de ses jambes repliées revient dans son courrier. Dans sa lettre du 22 juin 1928 à Madame Delatour, elle manifeste son intention « d’acheter un divan car je serai si bien que dans mon lit et qu’ond [sic] aurait l’avantage de pouvoir pousser près de la fenaître [sic] pendant le jour ; et aussi si besoin était j’y pourrait [sic] passer la nuit ? [sic] Une chaise longue n’est pas suffisamment large pour moi qui est [sic] les jambes trop repliées ! » Dix jours plus tard, dans sa lettre du 2 juillet 1928 à Madame Caillet, Marthe commande par l’intermédiaire de cette cousine lyonnaise un « petit divan » : « Je voudrai [sic] bien que l’on me mette les dossiers 45c à 50c de haut à cause de mes reins malades ; largeur 90c ou 80c si l’on ne peut pas faire à 90c mais pas moins large surtout à cause de mes jambes repliées, il me faut cela ? [sic] Oh ! que l’on vaut peu cher quant [sic] on est malade et tout devient compliqué. Je veux également que l’on m’y mette 4 roulettes tout comme les lits et roulant dans tous les sens comme ceux des tables et des fauteuils. »

				

				
					232. Étonnant constat pour des médecins. Après tant d’années d’immobilisme sans aucune thérapie, on s’attendrait à ce que ces articulations soient ankylosées… En tout cas, la fonction trophique du corps a bien continué de fonctionner.

				

				
					233. De même, comme pendant les « Passions » du vendredi, le corps de Marthe est plus d’une fois jeté avec violence contre la commode longeant son lit – par l’action du démon, expliquera-t-elle. Pour protéger la fragile malade, le père Finet sera bien des fois obligé de la saisir et la retenir dans ses bras.

				

			

		

	
		
			XXI

			La « forme » et les « chaussons »

			Détails ou témoins ?

			Alerté par ce que je découvrai peu à peu sur l’activité de Marthe écrivain et à ce que cela supposait d’organisation systématique, je rendis une seconde visite à la ferme de La Plaine, le 20 octobre 1988. Mon but était cette fois de recueillir le plus d’informations possible sur certains phénomènes qui s’étaient présentés dans la chambre de Marthe.

			Parmi eux figuraient les bruits qu’on entendait régulièrement lorsqu’elle était seule dans la pièce – surtout le jeudi, le vendredi et, plus tard, le samedi et dimanche aussi – et que l’on attribuait au démon. Ou les « objets déplacés » d’un point à l’autre par quelque intervention pareillement maléfique. Ou les « tasses cassées » dont j’avais vu les morceaux conservés dans une commode. Ou encore « la chaise » qui bien souvent barricadait la porte lorsque, le matin, le père Finet voulait entrer dans la chambre.

			Je voulais aussi savoir la position exacte dans laquelle on avait trouvé Marthe, morte au pied de son lit. À plusieurs reprises j’ai posé les mêmes questions à trois des femmes membres du Foyer qui avaient été le plus directement engagées au service de Marthe et à qui il était arrivé de passer la nuit à la ferme Robin dans le petit appartement construit pour elles, du côté opposé à l’appartement de la stigmatisée. Je les appellerai ici Prima, Secunda et Tertia.

			Prima, la très dévouée, évoqua devant moi un phénomène étrange que, très tard dans la soirée, en rentrant dans la cuisine, elle avait plusieurs fois constaté : notamment la vue d’une « forme », comme elle disait, qui, glissant sur le sol, fuyait depuis la cuisine dans la chambre de Marthe en refermant la porte en toute hâte.

			Peut-être parce que pour bien saisir la position du corps de Marthe au moment de sa mort je m’étais moi-même auparavant allongé par terre, tout d’un coup Prima se jeta spontanément sur le sol pour mimer le mouvement de la « forme » glissante, adoptant comme points d’appui le derrière, les mains et les pieds. Je notai dans mon cahier, littéralement et sur le moment, ses réponses à mes questions.

			— C’était quelle « forme » ?

			— La forme d’une personne…

			— Un homme ?

			— Non. Pas un homme… Je pensais que c’était Marthe… Je ne saurais pas vous dire… Je l’ai dit chaque fois234… Des cheveux gris comme Marthe… la chemise comme Marthe…

			Prima me précisa encore que, parfois, en rentrant tard dans la cuisine, elle entendait et voyait, du côté de la chambre de Marthe, la porte s’ouvrir, puis se refermer rapidement235.

			Dans son Rapport pour l’évêque de Valence, le père et docteur Jean Colon, prêtre et médecin auprès du Foyer de Charité, reproduisait le constat qu’il avait mené le soir du 6 février 1981, juste après le décès de Marthe Robin : « J’ai pris le pouls carotidien de Marthe. Le bras droit, habituellement en équerre à la ceinture, était glacé, mais souple de mouvement et de peau. » Il y résumait également l’examen auquel il avait assisté quatre jours plus tard, le 10 février et qu’avait conduit le professeur Replumaz, chirurgien et expert près les Tribunaux et la Cour d’appel de Lyon, dépêché pour la circonstance par le cardinal Renard.

			Replumaz et moi avons procédé à l’examen clinique : […] membres supérieurs souples (surtout le gauche). Membres inférieurs en position fœtale, repliés en tenaille et impossibles à étendre236 (membres dits « à ressort ») car ils reprennent de suite la position en tenaille.

			Notons bien. Membres supérieurs souples. Étonnant après plus de quarante ans de « paralysie » sans aucune kinésithérapie, parce que trop douloureuse. Membres inférieurs « dits à ressort » : il est « impossible à les étendre » (entendons durablement, parce qu’ils « reprennent de suite leur position en tenaille »). C’est effectivement ainsi que fonctionne l’outil qui sert ici de métaphore : il peut s’ouvrir et se refermer pour se rouvrir éventuellement à nouveau, ce que l’on veut indiquer par l’expression « membres à ressort ».

			À son tour, le professeur Replumaz stipulait à l’intention de l’archevêque de Lyon, le cardinal Renard qui l’avait mandaté :

			La mobilité des deux membres supérieurs était normale malgré la rigidité post-mortem. À noter que la flexion du coude gauche était incomplète et limitée à 90°. Au niveau des deux membres inférieurs, il existait une dérotation du bassin ; les jambes étaient repliées, les talons touchant les fesses ; le père Colon m’a dit qu’après la mort ses deux membres inférieurs avaient pu être étendus mais avaient retrouvé très rapidement la position originelle (véritables genoux à ressort).

			Le professeur Replumaz poursuivait :

			Aucune escarre aux points déclives, pas d’escarre talonnière, pas d’escarre fessière et trochantérienne.

			Si Marthe avait été pendant plus d’un demi-siècle paralysée sans pouvoir bouger, cette absence totale d’escarres ne s’expliquait pas. Par ricochet, le fait que le corps de Marthe n’eût pas souffert d’escarres, qu’il eût été trouvé souple et non pas ankylosé, prouvait qu’elle pouvait se mouvoir suffisamment et bouger bras et jambes. Cela expliquait aussi comment tout massage et toute kinésithérapie avaient pu être omis dans le cas de Marthe qui se prétextait hypersensible au point de ne supporter d’être touchée sans souffrir beaucoup, afin de les exclure.

			Ajoutons enfin que le professeur Replumaz était accompagné, sur ordre du cardinal Renard, du père Marc Clément, vice-official de l’archidiocèse de Lyon. Dans sa lettre du 11 février 1981 au cardinal, le père Clément notait des détails intéressants qu’il avait relevés sur la dépouille de Marthe exposée sur son divan. Il attirait l’attention sur les « doigts croisés » que présentaient les mains de Marthe et concluait logiquement qu’on avait « donc pu déployer les bras, dont le gauche était, m’a-t-on dit, paralysé le long du corps et le droit en permanence sur sa poitrine ». Le « donc », accolé au fait de « pouvoir déployer les bras », était hautement significatif dans la bouche du père Clément : il indiquait qu’après un si long temps de complète paralysie et d’attitude statique (plus d’un demi-siècle, si l’on s’appuie sur le Rapport médical de 1942), l’ankylose aurait dû être totale. Autrement dit : Marthe avait pu bouger ses bras, régulièrement et suffisamment.

			Tenant compte de tout ce que j’avais appris de Prima et de ce que j’avais lu dans les rapports des docteurs Colon et Replumaz, je devais essayer un jour, à Châteauneuf, sous les yeux stupéfaits de Mgr Bouvier, promoteur de justice de la Cause, d’imiter le mouvement qui m’avait été esquissé. Assis par terre sur mon derrière, m’appuyant sur mes mains et sur les pointes des pieds, déplaçant mes jambes successivement en ne les pliant pas au-delà d’un angle de 80°, je parvins à avancer sans trop de problème. Ce fut la seconde et dernière fois de ma vie que je me livrai à ce genre de déplacement (la première avait eu lieu la veille, seul dans ma chambre, en guise d’essai). Marthe, avec plus de pratique et moins de poids à transporter, réussissait sans doute beaucoup mieux que moi, jusqu’à pouvoir – et à la longue, de mieux en mieux – pour ainsi dire « glisser » en avant, avancer assez rapidement, pour ensuite rentrer dans sa chambre et en fermer la porte d’un coup du verrou qui y était bas placé.

			Plus tard, une sœur missionnaire de sainte Teresa de Calcutta, qui avait longtemps travaillé parmi les plus pauvres dans les bidonvilles, me confirma qu’elle avait vu plusieurs fois des handicapés se déplacer – avec une certaine agilité – de cette façon.

			Les « chaussons »

			Par trois fois j’ai visité la « chambre de Marthe » afin de l’étudier. À chacune de ces occasions, après avoir longuement observé le positionnement de la pièce par rapport à l’ensemble de la maison, j’en ai inspecté le moindre recoin, objet ou meuble, le lit, le fauteuil, la chaise et le coussin dur à côté du lit, les quelques autres chaises, les deux tables et la grande armoire ainsi que les trois commodes avec leurs tiroirs où ont été retrouvés beaucoup de manuscrits de Marthe après son décès. Mon ambition était de réinscrire l’approche critique des textes dans l’analyse circonstanciée des lieux.

			Ma première visite eut lieu le 18 octobre 1988. À un certain moment, je pris sur une étagère de la « grande armoire » un paquet enveloppé de plastique et l’ouvris. Il contenait des chaussons blancs, fourrés, légers, à la semelle de caoutchouc, marque « Dearform ». Sur un billet joint à ma découverte, je pus lire : « Chaussons enlevés des pieds de Marthe – 6 février 1981. » Soit le jour où Marthe fut retrouvée morte au pied de son lit. Elle portait ces chaussons au moment de trépasser. Les chaussons étaient quelque peu salis aux semelles par le contact avec le sol, signe qu’ils avaient servi, et davantage sur les pointes que sur les talons.

			La chose me parut importante. J’en fis part à Mgr Bouvier, qui par la suite me confia qu’il n’avait pas voulu me parler de l’existence de ces chaussons pour n’influencer en rien ma recherche personnelle. Le lendemain, je recopiai un billet de Prima qui, depuis 1963 environ, avait vécu dans la maison, bientôt rejointe par Secunda, une autre membre du Foyer.

			Elle y avait écrit :

			Marthe n’avait jamais des chaussons à ses pieds. Je certifie que le jeudi 5 février vers 18.30, aidée du Père Finet, j’ai changé l’alèse237 et Marthe n’avait pas de chaussons à ses pieds. Le vendredi 6 février lorsque le Père Finet m’a appelée pour lui aider à remettre Marthe dans son lit, j’ai senti en la prenant qu’elle avait des chaussons à ses pieds. En faisant la toilette mortuaire, [Tertia] les lui a enlevés. 6 février 1981. [Suivent les signatures de Prima et de Tertia.] Ces chaussons se trouvent dans l’armoire, à droite sur la seconde étagère.

			Au cours de ma seconde visite dans la chambre, Prima me redit ce qu’elle avait précédemment consigné. D’où venaient ces chaussons ? Et qui aurait pu les mettre aux pieds de Marthe, trouvée morte par terre devant son divan ? Un membre du Foyer au service de Marthe ? On n’en voyait ni la raison, ni la convenance, et cela allait à l’encontre du témoignage de Prima et Tertia très surprises après la découverte des chaussons dont personne ne semblait avoir eu connaissance. Une personne de l’extérieur, s’infiltrant après sa mort dans la chambre de Marthe ? Mais chaque soir, en partant, le père Finet en fermait la porte, emportait la clé et venait, le lendemain, lui-même la rouvrir.

			Qui alors aurait mis ces chaussons aux pieds de Marthe ? Fallait-il y voir l’œuvre du démon, souvent évoqué dans les « Notes des Passions » consignées par le père Finet ? Le démon qui, dans divers témoignages, dont celui du père Finet, causait les bruits étranges et les désordres imprévus dans la chambre de Marthe ? Le démon qui avait menacé Marthe « qu’il irait jusqu’au bout », selon un propos rapporté par le père Finet ?

			Plus tard, je devais lire une conférence que le père Finet avait donnée devant sa famille trois mois après la mort de Marthe, et dans laquelle il avait fait allusion à « ces espèces de pantoufles, sandales, aux pieds de Marthe ». Il se demandait surpris : « D’où venaient-elles ? Qui les avait mises ? On n’en sait absolument rien238. »

			Et si c’était le démon, fallait-il admettre alors, en ce suprême moment de vérité, une victoire des ténèbres sur la Lumière ? Du démon sur la Sainte Vierge, dont la présence auprès de son lit avait été si souvent évoquée par Marthe ?

			Restent deux détails importants. Nous avons entr’aperçu le premier. Ces chaussons blancs n’étaient pas neufs, ils avaient été visiblement utilisés plusieurs fois. Ils portaient aux talons les traces manifestes de doigts qui les avaient fixés un certain nombre de fois autour des talons. Sans être vraiment maculés, ils n’étaient pas propres. De plus, étrangement, ils étaient plus sales sur les pointes des semelles… La personne qui utilisait ces chaussons appuyait visiblement davantage sur leur avant que sur leur arrière. Comme le faisait la « forme glissante » que Prima m’avait décrite. À cause de ses « jambes repliées » Marthe était en effet obligée de s’appuyer davantage sur les pointes que sur les talons. Sur l’une des semelles était encore collé un morceau d’une matière crasseuse et desséchée – on aurait dit de la terre – avec un petit reste d’une matière écrasée. Observant ces détails en ma compagnie, Tertia formula devant moi une saine conclusion : « On ne peut quand même pas dire que ce soit la sainte Vierge qui lui ait mis “ces choses” aux pieds. »

			Second détail. Après la mort de Marthe, on trouva dans sa chambre une cuvette en plastique contenant un liquide épais et noirâtre. « Qui puait », me dit Prima. Elle ajouta que depuis le temps qu’elle assistait Marthe, à savoir l’an 1952, elle avait toujours vu la cuvette, mais cette fois celle-ci était cachée au fond sous la grande armoire et contenait cette matière malodorante. Selon toute apparence, le contenu était du méléna, ce mélange opaque et pâteux de sang et de selles provenant d’un processus digestif incomplet ou défectueux. Consulté par la camériste de service, le père Finet conseilla de jeter le contenu. Ce qui fut fait.

			

			
				
					234. Sans doute au père Finet, qui semble avoir été convaincu des multiples vexations démoniaques que Marthe lui rapportait, tout comme des nombreuses interventions de la Sainte Vierge à son endroit.

				

				
					235. Il s’agit de la porte qui donnait, depuis la cuisine, sur un étroit couloir et la porte de la chambre de Marthe. À gauche – en entrant depuis la cuisine – au fond de ce couloir, il y avait une toilette sans vase, comme autrefois on en voyait. À droite, le petit couloir donnait, du côté opposé à la cuisine, sur une des deux portes de la chambre de Marthe, celle que le père Finet fermait chaque soir à clé pour protéger la paralytique et qu’il rouvrait le matin à son retour. Le petit couloir entourait de trois côtés la chambre de Marthe et donnait aussi sur quelques chambres de service (dont une était prévue comme « salle d’attente » pour les visiteurs, mais qui en fait n’a jamais servi) tandis que dans les autres étaient conservées beaucoup de choses (vivres, vêtements, etc.) avec les cartons et le nécessaire pour préparer les colis que Marthe faisait envoyer à certains Foyers de Charité, aux pauvres, aux missionnaires, à des prisonniers pour ses « œuvres ». C’est tout cet ensemble que j’indique comme « l’appartement de Marthe », construit en 1942 en partie derrière la maison, dont il devenait une annexe. Le petit couloir ouvrait aussi sur la « buanderie » où il y avait encore une porte qui donnait sur le jardin-verger-terres de la ferme. (S’il y avait une petite inexactitude dans cette description, notée à Châteauneuf il y a plus de vingt-cinq ans, elle serait involontaire.) Sur la porte allant du petit couloir à la cuisine, outre la clé normale, il y avait, uniquement du côté de l’appartement de Marthe, un verrou coulissant. Il avait été fixé bien plus bas que ce que l’on fait d’habitude. Ce verrou me semble avoir été pensé par et pour Marthe : ainsi, elle pouvait rapidement entrer dans la cuisine en manœuvrant le verrou et se trainait ensuite en « glissant » par terre (comme avait suggéré Prima).

				

				
					236. Veut-il dire « étendre » complètement ? Même s’ils reprennent aussitôt leur position en « tenaille » ? C’est ainsi, il me semble, que le professeur Replumaz semble avoir compris le sens des mots du père Colon car, en se référant à son explication, il écrit (comme nous lirons ci-après) : « Le père Colon m’a dit qu’après la mort [de Marthe] ses deux membres inférieurs avaient pu être étendus mais avaient retrouvé très rapidement la position originelle (véritables genoux à ressort). »

				

				
					237. Il fallait régulièrement changer l’alèse du lit de Marthe, tâche très délicate à cause des douleurs que Marthe alitée manifestait lors des contacts et des déplacements corporels…

				

				
					238. Cela ne doit pas étonner. Jusqu’à sa mort, Marthe a habité la maison officiellement vendue au Foyer mais dont elle et son frère Henri ont gardé la jouissance pour le restant de leur vie. C’était elle qui y commandait, qui en réglait la vie – et on n’avait pas accès à ses armoires sans son ordre ou accord. En principe, il n’était pas malaisé, pour les mains de Marthe, entraînées à remplir des centaines de pages, de soustraire dans un des deux tiroirs de la petite armoire, placée à sa gauche entre son divan et le mur, une paire de chaussons fourrés mais si légers, du reste bien utiles dans une journée froide comme celle du 6 février, le jour de sa mort. Notons que les deux tiroirs de cette petite armoire n’avaient pas de bouton, mais à l’angle supérieur gauche du tiroir droit avait été pratiqué un petit trou, suffisamment grand pour glisser un doigt et l’ouvrir…

				

			

		

	
		
			XXII

			ActivitÉ physique 
de Marthe « Écrivain » et complicitÉ d’autrui (?)

			À croire le parcours biographique qu’elle a esquissé devant la Commission médicale en 1942, Marthe aurait été paralysée depuis 1929 puis, alitée et hypersensible au point de ne pouvoir être touchée qu’avec extrême prudence, elle serait devenue aveugle en 1939.

			Ce tableau est en contradiction avec tout ce qui a été exposé jusqu’ici dans la présente enquête. Après un examen factuel des pièces du dossier, mené dans le souci constant de la vérité et de l’objectivité, je voudrais éclairer certains aspects de l’activité de Marthe en tâchant de les reconstituer.

			Marthe est une handicapée physique, nul doute sur ce point. Mais fut-elle entièrement paralysée et de façon durable ? Les activités littéraires de « Marthe écrivain » et de « Marthe lectrice » excluent une paralysie générale. Ce serait céder à un mythe mensonger, créé et alimenté par ses soins – bien qu’une forme de paralysie relative ait été réelle dans une phase initiale239 et ait peut-être réapparu plus tard pendant des périodes plus ou moins longues.

			Revenons à son activité d’« écrivain ». Marthe a certainement « dicté » à des moments, tout en écrivant à d’autres, dès le début des années 1930. Jusque dans les années 1970, on trouve des annotations de sa main, même si elle trouve parmi les membres du Foyer des secrétaires toutes dévouées.

			Marthe écrit donc. Mais comment fait-elle concrètement ? Deux hypothèses : soit elle écrit couchée sur son divan, soit elle réussit à se transporter hors de son divan pour trouver dans sa chambre une attitude plus favorable à son travail.

			Première possibilité : 
Marthe écrit depuis son divan

			Dans le cas où Marthe reste couchée sur son « divan », l’acte d’écrire lui demande une activité corporelle complexe. Il lui faut tout d’abord se relever un tant soit peu, imposer un effort à ses mains, ses bras, son dos : bref, tout le corps est engagé et les muscles doivent se tendre. Dans une lettre à Madame Delatour, elle explique qu’elle écrit sa lettre depuis son lit, ayant mis sur ses genoux une « boîte à biscuit » comme appui. Pourquoi Marthe n’aurait-elle pas continué à agir de la sorte après l’automne de 1942, alors qu’elle a le bénéfice d’occuper sa « chambre » en propre ?

			Ensuite il lui faut donc rapprocher d’elle, à l’instar de la « boîte », un support un peu solide – ne fût-ce qu’un bout de carton240 – pour y appuyer le papier : on ne peut pas écrire sur une feuille qui flotte. Marthe posséde-t-elle une telle tablette ? Celle, par exemple, que son père aurait fabriquée pour elle, comme une tradition locale l’affirme ?

			Il lui faut aussi prendre la feuille de papier et la poser de manière qu’elle reste fixe sur le support. Un effort qui n’est pas herculéen mais qui requiert une certaine habileté et précision manuelle, a fortiori s’il s’agit d’un cahier.

			Enfin, il lui faut prendre en main la plume ou le stylo. Si Marthe rédige depuis son lit, sans doute se sert-elle d’un stylo-plume – la plume seule réclamant l’utilisation d’un encrier qu’elle peut, certes, poser sur le sol, ou sur le coussin dur qui se trouvait normalement près de son lit, mais au prix de mouvements pénibles et dangereux pour éviter de le renverser et de se salir.

			Il lui reste alors à écrire, ce qui suppose beaucoup de labeur car la main a à effectuer un mouvement continu pour rédiger des missives souvent longues et circonstanciées. Mais Marthe y réussit bien et, la plupart du temps, son écriture est régulière.

			Lorsque, et c’est fréquent, Marthe copie des passages d’un ouvrage imprimé, il lui faut prendre le livre, l’ouvrir, le feuilleter pour trouver la page exacte, le disposer devant elle, éventuellement le reprendre, là encore en mains, pour chercher un autre texte sur une autre page, enfin copier le(s) texte(s) choisi(s).

			Lorsque, et c’est aussi habituel, Marthe achève la rédaction d’une lettre, il lui faut mettre la plume de côté, plier la feuille, prendre l’enveloppe pour l’y glisser (des actions qui nécessitent les deux mains), ensuite écrire l’adresse241, fermer l’enveloppe, l’humecter avec la langue, mettre finalement la lettre de côté pour qu’au moment opportun elle puisse être timbrée et portée à la poste par la personne chargée de l’expédition – un visiteur ? Le facteur ? Sa mère ?

			Complicité de sa maman ?

			Avant d’aborder la seconde hypothèse (que je considère la plus probable), j’invite le lecteur à se remettre en tête la disposition de la première « chambre de Marthe ». En effet, dans leur grande majorité, ses amis ou accointances ne l’ont rencontrée ou ne se l’imaginent que dans sa deuxième « chambre » – celle qui se trouve dans l’appartement construit en 1941-1942. Auparavant, la malade a vécu longtemps dans une autre pièce : la chambre située derrière la cuisine de la maison, dont les fenêtres donnent sur la cour de la ferme.

			Dans cette première chambre, Marthe a rédigé ou dicté une bonne partie de ses écrits. Personne (sauf l’éventuelle secrétaire, dans ce cas, et si avérée) n’était au côté de la malade à certaines heures de la journée, et moins encore les soirs, les nuits ou les matins.

			Personne, à l’exception, bien souvent, Madame Robin. Car, depuis des années, Amélie-Célestine, la mère de Marthe a disposé un lit à son usage dans la chambre de sa fille – Monsieur Robin dort seul dans une chambre au premier étage et il en ira ainsi jusqu’à sa mort, le 23 juin 1936, à l’âge de 76 ans.

			Au cours de la journée, depuis la cuisine attenante, la mère entre sans doute de temps en temps dans la chambre de la fille : pour un petit service, un bon mot, une tâche ménagère – du reste, c’est autant sa chambre à elle. Ce ne sera qu’après le 22 novembre 1940 – le jour du décès d’Amélie-Célestine –, que Marthe prendra la décision de faire construire un nouvel appartement conçu en fonction de ses besoins, situé derrière la maison, le long du pré et qui abritera la « chambre » que, pour la plupart, connaîtront ses 100 000 visiteurs.

			Mais revenons à cette première « chambre de Marthe ». Dans une lettre du 23 octobre 1928, Marthe décrit à Madame Delatour la situation d’alors – qui n’a pas dû beaucoup évoluer par la suite :

			Mes journées s’écoulent uniformément, monotones et semblables, les trois quarts du temps seule, l’ouvrage de maman ne se trouvant pas uniquement dans ma chambre.

			Mais en mère aimante et préoccupée, Amélie se manifeste plusieurs fois par jour auprès de sa fille, lui tient compagnie, l’a fait participer à l’épluchage des légumes ou à un travail de couture. Le matin, elle met de l’ordre dans la pièce où elle a passé la nuit, et puis il y a les petits services à rendre à sa petite malheureusement handicapée. Peu à peu, apparaissent des gens, surtout des croyants, désireux de s’entretenir avec la mystique stigmatisée dont la renommée se répand dans la région. En bonne hôtesse – le mari et le fils Henri sont aux champs ou à l’étable –, Madame Robin accueille les visiteurs, les membres de la famille, puis les enseignantes de l’École, et bientôt les premiers membres du Foyer.

			Étant donné le travail d’écriture soutenu de Marthe, il est difficile d’envisager que Madame Robin ignore les activités de sa fille et naturel au contraire d’estimer qu’elle les constate, ne serait-ce que par la présence de (ou des) enveloppe(s) qui doivent partir à la poste242.

			Dans quelle mesure protége-t-elle et facilite-t-elle le travail de sa fille ? À tout le moins en lui assurant une meilleure position pour lire et écrire. Ou, plus maternellement, en l’enveloppant de sa vigilance silencieuse et en se mettant à son service. En bref, quel est le degré de complicité de Madame Robin ? Connaît-elle, approuve-t-elle et seconde-t-elle les activités clandestines de cette fille chérie ?

			Toujours est-il qu’Amélie-Célestine aime beaucoup son enfant Marthe – et d’autant plus pour les raisons particulières que nous avons esquissées –, sa petite dernière, celle pour laquelle elle a souffert et lutté, cette petite handicapée que la vie a si durement frappée. De surcroît, dans ce ménage plutôt pauvre, la mère n’est certainement pas insensible aux sommes d’argent et autres dons que certains bienfaiteurs et bienfaitrices laissent à la pauvre « stigmatisée » et à sa famille qui prend si généreusement soin d’elle.

			Malade, transportée à la clinique lyonnaise où officie le docteur Ricard, puis ramenée à la maison, Madame Robin meurt le 22 novembre 1940 dans son lit, à côté du divan sur lequel Marthe passe ses jours et ses nuits. Elle a 76 ans.

			C’est après sa mort donc, que commence à se dessiner le projet d’une nouvelle chambre, laquelle sera expressément construite selon les plans de Marthe et qui consistera en fait dans un petit appartement pensé en fonction de ses besoins personnels mais aussi comme lieu d’accueil. Car Châteauneuf recevra de plus en plus de visiteurs et de retraitants tandis que de nombreux Foyers de Charité verront peu à peu le jour dans plusieurs pays du monde.

			Depuis la mort de sa mère, Marthe reçoit au cours de la journée l’aide des membres du Foyer. Mais la nuit elle reste seule à la ferme avec son frère Henri qui a sa chambre à l’étage et l’occupera jusqu’à son suicide le 8 août 1951. Ce n’est que par la suite que des membres du Foyer viendront habiter de façon fixe à la ferme. Ils seront logés dans une annexe dressée à droite de la maison (si l’on regarde la porte d’entrée de face) tandis que le nouvel appartement de Marthe se situe du côté opposé et se trouve en partie derrière la maison. Une dépendance donc qui, en pratique, même si elle y est attenante, reste hors de la maison des Robin. Et de l’univers secret de Marthe.

			Deuxième possibilité : 
pour écrire, Marthe quitte son divan

			Examinons maintenant la deuxième hypothèse. Même handicapée des deux jambes, Marthe peut se lever et se déplacer dans la chambre afin de trouver une posture plus favorable pour écrire.

			Pour qui se poserait la question de la motilité de ses jambes, nous avons vu qu’elles sont repliées, certes, mais capables de souplesse. On ne saurait donc en faire un contre-argument.

			En revanche, cette deuxième hypothèse me semble la plus probable pour une raison déterminante : afin de porter sur le papier des textes souvent copiés à partir d’ouvrages imprimés, il faut pouvoir les avoir à portée de la main. Or la graphie de Marthe est le plus souvent régulière, souple et coulante, ressortant comme ayant été réalisée dans des circonstances suffisamment confortables.

			Tout cela m’incite à penser que pour écrire, Marthe sait quitter son lit, s’asseoir comme elle le peut, poser son papier sur une base solide afin de se livrer efficacement à l’exercice sans recourir à une quelconque assistance.

			Mais ne nous trompons pas de chambre et de lit… Marthe a eu deux « chambres ». Dans la première, qu’elle a partagée avec sa mère et où elle rédigera la plupart de ses écrits, la tâche n’est pas malaisée. Mais dans la seconde, à partir de l’automne de 1942, qu’elle occupe seule, comment fait-elle pour se hisser sur une chaise, déposer ses papiers – son cahier, le livre quelle copie – sur une des tables de la chambre et laquelle ? Serait-ce la « table du Père », proche de son lit, que Georges Finet utilise habituellement pour prendre des notes et où tout le nécessaire pour écrire est rangé ? Ou Marthe s’installe-t-elle dans son « fauteuil » (un siège bien bas !) qui se trouve derrière son divan243, tenant sa feuille de papier sur quelque tablette posée sur ses genoux ?

			Sans en être certain, j’opte pour le travail de rédaction en dehors de son lit. Ce qui m’y incline est – encore une fois – la propreté relative de la majorité de ses manuscrits rédigés avec une écriture plutôt régulière, ce qui suppose une attitude corporelle assez confortable. En tout cas, il est sûr que Marthe a rédigé de sa main une grande partie de ses écrits, de même qu’elle a incontestablement accompli manuellement d’autres activités244.

			Un plateau fixe – grand ou petit – est toujours plus commode pour déposer le nécessaire. Dans sa chambre, il y a bien la table de nuit à côté du fauteuil, derrière le lit. Il y a surtout la table-secrétaire déjà mentionnée. Le père Finet, qui en temps normal visite chaque soir Marthe, lui lit le bréviaire et la correspondance du jour, y prend des notes sur ses visions et y place le Saint-Sacrement lorsqu’il lui donne la Communion. La nuit comme le jour une lampe voilée y répand une faible luminosité245.

			En tout cas, quelles qu’en aient été les conditions matérielles d’exécution, il est sûr que Marthe a écrit une grande quantité de choses ! Sans lumière (naturelle ou artificielle), elle n’aurait jamais écrit une lettre, jamais noté ou copié un texte d’un auteur spirituel ! Au fur et à mesure que le Foyer se développera, à partir des années 1940-1950, elle recevra l’aide de secrétaires, quoique seulement pour sa correspondance. Ces assistantes seront le plus souvent assises à une petite table auprès de la fenêtre mais derrière un rideau censé protéger la malade de toute lumière. Quel argument fallacieux au service de Marthe que ces sténos notant, au crayon ou à l’encre, sous la dictée des textes empruntés qu’il leur fallait réviser, une fois la copie remise, selon les injonctions de la malade qui, elle, gardait l’œil sur l’original !

			Dès sa jeunesse, Marthe se dit sensible à la lumière assez forte. Dans les années 1920, ses lettres à Madame Delatour mentionnent cette particularité ; l’électricien y a alors apporté la bonne solution246, en écoutant les suggestions de Marthe.

			Mais dans ses déclarations devant la Commission médicale du 14 avril 1942, Marthe se présente comme pratiquement aveugle (et pourtant extrêmement sensible au moindre rayon de lumière). Et jusqu’à sa mort, elle laissera tout son monde croire à sa cécité.

			Ce que le biographe attitré de Marthe, le père Raymond Peyret, rapporte ainsi :

			Elle priait toujours. Elle offrait. Mais que pouvait-elle offrir au Seigneur qu’elle ne Lui avait déjà donné ? Elle ne pouvait ni manger, ni boire, ni dormir, ni remuer… Il est vrai qu’elle avait encore des yeux, affaiblis certes par les larmes de sang, craignant la lumière, depuis des années déjà, mais qui lui permettaient cependant de voir des personnes ou d’admirer un tableau de la Ste Vierge. Or, au début de la Deuxième Guerre mondiale, Marthe voulait faire le sacrifice de ses yeux, après en avoir demandé au Père Finet l’autorisation. L’offrande de sa vue fut immédiatement exaucée : Marthe devint aveugle. Mais, précise l’abbé Colon, ancien médecin de Châteauneuf, devenu prêtre et membre du Foyer de Charité, « la pupille de Marthe fut si sensible que le moindre rai de lumière pouvait provoquer un évanouissement »247.

			Photosensible ? Pas assez pour être empêchée de lire et d’écrire… Aveugle ? Non !

			

			
				
					239. Voir une lettre de février 1929 à la clarisse Jeanne Bonneton, dictée à Raymond Gaillard, puis remise par lui au net et que j’ai déjà citée au chapitre xv.

				

				
					240. Dans une lettre du 25 février 1928 à Madame Delatour (voir chap. xiv), écrite à la main et, exceptionnellement, au crayon, Marthe explique qu’elle appuie son papier sur une boîte mise sur ses genoux.

				

				
					241. On garde des enveloppes avec l’adresse écrite par Marthe.

				

				
					242. Une tâche que Madame Robin assume parfois elle-même. À la fin de sa lettre du 15 février 1928 à Madame Delatour, Marthe écrit : « Ma petite Maman va partir pour le village et va porter ma lettre. »

				

				
					243. Le fauteuil se trouvait à côté d’une petite table de nuit où, après la mort de Marthe, on a trouvé des cahiers, ses journaux spirituels par exemple.

				

				
					244. En me limitant aux travaux qui ont un rapport avec la plume ou l’encre, on trouve, faits de ses mains et accompagnés de quelque explication écrite, certains essais de patrons pour coutures ; tel buvard portant son nom ; telles feuilles qui portent des tâches d’encre ; telles pages de listes de vivres, avec le détail des prix et de la quantité demandée. Les mains qui savent écrire, peuvent en principe aussi coudre, ouvrir et fermer des boîtes et bouteilles, au besoin un encrier, et… se couper les ongles des mains.

				

				
					245. Les listes des objets trouvés dans l’appartement de Marthe mentionnent par exemple « 7 paquets de cierges » (dans la commode contre son divan), « une lampe électrique » et « trois paquets bougies » (dans l’armoire), « une bouteille d’encre », encore « deux bougies », « deux ampoules électriques » (dans le tiroir de la commode), « une boîte crayon, stylo, lampe poche » (dans le buffet, étage du haut) et bien d’autres objets. Évidemment, cela ne conduit pas à des conclusions définitives ; pareils objets pouvaient s’y trouver depuis des années. De plus, Marthe avait beaucoup d’objets dans les armoires de ses chambres qu’elle destinait aux paquets à envoyer aux pauvres, aux missionnaires et aux autres Foyers… Mais le nécessaire pour écrire n’a jamais dû manquer.

				

				
					246. « Depuis cette même époque (septembre 1939) la vision a presque complètement disparu, elle a même complètement disparu pendant longtemps, jusqu’à la fin des hostilités. Actuellement la malade ne voit pas, elle ne peut ni reconnaître ni voir vraiment quelque chose, mais perçoit au cours de l’examen canonique de temps en temps des impressions fugaces et douloureuses. » Déclarations de Marthe, pendant l’examen canonique de 1942.

				

				
					247. R. Peyret, Marthe Robin, La Croix et la joie, p. 130.

				

			

		

	
		
			XXIII

			Les « passions » extatiques de Marthe Robin vues et annotÉes par le pÈre Finet

			J’en arrive enfin aux « passions248 » hebdomadaires de Marthe. Je les examinerai en les rangeant selon les prêtres qui y assistèrent et qui furent dans l’ordre chronologique, Léon Faure, puis Georges Finet. Je commencerai cependant par les évocations qu’a consignées le père Finet car elles sont plus riches en détails. Son témoignage nous aidera à mieux discerner la façon dont Marthe a vécu ces expériences hebdomadaires et, indirectement, à mieux comprendre les « passions » antérieures décrites par le père Faure, lesquelles seront examinées dans le chapitre suivant.

			Je n’hésiterai pas à redire à chaque pas les constatations qu’une analyse attentive des « passions » de Marthe Robin impose. Constatations imprévues, imprévisibles, mais aussi découlant d’agissements inqualifiables…

			L’assistance du père Finet, 
par exemple le 31 décembre 1937

			En 1936, pris par ses tâches de sous-directeur de l’enseignement catholique dans le diocèse de Lyon, le nouveau « Père » ne peut pas immédiatement résider dans le nouveau Foyer de Châteauneuf et donc assister, chaque vendredi, aux « passions » de Marthe. Il sera souvent remplacé par l’abbé Faure, rarement par un autre prêtre.

			Georges Finet prendra l’habitude – inaugurée par Léon Faure – de noter en détail l’heure précise, le déroulement de la « passion », les phrases que Marthe a prononcées et les gestes qu’elle a accomplis – les inclinations pour évoquer les trois chutes de Jésus sous le poids de la croix, les mouvements brusques attribués aux assauts du démon, les gémissements, les pleurs, les respirations difficiles, et finalement la mort de Jésus.

			Après quelques jours, lorsqu’il n’a pas pu tout saisir des mots de Marthe, le père Finet reçoit parfois (à sa demande ? ou à l’initiative de Marthe comme il en fut au temps du père Faure ?) la version entière des belles prières formulées pendant la « passion », l’habitude étant déjà qu’elle soit rédigée dans une « écriture inconnue ».

			Prenons par exemple la « passion » du vendredi 31 décembre 1937. Outre le compte rendu dressé par le père Finet pendant la « passion », nous disposons de la « prière » offerte par Marthe et écrite par une secrétaire anonyme – ou mieux, par « deux » secrétaires, étant donné les calligraphies différentes ! Et l’écriture demeurera inconnue, car le père respecte le souci de Marthe de ne pas révéler inutilement le cercle privé de ses relations auquel appartiennent ces bien mystérieuses secrétaires – et qui ne le sont guère en fait.

			Cette prière est assez révélatrice. J’ai pu y découvrir une source étrangère dont Marthe s’est approprié les expressions, copiant des bouts de phrases et des paragraphes presque entiers.

			Nous étudierons le récit de cette « passion » du 31 décembre 1937 en quatre mouvements.

			1. Nous lirons les notes que le père Finet a prises ce jour-là. Je signalerai les éléments provenant de la source étrangère, qui est l’autobiographie de Dina Bélanger [sigle DB]249 : en caractères gras les phrases ou éléments de phrase littéralement empruntés ; en caractères italiques ce qui est emprunté partiellement ; en caractères normaux ce qui est propre à Marthe. Les informations pratiques ajoutées par le père Finet seront soulignées.

			2. Au cours de la « passion », le père Finet ne comprend pas tout ce qui est prononcé par Marthe. Après coup, il demande donc le texte complet des belles prières que Marthe aurait voulu réciter de sa voix entrecoupée. Un peu plus tard, elle lui fait parvenir sa prière complète ; nous lirons ce texte, en mettant déjà en relief ce que Marthe a éventuellement emprunté à la source étrangère.

			3. Dans un troisième temps, je confronterai les textes communs aux deux versions (les annotations du père et le texte de la prière livrée par Marthe). Ce qui nous conduira à une conclusion dont je préviens ici qu’elle sera poignante.

			4. À partir des deux textes étudiés – la prière proférée pendant sa « passion » et la prière complète procurée par Marthe – j’attirerai l’attention sur le lien mental qui a existé dans l’esprit de Marthe entre la préparation concrète de cette « passion » et son déroulement effectif.

			Première approche : les notes prises par le Père Finet

			Voici les notes prises par le père Finet le « vendredi 31 décembre 1937 », précédées d’un mot de Marthe de la veille, « jeudi » 30 décembre.

			Jeudi soir 21 h 7 – Mon Père, arrêtez sur moi seule toute votre divine Justice.

			21 h 8 – Mon Père, que votre volonté soit faite et non la mienne.

			Vendredi 13 h 45 – J’arrive. Dehors il a neigé. Passion sanglante. Du sang a coulé de la bouche.

			14 h 53 – Soyez aimé, béni et glorifié, ô notre Père des cieux, ô mon Dieu, dans votre divine Sagesse, par l’amour passionné de Jésus pour l’abaissement, l’anéantissement, l’humiliation, la pauvreté, la souffrance, le dénuement et l’abandon de tout son être à votre volonté sainte, par sa sainte folie de la croix, par la soif consumante de son âme divine qui sait le vrai prix des biens crucifiants et la valeur des âmes humaines [DB 107], par l’abandon de tout son être à votre volonté Sainte, par sa sainte folie de la Croix.

			Elle parle… je ne comprends pas.

			14 h – Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, dans votre toute-puissance créatrice par l’incorporation et la substitution constante et pleine d’amour de votre Verbe, dans le pauvre petit néant de misère qu’est tout mon être [DB 107]…

			Le démon l’empêche de continuer.

			… par la supplication ardente, perpétuelle et infaillible de mon Jésus bien-aimé demandant et obtenant que la création entière glorifie [DB 107], réjouisse…

			14 h 9 – Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, de votre éternelle bonté de Père…

			Le démon l’empêche de terminer… Les mots sont comme étranglés dans son gosier.

			14 h 11 – Il m’étouffe !

			Elle est très pâle et respire difficilement. Elle est secouée.

			14 h 16 – Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, offrant à votre bras irrité de juge inflexible, dans votre adorable justice [DB 108]…

			Elle ne peut plus parler, pleure en gémissant, les mots n’arrivent pas à sortir. Elle fait effort pour avaler. Elle est secouée.

			14 h 22 – Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, dans votre… (immensité ?)

			Elle est jetée vers la table à deux reprises. Je la relève.

			14 h 40 – Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu…

			Quelques syllabes que je ne comprends pas… Elle tombe vers la table. Je la relève.

			15 h – Elle se lève pour la première fois. Retombe doucement, soutenue par moi.

			15 h 4 – Ô mon Père, puisque vous m’avez rendue incapable et comme impuissante à parler, puisque vous ne m’avez pas permis de m’exprimer, je supplie Jésus et Marie, ma bien-aimée Maman, de s’écrier en moi, et à ma place : Soyez à jamais aimé, honoré, béni, glorifié, ô notre tendre Père des Cieux… Que votre nom soit de plus en plus sanctifié de nos cœurs et de nos âmes. Que la plénitude de votre règne arrive pour le régne universel de Marie, notre Mère. Que votre très Sainte Volonté soit faite en moi et en toutes vos créatures comme elle est faite au ciel.

			15 h 6 – Elle se lève pour la 2e fois, je la soutiens.

			15 h 9 – Elle se lève pour la 3e fois. Est jetée sur son oreiller avant que je n’aie même eu le temps d’approcher. Gémissements.

			15 h 18 – Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’avez-vous abandonné ?

			15 h 24 – Mon Père, je remets mon âme entre vos mains.

			15 h 25 – Mort.

			Deuxième approche : la « prière complète » de Marthe

			Ayant lu les notes prises par le père Finet au cours de la « passion » de Marthe, regardons la prière complète que Marthe a procurée après coup et que, soit qu’elle ait été en forte souffrance, en pleine transe, en pure imitation consciente ou inconsciente de l’état extatique, elle n’a pu proférer que très partiellement au cours de sa « passion » douloureuse. Le père Finet signale lui-même que la première partie de la prière est calligraphiée « d’une écriture inconnue », la suite « d’une autre écriture inconnue ».

			(Texte écrit d’une écriture inconnue250 :)

			Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, dans votre divine Sagesse par l’Amour passionné de Jésus pour l’abaissement, l’anéantissement, l’humiliation, la pauvreté, la souffrance, le dénuement, l’abandon de tout son être à votre Volonté Sainte, par sa sainte folie de la Croix, par la soif consumante de son Âme divine qui sait le vrai prix des biens crucifiants et la vraie valeur des âmes humaines [DB 107].

			Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu dans votre Toute-Puissance Créatrice par l’incorporation et la substitution constante et pleine d’amour de votre Verbe dans le pauvre petit néant de misère qu’est mon être, par la supplication ardente, perpétuelle, infaillible de Jésus Médiateur Éternel demandant et obtenant que la création entière rende à son Auteur suprême le maximum de gloire, de Jouissance et d’Amour qu’il peut en retirer, par le déversement intarissable de toute la puissance et de toute la Sainteté de mon Jésus Bien Aimé, seul capable par Lui-même de combler l’abîme insondable de la Trinité Divine et de La satisfaire pleinement dans sa capacité de recevoir [DB 107].

			Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, dans votre éternelle Bonté de Père par la vie intense débordante, surabondante et divine de Jésus Sanctificateur Tout-Puissant dans toutes les âmes qu’il a choisies Lui-même et la substitution de tout son Être en elles, offrant ainsi à la Trinité d’Amour autant de fontaines vivantes et jaillissantes où elle puisse satisfaire pleinement sa capacité de donner et de s’épancher Elle-même à son aise par l’absorption ineffable et pleine d’Amour de tous les justes en sa Divinité Sacrée de Gloire Éternelle [DB 108].

			Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, dans votre ineffable Justice par l’immolation constante de Jésus, la Victime Infinie, offrant à votre bras de Juge inflexible et souverain ses Plaies Sacrées, son Sang précieux, ses mains suppliantes et bénies, son Corps divin et meurtri, son Cœur blessé et toujours ouvert, son âme très sainte et toute sa vie, par l’expiation, la réparation, la justification et par toute la rédemption d’amour de ce doux Sauveur payant et satisfaisant sans cesse avec une surabondance infinie pour toutes les ingratitudes, les indélicatesses, toutes les faiblesses, tous les crimes et tous les mépris de la pauvre humanité coupable, aveugle et pécheresse [DB 108].

			Soyez aimé, béni et glorifié, ô mon Dieu, dans votre Infinie Miséricorde, par la réalisation parfaite et sans épuisement des mérites inépuisables de Jésus, Juge Suprême et Souverain, par l’adoration, la prière, l’oblation, l’offrande ininterrompue de l’Hostie Eucharistique, attirant et déversant dans toutes les âmes qui le désirent la surabondance des grâces du repentir et les Océans infinis de la miséricorde et du pardon, par le déploiement ineffable de sa libéralité divine se plaisant à édifier et à produire sans fin des merveilles de sainteté et de vertus, des chefs-d’œuvre de perfection, de générosité et d’amour dans toutes les âmes humbles, confiantes et abandonnées [DB 108].

			(Texte d’une autre écriture inconnue : )

			Soyez aimé, béni et glorifié, dans votre Amour Infini, ô Dieu trois fois Saint, qui voyez des taches, même dans vos Anges et en présence de qui les Chérubins se voilent la face de leurs ailes, par Jésus, l’Agneau Immaculé, le Christ d’Amour, le Dieu Sauveur, le Juste éternellement Vierge et Parfait, offrant à la Sainteté par Essence un tabernacle digne d’elle, un paradis de délices, un sanctuaire de repos et de complaisance et en qui le Père trouve sa délectation251, son contentement, son maximum de gloire et de jouissance dans toute l’éternité des siècles sans commencement ni fin [DB 109].

			Soyez aimé, béni et glorifié, ô Trinité Éternelle et Divine par Jésus qui seul peut vous rendre tout honneur, toute Louange, toute Action de Grâce, selon le tribut qui vous est dû pour vous-même et selon que vous le méritez pour chacune de vos créatures et pour tous les êtres que dans votre Bonté, votre Sagesse, votre Amour, votre Science et tous vos attributs infinis vous pourriez tirer du néant [DB 109].

			Troisième approche : comparaison des « textes communs ».

			Dans cette troisième approche, nous allons nous engager dans une expertise qui requiert toute notre attention.

			Par quatre fois, nous allons comparer des passages communs et à la « prière complète » de Marthe et au compte rendu du père Finet. Il s’agira chaque fois d’un passage où Marthe a plagié l’autobiographie de Dina Bélanger, tout en y ajoutant des incidentes de son propre cru. Et nous constaterons, chaque fois, que ces passages, d’une part celui donné dans la « prière complète », d’autre part celui prononcé par Marthe à l’heure de sa « passion » et consigné par le père Finet, sont similaires sinon identiques.

			C’est ce qui nous permettra de conclure que, en vue de sa « passion », Marthe avait déjà préparé sa « prière complète » avant d’en réciter des passages assez consistants au moment de la vivre.

			•Premier passage commun

			1. Voici d’abord l’un de ces passages tel qu’on le lit dans la « prière complète » que Marthe a communiquée au père Finet :

			[…] dans votre divine Sagesse par l’Amour passionné de Jésus pour l’abaissement, l’anéantissement, l’humiliation, la pauvreté, la souffrance, le dénuement, l’abandon de tout son être à votre Volonté Sainte, par sa sainte folie de la Croix, par la soif consumante de son Âme divine qui sait le vrai prix des biens crucifiants et la vraie valeur des âmes humaines […] [DB 107].

			2. Et voici le passage que Marthe a proféré au cours de sa « passion » :

			[…] dans votre divine Sagesse, par l’amour passionné de Jésus, pour l’abaissement, l’anéantissement, l’humiliation, la pauvreté, la souffrance, le dénuement et l’abandon de tout son être à votre volonté sainte, par sa sainte folie de la croix, par la soif consumante de son âme divine qui sait le vrai prix des biens crucifiants et la valeur des âmes humaines.

			3. Mises à part certaines ponctuations et majuscules252, le passage prononcé par Marthe au cours de sa « passion » se présente de façon identique à ce qu’on lit dans la « prière complète » procurée au père Finet. La « prière incomplète », c’est-à-dire le texte prononcé par Marthe, contient non seulement les mots copiés chez Dina Bélanger, mais aussi les mots que Marthe a ajoutés de son propre cru (notamment : « dans votre », « l’abaissement, l’anéantissement », « l’abandon de tout son être à votre sainte volonté253 »).

			Cela signifie que, proférant pendant sa « passion » les mots de Dina et ses propres ajouts, Marthe a déjà en tête le texte de la « prière complète ». Elle le connaît, elle le possède. Autrement dit, avant la « passion », la « prière complète » a été préparée, composée et mémorisée par Marthe. Elle connaît pour ainsi dire le texte par cœur et en récite des passages à l’heure de sa « passion ».

			•Deuxième passage commun

			1. Voici d’abord le passage tel qu’on le lit dans la « prière complète » fournie par Marthe au Père Finet :

			[…] dans votre toute-puissance créatrice par l’incorporation et la substitution constante et pleine d’amour de votre Verbe dans le pauvre petit néant de misère qu’est tout mon être… » [DB 107].

			2. Et voici le passage formulé par Marthe au cours de sa « passion » :

			[…] dans votre Toute-Puissance Créatrice par l’incorporation et la substitution constante et pleine d’amour de votre Verbe dans le pauvre petit néant de misère qu’est tout mon être […].

			3. À part certaines ponctuations et majuscules, la prière dite par Marthe pendant sa « passion » contient non seulement les mots copiés de Dina Bélanger, mais également les mots de Marthe ajoutés de son propre cru (notamment : « dans votre », « [créa]trice », « l’incorporation et », « et pleine d’amour », « votre », « petit », « de », « tout »).

			Répétons-le une deuxième fois. Cela signifie que, proférant pendant sa « passion » les mots de Dina et ses propres ajouts, Marthe a déjà en tête le texte de la « prière complète ». Elle le connaît, elle le possède. Autrement dit, avant la « passion », la « prière complète » a été préparée, composée et mémorisée par Marthe. Elle connaît pour ainsi dire le texte par cœur et en récite des passages à l’heure de sa « passion ».

			•Troisième passage commun

			1. Voici d’abord le passage tel qu’il se présente dans la « prière complète » donnée par Marthe au Père Finet :

			[…] par la supplication ardente, perpétuelle et infaillible de Jésus Médiateur Éternel demandant et obtenant que la création entière glorifie […] [DB 108].

			2. Le passage dit par Marthe au cours de sa « passion » :

			[…] par la supplication ardente, perpétuelle et infaillible de mon Jésus Médiateur Éternel demandant et obtenant que la création entière glorifie […].

			3. Ce passage prononcé par Marthe au cours de sa « passion » se présente de façon identique à ce qu’on lit dans la « prière complète » procurée au père Finet. La « prière incomplète », c’est-à-dire le texte prononcé par Marthe pendant sa « passion », contient non seulement les mêmes mots copiés de Dina Bélanger, mais également les mêmes mots que Marthe a ajoutés de son propre cru (notamment « ardente », « mon », « Médiateur Éternel »).

			Même conclusion que les deux précédentes.

			•Quatrième passage commun

			1. Voici d’abord le passage tel qu’il se présente dans la « prière complète » donnée par Marthe au père Finet :

			[…] offrant à votre bras irrité de juge inflexible, dans votre adorable justice […] [DB 108].

			2. Le passage utilisé par Marthe au cours de sa « passion » :

			[…] offrant à votre bras irrité de juge inflexible, dans votre adorable justice […].

			3. Le passage prononcé par Marthe au cours de sa « passion » est identique à ce qu’on lit dans la « prière complète » procurée au père Finet. La « prière incomplète », c’est-à-dire le texte prononcé par Marthe pendant sa « passion », contient non seulement les mêmes mots copiés de Dina Bélanger, mais également les mêmes mots que Marthe a ajoutés de son propre cru, (notamment « à votre », « irrité », « dans votre », « justice »).

			Idem pour la quatrième fois et sans qu’il soit nécessaire de répéter ici la conclusion d’ores et déjà triplement acquise.

			Lien conscient entre la préparation et l’exécution 
de cette « passion »

			Accomplissant sa « passion » tout en la ponctuant de gestes corporels, Marthe s’exprime avec des mots personnels, mais récite également des phrases, ou des éléments de phrase copiés dans l’autobiographie de Dina Bélanger. Certains passages sont dits à voix intelligible, d’autres confusément.

			Tout cela démontre qu’à l’heure de sa « passion », Marthe, qui connait donc la « prière complète » qu’elle a préparée et qu’elle possède intérieurement, l’utilise à bon escient. Paraissant absorbée dans un état extatique, elle a en tête des paroles cueillies à l’avance dans l’autobiographie de Dina Bélanger et qu’elle assume dans sa prière finale, lorsqu’elle les porte par écrit, comme venant d’elle-même. Au fond, cette façon de faire est proche de celle qu’elle utilise pour composer ses lettres, ses notes intimes, ses journaux spirituels et ses récits de la Passion… C’est son style, son jeu, sa fraude.

			Il est pénible de le dire, mais Marthe « joue » sa « passion ». Elle joue un rôle. Et de façon impressionnante. Loin d’être paralysée (comme ses écritures personnelles le prouvent), elle est capable de se mouvoir, de gesticuler, de se dresser dans son lit pour suggérer par exemple les chutes de Jésus et sa mort. Se jetant parfois contre la commode qui touche son grabat, elle garde un contrôle suffisant pour ne pas se blesser gravement. Les bras protecteurs de l’assistant spirituel essaient d’accompagner ses mouvements brusques, et vice versa, car Marthe, de surcroît, n’est pas aveugle.

			Son attention reste en éveil. Et sa réputation presque intouchable de stigmatisée offerte en victime pour le bien du monde la revêt d’une renommée de sainteté qui oriente le visiteur vers l’extraordinaire, le sacré, le divin. L’intelligence de Marthe – une intelligence hors pair selon ce qu’en disent beaucoup de témoins –, alliée à une connaissance intuitive de la psychologie d’autrui, sa maîtrise du silence et de la parole juste, ont favorisé son emprise et permis sa manipulation.

			Assez tôt, la stigmatisée de la Drôme a été comparée par certains à François d’Assise, Catherine de Sienne, Véronique Giuliani, Catherine Emmerich, Thérèse de Lisieux, Thérèse Neumann, et plus tard à Padre Pio de Pietrelcina. La majorité des visiteurs connaissent Marthe comme une grande souffrante pour le salut du monde et la conversion des pécheurs, clouée à son grabat et cachée dans l’obscurité presque totale d’une petite chambre.

			Mais la quasi-obscurité, qui est à sa demande obligatoirement maintenue dans son alentour afin d’épargner ses « yeux souffrants » et déclarés si vulnérables, est très utile à Marthe pour cacher les occupations secrètes auxquelles elle se livre de préférence le soir, la nuit ou de bon matin – ou les lendemains de ses « passions » hebdomadaires, lorsqu’elle se remet de la « souffrance de la veille » et que les visiteurs ne sont pas admis.

			C’est en ces heures et ces jours que Marthe déploie sa grande activité de lectrice, de correspondante, d’écrivain – des activités ignorées de tous. Sa vraie vie intérieure demeure ainsi ceinte d’une épaisse muraille de silence qui la protège de tout regard.

			Petit complément tiré d’une autre « passion »

			Devenu « père spirituel » de Marthe, mais ayant encore à s’absenter de Châteauneuf, l’abbé Finet se fera remplacer aux jours de la « passion » par un autre prêtre, bien souvent le père Faure.

			De cette première période, je voudrais encore présenter, sans commentaire, la prière complète qu’à l’heure d’une « passion » de ce type, Marthe s’est une fois de plus montrée incapable d’articuler distinctement. Mais peu après, elle a communiqué par écrit sa prière. Le texte confirme sa façon de faire. Pour composer cette prière au service de sa « passion » du 4 juin 1937, Marthe Robin a mis à contribution, une fois de plus, la jeune bienheureuse canadienne Dina Bélanger, s’abreuvant largement à son autobiographie.

			Certes, la prière est élevée et bien belle… Mais le problème n’est pas là.

			Passion du vendredi 4 juin 1937 en la fête du Sacré-Cœur

			Père Éternel, par les divins Cœurs de Jésus et de Marie, et par votre Esprit d’Amour, je vous offre les plaies sacrées de Jésus mon Sauveur… son Sang précieux… sa Face adorable… son Cœur sacerdotal et eucharistique… [DB 155] en union avec Marie pour toutes les âmes… et en particulier pour les âmes consacrées et pour vos Prêtres.

			Mon Dieu, par le Cœur de l’Immaculée Vierge Marie, par le souffle enflammé de votre Esprit créateur, je vous offre Jésus, la Sagesse éternelle et le souverain Bien.

			Dans ces abîmes sans fond de miséricorde, de pardon et d’amour du Cœur de Jésus, je noie l’iniquité, la haine et l’impiété.

			Dans son Sang rédempteur, sanctificateur et divin, je plonge les âmes coupables, ingrates et aveugles.

			Je cache les âmes craintives, timides et défiantes dans ses Plaies sacrées.

			Je submerge les cœurs froids, endurcis et rebelles dans l’Océan infini de sa tendresse. J’emporte les Prêtres, tous les Prêtres dans ces demeures intimes réservées à eux seuls. J’enfonce le monde universel dans son Cœur brûlant d’amour pour tous. Enfin dans ce brasier purificateur, pacificateur et sanctificateur, je jette, ô mon Père des cieux, toutes vos créatures susceptibles de régénération, de perfection et d’amour, tous les égarés, les indécis, les infidèles, tous les pauvres pécheurs, et vous supplie de les recevoir, de les garder, de les transformer, de les consumer tous dans votre immense Amour.

			Ô Justice éternelle de la Sainteté souveraine et infinie de mon Dieu, voici Jésus. Soyez satisfaite par ses mérites surabondants, qu’Il a bien voulu déposer en moi. Payez-vous à l’infini, dédommagez-vous de la gloire que Vous ont ravie Lucifer et toute sa légion orgueilleuse, et après Lui toutes les âmes coupables et indélicates.

			Ô Amour inexprimable et incompréhensible, ô Charité suprême et infinie, soyez emportés dans les âmes par les flammes toutes-puissantes de son divin Cœur.

			Ô Trinité adorable, pour votre plus grande gloire, pour le Règne universel de Jésus et de Marie dans les âmes, et pour le Renouvellement tout divin de la face de la terre par votre Esprit d’amour, je veux réaliser sans fin les richesses infinies du Verbe incréé et incarné. Avec lui, contentez-vous en moi. Par vos trésors compensateurs, suréminents et inépuisables, jouissez de l’idéal primitif dans le plan de la création. Délectez-vous dans la restauration de la parfaite harmonie de tout être avec votre sainte et adorable Volonté. Enivrez-vous de votre inépuisable et inapaisable soif des âmes. Rassasiez-Vous à l’infini de votre désir insatiable de Vous donner.

			Et au nom de toute créature possible à votre amour, recevez éternellement en retour, sans jamais d’interruption, de ralentissement de fléchissement et d’oubli, votre Christ Jésus, l’Eternel Infini, en qui je m’anéantis sans cesse, sous la conduite du Saint-Esprit et avec Marie, ma mère, pour le parfait accomplissement de tous vos desseins d’amour dans l’Église et le monde.

			Mon Dieu, le silence répond mieux que les multiples ardeurs de mon amour pour Vous. Prenez Jésus, tout Jésus, et daignez lire Vous-même en sa Pensée divine qui est la vôtre, les intraduisibles caractères de feu que votre Esprit de Charité a si profondément imprimés en mon âme et dans tout mon être, à tout jamais anéantis au Cœur de votre Unité » [DB 315-316].

			

			
				
					248. J’utiliserai toujours la majuscule pour faire allusion à la « Passion » rédemptrice du Christ, alors que j’écrirai avec une minuscule les évocations de la « passion » de Marthe Robin.

				

				
					249. Marie Saint-Cecile de Rome (Dina Bélanger), Autobiographie et témoignages, 1934, en deux tomes, t. I Enfance et jeunesse ; t. II Autobiographie et témoignages, Couvent de Jésus-Marie, Sillery P.Q., Canada. Il s’agira ici du volume II de l’Autobiographie, et plus précisément des p. 107-110 (sigle DB).

				

				
					250. Marthe a livré sa prière sur deux feuilles, de deux écritures « inconnues », comme le signale le père Finet : une feuille entièrement remplie, une « autre feuille » non complètement remplie. Par mégarde, le père Finet a interverti l’ordre (que j’ai donc corrigé) des deux feuilles. D’ailleurs les p. 107-109 du livre de Dina Bélanger, ainsi que l’utilisation que Marthe en a faite auparavant au cours de sa « passion », suggèrent également le bon ordre à suivre.

				

				
					251. Le texte copié du Foyer lit « dilection », mais c’est une faute de transcription pour « délectation », terme utilisé par Dina (DB 107).

				

				
					252. En comparant les deux versions (au sujet de leurs similitudes et différences), ici et dans les passages suivants je ne tiendrai pas compte des majuscules. En effet, en écoutant ce que Marthe prononce, le père Finet a ses propres réflexes et habitudes dans l’emploi des majuscules. Et Dina Bélanger et Marthe Robin ont les leurs.

				

				
					253. Il y a deux minimes différences, quantité négligeable : dans la « prière complète » il y a le mot « vraie » [« la vraie valeur »] et dans la version incomplète de la « passion » on rencontre le mot « et » [devant « l’abandon »]. À condition que, au cours de la « passion », le père Finet ait toujours bien compris ce que Marthe disait dans ses évocations émotionnelles et par moments peu compréhensibles.

				

			

		

	
		
			XXIV

			Les premiÈres « passions » extatiques de Marthe Robin vues et annotÉes par le pÈre LÉon Faure

			Venons-en aux annotations du père Faure inscrites en marge des « passions » de Marthe. La première qu’il mentionne est celle du 13 janvier 1933, au début de « l’Année Sainte » où l’Église commémore la mort rédemptrice de Jésus.

			Le curé a consigné la plupart de ses notes sur les pages vides de son agenda de poche, au besoin de son bréviaire, parfois sur un papier volant. Au début, en janvier 1933, les notes sont très brèves : ainsi, pour la première et deuxième « passion », à peine la date et les indications horaires sont-elles mentionnées ; puis figurent cinq lignes de transcription pour la troisième « passion » ; une vingtaine pour la quatrième ; de deux à cinq lignes pour les quatre vendredis de février.

			Presque toujours, le curé précise la durée des « passions » : « 23 minutes environ », « 27 minutes environ », « 35 minutes », « 48 minutes », « de 14 h 53 à 15 h 45 »…

			Le caractère de prémices qu’affichent ces annotations, bien lapidaires au début, entretient l’impression que leur rédacteur lui-même se sent face à des signes avant-coureurs et qu’il doit traiter d’un phénomène à peine amorcé, qui débute. Ce curé réaliste semble attendre de voir ce que cela va donner. La sobriété de ses annotations initiales ressort néanmoins quelque peu étonnante si on la confronte avec ce que Marthe déclarera lors de l’enquête officielle du 14 avril 1942 : « En 1931, fin octobre, début novembre [c’est nous qui soulignons], Mademoiselle Robin commença le vendredi à souffrir la Passion, phénomène qui s’est toujours répété depuis, chaque vendredi » (p. 10).

			Étrangement, aucune annotation de son père spirituel ne fait mention de ces premières « passions » à tout le moins, si elles ont bien eu lieu en « 1931, fin octobre, début novembre », comme Marthe l’indique… Léon Faure ne commence à les évoquer qu’en 1933, quatorze mois après la date initiale signalée par Marthe dont on a souvent vanté la mémoire exceptionnelle, sans faire la moindre allusion à la soixantaine de « passions » qui ont dû se succéder de vendredi en vendredi, à suivre la chronologie officielle qui a été ultérieurement établie.

			À l’évidence, le père spirituel de Marthe n’a pas pu ignorer cette soixantaine de passions dont, pourtant, il ne porte aucune mention ni ne fait pas la moindre allusion dans ses notes.

			Plus étonnant encore, dans le troisième cahier de son Journal, qui couvre cette période – « fin octobre, début novembre » de 1931 –, Marthe ne souffle mot de cette première stigmatisation et de ces « Passions » vécues « chaque vendredi » : ni le 2 novembre 1931, ni le 6 (qui est un vendredi), ni le 14 novembre, ni le 23, ni le 28, ni le 4 décembre, ni le 9, ni le 25, ni…

			Comme si, tout au long de cette année 1931, elle n’a gardé absolument aucun souvenir de phénomènes extraordinaires dont la mémoire lui reviendra lorsqu’elle les revendiquera une décennie plus tard.

			Revenons aux « notes de la Passion » du père Faure telles qu’il les consigne depuis le 13 janvier 1933. Les premières années, les apparitions de « sang » sur le corps de Marthe sont plutôt rarement évoquées, ce qui ne signifie pas qu’il n’y en a pas, mais qu’elles n’occupent pas le rôle central qu’elles prendront par la suite. Quant aux prières dites par Marthe, elles marquent le même cours : c’est progressivement que sa supplication en faveur des pécheurs se fait plus intense de même que plus explicite sa prière pour les siens254, pour la paroisse255, les familles256, le monde. Bien plus prosaïquement, le curé note parfois dans ses agendas quelque commissions à faire pour Marthe ou mentionne un détail secondaire à caractère utilitaire257.

			Je ne m’attarderai pas sur ces premières annotations qui, entre-temps, ont été éditées par le Foyer de Châteauneuf258. J’insisterai plutôt sur de nouvelles données.

			Communication auxiliaire : 
le système des « feuilles »…

			Bientôt le curé rencontre un problème : il éprouve un mal grandissant à comprendre ce que dit Marthe au cours de sa « passion » hebdomadaire. Elle parle moins clairement, marmonne, se plonge dans le silence, reprend difficilement la parole. Le 10 mars 1933, pour la première fois, le père Faure signale ce changement : Marthe a parlé « à plusieurs reprises, mais d’une façon incompréhensible ; [je] n’ai pu saisir que le mot “prêtre”. » Le 14 avril, le rapport fourmille de pointillés, signe de passages que l’abbé n’a pas compris. Le 5 mai, on lit : « A parlé à plusieurs reprises, mais je n’ai pu comprendre. » Le 19 mai : « A parlé à 4 reprises mais n’ai rien pu saisir… » On pourrait multiplier les plaintes de ce genre.

			Or ce problème va donner naissance à un système de communication auxiliaire. En effet, l’écart se creusant, Marthe entreprend de procurer au curé une feuille où sont clairement formulées les prières qu’elle a dites pendant la « passion » et qu’elle lui remet les jours suivants – procédé que la stigmatisée appliquera désormais fréquemment et reconduira à l’intention du père Finet, nous l’avons vu.

			Voici ce que, quelques jours après la « passion » du 9 juin 1933, le père Faure déclare :

			Le 15 [juin], [Marthe] m’a remis une feuille où elle avait fait écrire tout ce qu’elle a dit dans sa passion du 9 et dont ce qui précède n’est que fragments saisis plus ou moins exacts. Je transcris la feuille.

			En disant « elle a fait écrire tout ce qu’elle a dit », le curé suggère que Marthe, connue comme paralysée, a forcément dicté la feuille à quelque secrétaire. Ce qui prendra aussi force de loi. Mais arrêtons-nous un moment sur cette « feuille » qui nous apprendra ce que Marthe a voulu dire dans sa « passion » du 9 juin.

			La « feuille » de la « passion » du 9 juin 1933

			Le texte est long et on peut le trouver in extenso dans le livre déjà signalé, Les passions de Marthe Robin… (p. 51-53). Je n’entends pas le commenter ici de bout en bout. De la même manière que j’ai traité la « passion » du 31 décembre 1937, au temps du père Finet, je voudrais ici confronter les cinq passages communs des deux versions : celle des notes prises par le père Faure au moment de la « passion » et celle de la « feuille » communiquée par Marthe. Cette confrontation nous suffira à tirer une conclusion aussi éclairante qu’accablante.

			•Premier passage commun

			Selon la méthode adoptée plus haut, je mettrai en caractères gras les phrases ou éléments de phrase qui sont littéralement identiques dans les deux textes ; en caractères italiques ce qui est partiellement identique ou équivalent ; en caractères normaux ce qui est propre à Marthe.

			1. Passage tiré de la « feuille » fournie par Marthe après coup :

			Venez à Dieu, venez à ce tendre et bon Père, ô vous tous qui souffrez, vous qui peinez et qui gémissez dans la servitude du péché et je vous aiderai, je porterai le joug avec chacun de vous. Ô mon grand Chéri ! avec vous je veux goûter, partager, sanctifier par une piété infiniment grande, un amour sans mesure, toutes les formes de la douleur, de l’affliction et répéter en mon cœur ma prière de tous les jours : « Je suis votre servante, Seigneur, et la servante de Marie Rédemptrice. » Crucifiez, transpercez, déchirez, broyez mon cœur et tout mon être.

			2. Le passage concerné pour autant que le père Faure a pu le noter au cours même de la « passion » :

			Venez à Dieu, venez ô vous tous qui souffrez, vous gémissez dans la servitude du péché, je vous aiderai, je porterai le joug avec chacun de vous. Ô mon grand Chéri [espace, signe d’un texte non compris…]. Je suis votre servante, Seigneur, crucifiez, transpercez, broyez mon cœur et tout mon être.

			•Deuxième passage commun

			1. Passage de la « feuille » fournie par Marthe après coup :

			Seigneur ! Seigneur ! j’aime plus tendrement, plus passionnément votre croix à mesure que vous en prolongez le supplice. Divin Jésus ! Daignez profiter de cet instant sublime pour pénétrer, pour agir dans nos âmes et écarter mystérieusement les obstacles qui s’opposent aux opérations de l’Esprit Saint, et remplissez de vos divines ardeurs ces cœurs que vous-même avez créés. Que chaque minute, comme chaque jour, soit pour mon âme un souvenir plein d’amour et de reconnaissance, de louange à Dieu et de divines satisfactions. Ô mon Bien-Aimé ! Faites sentir à tous la joie profonde, la joie immense que vos divines paroles et la douce influence de votre amour produisent en moi, mais par-dessus tout dans l’âme si aimante de mon père spirituel, lorsque vous me révélez les merveilleux effets que mes pauvres souffrances et l’offrande de mon sang uni à votre Sang rédempteur et à votre sainte passion ainsi qu’à toutes les douleurs de [votre] Sainte Mère, opèrent dans l’Église et les âmes.

			2. Et voici le passage concerné pour autant que le père Faure a pu le noter au cours de la « passion » :

			Seigneur Jésus, faites que j’aime passionnément votre croix à mesure que vous en augmentez le supplice. Divin Jésus, daignez profiter de cet instant sublime pour pénétrer, opérer dans les âmes, et en écarter mystérieusement tous les obstacles qui s’opposent aux opérations de leur sanctification. Ô mon grand Bien-Aimé ! Faites comprendre, sentir à tous ce que vos paroles et votre amour opèrent en moi […] faites comprendre surtout à mon père spirituel […] votre passion.

			•Troisième passage commun

			1. Passage de la « feuille » fournie par Marthe après coup :

			Ô vous tous qui ne connaissez pas l’Amour, venez à l’Amour… venez vous abîmer dans le brûlant abîme de la charité… Donnez-vous à l’Amour259… venez… ne craignez pas. C’est un temps favorable, un jour de salut. Le Seigneur répand aujourd’hui avec abondance ses dons sur les hommes.

			2. Et voici le passage concerné pour autant que le père Faure a pu le noter au cours de la « passion » :

			Ô vous tous qui ne connaissez pas l’amour, venez, vous le connaîtrez. Venez vous brûler dans cet océan d’amour. Venez, ne craignez pas. C’est le temps favorable. Le Seigneur répand avec abondance ses dons sur les âmes.

			•Quatrième passage commun

			1. Passage de la « feuille » fournie par Marthe après coup :

			Seigneur, souvenez-vous de votre promesse… qu’aucune marque extérieure, aucun signe ne paraisse en moi. Je ne veux que la Croix, la folie de la Croix, la vertu de la Croix. Que mon sacrifice s’accomplisse aujourd’hui devant vous, ô mon Dieu, d’une manière qui vous soit agréable. Vierge Sainte, Mère de mon Dieu et après lui mon unique Amour […].

			2. Et voici le passage concerné pour autant que le père Faure a pu le noter au cours de la « passion » :

			Seigneur, souvenez-vous de votre promesse… Oh non ! point de signe mystérieux. Oh non ! point de marques extérieures, je ne veux que la folie de la croix et la vertu de la croix. Que mon sacrifice s’accomplisse aujourd’hui pour vous, ô mon Dieu, de manière qu’il vous soit agréable. Ô Vierge Marie, que j’aime le plus après lui […].

			•Cinquième passage commun

			1. Passage de la « feuille » fournie par Marthe après coup :

			Mon Dieu ! Mon Dieu, pardonnez-leur car ils ne savent pas ce qu’ils font. Ô Seigneur ! exaucez ma prière… Seigneur, pardonnez-nous… Seigneur ! apaisez votre divine colère, ouvrez tout grand vos bras, votre tendresse… Oh ! ne tardez plus… Seigneur ! hâtez-vous de nous secourir. Ô Roi de gloire, que votre ineffable bonté mette en lumière la dureté de nos cœurs.

			2. Et voici le passage concerné pour autant que le père Faure a pu le noter au cours de la « passion » :

			Mon Dieu, mon Dieu, pardonnez-leur… Ô Seigneur, exaucez ma prière… Oui, Seigneur, hâtez-vous de nous secourir. Ô Roi de gloire, qu’un seul regard de votre tendresse touche la dureté de leurs cœurs.

			Lien conscient entre la préparation et l’exécution 
de la « passion »

			Quant à la nature intime des « passions » initiales de Marthe, la conclusion qui s’est d’ores et déjà imposée lors de l’analyse de la période ultérieure est la même pour la précédente – du reste, si fallacieuse et mensongère au temps du père Georges Finet, il aurait été étonnant qu’elle eût été authentique et surnaturelle au temps du père Léon Faure.

			Quant aux contenus des « passions » initiales de Marthe, la confrontation entre les deux versions (celle de la prière complète remise par Marthe quelques jours après la « passion », et celle qui est transcrite dans les annotations du curé Faure) fait apparaître une grande similitude de formulation verbale pour ce qui est non seulement des emprunts à la source étrangère (La Passion renouvelée) mais aussi des mots personnels de Marthe et encore de l’ordre dans lequel les mots sont utilisés.

			Entre les notes prises au cours de la « passion » par le père Faure (pour autant que cela lui a été possible) et le texte de la prière complète offerte après coup par Marthe, prévaut une grande ressemblance. Cette similitude prouve que Marthe, au moment de la « passion », porte déjà le texte de sa « prière » tel quel dans son esprit et qu’elle la récite. Il existe un lien conscient entre la préparation de la prière et son énonciation au cours de la « passion ».

			Ainsi aux temps du père Faure et du Père Finet, il est pour Marthe une façon identique de se préparer à sa « passion ». Et une façon identique de la réaliser.

			Les autres « feuilles » de Marthe, 
procurées après sa « passion »

			De temps à autre, au cours de cette période initiale, Marthe utilisera à nouveau ce système des « feuilles260 »… Et convaincu que le Seigneur inspire et conduit Marthe durant sa « passion », le curé Faure comptera désormais sur la « feuille » que Marthe « dictera » après coup pour compléter sa prière si mal proférée dans l’instant.

			−Le 16 juin 1933, lors de la « passion » qui suit la première « feuille », il note : « A parlé passablement à 3 reprises surtout, mais n’ai rien pu écrire. Il a été question des prêtres en particulier ». Mais le curé signale qu’il fournira le texte complet « copié sur une feuille dictée par la malade ». Marthe y implorera les « plus vives ardeurs de l’Esprit Saint pour voler plus généreusement que jamais à toutes les exigences de ma vocation » ; on apprendra également que, lorsqu’elle « retournera au Père, ce sera pour revenir auprès des âmes et de toutes les âmes jusqu’à la fin des temps » ; d’où sa supplication : « Faites, Seigneur… Je suis à vous, je suis pleine de vous, je suis toute pour vous. Laissez se précipiter sur moi le flot de votre juste colère. Que mon sang coule en faveur des pécheurs. Que toutes les iniquités de votre peuple retombent sur moi. »

			−Le « 23 ou 30 juin » 1933, le curé nous présente de nouveau le texte « copié d’une feuille dictée par la malade ». C’est la troisième. Marthe prie Jésus : « […] recevez avec douceur le sacrifice perpétuel, l’immolation constante, la pure louange de votre petite passion en vue des vocations sacerdotales et religieuses, pour le bien spirituel de vos prêtres. »

			−Le 14 juillet 1933 : le texte consigné par le père Faure est plus sobre, mais fait écho à sainte Véronique Giuliani : « Voici, ô Jésus ! mon calice, je vous l’apporte… Oh ! Buvez, buvez, ô Dieu d’amour » (voir PR 159).

			−Un jour d’août 1933, quatrième « feuille » quoique sans date arrêtée : « Août, mais je ne sais quel vendredi », écrit le curé, en ajoutant de toute bonne foi : « Ce que l’on va lire est la copie d’une feuille écrite par une amie sous sa dictée ».

			−Le 17 novembre 1933, jour où l’on peut enfin lire : « Texte corrigé par Marthe sur lecture de ce que j’avais pu saisir moi-même » ; c’est l’équivalent d’une cinquième « feuille ». Il s’agit ici d’une parole explicitement attribuée au Christ et destinée au curé : « Ne crains pas, mon fils. » Mais l’attention se focalise bientôt sur Marthe, car, dit le Seigneur, « la paroisse » sera soutenue par

			l’amour des âmes justes, pures et chastes qu’il y aura toujours, et surtout à cause de tout ce que fait pour moi ma fille chérie, je régnerai sur elle [sur la paroisse] d’une manière spéciale jusqu’à la fin des temps […]. Je veux, mon Père veut, pour la plus grande gloire de mon Sacré-Cœur, répandre de nombreuses grâces, de grandes faveurs sur mes chers prêtres, par l’intermédiaire de mon épouse bien-aimée.

			−Le 8 décembre 1933 : bien qu’il n’y ait pas de « feuille », il faut néanmoins mentionner la « passion » de ce jour-là. L’abbé annonce : « [Marthe] a parlé d’abord longuement de la Sainte Trinité, mais [je] n’ai saisi que des mots par-ci par-là. » Dans ce qu’il a néanmoins noté, on lit parmi les supplications de Marthe : « Ô mon Père ! crucifiez-moi pour le salut de tous. Prenez mon sang pour la gloire de la Sainte Trinité et le salut des âmes. » Le lendemain, Marthe confie à son père spirituel que, « généralement », un saint déterminé l’assiste pendant sa « passion ». Lisons ce que le curé apprend de son humble paroissienne :

			Avant de la communier, Marthe m’a avoué que saint François d’Assise était généralement à côté d’elle aux heures douloureuses de sa passion et que, un vendredi, Jésus lui aurait261 dit ces paroles : « Ô bon saint François, ta fille est la plus fidèle de mes épouses. »

			Mais dans l’ouvrage de Désiré des Planches, La passion renouvelée, on découvre où Marthe a trouvé une fois de plus son inspiration. Voici le Christ interrogeant sainte Véronique Giuliani :

			M’aimes-tu ? Il lui adresse un jour cette question en présence de Saint François décoré des sacrés stigmates. « M’aimes-tu comme ce séraphin ? » La Sainte n’ose répondre, mais Jésus répond pour elle : « Ta fille, ô François, est la plus chère de mes épouses… » [PR 155].

			−Le 26 janvier 1934, le père Faure parle d’un texte « dicté par Marthe elle-même quelques jours après ». Le curé ne précise pas à qui Marthe aurait dicté ce texte, lequel constitue la sixième « feuille ». Marthe s’y présente comme souffrant avec le Seigneur souffrant :

			Ô vous qui êtes le plus aimant, le plus miséricordieux des pères, souvenez-vous que je suis votre enfant respectueuse et fidèle. Ne regardez pas ce qu’ils font contre vous, contre moi262, mais ce que je souffre pour eux. Ne considérez pas qu’ils sont cause de mon tourment, mais que je l’endure pour leur salut.

			−Le 23 février 1934 où l’on trouve encore deux versions jumelées de la même « passion ». D’une part, les notes prises par le père Faure, de l’autre, un texte beaucoup plus coulant procuré par Marthe et recopié par le curé. C’est la septième « feuille ». Marthe y supplie le Père céleste :

			Ô Père ! Faites-vous le bourreau inflexible de tout mon être, pour la conversion des pauvres pécheurs, pour la sanctification et le bien des prêtres… et pour le salut de tous.

			−Le 30 mars 1934, vendredi saint, voici un long texte très coulant, sans doute recopié d’une feuille reçue de Marthe, auquel le curé Faure ajoute ses annotations coutumières à propos des derniers moments de Marthe qui « meurt ». Tout comme dans la liturgie de ce jour en mémoire du Golgotha, Marthe formule une impressionnante série de supplications pour la sainte Église, le Saint-Père, le clergé, l’évêque, les prêtres, les moines, les moniales, les missionnaires, les religieux, les religieuses, les séminaristes, les groupes d’Action Catholique, « nos » familles, vieillards, enfants, prisonniers, ouvriers, amis, « nos » ennemis, « les infidèles, les égarés, les mauvais chrétiens » et l’ensemble des pécheurs : « Donne-leur de vouloir n’être point aveugles et de ne point attendre l’heure de la mort pour voir la vérité. » Voici l’intention pour son père spirituel :

			Soyez le protecteur et l’inspirateur de tous les instants du pasteur de la paroisse, afin que toujours patiemment, humblement, sans fléchissement, sans peur et aussi sans reproche, il soit pour tous un directeur, un conseiller, un bon père, qu’il soit partout votre porte-parole et non celui du monde.

			Plus loin elle prie pour elle-même :

			Faites de moi, et de Jésus en moi, l’aide fervente et toujours plus féconde du sacerdoce, l’avocate et le refuge de tous les pécheurs, la consolation de toutes les âmes, le soutien de toutes les œuvres de salut. S’il faut du sang pour apaiser votre colère et satisfaire à votre amour et à votre justice, prenez tout le mien, prenez mes souffrances. S’il faut que je meure pour que le monde soit sauvé, prenez ma vie. […] Faites jaillir de votre Cœur et par toutes mes souffrances, sur l’univers entier, le pardon, le salut et votre sainte paix. Mais, les voilà vos enfants ! Voici, Seigneur, votre breuvage. Buvez, ô Dieu d’amour263, buvez les tous ! Gardez-les tous en vous. Mon Dieu ! Je viens à vous. Père, je remets mon âme entre vos mains, que je meure pour qu’ils aient vie. À moi la mort et la nuit du tombeau. À vous le règne, à vous la gloire.

			Le père Faure aura plusieurs fois recopié de pareilles « feuilles », reçues de Marthe.

			−Le 16 ou 23 juin 1933 : « Copié d’une feuille dictée par la malade ».

			−Le 23 ou 30 juin 1933 : « Copié sur une feuille dictée par la malade ». Significativement, le texte débute comme suit :

			Ô vous qui ne connaissez pas l’Amour, vous ne voulez donc pas venir à Lui pour avoir la vie ? [PR 157].

			−Le 14 juillet 1933, le texte consigné par le père Faure fait à nouveau écho à sainte Véronique :

			Voici, ô Jésus ! mon calice, je vous l’apporte… Oh ! Buvez, buvez, ô Dieu d’amour [PR 159].

			−Le 26 janvier 1934 a lieu la passion hebdomadaire à la suite de laquelle le père Faure couche sur le papier un long texte en mentionnant : « Dicté par Marthe elle-même quelques jours après. »

			À l’avenir, le père Faure continuera à prendre des notes, mais souvent il avoue n’avoir presque rien « compris », « saisi » ou « entendu ». D’autres fois, il offre un ensemble long et cohérent de prières, un texte qui coule parfaitement, sans mentionner une « feuille » reçue, mais peut-être la double version est-elle devenue banalement coutumière ? Les notes ultérieures du père Faure s’étendent jusqu’à la « passion » du 29 mai 1936. Après une longue interruption, il y aura encore une douzaine d’annotations entre le 5 mars 1937 et le 10 juin 1938, au temps du père Finet donc et lorsqu’il lui arrivera de le remplacer. Il manifestera alors le même esprit de minutie et de sobriété qu’auparavant.

			 

			Revenons aux faits. Comment, dans son troisième Journal spirituel, qui s’étend sur la période allant du 29 août 1931 au 1er novembre 1932, Marthe a pu ne donner aucune information concluante sur les expériences mystiques qu’elle dira avoir connues dès cette période ?

			Et comment le père Faure, le directeur spirituel dévoué de Marthe, a-t-il pu passer sous silence pendant quatorze mois, soit une soixantaine semaines comptant chacune un vendredi, des évènements si particuliers comme les « passions » et l’expérience des stigmates, avant de ne commencer à les évoquer, de surcroît en demi-teintes, que dans ses premières notes du début 1933 ?

			Comment éclaircir ce mystère ?

			

			
				
					254. « Ô mon Jésus ! Venez dans cette pauvre maison qui ne vous aime pas. Il y en a bien d’autres dans cette pauvre paroisse, mais je souffrirai toutes les douleurs de votre passion et vous les sauverez ! Faites que cette petite maison vous aime comme je vous aime » (3 février 1933). « Mon Dieu ! que mon âme est donc triste ! Pourquoi mes parents, ma chère maman, mon papa, mon frère, mes sœurs, tous les miens ne sont-ils pas chrétiens ? Pourquoi moi qui suis toute vôtre, je ne me sens pas assez digne, pas assez sainte pour les convaincre ? Pourquoi moi qui voudrais sauver toutes les âmes, être rédemptrice avec vous, ne puis-je pas toutes vous les donner ? » (7 décembre 1934).

				

				
					255. « Ô Jésus ! Toi qui es la Lumière, la Toute-Puissance, l’Amour Infini, sauve et sanctifie la paroisse dans laquelle tu t’es choisi une petite épouse dans la croix, qui ne brûle que de l’immense désir de te voir mieux connu, adoré et aimé dans tous les foyers » (24 mars 1933).

				

				
					256. « La famille est en grand danger, sauvez-la. Arrêtez le flot de l’immoralité croissant qui nous envahit. Retenez le bras de votre Fils et le courroux de sa juste colère » (24 mars 1933).

				

				
					257. Par exemple le 9 août 1935 : « Ai fait toucher ce jour tous les chapelets emportés, plus ceux à 45 F et 48 restés chez elle. » C’est le moment où la pieuse Melle Blanck s’approche de Marthe.

				

				
					258. Les Passions de Marthe Robin relatées par le père Faure, curé de Châteauneuf-de-Galaure, coll. « Les cahiers de Marthe Robin », Documents, 1, Châteauneuf-de-Galaure, Éd. Foyers de Charité, 2009.

				

				
					259. Voici un écho des paroles de sainte Véronique Giuliani que Marthe a lues dans l’ouvrage déjà cité de D. des Planches, La Passion renouvelée (sigle PR) : « Oh ! vous tous qui ne connaissez pas l’Amour, oh ! venez à l’Amour… Donnez-vous à l’Amour »… (PR 157).

				

				
					260. À propos des vendredis et leurs « passions », nous n’analyserons pas les annotations souvent très sobres et assez répétitives du père Faure. Par contraire, les longs textes procurés par Marthe après la « passion » au moyen d’une « feuille », souvent présentée comme « dictée » par elle-même, requierront plus notre attention.

				

				
					261. « Aurait », écrit le Père Faure, dans la forme grammaticale du conditionnel…

				

				
					262. Y aurait-il une allusion aux dissensions avec le père capucin Marie-Bernard qui la visite régulièrement et qui, trop méfiant, sera finalement banni de la maison de Marthe ? Voir un passage de son troisième Journal où elle exprime sa souffrance à cause de la méfiance du père. Au chapitre suivant nous mettrons en doute l’authenticité de ce troisième Journal, falsifié par Marthe…

				

				
					263. Les mots rendus en gras sont la copie d’un texte de La Passion renouvelée de Désiré des Planches, sur sainte Véronique Giuliani (voir PR 159). Marthe a déjà utilisé ces mots dans la « passion » du 14 juillet 1933.

				

			

		

	
		
			XXV

			Le « Carnet Faure ÉvÉchÉ » tardivement dÉcouvert

			Les deux derniers chapitres de cette enquête seront consacrés à examiner l’itinéraire spirituel de Marthe Robin tel que, d’une part, elle-même le présente dans son Journal et, d’autre part, tel qu’il apparaît dans le Carnet du père Faure où l’abbé a transcrit des confidences écrites que la mystique de Châteauneuf lui a très tôt procurées.

			Le Journal a déjà été mentionné plusieurs fois mais précisons à nouveau quels textes coiffe ce titre générique. L’habitude s’est installée de parler des trois cahiers du Journal – c’est ainsi qu’ils sont répertoriés dans l’édition qu’en a fait le Foyer de Charité264, reprenant une tradition orale.

			−Encadré par deux sections constituées chacune de quelques pages non datées qui s’apparentent à un avant-propos et à une péroraison, le premier cahier du Journal contient des notes qui couvrent la période allant du 25 décembre 1929 jusqu’au 8 avril 1930.

			−Après un long discours, intitulé « Aux âmes chrétiennes », daté du 23 janvier 1930, et quelques annotations du 6 avril 1930 qui, en principe, devraient appartenir au premier cahier, le deuxième couvre la période allant du 9 avril 1930 jusqu’au 8 mars 1931.

			−Après un silence de presque six mois, le troisième cahier débute par deux poésies (dont la seconde date du 3 octobre 1931) et s’étend du 29 août 1931 au 1er novembre 1932, avec une dernière annotation non datée mais proche de la fête de la Toussaint.

			Après la mort de Marthe on a trouvé dans ses armoires nombre de « notes intimes » pour la plupart datées. Ainsi une série de textes de 1927. Ils appartiennent donc aux plus anciens écrits spirituels de Marthe. Jetteraient-ils une lumière sur les débuts de sa vie mystique ? Restons prudents !

			Nous commencerons par nous pencher sur le « Carnet » de l’abbé. Puisqu’il a été exhumé en 1989 des archives diocésaines de Valence, nous l’indiquerons par l’abréviation « CF év », pour « Carnet Faure évêché », suivie du numéro de la page. Sous ce même chapeau, nous renverrons à deux autres aveux de Marthe transcrits par le père Faure et qui ont été retrouvés, également en 1989, par le nouveau curé de Châteauneuf, le père Gerarduzzi. Je les appellerai le « Témoignage Faure ». Comparons cet ensemble avec ce que Marthe a exposé aux mêmes dates dans ses Journaux spirituels.

			« Nuit de Noël » 1929

			Témoignage Faure265 : « La nuit de Noël [1929] son âme est transportée au Ciel et jouit de la vision d’anges adorant Jésus nouveau-né et chantant des cantiques célestes et surtout le Gloria in excelsis. » « Oh qu’elle est belle la fête de Noël dans le Ciel ».

			Mais dans le Journal : Aucune mention de ce transport au Ciel et de la vision. C’est Marthe qui dicte et ensuite développe le souhait : « Paix sur la terre aux hommes de bonne volonté… » Sans la nommer, elle copie abondamment Madeleine Sémer.

			Même « nuit de Noël » 1929

			Témoignage Faure : l’abbé consigne trois phrases qui auraient été dites par « Notre Seigneur » à Marthe.

			Mais dans le Journal : aucune mention de ces paroles divines.

			Le 6 janvier 1930

			Témoignage Faure : « Au soir son âme [est] transportée au Ciel et a vu la Ste Vierge tenant l’Enfant-Jésus sur ses genoux. »

			Journal : aucune mention d’un tel transport le 6 janvier, ni le 7 ou le 9 janvier. Textes méditatifs, axés sur la souffrance, clandestinement entremêlés de passages de Madeleine Sémer.

			Communion du 6 janvier 1930

			Témoignage Faure : Marthe, ayant demandé à Jésus comment elle peut vivre « en prenant si peu », reçoit sa réponse : « Parce que je t’inonde de mon sang. »

			Journal : aucune mention ni de cette question posée au Christ, ni de sa réponse le 7 ou le 9 janvier.

			Le 20 janvier 1930

			Témoignage Faure : nombreuses paroles du Seigneur, et dans la nuit « un ange place un charbon sur ses lèvres et le porte ensuite dans son cœur pour y demeurer ».

			Le Journal ne contient pas de note ce 20 janvier, mais les deux longues notes du 22 ne font pas d’allusion à ces « nombreuses paroles du Seigneur ». En tout cas, « le charbon touchant les lèvres » (voir Es 6, 5-7) de Marthe, et mis « ensuite dans son cœur » ne se révèle pas instantanément efficace, car ce 22 janvier, justement, elle transcrit clandestinement la biographie de Madeleine Sémer pour expliquer comment elle a « trouvé Dieu » et « l’ordre purement divin » dans lequel ses grandes découvertes spirituelles se sont accomplies.

			Le 26 février 1930

			Témoignage Faure, relatant les mots de Marthe :

			Le 26 février, le matin de ma communion, mon âme fut subitement ravie en Dieu et en Notre-Seigneur dans sa Très Sainte Humanité, mais tout rayonnant, tout éclatant de gloire. Ce Divin Maître daigna se montrer à moi recouvert d’un somptueux manteau blanc tout étincelant d’or et de pierreries. Ce manteau m’apparaissait d’une immense grandeur, semblant recouvrir le monde et dont un côté surtout recouvrait plus particulièrement la France. J’ai été très émue de jouir d’une telle splendeur, d’une si grande majesté qui m’accablait et que je ne comprenais pas. Mon Divin Jésus daigna alors révéler à sa petite victime que c’était moi qui l’avais recouvert de ce manteau de gloire et d’honneur. Après cela, la Sainte Vierge m’apparut auprès de son Divin Fils, toute rayonnante de beauté et de gloire. C’est alors que mon Divin Jésus et ma bonne Mère me revêtirent d’une robe d’une blancheur merveilleuse et la Sainte Vierge posa ensuite sur ma tête un voile de toute beauté. Puis mon Divin Bien Aimé, voulant que fût présent à cette vision l’Apôtre de l’Amour (Saint Jean), celui-ci après s’être profondément incliné devant le Roi et la Reine du Ciel, me mit autour du cou un collier étincelant de pierreries. Mon doux Jésus me dit alors que désormais j’étais sa véritable épouse au lieu d’être sa petite Fiancée et il m’attira sur son Cœur tout brûlant d’Amour et de flammes, m’abîmant longtemps ainsi, m’enivrant d’amour et de délices inexprimables.

			Le Journal ne contient pas d’annotation à la date du 26 février, mais donne le lendemain, le 27 février, un long texte correspondant à trois pleines pages dactylographiées. Nous n’y retrouvons aucune allusion spécifique à une grâce aussi marquante que le mariage spirituel évoquée la veille dans le « carnet évêché » du père Faure. En revanche, la première moitié de l’abondante note du Journal au 27 février se concentre sur les tourments et les épreuves que l’âme peut connaître :

			Je suis débordée de souffrances de toutes façons, mais aussi d’amour. Je dirai tout à mon confesseur et directeur, même et surtout les atroces luttes, les tentations et obsessions sataniques de cette nuit, puis j’obéirai à la direction que je recevrai de lui. Les tentations diaboliques ont duré presque une partie de la nuit. […] Ah ! la pauvre petite barque de mon âme a été plus d’une fois sur le point d’être submergée par les flots, et peut-être même hélas plus d’une fois elle a failli être emportée par la violence du torrent. Assauts contre la foi, contre l’espérance, contre l’humilité, contre la chasteté, et d’autres vertus encore. Et ce qui est encore plus angoissant et plus troublant que tout le reste, c’est que souvent dans ces moments pénibles Jésus semble dormir, comme le disait la petite Thérèse. […]

			La seconde moitié du texte du 27 février offre de nouvelles réflexions plus positives après la paix qu’a conférée la « sainte Communion » :

			Douces et suaves tendresses de Jésus communiquées à mon âme. […] O profond et soudain ravissement et saisissement de l’âme à laquelle le Seigneur se manifeste dans toute sa Royale et Majestueuse Beauté. C’est le calme après la tempête, le secours après la lutte. […] Mais qu’il est donc difficile, pour ne pas dire totalement impossible, d’expliquer en notre humain langage ces ravissements de l’esprit, ces révélations intérieures et surtout de les faire comprendre. […] Que sont tous les discours des hommes ?… Qu’est donc l’amitié purement humaine dans une âme qui a contemplé la Souveraine Grandeur de Dieu et qui jouit presque continuellement de son intimité. Dans l’âme qui a connu les tourments et les délices des embrassements divins, qui a senti l’ineffable brûlure de ses baisers d’amour.

			On ne sait jamais avec Marthe où s’arrête la copie. À l’évidence, elle emprunte les expériences et utilise les expressions de nombreux auteurs qu’elle s’approprie plus ou moins littéralement mais beaucoup d’entre eux nous sont encore inconnus. De plus, si les emprunts massifs n’échappent pas à l’œil averti, comme nous avons déjà eu l’occasion de le constater, certains sont plus détournés. Même dans le texte que le père Faure nous communique ici, Marthe paraît décalquer des écrits qui ne sont pas les siens, mais ceux de sainte Thérèse d’Avila (dont il existe dans l’entre-deux-guerres de nombreuses biographies). Le récit de Marthe laisse voir plusieurs points de sutures et d’agrafes avec la narration que Thérèse livre au chapitre xxxiii de son Autobiographie. Au cours d’un « ravissement », Thérèse est « revêtue » « d’une robe » toute « éclatante de blancheur et de lumière » ; et la Vierge Marie, qui est d’une immense « beauté », lui passe « au cou un collier d’or très beau » ; « cet or et ces pierreries » sont d’une « beauté » incomparable. Mais ce qui attire encore plus l’attention, ce sont les mots que le Seigneur adresse à Thérèse (voir sa « Relation d’âme » du 18 novembre 1572) au moment de son « mariage spirituel » : ce sont exactement ceux qu’entend Marthe : « À partir de ce moment, tu seras mon épouse, […] ma véritable épouse. »

			Le mardi gras, 4 mars 1930

			Témoignage Faure :

			Son âme transportée au Ciel, vit Jésus en croix, le corps recouvert de plaies béantes d’où ruisselait le sang. Il lui dit : « Vois ce qu’ils me font, vas-tu leur aider à les grandir (les plaies) ? » Il lui a demandé alors de passer la nuit dans les bras de sa justice pour réparer les terribles et affreuses offenses qu’Il reçoit et ainsi fermer ses plaies et étancher son sang. Il ne voulait plus qu’elle vive dans le naturel, mais toute dans le surnaturel, entièrement à Lui. Il lui fit comprendre ce que furent ses souffrances d’être exposé tout nu sur la croix, entouré d’ennemis qui raillaient sa nudité et son supplice.

			Journal : aucune correspondance dans les cinq pages de ce même jour. Mais des lignes ferventes sur la voie de la sainteté. Aucune mention d’une grâce impressionnante comme celle mentionnée dans la relation du père Faure (vision de Jésus crucifié et saignant, avec paroles de Jésus). Pas non plus de réflexions spécifiques, à fond théologique, sur la réparation…

			Le 7 mars 1930

			Témoignage Faure :

			Dans la nuit, son âme ravie en Dieu, fut portée en Dieu dans une division très profonde, comme pour ainsi dire dans les bras et sur le cœur de Jésus. Alors lui découvrant le grand mystère de la Très Sainte Trinité – un Dieu en trois personnes, et les trois personnes individuellement – Dieu le Père lui montra une grande croix toute hérissée d’épines avec quelques roses toutes rouges en lui disant : « Je te fais don de la Croix comme je le fis à mon Fils bien aimé. » Dieu le Fils lui dit à son tour que, si elle voulait l’accepter et y être étendue de ses mains divines266, il fallait auparavant demander l’assentiment de son Père spirituel et qu’elle ne serait exaucée qu’après son consentement. Ce dernier ne pouvant et ne voulant point parfaire la volonté de Dieu, accepta en vrai serviteur et à partir de ce jour les paroles divines se réalisèrent pleinement.

			Journal : on a beau lire et relire les cinq pages du deuxième Journal, rien de semblable à la grâce mystique décrite par le père Faure et qui apparaît comme annonciatrice d’une future vie de crucifiée267.

			Pour le 21 avril 1930, un gros problème…

			Témoignage Faure :

			« Si l’épreuve depuis plusieurs semaines avait été terrible », après la communion de ce matin du 21 avril 1930, écrit Marthe, « Jésus m’attira à Lui et me fit entrer dans un ravissement. » Elle est « soulevée de terre entre les bras tout-puissants de son Dieu ». « Jésus m’apparut alors dans une vue toute intellectuelle, éblouissant de gloire de feu. » « Mon âme se voyait l’objet de tant d’amour », se « sachant si indigne des ravissantes caresses de ce divin Roi ». « Il daigna me manifester qu’il était content de moi, que j’avais fidèlement correspondu à sa Volonté et à ses désirs, que sa justice était satisfaite ». « Alors confiante et heureuse, j’implorais avec un ardent amour la conversion de ma paroisse, demandant encore la sainteté pour mon cher Père spirituel, le suppliant de faire de lui un prêtre modèle et un saint. […] Le Divin Roi de mon âme me dit lui avoir donné une grande preuve d’amour en me donnant à lui, me faisant son enfant pour l’éternité. J’ai demandé à mon Dieu les mêmes grâces pour mes frères spirituels, pour les prêtres que je dois aider dans leur missions et les relever.

			Si Marthe avait espéré mourir « aux derniers jours de la Semaine Sainte », Jésus lui a fait comprendre qu’elle devait encore « le désaltérer, qu’il fallait faire Sa volonté et que mon Père spirituel aurait bien besoin de moi pour plusieurs choses qu’il ne me nomma pas et pour lesquelles je lui servirai beaucoup. » Jésus ajoute :

			Continue la mission avec lui, je te laisse à lui ; mon cœur se réjouit chaque fois qu’il vient près de toi. A mesure que votre union grandira, vos 2 âmes se comprendront mutuellement. Comme je suis un avec mon Père, je veux que vos 2 cœurs et vos 2 âmes s’enchaînent et se fondent en Moi Seul.

			« Le soir » de ce « 21 avril », Marthe ajoute encore une longue relation sur son « oraison ». Le Seigneur lui apparaît « dans un tel rayonnement d’amour qu’éperdue de reconnaissance mon cœur et mon âme se fondirent comme la cire au feu. » « Jésus m’attira sur Lui en me disant : “Marthe, m’abîmant longuement sur ton cœur et appuyant mes lèvres sur ce cœur de flammes en les y tenant longtemps, ma bien-aimée, me dit-il, laisse-moi déverser mon cœur dans le tien avec abondance.” Mon Dieu voulant m’inonder de plus d’amour encore, posa de sa Divine main ma tête pourtant si indigne sur son épaule, m’entourant de ses bras dont une main était posée sur mon cœur et pour dire toute la vérité, je devrais dire dans mon cœur. » Jésus lui annonce un avenir de bien de souffrances « pour le salut de milliers d’âmes coupables. […] « Demandant à mon Dieu pourquoi il élevait ma misère jusqu’à Lui alors qu’il y avait tant d’âmes plus parfaites et meilleures que la mienne pour avoir part à tant de délices, pour recevoir ses instructions et pour le servir comme il le demandait, avec une force qui me pénétra tout entière Jésus me dit : “C’est toi que je veux et non pas une autre, je veux que tu obéisses à tous mes désirs.” Puis c’est alors que penchant son divin visage tout éblouissant de lumière et de beauté, me pénétrant de son regard chargé de divine passion et de tendresse, il daigna, ce Dieu si doux, poser longuement ses lèvres sacrées sur les miennes, m’enivrant d’amour, me disant : “En moi tu bois la vie, en toi je bois l’amour.” Alors m’enveloppant, m’absorbant pour ainsi dire en Lui, j’entrais aussitôt dans un ravissement plus élevé encore. […] J’ai oublié de dire que, pendant que mon Divin Jésus me pressait sur son cœur de feu, Il me dit de tout répéter à mon Père Spirituel et surtout de ne pas lui cacher que mon Dieu m’avait gardé longtemps dans ses bras et sous ses baisers. »

			Journal : il s’agit du deuxième journal de Marthe. Les trois secrétaires en sont connus et leur travail, annoter ce que Marthe leur dicte aux dates indiquées ou très peu après, n’engage ni problème théorique, ni suspicion critique. C’est en cela que ce texte nous paraît constituer un document « historique » : à tout le moins parce qu’il reflète fidèlement ce que Marthe a dit et communiqué ces jours-là.

			Or le 21 avril, le Journal consigne un texte qui correspond à une simple page dactylographiée qui s’achève sur la mention de la « Sainte Communion » reçue ce jour-là. La page est empreinte d’une ferveur extraordinaire si on la prend au pied de la lettre, mais ne porte aucune trace de phénomènes mystiques. Que dit-elle ? Qu’aujourd’hui, après l’obscurité décrite le 15 et 19 avril, c’est la « paix délicieuse ». Marthe aspire au Ciel et comprend « pourquoi il a fallu » qu’elle soit « délaissée et abandonnée ». La « mort », quoiqu’en attendant « le démon » ne désarmera pas, est désirée. Jésus est aimé, « Jésus est à mon âme la vie que je désire ». « Tout passe, la vie bienheureuse viendra un jour remplacer celle-ci, alors ce sera éternellement l’unité avec Jésus commencée ici-bas. » Ou encore : « Le Sacré-Cœur de Jésus en Croix est la demeure inviolable que j’ai choisie sur la terre, c’est là que j’aspire à me reposer après cet exil. » Il y a tant de phrases qui auraient permis d’y accrocher le récit des grâces extraordinaires que l’on trouve dans le rapport de ce même jour retranscrit par le père Faure.

			Mais… ni les grâces exceptionnelles, ni les paroles et gestes du Christ ne sont mentionnés ce jour-là dans le deuxième Journal… Rien n’est dit non plus sur « l’union » que le Seigneur veut établir entre l’âme de Marthe et celle du père Faure et où « vos 2 cœurs et vos 2 âmes s’enchaînent et se fondent en Moi »… Aucune allusion à « la mission avec lui »… Alors que, aux dires de Marthe, « pendant que mon Divin Jésus me pressait sur son cœur de feu, Il me dit de tout répéter à mon Père spirituel et surtout de ne pas lui cacher que mon Dieu m’avait gardé longtemps dans ses bras et sous ses baisers. » Fiction !

			On n’en sort pas. Même ici, dans la description du Cahier Faure sur les grâces du 21 avril 1930, on retrouve les traces d’au moins quatre mystiques dont Marthe s’inspire par touches en entremêlant leurs formules268 et sans que l’on puisse être sûr qu’ici comme ailleurs elle ne puise pas dans d’autres sources encore cachées. Du reste, cette même description, en dépit de ses emprunts, me semble assez érotisée et ne correspond pas aux critères authentifiant une motion surnaturelle.

			Enfin, nous n’en avons pas encore fini avec les problèmes que pose cette note du 21 avril 1930 retranscrite par le père Faure. Car on a retrouvé des brouillons préparatoires.

			Avec Marthe, on va de surprises en surprises – et pas des plus heureuses… Ainsi quant à l’ordre des trois cahiers de son Journal…

			

			
				
					264. M. Robin, Journal. Décembre 1929 – 3 novembre 1932, Châteauneuf-de-Galaure, Éd. Foyer de Charité, 2012. C’est aussi cette répartition que j’ai reprise dans mon Rapport pour la Cause en 1989.

				

				
					265. Le premier et le troisième témoignage du père Faure se trouvent dans CF 5, un petit carnet rose « Pâtes Capitan ». Les autres proviennent de « CF év », le carnet bien plus important qu’il a consigné en 1953 à l’évêque de Valence.

				

				
					266. Marthe s’inspire ici au récit d’une apparition des trois Personnes divines à sainte Marguerite-Marie Alacoque. On retrouve littéralement les mots ici rendus en gras et les mots équivalents, rendus ici en italiques, dans une biographie qui était à la bibliothèque de Châteauneuf : A. Retté, Sainte Marguerite-Marie, La perle du Sacré-Cœur, Paris, Bloud & Gay, 1920, p. 141. Cette biographie sera encore utilisée par Marthe le 21 avril…

				

				
					267. Lorsque Marthe, si friande de formules empruntées à d’autres mystiques, décrit comment Jésus lui aurait fait ce don de la Croix, elle s’inspire de près de l’Autobiographie de sainte Marguerite-Marie Alacoque, habitude bien suspecte chez elle. En gras ce qu’on retrouve littéralement (et en italique les expressions équivalentes) dans l’Autobiographie de la sainte (voir Monastère de la Visitation Paray-le-Monial, Vie et œuvres de sainte Marguerite-Marie, Paris-Fribourg, Ed. Saint-Paul, 1990, vol. I, p. 88), ces formules étant également citées dans diverses biographies de la sainte.

				

				
					268. Nous mettons en gras les mots repris littéralement par Marthe, en italiques les mots équivalents. On reconnaît Thérèse de Lisieux (Histoire d’une âme, récit de sa première communion) dans la première phrase de Marthe : « Ah qu’il fut doux et délicieux à mon âme le baiser de Jésus ! » De Thérèse d’Avila (Château de l’âme, 6e demeures, Chapitre 5) : Le Seigneur qui soulève l’âme, « dans un ravissement », « si soudain » comme « un géant enlèverait une plume » « entre ses bras tout puissants ». De Lucie Christine : « Les visions intellectuelles sont beaucoup plus difficiles à expliquer, mais l’âme y goûte encore plus de douceur » (Journal spirituel de Lucie Christine, Paris, Communauté de l’Adoration réparatrice, 1912). Aussi de l’âme vue comme une « colombe » et de la position de la « tête » (ici de Marthe) « sur l’épaule » de Jésus qui se retrouvent chez Lucie Christine (p. 172-174, plusieurs fois). De sainte Marguerite Marie Alacoque…

				

			

		

	
		
			XXVI

			Comment Marthe s’est « forgé » un itinéraire spirituel… fictif

			Les renseignements donnés par Marthe au sujet de son itinéraire spirituel ne manquent pas. On les trouve un peu partout, dans ses « Récits sur la Passion du Christ », ses « Notes intimes », ses lettres, ses prières et ses poésies. De même que dans les carnets de Léon Faure et de Georges Finet où ses deux « Pères » rapportent ses « passions hebdomadaires ».

			C’est cependant dans les trois cahiers du Journal, qui ont été retrouvés dans sa chambre après sa mort, que se dessine avec le plus de précision le cheminement spirituel de Marthe. Ou, si l’on veut, que se montre sa « spiritualité ». Or la question fondamentale que posent ces témoignages est précisément celle de leur authenticité.

			Les trois Journaux spirituels

			Je préfère parler des trois Journaux, plutôt que du seul Journal. Certes, les trois cahiers présentent un même genre littéraire, mais ils se séparent pourtant sur plusieurs points :

			1. – Il s’agit d’abord de trois cahiers bel et bien distincts.

			2. – Ils sont tous trois introduits par des textes qui sont formellement très divers. Le premier Journal s’ouvre sur un texte de saint Jean de la Croix, sans que Marthe cite sa source. Le deuxième débute par une longue conférence spirituelle de 27 pages au style très coulant, intitulée « Aux âmes chrétiennes » et datée du 23 janvier 1930. Le troisième met en exergue deux poésies, l’une adressée à la Vierge Marie, l’autre à sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus.

			3. – Chacun d’entre eux est rédigé dans une graphie différente.

			4. – Il y a entre eux des intervalles de temps inégaux : à la presque parfaite continuité postulée entre le premier et le second cahier succède un écart de six mois, soit une demi-année, entre le deuxième et troisième.

			5. – Enfin, spécifier « premier », « deuxième » ou « troisième » Journal permet que le lecteur puisse se référer immédiatement à une période circonstanciée de la vie de Marthe :

			−Du 25 décembre 1929 jusqu’en avril 1930 (jour non précisé269), pour le premier.

			−Du 6 avril 1930 au 8 mars 1931, pour le second.

			−Du 29 août 1931 au 1er novembre 1932, pour le troisième.

			D’abord, ce… deuxième Journal

			Commençons par le deuxième cahier Journal, étant entendu qu’on comprendra vite la raison d’un tel choix. Ce Journal va du 6 avril 1930 au 8 mars 1931.

			Contrairement au premier cahier et au troisième cahier, celui-ci est rédigé par des secrétaires bien identifiés, les dates y sont justes, les matières traitées correspondent aux jours indiqués et la littérature que Marthe y livre semble peu trafiquée au regard des licences qu’elle s’autorise ailleurs. Ce qui s’explique par le fait que Marthe a réellement dicté ces textes à des moments précis, devant un auditoire concret et que, du coup, ils sont plutôt restés en l’état. Alors que le premier cahier puis, plus tard, le troisième ont été falsifiés. Tous deux ont en effet été écrits plus tard, vers 1932-1934, et ont été antidatés de sorte qu’on les considère comme pris dans une série ordonnée : le premier cahier qui précède le deuxième que suit le troisième. Marthe a construit un ordre fictif. Seul le deuxième cahier correspond donc à une chronologie réelle et peut être considéré comme un « document historique » dans le sens où il reflète ce que Marthe a dit et communiqué ces jours-là.

			Ainsi on comprend pourquoi le troisième cahier (que Marthe a daté du 3 octobre 1931 au 1er novembre 1932) ne commence pas par les « passions », car avant 1933, Marthe ne les joue pas encore. Ce qui contredit la déclaration qu’elle fera en 1942 devant la commission médicale où elle affirmera que lesdites « passions » ont commencé « fin octobre-novembre 1931 ». Ce qui explique pourquoi nous ne trouvons pas de notes sur les « passions » dans les notes du père Faure avant janvier 1933.

			Les secrétaires

			Que dire alors des « secrétaires » ? À la différence des textes des deux autres cahiers, ceux du deuxième ont été consignés par des assistants nommément connus et dûment identifiés grâce à leur écriture, mais aussi à leur témoignage explicite. Il s’agit du père Faure (p. 1-27), de Mme Perrossier qui habitait le village (p. 29-66), de Melle Plantevin en vacances chez sa tante laquelle était la gouvernante du curé (p. 67-99) et, une nouvelle fois, du dévoué Léon Faure qui a décidément pris sur lui la part du lion (p. 99-236).

			Mais qui sont les secrétaires du premier et du troisième cahier ? On le découvre facilement en étudiant les écritures : pour le premier, c’est Melle « Tédéretournés », pour le troisième Melle « Nontédé ». Autrement dit, Marthe dans les deux cas. Et ce en dépit de ce qu’elle déclarera formellement au cours de son interrogatoire du 14 avril 1942, lorsqu’elle se dira incapable d’un pareil travail à cause de son « état d’impotence brusquement survenu » et resté « définitif » depuis le 2 février 1929 (Rapport, p. 10).

			En fait, s’il y a eu incapacité d’écrire, elle n’a duré qu’une période très limitée. Le 8 février 1929, six jours après le fameux « 2 février 1929 », dictant à son neveu Raymond Gaillard une lettre destinée à la jeune lyonnaise Gisèle Signé, Marthe tranquillise son amie quant à sa graphie méconnaissable :

			[…] depuis quelque temps je ne puis me servir de mes bras, paralysés par une crise de rhumatismes et un mauvais état général. Surtout, ma chère petite amie, ne vous alarmez pas, ce ne sera peut-être que momentané et dès que je le pourrai je viendrai à vous, […] donc à bientôt si Dieu le permet et en attendant cet heureux jour […].

			Or « cet heureux jour » si attendu, où se manifestera la Volonté de Dieu, finira bel et bien par arriver ! Certes, à l’entour de février 1929, Marthe traverse une période au cours de laquelle elle est empêchée d’écrire par ce qu’elle appelle « une crise de rhumatisme ». Laquelle l’atteint dans la motilité de ses membres. Dont acte. Mais combien de pages rédigera-t-elle par la suite de sa main et qui démentiront l’assertion d’une impotence définitive ! De nombreux documents produits par Marthe révèlent que, la crise passée, elle sera à nouveau capable d’écrire – même si avec quelque peine au début. Ce n’est pas là une conjoncture. Ce sont les déclarations du père Faure qui l’attestent.

			Le « carnet Faure » retrouvé (CF év), 
contredisant Marthe…

			Huit ans après la mort de Marthe, au printemps de 1989 donc, on découvre aux archives de l’évêché de Valence un carnet égaré du père Faure. L’objet tient en 54 pages sur papier quadrillé et au format de 20,3 x 13,4 cm. Selon Mgr Bouvier, ce carnet, longtemps oublié, a été confié en 1953 par l’abbé Faure à Mgr Joseph Urtassun, alors l’ordinaire du lieu. De sa plus belle écriture, le curé y a transcrit une vingtaine de confidences de Marthe.

			Un constat de taille s’impose d’emblée : le curé atteste que les premiers textes de ce carnet, qu’il a copiés sur « l’original écrit de sa main » (la main de Marthe), ont été composés par la malade à peine quelques mois après le… 2 février 1929, date où se serait selon elle déclenchée sa paralysie270. De quoi s’interroger, et plus, là où revanche, l’affirmation du père Faure est précise et formelle : « Copié sur l’original écrit de sa main le jeudi 21 novembre, jour de la Présentation » (de la Vierge Marie au temple). Le document démontre implicitement que « l’état d’impotence » de Marthe, effectif en février 1929, n’est pas resté définitif au point que, même pas dix mois plus tard, Marthe « écrit de sa main ». Et, n’en doutons pas, le curé connaît sa paroissienne, sa personne comme son écriture : il la visite régulièrement et elle lui envoie non moins régulièrement des lettres (par exemple à propos de son « nom » de tertiaire capucine, ainsi que nous l’avons vu).

			Trois jours plus tard, transcrivant une poésie de Marthe dans le même « CF év », le curé est à nouveau sans la moindre hésitation : « Relevé le 24 novembre 1929 de l’original écrit pendant la retraite du 19 au 23 [novembre] 29 » (donc « relevé » le lendemain de cette retraite).

			Quelques pages plus loin, nous lisons des textes de Marthe où elle célèbre les « seize diamants pour atteindre à la plus haute perfection » et donne des « conseils pour avancer dans la voie de la perfection ». Le curé Faure signale fidèlement la date :

			Copié sur le relevé de Jeanne Bonneton271, lequel a été fait sous les yeux de Marthe Robin qui a déclaré n’avoir rien composé de sa propre main, mais avoir écrit seulement après le commandement formel de Dieu et sous l’inspiration du St Esprit, la semaine de la 1re retraite – 19 au 24 août 29.

			Marthe s’explique elle-même. Ne pas « composer de sa propre main » équivaut ici à « écrire seulement après le commandement formel de Dieu et sous l’inspiration du St Esprit ». Mais c’est elle qui porte à la plume les pleins et les déliés sur le papier. Quant à l’« inspiration du St Esprit » descendant sur Marthe, l’assertion devra être prise avec circonspection car ses « conseils » à pas mal d’endroits reproduisent les « Conseils » offerts par Jean de la Croix, de même que ses « seize diamants », les « douze étoiles qui conduisent à la souveraine perfection » prônées par le même Jean de la Croix, auxquelles elle a ajouté « douceur, confiance, pureté et patience », pour arriver à « seize ». Que le réformateur du Carmel ait été proclamé Docteur de l’Église trois ans plus tôt, en 1926, n’est sans doute pas pour rien dans cette proximité déguisée.

			Marthe a donc très tôt recommencé à écrire.

			Quant à son Journal et au prétendu premier cahier, elle en a longuement et adroitement trafiqué la genèse.

			L’ordre logique des trois cahiers

			Dans son Journal, Marthe présente un itinéraire spirituel qui, en son essence, est fictif sous bien des aspects. Entre autres, on l’a dit, en ce qui concerne le véritable ordre dans lequel les cahiers ont été rédigés.

			Regardons d’abord le deuxième cahier du Journal qui est en réalité le premier, le plus ancien puisque, lorsque le trio Faure, Perrossier, Plantevin a transcrit, en 1930, les réflexions de Marthe, nul autre n’existait encore. Ce qu’on appelle le « premier » cahier du Journal de Marthe est en réalité le deuxième, rédigé par ses soins vers 1933-1934, fourmillant de fausses datations (toutes !) et d’emprunts clandestins (nombreux !).

			Notons que Marthe elle-même n’a pas parlé d’un « premier », « deuxième » ou « troisième » cahiers. Ce sont les membres du Foyer qui, après la découverte des cahiers inconnus, ont adopté de bonne foi ce classement, se fiant aux dates attribuées par Marthe à chacune des expériences spirituelles exposées.

			La chronologie est en effet la clé de l’affaire et du dossier. À un certain moment Marthe a commencé à prôner le 2 février 1929, comme la date de la grande offrande à Dieu de son corps, lequel à partir de ce jour serait entré en totale paralysie. Et, afin de fonder l’acceptation par Dieu de sa vie de souffrance pour le salut du monde, elle a dû forger un itinéraire spirituel à la mesure de ce destin d’exception. Un itinéraire imaginaire.

			C’est dans ce contexte que sont nés les cahiers du Journal. D’abord celui qui nous est parvenu sous les plumes du père Faure, de Mme Perrossier et de Melle Plantevin. Ensuite les deux autres cahiers, dans une chronologie en bonne partie fictive et inventée afin de dissimuler la vérité. Dans le premier de ces deux nouveaux cahiers, Marthe exposera fallacieusement des grâces et illuminations particulières et nombreuses qu’elle aura « casées » à des dates qui, sur le papier, auront précédé les attestations déjà consignées par l’abbé Faure, Mme Perrossier et Melle Plantevin, dans ce que nous appelons depuis le « deuxième » cahier.

			Ainsi, le nouveau cahier, postérieur, va passer comme étant antérieur aux yeux du lecteur non avisé, les pages composées plus tard lui apparaissant, en raison de leur fausse datation, ayant été rédigées plus tôt. Le puîné devient l’aîné… Et la plagiaire compulsive se révèle une faussaire délibérée.

			Reprenons. Marthe a commencé à tenir son Journal intime non pas par le présumé « premier cahier », mais par le « deuxième ». Le deuxième cahier ne présente en effet aucun passage clandestinement emprunté à un autre ouvrage, alors que le « premier » cahier supposé introduit subrepticement et sans aucun avertissement, des textes d’autres auteurs : une méthode singulière (et en rien honnête) qui, par la suite, caractérisera notre écrivain. Il s’agit d’un nouveau comportement littéraire, à tout le moins au rayon des ouvrages mystiques où le plagiat brut n’est pas de mise. Omniprésent dans le « premier » cahier ce procédé inhabituel est inexistant dans le « deuxième » cahier, où ce problème ne se pose pas. Nous remarquons aussi, alors que dans le « premier » cahier certains mots ont été gommés et d’autres ajoutés dans la marge, le « deuxième » cahier est vierge de telles corrections ou révisions. De plus, le premier et le troisième cahier présentent de nombreux grattages et surcharges, voire des marques de coupures de pages, lesquelles ont été parfois remplacées par un nouveau feuillet. Tous indices qui montrent le véritable ordre de leur rédaction : Marthe n’aura pas été que sa propre secrétaire, elle aura été aussi sa propre éditrice.

			Dans la foi… ou pas

			La juxtaposition des sources est cependant révélatrice. À côté du prétendu « premier » cahier rédigé par Marthe, le carnet de l’abbé Faure présente également des textes de Marthe décrivant à des dates clairement indiquées son expérience spirituelle du jour. Or, couchés par le père Faure dans sa plus belle écriture, ces textes qui viennent de Marthe livrent à la même date une version différente (ou manquante) de celle qu’en donnera ultérieurement Marthe. Selon que l’on les cherche dans le « CF év » ou dans ledit « premier » cahier du Journal, ce sont deux univers distincts, deux expériences dissymétriques, deux vécus dissemblables que l’on découvre.

			Dans le « CF év » nous lisons la version d’un vécu spirituel plus ordinaire ; en revanche, dans le soi-disant « premier » cahier du Journal, composé en cachette par Marthe, nous lisons la version d’un vécu beaucoup plus extraordinaire, une version souvent calquée sur les hautes expériences de Madeleine Sémer ou de Véronique Giuliani. Ce qui suggère fortement que le présumé « deuxième » cahier, caractéristique tout comme le « CF év » d’une forme de banalité spirituelle, a précédé le prétendu « premier » cahier qui représente une période caractérisée – sur le papier – par une forme d’exception spirituelle.

			Le carnet retrouvé du père Faure contient encore d’autres confidences ou poésies de Marthe, presque toujours clairement datées. L’abbé ne signale pas s’il a noté ces textes directement au chevet de la malade ou s’il les a reçus rédigés par ses soins. Or, Marthe lui raconte parfois quelque grâce mystique, qu’elle dit avoir reçue à tel jour et à tel moment déterminés, mais dont elle ne souffle pas un mot dans son Journal à cette même date. Incompréhensibles oublis pour un Journal, oublis cependant maintes fois répétés et y compris sur l’essentiel. Ainsi Marthe oublie-t-elle de mentionner ses « passions » dans le troisième cahier, lequel commence en octobre 1931, le mois où selon sa déclaration devant la commission médicale, le 14 avril 1942, elle aurait vécu la première d’entre elles.

			Pour terminer, essayons de résoudre un mystérieux problème qui, du coup, ressortira simple. Déroulons à nouveau notre hypothèse en y intégrant les faits désormais établis. Marthe met sur papier, bien daté, des textes relatifs à son expérience spirituelle, les communique à l’abbé Faure, puis lui demande de les détruire, ce qu’il fait mais après les avoir transcrits dans son « carnet retrouvé ». Or, comparés aux textes du prétendu « deuxième cahier », dictés à des secrétaires à la même date, on constate d’ores et déjà, nous l’avons vu, des différences frappantes. Cependant, par la suite, Marthe compose dans les présumés « premier » et « troisième » cahiers d’autres textes plus fortement différents encore. Ces textes relatent une expérience mystique exceptionnelle, tandis que les textes notés par l’abbé Faure dans son carnet révèlent un vécu dans la foi plutôt commun.

			Léon Faure n’a jamais vu ni lu le premier et le troisième cahier. Marthe les a composés et bien cachés dans son armoire. Dans quel but ? Si ce n’est pour éviter une confrontation pénible avec un confident nécessairement conscient de ses artifices ? Un « confesseur » qu’elle n’aura pas tardé, d’ailleurs, à écarter de son entourage et à remplacer.

			C’est en écrivant ce chapitre que j’ai fait une nouvelle découverte stupéfiante. Aidé de mon ordinateur, j’ai identifié dans le troisième cahier du Journal de Marthe, où elle déploie sa mystique – c’est-à-dire à la fois l’expérience qu’elle a eu à titre personnel, la reddition qu’elle en opère en son nom propre –, des pages presque entièrement empruntées à deux éminents maîtres spirituels. Il s’agit du carme Jean de la Croix (1542-1591) et du dominicain Louis Chardon (1595-1651), connu par son traité La Croix de Jésus, publié en 1665. Marthe s’attribue de nombreux de passages de ces auteurs – et d’autres encore – sans jamais faire la moindre mention d’eux. Il est évident, pour autant, qu’en ce cas la question outrepasse les transgressions habituelles que sont détournement intellectuel et la forgerie littéraire. Elle interroge frontalement l’axe fondamental de la vérité existentielle.

			Comment reconnaître chacune des traces de cette immense littérature spirituelle dont Marthe a pu enrichir ses écrits par ses lectures ? L’affaire n’est déjà pas simple. Marthe, très maligne, cause avec des personnes très instruites et, dans ce domaine comme sur d’autres sujets, apprend beaucoup de ces contacts répétés. Les ouvrages qui sont achetés pour la bibliothèque du Foyer passent par sa chambre. Les attentes dévotes de ses confesseurs, formés à la mystique classique, deviennent des invitations implicites. Certes. Mais si la stigmatisée se montre plus qu’intéressée par ce monde ecclésial, intellectuel et culturel pour lequel elle est censée prier et souffrir dans le silence et l’obscurité, c’est qu’elle entend l’influencer et le dominer. Les dissimulations et les manipulations de Marthe concourent ainsi à l’instrumentalisation par Marthe de tout un monde institutionnel qui, par ailleurs, s’y prête volontiers.

			

			
				
					269. La dernière date signalée est du 8 avril 1930 ; suivent alors cinq pages non datées.

				

				
					270. Le 2 février 1929 restera la date sacrosainte dans l’historiographie de Marthe. Le témoignage de Simone Ladret est à ce sujet intéressant. Le 2 février 1939, au dixième anniveraire de ladite « offrande », Simone, entrée au Foyer en 1936, fête avec Marthe cet anniversaire : ensemble on prie en action de grâces et Simone boit un verre de champagne, offert par Marthe.

				

				
					271. Qui habitait à quelque 400 mètres de la maison de Marthe. Le 25 mars 1930, Jeanne Bonneton entrera au monastère des clarisses de Vals-les-Bains, où elle prendra le nom de sœur Marie-Thérèse.

				

			

		

	
		
			En guise d’épilogue

			Un vécu pauvre

			J’évoquai au début de ce livre comment, loin de vouloir poursuivre Marthe Robin de mes interrogations puisque je ne m’étais jamais soucié ni de son œuvre, ni de sa vie lorsque je fus convié à examiner son cas par ses défenseurs les plus ardents. Sans doute voyaient-ils en mon concours, au titre de mes études sur les mystiques féminines, un appui de choix au service de leur cause. Il me fallut néanmoins décevoir leur attente, moins cependant que Marthe, à laquelle je vouais initialement une sorte de vénération aussi instinctive que sincère, ne finit par me décevoir.

			Tel est le constat auquel inéluctablement me conduisit une enquête qui devait durer quelques semaines et me prit plusieurs années : celui, donc, d’une imposture.

			L’œuvre de Marthe ? Même si les formules qu’elle contient sont souvent belles et fortes, les perspectives qu’elle dessine souvent riches et profondes, elle constitue une anthologie plagiaire.

			La vie de Marthe ? S’il s’agit d’interroger son véritable trésor d’âme, il me semble peu de chose. Il y manque la clarté et la candeur, cette honnêteté propre aux grandes personnalités spirituelles qu’elle a su si bien copier à la lettre, mais non pas imiter dans l’esprit. Le vécu de sa vie chrétienne, la qualité évangélique de son agir, la pureté intérieure de son comportement, m’ont semblé, somme toute, bien pauvres. Voire indigents si on les mesure aux calculs et aux artifices qui en ont été le ressort constant.

			La découverte des secrets de fabrication les plus douteux, dans les mots et dans les actes, quant à la construction volontaire d’une fiction qui aura caractérisée la destinée de la « stigmatisée de la Drôme » ne laisse aucun doute sur le jugement qu’il faut lui appliquer.

			C’est pourquoi à mon sens, de la fraude mystique de Marthe Robin, il n’y a rien, à proprement parler, non seulement à vénérer, mais aussi à conserver.
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Cadien 72 3

Et puis j'ai eu connaissance et j'ai regu trop de choses pour pouvoir les mettre
maintenant en ordre sans trop de confusion. I1 faut tenir compte aussi de 1'état de
souffrances et de faiblesse auquel je suis réduite certaines jours et les peines
et douleurs dans lesquelles je suis plongée dans ces moments 13 et ensuite et qui
ne sont guére propices & faciliter les épanchements extérieurs surtout en des choses
aussi graves. Je regois chaque fois comme une stigmatisation intérieure qui, parce
qu'elle m'établit plus pleinement et plus intimement chaque fois dans une confor-
mité plus parfaite et une identification compléte avec Jésus-Crucifié, me consacre
plus entiérement victime et hostie et me fait vraiment rédemptrice d'Amour avec Lui.

Tout en &tant purement intérieure cette union & Jésus et cette identification
avec Lui font que trés souvent le sang coule de mes yeux, de mon front, de mon cOté,
de mes mains et de mes pieds, sans que je puisse le dérober ni 1'arréter. Je dois
dire cependant que plusieurs fois, @ ma demande, Jésus a consenti & ce que mon sang
ne coule pas méme dans 1'agonie et pendant 1a passion ; comme I1 a bien voulu
deux fois déja faire disparaitre les traces de la couronne d'épines et les plaies
de mon c6té de mes mains et de mes pieds. Je dois dire aussi qu'en ces jours
d'exceptionnelles souffrances, je suis réduite & un entier délaissement du Ciel
et de la terre, clouée et élevée en Croix, je participe aux tourments atroces, &
toutes les peines, souffrances et afflictions et aux indicibles douleurs d'Ame, de
Coeur et de Corps que Jésus a endurées en son Agonie, en sa Passion et & son
Crucifiement jusqu'a la Mort.

Au reste, dés que je parle des faits se rapportant & 1'Agonie et 3 la Passion
de Jésus et aux douleurs de notre divine Mére, elles s'impri-ment alors si profon-
dément et si violemment en mon &me et & tout mon &tre que j'en suis immédiatement
toute pénétrée, leur rappel me plonge aussitdt dans des souffrances extrémes.

D'ailleurs, i1 y a quantité de faits que je e comprends méme plus ou plu-
tbt que je ne saurais faire comprendre... Il en est d'autres qui seraient certaine-
ment mal pris si je les racontais tels que je les ai vus et vécus et surtout mal
interprétés parce que les esprits ne sont pas préparés ni disposés & les entendre.
Mieux vaut donc en rester 13.

Aprés m'avoir emmenée et m'avoir montré toute 1'horreur de ces lieux mau-
dits et m'en avoir fair 1a description douloureuse, Jésus sortit de 1'Enfer entourée
de son Céleste cortége d'Anges et des multitudes d'mes rachetées, abandonnant pour
toujours les &mes des malheureux damnés & leur éternel exil de douleur pour toujours
rejetés du sein Paternel de Dieu, bannis & tout jamais de 1'Amour et de 1'Eternelle
Miséricorde Divine dont elles ne pourront plus jamais connaitre et golter les ar-
deurs et les bienfaits ni &tre 1'objet des tendresses du Christ parce qu'ils n'ont
pas voulu croire & la Rédemption et se sont orgueilleusement obstinés dans leurs
péchés... A tout jamais rejetés de la prigre toute puisssante de la tendresse et de
1'amour maternel de la Sainte Vierge leur Mére et Corédemptrice dont ils ont été les
enfants indignes et sceptiques.

En quittant les Abimes, le Seigneur parcourut toute la terre , puis i1 s'éleva

lentement au chant des Anges et des bienhzureux vers un lieu qu'Il troversa rapidement
imnensément plus paisible et plus lumineux que tous les autres parcourus Jusdu'alors.,
plus Etincelant de clarté et plus beau que les Limbr
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HY Aok

* le 18.12.1935
A Jésus par Merie

Chére et bien Aimée Soeur,

Moi aussi i'aimerais vous parler que e Jésus, de son Amour, dens
bonne Maman Chérte. Combien j'ai été heureuse et revie & 1'évocation de ces
nultitudes o'ames pieusement agenouillées aux pieds des Autels de la Vierge
et en particulier au Senctusire béni de Fourviéres.

Cest une immense consolation pour moi de voir la Vérité et 1'Amour | LG
envahir les mes de plus en plus et 1 Bien Aimé me pdte beaucoup SUr Co 22¢
point ces temps ciJ[Et puis mon Jésus Adorg et si miséricordieux pour 53
Pawre petite chosé Gu'll se plait 3 1o combler de plus en plus des Grices
Ue son choix. Ls Croix pese dv tout So1 polds 0o chaleur €T T Amour. Elle
est en moi, je suis en elle, elle me pénétre, m'entoure, m'envahit... je me
perds en-eile. Meis son Anour si pur et si fort feit face & toutes les L
Squffronces et les engIoUETT Toutes D'ailleurs, c'est gens les moments 91+
d'extrémes faiblesses qu'on Sent le mieux que Lui Seul faTf Tout et qus~ Loy
toutes les “merveilles” qu'il opbro on notre &w Sont vreiment son Geuvre st &
non pes lomotre. Ah | Que par moments j'ainerais & powvoir ghEALEr TOUE havt
ses mis€ricordes | Mais je le sens, 11 ne veut pas que je redescende pour voir
ce qul se pesse. I1 veut que je ne m'occupe que de Lul. Les graces dont 11

comble sa petite hostie, £'est pour en Jouir Lul Seul. 11 ne veut méme pas
TN S e NSO T s RGN e o O
e or TotTetee Lo e Tom o TTS0es |

Je_dois demeurer perdue en Lui, mon Disu et mon Tout, & 1'exanple de ma.
tiére Bi&n AfmBe, Jo dois “conserver toutes ces choses on men cosur” et ge

plus en plus ensevelir me vie en celle du Christ-J&sus gui est un sbime
insondeble dg souffrance et o'Amour.

J'aime & penser gue "Msrie pleine de Gréce” & tradult toutes les

*merveilles” gue Diey 5 faites en elle par ce simple mot "fecit mihi magna” et

i’al confiance gue Diey tire s Gloire de mon silence comme du sien-

<
Oui ls vie "cachée" est bien belle et attirante ! C'est 1s vie de s
J6sus ot™dE TIarIe, CTeet celle @ Dieu Lui-méme : Vere Ty ¢ Deus Abcconditus. 433
{Smeurons donc encore plus anoureusement epsevelics dens le mystére de notre

union evec Jésus et Merie, perdues en DieJ Seul

Mais me voila parti bien loin de mon sujet. Nous parlions des foules GE

Fourvieres. A voir cet empressement vers les lieux Saints gt cet €lan extraordi-

naire ges ames vers Dieu, on se prend 3 espérer.

Jo me sens de plus en plus inclinés & continuer ssns interruption mon cantigw
ge Jouange; d'oction de gréce et o'Anour, car je remarque que oi 1a souffrance qui p.
actuellement ge_toute pert aveit s Ferveur ge To prifre, ce n'est gubre,
héles u'une priere de demende qui monte de la terre sux Cieux... On ne pense
f8s & remercier Celui dont 1'Anour se Tépend sons Cesse & 1'Infind.

Du_reste pour nous, i1 n'y & gubre de distinction & faire : demeurer dens
1 Aour . FETE SEUT FORTTENT ToUE . AT T TWere Soeur, COMmERt vous Gire 1Amour et 1g
fEconnaiceance qui remplissent mon &ne ? Je sens que ma prifre oA pleinget
pleinement cxaucée, car je ne recherche of ne dfsire gus TTAdorablc Velonté de
07c0 of so plus gronds Cloire. Plus jo Souffre, plus me priére grendif, plu
ile S5 Fall confiente et abenconnée, plus it buis répendre 1'Amour Gens le:

et en donner & Dieu Le q!_;ﬂ.‘
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12.1.4 tsuste

Je ne vois rien e spécisl, seulement plus je sens ms profonde
misére et ma compléte impuissence & tout bien, plus e m'ebendonno avec
yoe_confiance sans limite & ls Puissance Infinie de son Amour qui ¥ait
£oUt_en mol... Dui j'ai confience qu'Il fait en sa petite chose comme Git
% Paul ¢ "Far 1s puissance qui ogit en nous infiniment au deld de ce que
TioUE pensons et congevons” .

Ma confiance est une véritsble certitude et rien ne peut 1'ébranler,
11 me semble ; 1 conneissance de moi ne peut que 1'eprendit ; car elle

T7est besée que sur 1 Puisssnce Infinie de son Amour . Je ne Crois pas

QU'ily est sur terre une créature plus misérable que moi en rapport de

les graces que 3’'ei regues ; meis je ne sais pes q'il y en & qui eit une plus
grande confisnce dans 1a miséricorde de Dieu.

Si j'éteis plys criminelle, me confisnce sersit la méme; cer 31

ntest pas plus difficile 5 1"Amour dg feire des merveilles dans le dernier

s pécheore qu'en une simple méciocrité... Je Lui ebandonne donc en toute

SIDIIcité mon Bme e mon Coeur recomnaissants et immensément simants.

imants et peconneissants G ce que jo suis et de ce gue je fais... de ce
11 est/de ce qu'll fait en moi...

e vous remercie :lsautuugchérs Sosur de votre dernier et si
aBondant envol, de tout ce qu'il coftenait poir tous. Merci de votre bon
petit mot arrivé vencredi. Vous ne me dites pas si vous avez regu mon
Fetit paguet Chapelets de M. et Mme R. des Croix pour vous, sinsi que le
petit chapelet réclamé. - Croix et médailles de petite B. sinsi que 3
mouchoirs . Le paquet 2 dO vous étre envoyé su plus tard le 2 Janvier

et comme i1 était recommendé, je pense que vous svez seulement oublie

de me le cire. - Merci pour tout ce gue vous avez réalisé avec Mme G.
J'ei regu son gros colis, meis suis encore trop endoloris pour lui
6crire. Veuillez lui redire tout mon amour et 1'union de mon &me en Dieu
Seul. *

Dites aussi mon bien affectueux merci & petite B. pour son
aimable lsttre et son magnifique pain d'épice qu'elle confectionne avec
tent g'Amour de Dieu, c'est pour cels qu'elle réussit si bien.

J'ai garcé les souliers fourrés pour Memen qui, quoique Un
grands, font quand méme & merveille , serez vous contente Chérie.

3+aursi encore beaucoup de choses & vous dire meis ma voix
s etetns. EX puis, [Somme vous 1 Gites. 13 ¢ o bien ces choses qu'on ne se gt
(“Pes. surtout per lettres... Notre vraie vie se passe, en réalité, dens

e secret cacné en Diev. que Lui Seul peut pénétrer et dont 1 ost le seul

| vreitem Gui bien des choses ne peovent Etre connues Gue Ot Dieu,
12 durent T7exil, et 1'étonnement sera nd, je crois, su dernier jour, lorsgue
86| Tes = ' Fnour et Oe souffrances cachBes entre Dieu Seul et chague

Seront dEvoilés. J'eime cette pensée si vraie, je trouve gu'elle .
EroTongérent en Dieu et cu'elle & une puissance trds grence pour
T &me dens 1'union et Ia paix.

Cependant, soyez bien sre chire Sceur, gue 5'il y & besucoup de
s que Je ne vous dis pes, ¢ Uniguement parce ou'elles he se =
25 £ ron esprit Bu moment voulu, oL QUE Je ne puis pes les
t pour les Confier au pepier, sans
s malentredus, cer 11 n'y a rien dans mon &me gue le veu
T SiJe Te pouvsis, je vous le prouverals plus

vive voix. ET puis que vous Uire si ce n'est que je L'eime
Je ne désire gue Luj et tout le reste m'est €gal, et |

Suis heoreug de le Trouver sous gueloue Forme, & quelque moment qu'll se

présente
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Cabien 17 20

Le cercle de Ja Vie Trinitaire demeure donc de 1'avis de beaucoup jalousement
fermé sur lui-méme... Et 1'étreinte Divine dans laquelle nous emporte et nous intro-
duit Te Christ n'est pas absolument celle de telle ou teile Personne, mais celle

des Trois comme d'une seule. Rien de plus théologiquement sir et vouloir e sortir
serait imanquablenent se plonger dans 1'erreur sinon dans des spéculations lamen-
tables. N

Mais lorsque 1'Ecriture , les Peres ou a Liturgie ne regardant plus notre
sanctification du coté de Dieu qui Ta produit, mais de notre cOté & nous qui 1a
vivons nous invitent 3 entrer dans le Grand et Divin Mystére des Relations Infinies,
devons nous 12 encore n'y voir que le simple mirage de 1'appropriation ?... Je
réponds non et non, sans 1'ombre d'une hésitation ; non pas en m'appuyant unique-
ment sur mon expérience personnelle, je n'ai pas 3 le faire, mais parce que je pense.
ici & toutes les multitudes d'ames justes dont 1a bonne foi ne saurait étre mise

en doute qui, au cours des sidcles, ont chanté bien avant moi et combien mieux,

avec tant d'ivresse, un Amour bien distinct pour le Pere, pour le Fils et pour
1'Esprit Saint.

i leur entrée dans la Vie Trinitaire n'est pas vraie ontologiguement, si
Teur Anour qui distingue entre le Pere, le Fils et 1'Esprit Saint se résout en
definitive 3 une simple fiction lyrique, c'est & dire & une simple expression de
Tangage, n'est-ce pas une part et la plus magnifique, 1a plus belle, de leur
expérience religieuse qui s'évanouit. Et n'est-ce pas le cas de dire aussi et bien
Sustenent :[Pourquoi donc tous ces grands mots s'i1 en fallait tant rabattre et
tant réduireenfin & des choses si intelligibles, = BOSSU T, /d, Swimg - VI, -40L]
Et_cependant c'est bien 3 toutes ces choses purement intelligibles que 1a
Plupart des théologiens tentent 3 ramener, & réduire toute expérience religieuse
2insi que toute vie surnaturelle. Impressionnée par 1'Unité absolue de 1'acte
sanctificateur consideré du coté de Dieu, ils concluent & la méme unité de relation
dans Te terne auquel abOutit cet acte, c'est 3 dire 1'ame humaine.
Pour eux, 1a Grace n'est pas une relation distincte avec chacune des Per-
sonnes Divines, c'est une simple participation formelle ou virtuelle de 1'Essence
méme de Dieu, de sa hature Unique.
Sans doute, disent-ils, par la Grice Incréee, 1a Trinité tout entiére est
présente dans 1'ame_hunaine et nous pouvons & chaque instant Adorer en nous le
Pére, engendrant le Fils et nous unir au Fils Eternellement saint, Etemellement
Bon, pour aimer le Pere avec Lui, en Lui dans 1'Anour Infini de 1'Esprit-saint.
Mais cela ne va pas, ajoutent-ils, jusqu'a établir entre notre ame et chaque Per-
Sonne Divine une unon spécizle réelle et ontologiquement distincte.
£t s'appuyant pour cela sur les textes Sacrés, 11s résumeit en ces termes :
[Far desus christ Kotre Seigneur Dieu nous o fait le tres grand et trés précteux taw fet
"Don qu'I1 avait promis pour nous rendre par Eux participants & 1a Nature nmng“s:}'h
Notre union a 1'Etre Divin, a sa propre Vie reste donc, déclarent ces — i, ¢ ©

théologiens, dans 1'ordre de 1'Essence et de 1'Unité, loin des relations qui
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Coh. 5B

[E3)

LC 2772-219 S
Que dire de moi aujourd'hui ? C'est toujours 1a méme vie d'union avec Dieu, de conf
mité & Jésus et 3 1a Pierge des douleurs. Je suis toujours et plus que jamais en cette
plénitude Infinie d'Amour.,, Plus je souffre, plus elie augnente, il me semble, et plus j
puis 1a répandre sur les &mes et en donner & Dieu. DU
Vivre pour moi, c'est de plus en plus donner le Christ... C'est donner Dieu &
Dieu et aux &mes. :

Chacune de mes pensées, chacun de mes vouloirs, chacun de mes désirs, chacun
de mes actes est une donation totale et de tous les instants & Jésus. Je sens de plus
en plus que toute ma vocation c'est de donner, uniquement de donner... Donner toute la
Rlénitude de Dieu & Dieu et aux dmes !... C'est 14 qu'est pour moi le plein bonheur
Donner Dieu 3 Lui-méme et le donner aux ames... Le donner tout Entier et le donner tou-
dours... Ah | que ma part est belle ! Peut-on réver d'vn plus parfait bonheur 2 Non

Clest inpossible on ne pyit pas Btre plus heureuse )

Dans les commencements de 1a vie spirituelle ce qui fait le tourment de 1'Anour,
clest d'ainer et de ne pas pouvoir domer grand come on aime;.. C'est de ne pas pouvoir
satisfaire pleinenent 1'ardeur de son Amour...

Que donner a 1'Anour Infini pour Lui rendre un juste retour, se dit-on ? Que
donner 3 1a Beauté qui n'a pas de nom, & la Sagesse Incréée, & la Science méme pour Lui
prouver son amour 7 00 aller puiser 1'Aour qui comblera tous ses désirs d'Anour 7

Mais lorsqu'I s'est uni 8 nous pleinement, lorsque par cette communication incessante

(133

%«

pour pours

| pour e ! :

_Ewn (g6 t50% domer. De sentir qu'i) n'y 3 rien. rien pour soi. et que tout est poy
o

nous pouvons donner 1'Infini & Dieu et aux 3mes, i1 n'y a plus de tourment possible. Nou
ne sentons plus, au moins par instants, 1'imense insuffisance de notre amour pour Dieu,
cest 1'Anour insondable , sans fin de Jésus Lui-néme.

Ainsi nous Lui donnons autant qu'll peut recevoir et noys faisons pour les dmes
Tout ce u'il est possible de faire pour elles... C'est 1a pleine satisfaction de 1'Anou
de 1'Anour de Dieu et du prochain.

Mors i1 n'y 2 qu'a rendre grice et & donner, & demeurer cachée dans 1'Anour
3 T8 souttrir 3 ple
v 1e donner toujours plus pleinement.(Clest si délicieus ‘e souffrir 3 plein

by et o 1o ugres 1 J[Cest 51 gliciens e sarir w1 prend toutce qw 1 vict
Quand 1 veut et come 11 Veut... C'est si délicieux d'Etre livrée sans réserve et sans
retour & cette Volonté Adorable au'Il ¢iviae Lui-néne pour <a plus grande Gloire !, .. £C
C'est si délicieux, surtout de L'aimer Lui tout simplement parce qu'on 1'aime et de 264
deneurer 1 toute perdue en Luf, toute fondue dans 1'fnqur =] e —

[lotre

de Le reconnaitre pour 1'en remercier, A travers les moindres événements le Plan Divin s

e Céleste méne tout avec une si admirable tendresse, et, que

ggk | derovte ovec une Sagesse, un Anour, une Puissence, aui défie tous les obstacles et rédui

toutes Tes difficultes.

Qui, 11 _regnera.
ment réalisée chantera éternellenent & sa Gloire 1a parfaite harmonie des “Ocuvres de.
ses mains’. Elle est si belle cette Eqlise militante dans sa vérité divine et humaine |

algréfout notre Grand Diey trois fois Saint et sa Volonté pleine:

Clest le travail de la Grace sanctifiant/chacune des "pierres vivantes' choisies pour.
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Cakien 17 a

Ainsi, si nous en croyons et nous arrétons 3 1'expérience puremerit scientifique
de ces theologiens , nous devons donc en conclure que nous pouvons trés bien dés ici-bas
toucher aux_plus hauts somets de divinisation possible par la Grace et que nous pouvons
bien de méme rejoindre par le Christ, le Dieu Infini ; mais que nous n'entr.ons pas pour
autant dans Te Mystere des Relations Personnelles des Trois Personnes Divines.

De_sorte que : nous venons au Pére et nous nous offrons & Lui, comne & notre Pére
infiniment Bon, infiniment Parfait et plein d'Amour, c'est au fond le méme Dieu "Un" que
nous rejoignons. Lorsque nous gimons le Verbe come Notre Rof et Sauveur, ¢'est encore

le meme Dieu "Un' sans distinction de Persomne que nous possédons. Enfin, lorsque nous
nous 1ivrons sans réserve aux suprénes impulsions de 1'Esprit-Saint qui nous presse et
s'enpare de nous intérieurement, c'est toujours et uniquement 2u méme Diey "Un" que nous
obéissons. L'expérience mystique par laquellé nous croyons avoir uné union distincte
avec chacune des Trois Persomnes Divines, ne serait au fond, d'2pres leur définition,

et leurs affirmations que 1a nafve illusion d'smes sans formation reelle qui premnent

ou conjuguent Ta cause avec 1'effet.

Mais cette position pour si appuyée qu'elle soit n'est cependant pas garantie par
1a Foi révélee, ni méme théologiquenent certaine.. Et s'i1 est des théologiens trop
sirs et trop imbus de leurs sciences, trop inliansigeants ou trop arrétés dans leurs
idees qui craignent de tomber dans des speculations qu'ils qualifient d'hasideuses , i1
en est heureusement et d'éminents qui osent affirmer 1'existence des relations réellement
distinctes de nos dmes avec chacune des Trois Personnes Divines.

Quelqu'un n'a posé un jour cette question E\ acte Divin (ad extra) donc commun “C;"
aux Trois Persomes de la Sainte Trinité , quand on le regarde du coté de sa cause, CF' N ¢
PEut-11 Gtablir une relation réelle et objective de 1a part de cette créature 3 1'égard d:",,‘
des Personnes Divines come telle, c'est a dire en tant qu'elle se distingue des autres %y
Toute tremblante d'énotion, mais forte cependant de Ta verité , §'ai osé répondre 3 1a A%
question ainsi posée : Que le Mystére de 1'Incarnation du Verbe nous obligeait & répondrey
@sans hésiter, parce que pour bien comprendre 1'oeuvre de notre divinisation par 12
Grace, i1 nous faut d'abord avoir bien compris la divinisation par la Trés Sainte Huna-
nite du Verbe et sa haute et Divine Perfection en qui toutes nos imperfections humaines
sont transformées, puisque c'est cette sainte Humanité et cette Djvine Perfection qui
sont 1a cause instrunentale et exenplaire de notre sanctification personnelle.

Or, dans le Christ, 1a Sainte Humanité est si_intimement unie a 12 Divinité, 1'union
des deux est telle, elle est si complate et si essentielle qu'elles n'ont plus pour les
porter qu'un seul "Moi" 1a-deuxiene Personne de la Sainte Trinité.. Le Verbe en tant
gu'T1 se distingue du Pere et de 1'Esprit-saint.

En s "incarnant le Verbe a introduit un Etre créé dans 1a Vie intime de Dieu..
dans 1a Vie Trinitaire. Jésus est le "Un" de la Trinité. Et lorsque le Pgre engendre Ta
Personne de son Fils, son Acte Eternel a pour terne le Verbe Incarné tout entier ; c'est
3 dire aussi bieyle "Moi*, de 1a nature humaine que celui-de 1a nature Divine, puisque
c'est_le méne :|"Le Fils _rayonnenent de 1a Gloire de Dieu est empreinte de son Etre
dont 1a Parole PUTSSante soutient |'univers qui aprés avoir expié les péchés du nonde
<Test assis 3 1a drofte de Ta Maaesté Divine, au plus Haut des Cieux od 11 est d'autant
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Chire bien simée Soeur,

L 3'eurets aimé venir chenter evec vous "Gluire” et "Faix”

en 1e belle 7Ete de NoEI, mais 1s volonté de Diel s imposait. Cela ne

m'2 pas empéché de vous Btre bien unie en ce beau jour d'Anour insi

GU'E petite Bernadstte, Que Je remercic ds s3 letire . et 3 toutss les
ChEres ames que vous sevez ; cer 11 SUFFit de demeurer en Dieu Seul pour ne

as quitter ceux gu'on aime en son Amour.

Clest du reste’encore sous la joyeuse Jumidre que nous apporte
1'Enfant Divin, jointe & celle du granc mertyr gue nous fetigns le
Tendemain et de lo féte des Saints Innocents que ie viens pesser un petit

moment_svec vous.

J'aime besucoup cette pensée ce 1'Eglise qui féte sinsi le
premier msrtyr aussitst aprés 1o nolssance du petil REGEMpLeUr..
{est-co pas un pev pour nous spprendre que la paix 3pportéE aux hommes

ot 1s Gloire infinie donnée & Dieu en cotte grande nUit de NoEl, ne sont
Basées aue sur 1'enéantissement et 1'Twmolation gu Savygur 7... ET miest

£6 pas une Invitation 3 nous unir su Sacrifice de 1'Enfent Dieu, comme
St ttienne par le mertyre... ou moins le mertyre o'Amour ; efin gue, devensnt
rédemptrice evec Lui, nous puissions servir  1'accroissement de la gloire

& Diey ot Je 1o paix Oes hommes...]5 1'unité dans 1'Amour Gt dans la paix .

Helas ! le monde Etouffe dans un égofsme collsctif st parsonnel.
0n ne seurs jamais trop le dire, ni avec trop de force. L'égofsme humain
retiont tout ce qu'il devrait donner : son ergent ... et surtout son coeu
Le misére humeine vient en grance pertie de ce que beaucous de riches
gardent trop Jalousement leur argent. La misére des coeurs tellement plus
multipie et plus variée, vient de co que trop de gens se gardent Egofstemont pour
es au lieu de donner aux eutres tout ce qu'ils désirent si légitime
compréhension, bonté, douceur, eide, synpathie, amour, pardon.

Ou haut en bas de 1a vie, des jeunes eux vieillards, des riches
sux pauvres, chacun souffre @'un manque d'emour que 1'emour pourrait si
lement combler...

Plus lestemps sont greves, plus la mission de chacun est sérisuse.
Plus 1'108a) est menacé, plus urgent est le devoir de le défencre. A nous
re Soeur & qui Dieu le demande, de faire e notre vie, de chaque
e notre vie un megnifique service d'Amour. Travaillors de tout
e coeur, e toute notre :

me, de toutes nos forces & ranimer lo
chrétiennes de charité, de tolérance, oe sympatnie, de compréhersion,
liste intermineble de tent de vertus
ve... 1'Amour .

e dévouement, de FidElite.
irtant n'ont qu'une source un

HEtons par nos priéres et nos voeux, per nos souffrances et nos
s de tous les jours, le plein triomphe de la Gloire ce Dieu sur la
terre per le double regne du Sacré Coeur de Jésus et de Maris... Menons

feme qui tue et dessiche tout.

emandiez 2 quol

Je ne me_souviens plus dans queile lsttre vaus me
1e_youlais feire ellusion on voue oisent que Notre Seigneur exploiteit vre:

ent de pius en pl
t cimplement gue j'en sui
ilienent Diey me monire

s & fond foutes mes niciros, Mels le crois gue fe voul

verue & ne plus pouvolr regretter mes fairiesses

. En offet, 1] cenble me montrer

ne pourreit en tirer d'une vertu
T T T Ty & T e senble que & choge nTest

3 fongent gene 1'hurilité grandissen

ossible] cor mes miséres en m'snfo

£a confisnce.
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